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A YEHTISSE:\IE~T 

Treize années se sont écoulées depuis la création 
à Paris du premier Comité de Défense des enfants tra
duits en justice, avec le concours de quelques phi
lantht'Opes, avocats, msgistrats, ou principaux fonc
tionnaires des adminislnüions publiques. 

Le Comité de Défense de Paris, présidé, depuis sa 
fondation, par l\1. le Bâtonnier Ctmssor-; qui lui a 
apporté jusqu'à sa dernièt'e heure l'appui d'un inal
térable déYouement, et administré, jusqu'en 1902, 
par un magistrat éminent, :\1. Adolphe GUILLOT, 

membre de l'Institut, qui, de l'aveu général, a été 
l'âme même de sa bienfaisante ac lion, a eu l'heureuse 
fortune de yoir son initiative partout suivie d'une 
sorte de floraison rapide d'œuvres semblables, créées 
avec succès, au delà de la capitale, dans les princi
pales villes de France. 

En 1900, pour l'Exposition universelle, le Comité 
de Paris a publié l'ensemble des questions el des 
rapports discutés à ses réunions depuis sa fondation. 
Cestravauxavaient été suivis de yœux présentés aux 
pouvoit·s publics, elle Comité avait eu la satisfaction 
de voir plusieurs d'entre eux convertis, tantôt en 
circulaires de la Chancellerie ou des parquets, tantôt 
même en textes législatifs. Pour le passé, il'a]envi-
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sagé ces résultats acquis comme la plus précieuse 
des récompenses; pour l'avenir, il ose aussi les con
sidérer comme le plus puissant des encouragements. 

Depuis le second semestre dè l'année 1903, tout en 
continuant la série de ses études théoriques, il a 
pensé se livret· à une œuvre utile en organisant des 
réunions de quinzaine entre les membres du Bar
reau, désignés d'office par le Bàtonniet' de l'Ordre 
pour assister les mineurs de seize ans, soit à l' ins· 
truction, soit à l'audience. 

A ces conférences périodiques chacun apporte le 
ruit de ses observations personnelles et de son ex
périence mise au service d'enfants quelquefois plus 
malheureux que coupables. L'action protectrice des 
Patronages s'y fait également sentir. 

Mais le Comité s'est aperçu que son œuvre est sou· 
vent entravée par le fait que les défenseurs des mi
nem·s de seize ans et les magistrats, à qui est confiée 
la mission d'appliquer les lois destinées à relever l'en· 
fan ce coupable, sont embarrassés pour en faire l'appli
cation. Afin de les éclairer sur les meilleures mesures 
à peendre, et val'iant suivant les espèces, poue assu
ree l'amendement des enfants traduits en justice, le 
Comité de Paris a pensé qu'il seeait utile de grouper 
sous la forme d'un Code annoté les textes épars des 
lois, règlements, circulaires et documents de juris
pmdence spécialement applicables à la défense des 
mineurs de seize ans, auteurs d'infractions à la loi pé
nale, ou même seulement mis en pél'il par leur faute 
personnelle ou par la faute d'autrui. 

Le Comité espèt·e que les recherches seront ainsi 
facilitées à tous ceux qui sont appelés par leurs fonc
tions ou leurs sentiments philanthropiques à s'inté-

AVERTISSEMENT VIL 

--------
aux enfants traduits en justice ou moralement 

res set' 
a·bandonnés. . 

L tà ·he a été répartie entt·e plusieurs collabora. 
a c 1 C ·t , 1 , te 

t et le travail étant achevé, e omz e e presen 
eurs, ' ''1 f bl nt aU public ayeC J'espoir qu 1 set•a avora erne 

accueilli. 

Paris, 31 décembre 1903. 



VIII DIVISION DE L'OUVRAGE 

Pom la division de leurs commentaires, les colla
borateurs ont adopté la disposition suiYante, qui est 
conforme à l'ordre chronologique des textes. 

I.- Code civil(art. 141 ctsuiv.), par M. Paul FLANDIN, 
conseiller à la Cour d'appel, secrétaire génôral 
du Comité de Défense des enfants traduits en 
justice de Paris. 

II. - Code pénal (art. 66 et sni v., art. 271, § 2), par 
i\1. Alfred LE PorTTEnN, professeur à la Faculté 
de droit de Paris, vice-président de la Société 
générale des Prisons. 

III. -- Loi du 5 ao!Ît 1850, sur l'éducation et le patronage 
des jeunes détenus, par l\1. Albert RrvrÈnE, 
ancien magistrat, secrétaire général de la So
ciété générale des Prisons. 

IV. -Loi du 7 décembre 1874, sur la protection des 
en(.1nts employés dans les professions ambu
l<1ntes et art. 1384, C. civ., par i\L Jules Jor.LY, 
avocat à la Cour d'appel de Paris. 

V. - Loi du 24Juillet 1889 sur la protection des enfants 
maltraités ou moralement abandonnés , par 
?II. Gaston DnccrŒn, avocat à la Cour d'appel 
de Paris. 

VI. - Loi du 19 auil1898 sur la répression des violences, 
voies de fait, acles de cruauté ct attentats com
mis envers les enfants, et Loi du 5 décembre 
1901; portant adjonction d'un paragl'<1phe à 
l'art. 3;57, C. p., par M. Ernest PAssEz, avocat 
au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation 
secrétaire général adjoint du Comité de Dé~ 
fense des enfants traduits en justice. 

VII. - Loi du 3 avril1 003, art. 1er, modifiant les art. 334 
et 335, C. p., par i\I. Ferdinand DREYFus, avo
cat à la Cour d'appel, membre des Conseils 
supérieurs des Prisons et de l'Assistance publi
que. 

VIII. - Assistance publique et bienfaisance privée, par 
M. LoYs BnuEYnE, membre du Conseil supéneur 
de l'Assistance pnblique. 

CODE CIVIL 

DIVISION 

141 Art .. 374 Art. 380 Art .. 
375 (( 381 142 (( (( .. 

« •. 302 376 (( 382 
(\ .. 303 (( 377 « 383 
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CODE CIVIL. - LIVRE l 

TlTHE IV. - DES ABSENTS 

CHAPITRE IV. - De la surveillance des enfants 
mineurs du père qui a disparu. 

Art. 141. si le père a disparu laissant des enfants 
mineurs issus d'un commun mariage, la mère en 
aura la surveillance, et elle exercem tous les dr~its 
du mari, quant à leur éducation et à l'administratwn 
de leurs biens. 

C. civ., 149 et s., 371 et s., 389. 

:1. DRoiT ROMAIN: D. R., Vo Puiss. pat., n• 2; G. 
Drucker Paris Rousseau, 1894, p. 12 et s. . 

D ' , ' · D R V• Absence. Exposé des moltfs et ROIT ACTUEL . • • l 92 
rapports, nes 10, 24, 569 et s.; D. ~- Suppl., eod. v•, n•' 
et s. - Infrà, sous l'art. 371, C. ctv. . 

2. Tant que dure le mari ag~ la p;ussanc~ pa ~ern?lle 
appartient collectivement au pere et a la mere ( C. Cl V·' 

art. 372) ; mais le père seul en a l'exercice. C._civ., art. ~73. 
3. Si le père a disparu les dr?its d~1 .man passent a la 

mère qui prend l'exercice de lau tonte palernelle
1 

sans 
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avmr a recourir à aucune formalité. D. C. civ. ann., sous 
l'art. 141, n•• 1 et s.; Baudry-Lacantinerie, Précis de droit 
civil, t. 1, sous l'art. 141, C. civ. 

4. Mais la non-présence du père n'est pas l'équivalent 
de la disparition du père. L'expression di.•pa.rition du père 
signifie que le père est seulement présumé absent. D. R., 
V• Absence, n°' 569 et s.; D. R. Supp., V• Puiss. pat., 
no 15. 

5. Si le père est présent et si la mère a disparu, la dis
parition de la mère n'apporte, en général, aucun change
ment à l'état des choses. D. C. civ. ann., sous l'art. 141, 
n• 1. 

6. Si le père a disparu on admet généralement que la 
mère a les mêmes pouvoirs que le père (D. C. ci v. ann., 
sous l'art. 141, n• 5); sauf exception pour le cas où les actes 
sortent du cadre de l'administration ordinaire. 

7. Ainsi la mère a : a) le droit de garde ... ; 
h) Le droit de correction; la mère exercera ce droit 

comme si elle était veuve; toutefois l'exercice de ce droit 
n'aura lieu que dans des conditions déterminées (C. ci v., 
art. 381); 

c) Le droit d'administrer les biens personnels de son 
enfant mineur (C. ci v., art. 389); 

d) Le droit d'émanciper l'enfant mineur, si cet enfant a 
atteint l'âge de quinze ans révolus (C. civ., art. 477); 

e) La jouissance légale des biens de l'enfant mineur jus
qu'à l'âge de dix-huit ans accomplis, ou jusqu'à l'émanci
pation (C. ci v .• art. 384, quest. controv.); 

f) Le droit de consentement au mariage ... , à l'engage. 
ment militaire du mineur. Pour contracter un engagement 
militaire le consentement de la mère suffit s'il est accom
pagné d'un acte notarié attestant l'absence du père. D. C. 
civ. ann., sous l'art. 141, n° 11. 

8. Le pouvoir que la loi donne à la mère n'est pas une 
tutelle (quest. controv., D. C. civ. ann., sous l'art. 141) .. . 
ses biens ne sont pas frappés d'une hypothèque légale .. . 
la mère n'est pas tenue de faire nommer un subrogé tu~ 
teur. 

9. La mère peut faire les actes d'administration sans 
demander l'autorisation à la justice. D. G. civ. ann., sous 
l'art. 141. 

l 

DU DIVORCE, ART. 302 3 

Art. 142. Six mois après la disparition du père, 
si la mère était décédée lors de cette disparition, ou 
si elle vient à décéder avant que l'absence du père 
ait été déclarée, la surveillance des enfants sera dé
férée, par le conseil de famille, aux ascenda~ts_les 
plus pt·oches, et, à leur défaut, à un tuteur provzsotre. 

C. civ., 402-405. 

1. Six mois après la· disparition du père! ou les derniè-
res nouvelles. Marcadé, sur l'art. 142, C. ctv., n• ?· . 

2. En conséquence, si, avant l'expiration des stx .m?ts, 
le père qui a disparu donnait de s~s nouvel_les, le delat se 
trouverait prorogé ipso fa.cto et Il faudrmt atte.ndre un 
nouveau délai de six mois. D. C. ci v. a.nn., sous l art. 142, 
n•• 15 et s. 

3. La mère est décédée ... , le père a disparu ... , l'enfant 
est réputé orphelin ... , nécessité de rassembler: le conseil 
de famille qui sera chargé de confier la sm-vetlla~ce. des 
enfants mineurs à l'ascendant le plus proche, et a defaut 
d'ascendant, à un tut€ur provisoire. D. C. civ. a.nn., sous 
l'art. 142. 

4. Au cas de l'art. 142 duC. civ., c'est une véritable 
tutelle et les biens du tuteur sont grevés d'une hypothèque 
légale. 

5. Le conseil de famille devra nommer un subrogé 
tuteur. 

CODE CIVIL. - LIVRE 1 

TITRE VI 

CliAPITRE III (nouveau). - Des~effets du divorce. 

Art. 302. Les enfants seront confiés à l'époux 
qui a obtenu le divo1·ce, à moins que le tribunal, sur 
la demande de la famille ou du ministère public, 
n'01·donne pour le plus g1·and avantage des enfantsj 
que tous ou quelques-uns d'entre eux seront confiés 
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aux soins soit de l'autre époux, soit d'une tierce per
sonne. 

C. civ., 203 et s., 372 et s. 

1. En _rompant le lien qui unissait les époux l'un à l'au
tre, le d1vorce ne rompt pas le lien qui les unit à leurs 
enfants. Baudry-Lacantinerie Précis de droit civil t. 1 
no 750. ' ' ' 

2. Les époux divorcés conservent sur leurs enfants le 
droit de puissance paternelle; l'exercice de ce droit est 
seul modifié. 

3. L'époux divorcé qui contracte un second mariage 
n'est pas, par cela même, déchu du droit de garde· mais 

1 1 . ' ' se on. es Clr~ons.tances, le second mariage peut déterminer 
le tnbunal a lm enlever ce droit. D. C. civ. ann. sous 
l'art. 302, n• 72. ' 

4. Il est généralement admis que les règles applicables 
au sort des, enfants d'après l'art. 302, au cas de divorce, 
sont les me~1es au cas de séparation de corps. D. C. civ. < 

ann., sous 1 art. 302, C. civ. 

Art. 303. Quelle que soit la personne à laquelle 
les enfants seront confiés, les père et mère conserve
ront respectivement le droit de surveille1' l'entretien 
et l'éducation de leurs enfants, et seront tenus d'y 
contribuer à proportion de leurs facultés. 

1. Si c'est la mère qui exer~e le droit de correction pa
t_erne~le, elle n'exercera ce droit que sous la restriction 
etablie sous l'art. 381, C. civ. 

2. V. infrà, sous l'art. 381, C. civ. 
, 3. V: loi du ;; déc. 1()01 punissant d'un mois à nn an 

d ?mpr1sonnemenl ct d'une amende de seize francs à cinq 
mille francs le père ou la mère coupable d'avoir enlevé 
lem enfant à la personne qui en avait la garde D p 190" 
4.19. . . . ~-

DE LA PUISSANCE PATERNELLE, ART. 371 

CODE CIVIL. - LIVRE 1 

TITRE IX. ·- OE LA PUISSANCE PATEHNELLE 
(Promulgué le 3 avril1803). 

5 

Art. 371. L'enfant, à tout âge, doit honneur et 
respect à ses père et mère. 

1.C. ci v., 148 et s., 1388.- C. pén., art.1:3, 66, 67; 302, 
modifié par la loi des 2i-22 nov. 1901; 312, modifié par la 
loi du 19 avril 1898. -V. infrà le commentaire de ces ar
ticles. 

2. Exposé des motifs présenté au Corps législatif dans la 
séam~e du 23 ventôse an XI ( 14 mars 1803) par le con·seillel' 
d'Etat Réal, D. R.,V0 Puiss. pat., p. 555; D. R. Supp., 
eod. v0

, p. 28 et s. 
3. La puissance paternelle est « un droit fondé sur la 

nature ct confirmé par la loi, qui donne au père et à la 
mère, pendant un temps limité et sous certaines condi
tions, la surveillance de la personne, l'administration et la 
jouissance des biens de leurs enfants ». D. R., V0 Puiss. 
pat. Exposé des motifs par Réal, p. 556 et s ... « Après la 
majorité, la puissance paternelle est toute de conseil et 
d'assistance ; elle se borne, dans ses effets, à obtenir du 
fils de famille des témoignages éternels de respect et de 
reconnaissance "· .. La puissance paternelle est une « ma
gistrature paternelle, la plus sacrée de toutes les magis
tratures, indépendante de toutes les conventions, et qui 
les a toutes pL'écédées , . Séance du Corps législatif du 
23 ventôse an XI (14 mars 1803). Extraits de l'Exposé des 
motifs par le conseiller d'Etat Réal, D. R., V• Puiss.pat., 
p. 555, note 1. 

4. A l'origine, à Rome (D. R., V0 Puiss.pat., p. 556), le 
père de famille avait sur ses enfants une puissance égale 
à celle du maître sur l'esclave. Relativement au père le 
fils n'était pas même considéré comme une personne, mais 
comme une chose dont le père de famille avait l'absolue 
propriété; le père pouvait en user, en abuser; il pouvait 
emprisonner son fils, le vendre, même le tuer ... Cette 
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jouissance durait pendant toute la vic du pôrc, ct embras
sait alors la totalité des biens. 

5. LI':GJSLATiüN {n'BANGl~:m:: D. n., Vo Puiss. pal.' n°' 11 
et s.; D. H. Snpp., n°' 3 et s. Uevue pén., Table. 

ALLEMAG:"'E : D. R., cod. v0 , U 0 13; D. n. Supp., no 3. 
L'exercice de la puissance paternelle, pour le père comme 
pour la mère, est toujours soumis à la haute surveillance 
du tribunal tutélaire, qui est investi du droit de retirer 
à ceux-ci la garde et l'éducation de leurs enfants. D. R. 
Su pp., Vo Puiss. pat., p. 29 et s. ; Bull. de législat. camp., 
1890; étude de M. Bufnoir, p. 701 et s. 

AuTRICHE-HONGRIE: D. R., V0 Puiss. pat., n° 12 ; D. R. 
Supp., eod.v 0 ,n° 4.La majorité de l'enfant est fixée à 24 ans, 
mais le terme de la majorité peut être reculé par le tri
bunal sur la demande du père, et pour justes causes, telles 
que démence, imbécillité, prodig·alité de l'enfant. .. 

BELGIQUE: A peu près même législation qu'en France, D. 
R. Supp., Vo Puiss. pat., no 5.- V. La Protection de l'en
fance en Belgique,par Arthur Levoz, substitut du procureur 
du Hoi à Verviers, Bruxelles chez Gœmaere, imprimeur 
du Hoi, rue de la Limite, 21, 1902. 

EsPAGNE: D. H. Su pp. ,eod. v 0 , n° 6. Rev. pén., Table. 

GnA:-IDE-BRETAGNE: Le tribunal de comté a les pouvoirs 
les plus larges pour enlever au père le droit de garde sur 
l'enfant ... D. H. Su pp., V' l'uiss. pat., n° 7. Rev. pén., 
Table. · 

ITALIE: D. H.;Vo Puiss. pat., 11° 15; D. H. Supp., eod. vo. 
Législation semblable à la législation française, ou à peu 
près. 

6. La puissance paternelle est l'ensemble des droits 
que la loi accorde aux père ct mère sur la personne ct sur 
les biens de leurs enfants, jusqu'à la majorité ou l'éman
cipation de ceux-ci. Elle a principalement pour but de fa
ciliter aux parents l'accomplissement du devoir d'éducation 
dont ils sont tenus crivers leurs enfants. 

7. Avant la loi du 24 juillet 1889 sur la déchéance de la 
puissance paternelle on pouvait dire que la fJUissance pa-

DE LA PUISSANCE PATEIINELLE, ART. 372 

ternelle n'appartenait qu'aux père et mère et ja~~is au~ 
autre" ascendants. Depuis cette dernière loi le legisla~,em 
désig~e (art. 1 cr) sous le nom de puiss.ance p~te:nellc -~-~
semble des droits accordés soit au pere, soit a l

1
a 11b1~ • 

d t l ersonne et sur es tens 
soit aux autres ascen an s sur a P 
de leurs enfants maJ· eurs ou mineurs· . 

· · d 't d rde · 1l 
8 Le droit de correction est he au rm e ga '_ 
· · · f·' t 376 n" 21. en est l'une des prérogatives.·· V· zn 1 a, ar · ' 

9 La législation réglant la puissance paternelle est~ elle 
appÏicable aux étrangers résidant eu France ? L~ ldot n.e 

. · l' ffi tive nous paratt evon· résout pas la questwn, mats a Jrma . t 
l'emporter. V. Georges Boujean, Enf'a.nts rév~ltes et paren s 
coupables p. 335 Paris, Armand Colm, i89a · . 

Au trib~nal de 'la Seine les père et mère étra~gers dot~ 
. 1 d •t de correctwn pater· 

vent, pour pouvotr exercer e rot . . . le 
nelle, justifier d'une résidence.d'au mo:n~ SIX mols dans 
département de la Seine. Infra, sous l art. 376. C 

10. Bien qu'il ne soit pas rappelé dans l'art. 383 ?uale~ 
civ., l'art. 371 est applicable aux enfants n~t~~els leg C 

· b' ' enfants legtttmes. D • · ment reconnus auss1 1en qu aux 
civ. ann., sous l'art. 383, n• 5. 

Art. 372. Il (l'enfant) 1'este sous leuY autorité jus
qu' à sa majorité ou son émancipation. 

c. ci v., art. 148, 302, 346, 383,488, 1384; c. pén., art. 334• 
335

' mo-
difiés par la loi du 3 avril 1903. 

1. D. H., vo Puiss. pat., n" 24 et s., 51, 74. 
D.H.Supp.,eod.v•,n••10ets. . 1 . à 
2. La puissance paternelle prend fin à l~ m~JOl'l e ?u 

1 l'émancipation de l'enfant, sauf le cas de decheance :esu
tant de l'application de la loi du 29 juillet 1889.- V. mfrà, 
le commentaire de cette loi. . 

3. La puissance paternelle appartient collecttvem~nt au 
. , . d 1 1 · le père en a l exerpere et à la mere·; mms, e par a 01, 

cice exclusif durant le mariage. ,. . 
4. Mais si le père est déclaré absent, s ~~ est d~chu ~e 

•. 1 t 1· · · s'1l est mterdtt la puissance paternelle, s 1 es a JCnc, . , . ' 
l'exercice de cette puissance paternelle pass~ a la mere. 

5. Quels que soient la personne ou l'étabhssement aux-
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quels les enfants soient confiés, les père et mère conser
vent le droit de surveiller l'entretien et l'éducation de 
leurs enfants. (C. ci v., art. 303). 

6. Comment est réglée la puissance paternelle si le ma
riage des père et mère a été dissous par le divorce? V.suprà, 
les art. 302 et 303 du C. ci v. -- Art. 302. Les enfants 
seront confiés à l'époux qui a obtenu le divorce, à moins 
que le tribunal, sur la demande de la famille, ou du mi
nistère public, n'ordonne, pour le plus grand avantage des , 
enfants, que tous, on quelques-uns d'entre eux, seront 
confiés aux soins ou de l'antre 8poux ou d'une tierce per
sonne.- V. infrà, loi du 5 décembre 1901 relative aux 
peines édictées contre le père on la mère coupables d'avoir 
enlevé leur enfant à la personne qui en avait la garde. 
D. P. 1902.4.19. 

7. Si la mère, tutrice légale de ses enfants, est d'une ' 
inconduite notoire, elle peut être destituée de la tutelle. 
Elle peut être privée de l'administration des biens de ses 
enfants, de la garde de leur personne ct de la surveillance 
de leur éducation. Cass., 15 mars 1864. 

8. Si la garde des enfants a été enlevée au père divorcé, 
ii lui reste le droit d'émanciper un pu plusieurs de ses 
enfants. D. C. civ. ann., sous l'art. 303, n° 2552 (controv.). 

9. L'époux divorcé auquel la garde des enfants a été 
confiée à l'administration des biens des enfants. D. C. civ. 
ann., sous l'art. 303, n• 2554, 

10. L'époux divorcé conserve le droit de correction pa
ternelle conféré par l'art. 375 du C. civ. 

11. Le droit de correction est personnel aux père et 
mère, il ne passe pas à la tierce personne à laquelle les 
juges auraient confié la garde de l'enfant. D. C. civ. ann., 
sous l'art. 303. 

12. Après le décès du père, si la mère survivante est 
destituée de la tutelle, elle perd, par suite de cette desti
tution, la garde et la surveillance de ses enfants. Toute
fois, elle conserve certains autres droits inhérents à la 
puissance paternelle : ainsi elle conserve le droit de donner 
ou de refuser son consentement ... au mariage ... à l'éman
cipation. Cass., 3 mars 1856.- V. in(rà, loi du ~4 juillet 
1889 sur la déchéance de la puissance paternelle. 
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- ' s de séparation de corps ; les 
13. Il en est de meme alu ~a quant à la "arde et à la 

critcs par c Juge "' · · mesures pres t de leur nature, proviSOires, ·n e des enfants son ' . l'' t, At le survel anc fil d'être modifiées Sl m erc c 
révocables, suscep ;. ) e~ ann sous l'art. 303. 
l'enfant l'exige. D. , . cw. cl .1, · ... un ttiteur parent ou 

. · d' · d 1 e c !OlS Il ' 
14. Le drmt m, lVI u~- t qu'au dernier mourant des 

même étranger, n appar !CD~ 
, , (C civ art.381 et s.). 

pere et mere · ·' 
cette auto1·ité du· Art. 373. Le père seul exerce 

rant le mariage. 
C. civ.' art. 141, 267. 

· n sous l'art. 373. 
1. D. C ·. cw. an . 't elle et la tutelle constituent de~x 
2. La puissance fa er~u-r le mineur non émancipé, mais 

mesures de prote~ wn p . l' nfanL mineur n'a plus ses 
la tutelle n'intervient que SI_ e '>4 . 'li t 1889. B<mdry-

, V . frà la lOI du ~ JUl e ' 
père et mere. . u_z 1' d ·ot·l c;.,,;z t 1 nos 956 et s. 

• • · J> réeLS l e 1 • • ' · ' , · ·1 Lacantmeue, , .. , _ALLEMAGNE: Le Code c1v' 
3. LÉGISLATION ETHANGEHE. cl maison d'éduca-

. 1 lacement ans une . . 
PrussJen ordonne e P. . ,-1 soit phys1que s01t 

f t qm court un peu ' 
tion de tout en an b de la négligence ou de 

1 . 'te des a us 
intelleclue , par SUl t E~ Prusse l'Etat a un pou-
l'immoralité de ?es paren s. h . er de !:éducation des pu-

. 't' 1re pour se c arg 
voir d1scre wnna A , . des autres enfants, toutes 

. .1 t meme s empare1 t 
pilles.et 1 peu . ar le fait de leurs parents, couren 
les foiS que ce~x-ci, ~ oit moral. Rev. pén.' i 901' 
un danger smt physique, s 

p. 764 et s. ribunal des tutelles auquel est dévolu 
En Allemagne, le t 

1
,. t ement des mineurs est, en 

le pouvoir de pronod~c~r. mdeur~ribunal de bailliage, amts-
1 te une JVIS!OD . 

que que sor , d' eul J·uge amtsnchter, ma-
. ·om[JOSe un S ' 't 

gericht, qm se _c , t .· ·htel' statue soit d'ofnce, sol 
. t . ovible Lam SIH , • Il gis tl· a mam · . . JtorJ'te' s admimstrat1ves. · · · d ertames at ' 

sur la réqms1t10n e c 
1 

t de prononcer l'interne-. -·be avan , 
dmt, autant que possJ 't et le représentant legal du 
ment, entendre les parcn s l b urgmestre l'ecclésias-

. cl tous les cas, e o ' . 1 mmeur, et, ans AL cl l'école que fréquentail e 
tique compétent et le r;al r~-3:. eod 1901 p. 768, étude 
mineur (Hev. pén., 190 'P· '' ' ., ' 1. 
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par M. Lerebours-Pigeonnière. En d'autres termes, Je rôle 
du lrihunal des tutelles consiste uuiquenJCut à apprécier 
l'opportunité de l'éducation par l'Etat et à l'ordonner ou à 
la refuser. 

L'union des communes pourvoit it l'exécution de la dé
cision de I'amtsrichter· ; c'est elle qui place le mineur, 
autant que possible, dans une famille offrant les meilleu
res garanties pour l'éducation morale et religieuse de 
l'enfant ... Le mineur peut être placé dans sa propre fa
mille ... L'éducation cesse à la majorité du pupille, mais 
elle peut prendre fin avant cette date. Dans ce même 
ordre d'idées fonctionne le conseil communal des orphe
lins, création intermédiaire entre le tribunal et le conseil 
de famille. 

Le conseil communal des orphelins reste en communica
tion incessante avec le trihunal de tutelle pour lui propo
ser les nominations de tuteurs. 

Le Code allemand autorise aussi la formation d'un con
seil de famille: mais ce n'est pas ce conseil qui nomme le 
tuteur. C'est toujours le tribunal qui institue le tuteur, qui 
le contrôle dans son administration, qui le révoque au 
besoin, qui règle les conflits et qui donne son autorisation 
pour les actes les plus importants de la gestion. Les fem
mes peuvent être tutrices, sauf le cons en te ment du mari si 
elles sont soumises à l'autorité conjugale. 

Le tuteur reçoit un titt·e qu'il peut exhiber aux tiers et 
qui établit ses pouvoirs ... pouvoirs qui peuvent être limi
tés par l'acte même de nomination ... Il peut réclamer des 
émoluments. Code civil allemand, en vigueur depuis l'an
née 1901. Traduction en français par M. de la Grasserie: 
introduction, p. cu, à la Soc. de lég. camp. 

LÉGISLATION SUISSE. V. à la Soc. de lég. comp. les 
travaux préparatoires pour un Code civil suisse. Rulletin 
de la Soc. de lég. camp., année 1!.J01, p. 361. 

Art. 374. L'enfant ne peut quitter la maison pa
ternelle sans la permission de son père, si ce n'est 
pour enrôlement volontaire, après l'àge de dix-hu~·t 
ans revolus. 

c..;. ci v., art. 108. 

PATERNELLE, AIIT. 375 OE LA PUISSANCE tt 

~57 . D R VoPuiss. pat., P· ~ ' 1 Rapj)Ort au Tnbunat, . l.' fon de Ié()<islatwn' 
· u nom de a sec t o 

3
. 

n• '>4 par M. VESIN, a . l IX (22 mars 180 J. -~ ' d 1 cr gerrmna an " l t'f D R dans la séance u Corps légis a t , · · • 
V. Discours .~u tribun_ A\'un~so~.a~upp., eod. vo' n•s H ~et 

d 0 p 5;:,9 n° .18, · · . Tt p 377 318, eo . v ' · ' 1 . vo Orgams. nu ~ ·' · ' . . D co 1tc nnn., · SUIV. , • • 

90 
nos 1196 et s.' 19 . . ~9 ~.de la loi du 15 juillet 

de l art ;:, -o (D P 2. Aux termes d. l'année (engagements) ... 
1889 sur le recl'lltement e . . de vingt ans rl 

' . olontatre a moms . 
89.4. 73), si l'engage v ntement de ses père, mere.ou 
doit être pourv~ du ~on,se autorisé par une délibératiOn 
tuteur . ce dermer do il et re t en t du directeur de 

' d f lle Le consen em S . et 
du conseil e a~n . s le dé arlement de la er~e, 
l'Assistance publtque dan d. f ments est nécessarre et 
du préfet dans les autres ee:t::andon~és. - V. égale
suffisant P?ur les mo:aleU: (D. P. 97 .4.6+),conce~·nant les 
ment la lot du 1 cr mat. 18? .' d sursis à l'applicatiOn de la 

. t béneficw u 
condamnes ayan 

1 1 
· du '>6 mars 1891. 

· fon de a or ~ 
peine en execu 

1 
t d'autodté se con-

enfant ne peu ' ' . t 3. En aucun cas un . , D R V• Purss. pa., 
.. d à lm-meme · ·' stituer une rest en ce l'art 374. 

n• 26; D. C. civ. ann., sous . 

. ui aura des sufets de mécon-
Art. 375. _Le pere q la conduite d'un enfant, 

lentement tres graves sur . . ts 
de correctwn suwan . aura les moyens 

C. civ. art. ~6~. 

. '> t 29 et s. ; D. R. Supp., 1. D. R., V• Purss. pal., ~ e s. 

eod v• f et s., 14 et s. d' · · les enfants en plu-. ' d 1803 a !VISe 
2. Le législateur e . -dessous de seize ans; 

. 1o les enfants au d . sieurs sechons : · . mencés et au- essus , . . , . de setze ans com d 
2• les mmeurs ages "t l . 40 les mineurs ayant es 
3• les mineurs exerçant un e a ' 

biens personnels. , Hl03 M. Félix Voisin, con-
Dans sa séance du 4 m_ars r·e'·senté au Comité de Dé-

d satton a P · · · seiller à la Cour e cas ? t' de Paris un vœu qm a 
t "dt 'tsenJUS ~ce 

fense des enfants 1 a. 
1 ~ •• œu tend à présenter au 

été adopté à l'unanmnte. Ce v 

·- ....... · ........ --
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Parlement un projet de loi ayant pour objet de reculer 
jusqu'il dix-huit ans l':igc de la minorité pénale. 

En 1894, l\IM. Lefuel et P. Flandin, conseillers à la Cour 
d'appel de Paris, avaient traité cette même question au 
Comité de Défense et présenté cette réforme. - V. Rap
port Lefuel, vol. Com. Dé{., année 1900, p. 400; rapport 
P. Flandin, année 1894 p. 28, et vol. Co m. Dé{., année 
1900, p. 373. V. aussi rapport au Congrès de Londres en 
août 1902; le Droit du 7 août 1902. 

3. Si l'enfant a moins de seize ans, le père est le seul 
maître et juge. C'est un reste de l'ancienne patria potestas: 
le père n'est tenu de rendre compte à qui que ce soit ni 
de donner aucun motif à l'expression de sa volonté. S'il 
veut ~bsolument que son enfant soit interné, le président 
du trrbunal ne peut, légalement, lui refuser une ordonnance 
d'~ncar?ération ; sauf un correctif cependant, c'est que la 
detentwnne pourra durer plus d'un mois. 

Cependant, à Paris, comme presque partout en France 
l ' . l' , nous esperons, usage s'est établi de ne jamais délivrer 

une ordonnance d'incarcération sans une enquêtepréalable. 
Dans un intérêt d'ordre public, dans l'intérêt de l'en-. 

fant, on passe à côté de la loi, et avec raison. Souvent 
une enquête préalable révèle des renseignemènts !amen~ 
tables sur la conduite du père; cette enquête se retourne 
alors cont;e lui ~t~ p~r application de la loi du 24 juillet 
1889, le pere qm etart plaignant devient en quelque sorte 
le coupable et menacé de voir prononcer contre lui la dé
chéance de la puissance paternelle. Bulletin de l'Union des 
Sociétés de patronage, année 1898, p. 78. 

4. Critiques graves faites aux art. 37:J et s. du C. ci v. 
V. le commentaire des articles suivants; V. également 
dans le volume p~1blié en 1900, par le Comité de Défense 
de.; enfa:zts tr~duz~s.en .1ustw~ de Paris, p. 116, le rapport 
presente au Comzte par M. Herthélemy, professeur à la 
Faculté de .Paris, sur la nécessité de modifier la législation 
sur l'empnsonnement par voie de correction paternelle. V. 
également, même volume, un rapport de M. E. Passez, 
p. 44 eL 45 ; et p. 108 à H :J, un rapport sur la détention 
par voie de. correction pi!lemelle, par M.le Dr Motet; même 
volume, p. 292, les vœox exprimés par le Comité de Défense 
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d P 
·z's . p 467 Je rapport présenté au Comité par M. Puy-

e al • · ' · · ll 
b d

. ''90 a' •,· '··8 les modes d'éduc<~twn correctwnne e arau p . . )~ c • ~ ' • 

dans le; différents pays de l'Europe, par l\I. H. Joly, doyen 

honoraire de Faculté. 

Art. 376. Si l'enfant est âgé de moins de seize ans 
commencés le père pourra le faire déteni1· pendant 
un temps q'ui ne pourra excéder un mois; et, à cet 
effet, le président dtt tribunal d'arrondissement. de
vra, sur sa demande; délivrer l'ordre d'arrestatwn. 

C. civ., art. 468. 

1. Exposé des motifs, séance du 14 mars 1803, D. R.,Vo 

Puiss. pat., p. 555 et s. . . 
2. Si l'enfant est âgé de moins de serze ans c?mmences.' 

le père pourra, d'après la loi, ~e fai;:. déte~1r ~ar v~ze 
d'autorité. - V. suprà, sous 1 art. 3,5 .. Ma1~, a Pa~1~, 
comme généralement partout en France, J3I_ll~IS le presi
dent du tribunal civil ou son délégué, ne delivre une or
donnance d'incarcération sans avoir, au préalable, fait pro
céder à une enquête à l'effet d'apprécier le bien fondé de 
la demande présentée par le père. 

En conséquence, quel que soit l'âge de. l'enfant, .q~~ le 
père agisse par voie d'autorité ou pa: voze ?e réquzstlz~n, 
le président du tribunal procède toujours a une enquete 

préalable. . 
3. L'expression par voie d'autorité signifie qu~.le ma?Js

trat, auquel le père demande une ordon~~nce d mca~cera
tion devrait être légalement tenu de deferer aveuglement 

, , ' . l t'f 
à la demande du père, sans avoir à exammer es mo 1 s 
sur lesquels elle repose. Aubry et Hau, t. VI, p. 79. 

Nous avons déjà indiqué, suprà sous l'art. 375•, ~1° .3' les 
raisons pour lesquelles cette rigu~ur d~ la lo1. n et~Jt pas 
observée. Nous avons expliqué qu en fa.Jt la dete~t10n par 
voie d'autorité était toujours précédée dune enquete parle 
juge. Aux termes des dispositions _légales, po~r que la 
détention par voie d'autorité soit appllcab~e, plusw.urs c?n
ditions sont nécessaires. Il faut: a) que 1 enfant a1t mor~s 
de seize ans commencés ; h) que le père ne soit pas remarié, 
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car la loi redoute l'influence ou la partialité de la seconde 
épouse qui n'est que la belle-mère de l'enfant (C. civ., 
art. 380); c) que l'enfant n'ait pas de biens personnels (C. 
civ., art. 382) ; d) que l'enfant n'exerce pas un état (C. civ., 
art. 382). 

4. La mère ne peut jamais exercer le droit de correction 
que par voie de réquisition, même à l'égard d'un enfant 
qui a moins de seize ans commencés. Baudry-Lacantinerie, 
Précis, t. 1, n° 968. 

5. La mère remariée perd son droit de correction sur 
ses enfants du premier lit ; le législateur a redouté l'in
fluence du nouveau mari. Bonjean, Enfants révoltés, 
p. 382. 

6. Si la mère remariée redevient veuve, elle recouvrera 
le droit de correction par voie de réquisition, droit qui lui 
appartenait avant de convoler en secondes noces. 

7. Le père remarié conserve, au contraire, son droit de 
correction ; seulement il ne peut plus l'exercer que par 
voie de réquisition (C. civ., art. 380). 

8. Quelle est la nature de la détention que subit l'enfant 
par suite de l'exercice du droit de correction'! Le régime 
adopté est le régime cellulaire qui offre cet avantage 
d'épargner à l'enfant tout contact dangereux au point de 
vue moral et de lui réserver la salutaire influence des 
bons conseils donnés soit par la famille, soit par les mem
bres visiteurs envoyés par les sociétés de patronage. -
V. volume du Comité de Défense de Paris, publié en 1900; 
le rapport présenté par M. Albert Rivière, p. 291 et s. 
Eod., celui présenté par M. Puybaraud, p. <167 et s. 

A Paris, les enfants de cette catégorie, les garçons, sont 
enfermés à la prison de la Petite Roquette, par unités, en 
cellules ; suivant les nécessités du service, la porte de 
chaque cellule reste habituellement ouverte sur le corridor, 
pendant la majeure partie de la journée, sous la surveil
lance constante elu geôlier de service. Chaque enfant est 
assis à une table ct occupé à un travail manuel et facile. 
Le système cellulaire sc trouve ainsi tempéré, grâce à une 
porte ouverte sur un couloir où le va-et-vient est, en 
quelque sorte, continuel ( 1 ). 

(1) L'Administration se propose de désaffacter complètement 
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Les filles sont envoyées à la prison de Fresnes où des 
dames patronesses viennent périodiquement les visiter. 

9. Exposé de la procédure suivie dans le département 
de la Seine, au tribunal <:ivil, à Paris, pour l'application 
de l'internement de l'enfant par voie de correction pater
nelle. V. ci-après, n•s 10 et s. 

10. A Paris, il existe un service spécial pour l'instruc
tion des demandes d'internement par voie de correction 
paternelle. 

11. Le Greffe de ce service est au Palais de Justice ; à 
gauche, lorsque quittant la grande salle des Pas-Perdus on 
a gravi l'escalier qui conduit aux deuxième, troisième et 
quatrième chambres du tribunal civil. Toute personne inté
ressée peut s'y adresser et recevoir, séance tenante, et 
avec détail, les indications qui lui sont nécessaires. 

12. Les pièces destinées à composer chaque dossier de 
demande d'incarcération par voie de correction paternelle 
sont les suivantes : 

a) Une requête à fin d'incarcération, généralement sur 
papier libre, adressée au président elu tribunal civil, par 
le père ... par la mère ... par le tuteur, selon que l'exercice 
de la puissance paternelle appartient à l'un ou à l'autre. 

Dans cette requête le réclamant expose les motifs de la 
demande, indique les nom, prénoms, âge de l'enfant et la 
durée de l'internement sollicité. 

h) A sa demande le réclamant joint une expédition de 
l'acte de naissance de l'enfant afin d'établir exactement 
son état civil, sa qualité d'enfant légitime, ou d'enfant lé
gitimé, ou d'enfant naturel légalement reconnu. 

c) Sur un document séparé, sur papier libre, le récla
mant s'engage à payer, par avance, les frais d'interne
ment. A Paris, cet engagement peut être ainsi conçu : le 
~oussigné (nom, prénoms, profession, domicile) s'engage 
a payer à l'Admmistration el à première réquisition, les 
frais de séjour de son fils (ou de sa fille) dont il demande 
l'internement à ... (pour les filles à Fresnes ; pour les 

la prison de la Petite Hoquette et de créer un nouvel élablis
se'?ent destiné à recevoir Lous les mineurs, garçons et filles, 

•âges de moins de seize ans 
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garçons à la Petite lloquette; régime cellulaire, sans au. 
cune promiscuité). 

A Paris, ces frais sont actuellement évalués it soixante
quinze centimes par jour. 

Les parents indigents <[lÜ scraiPnt incapablPs de payer 
les frais de séjour devront sp procurer ct présenter: 1° Ull 

certificat du maire constatant l'impossibilité d'acquitter -
les frais d'internement; 2° un extrait du rôle des contri· 
butions délivré par le percepteur. · 

13. Si la demande est faite par la mère de l'enfant, 
veuve et remariée, la requête doit être contresignée par · 
deux parents ou amis approuvant la mise en correction 
pour ..• mois. 

14. Lorsque le président du tribunal a reçu la demande, 
il convoque à son cabinet le réclamant et l'enfant dont ce- -
lui- ci demande l'incarcération. · 

15. Cette comparution est extrêmement utile; elle per
met au juge d'entendre les intéressés et de sc faire une 
opinion sur le mérite de la demande. Souvent elle aboutit 
à un désistement pur et simple consenti par le père, à b ' 
suite d'une promesse faite sincèrement par l'enfant de se
mieux conduire. 

16. Si la plainte suit son cours, le président du tribu·; 
nal adresse au commissaire de police compétent, ou, hon -
Paris, à tout autre officier de police judiciaire, une de
mande de renseignements dont il n'est pas inutile d'indi
quer la substance. Le commissaire y répond en complétant 
les lacunes de l'imprimé qui lui est adressé et que voici: 

I. - 1° L'ENFANT est. . . légitime. . . naturel. . · 
reconnu par son père. . . . par sa mère. . . orpheliJ 
de père. . . date et lieu du décès. . . de mère .. · · 
date et lieu du décès. . . sous la tutelle- de. . . de
meurant à . . . conseil de famille à. . . Siège de Il 
justice de paix où il s'est réuni. . . Si la mère est veuv~ 
séparée, divorcée ou abandonnée, prière de donner le! 
noms et adresses des deux plus proches parents paternels, 
ou, à leur défaut, maternels, de deux amis it défaut dt 
parents: 1° N. . . 2° N. . . Quel apprentissage a faitl'ell' 
fant'?. . . -3o Combien pouvait-il gagner '1 • . • 4• A-t·a 
été arrêté '1. . • Pour quels motifs et combien de fois~ .• • 
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5o A-t-il déjà été mis en correction et combien de fois?. 
6• La mesure sollicitée peut-elle être utile? ... 
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JI. - 1° LE Pl:: nE vit avec la mère. . . seul. . . avec 
l'enfant ... avec une nntre femme ... Il est séparé de 
fait. . . de (lt·oi t. . . <1 i Y<Jl'Cé. . . veuf. . . re marit'. . . 
disparu ... 2• Quelles sont ses ressources? . . Sa pro
fession ? . . . 3° A-t-il d'autres enfants ? . . . Leur 
âge?. . . Combien à sa charge ? • . 

III. - 1° LA MÈnE vit avec le père. . . seule. . . avec 
l'enfant ... avec un autre homme ... Elle est séparée de 
fait ... de droit ... divorcée ... veuve ... rema-
riée ... disparue ... 2• Quelles sont ses ressources?. 
Sa profession ? ... 3• A-t-elle d'autres enfants'? ... 
Leur âge?. . . Combien à sa charge?. . . 
IV.- RENSEIG:-1DIE:-ITS GÉ:-~ÉnAux sur: a) La conduite et 

la moralité des parents ct de l'enfant; h) l'attitude des 
arents envers l'enfant; c) les influences fitcheuscs qui 

peuvent s'exercer sur eux. 
17. Le pouvoir disciplinnire concédé par le Code ciùl 

au père ne sernit pas applicable si l'cnfnnt était malade, 
anormal ou dégénéré ... Dnns l'un de ces cas, le président 
ne devrait pas délivrer l'ordonnance d'incarcération, mais 
chercher à faire admettre l'enfant dans un établissement 
hospitalier. -- V. l'ouvrage très complet publié par M. Ar
thur Levoz, substitut du procureur du Roi à Verviers (Bel
gique), intitulé La protection de l'Enfance; les enfants 
anormaux, p. 314 ct s. ; les enfants débiles et infirmes, 
p. 355 et s.; Bruxelles, rue de la Limite, 21. En Belgique 
cette organisation du service a reçu son application ct 
fonctionne régulièrement. 

18. Lorsque le dossier est complet, lorsque les parents 
et l'enfant auront été entendus, si l'enquête a été favorable 
au père, l'ordonnance il fin d'incarcération est signée par 
le président ct remise au père, s'il est présent. Au ens 
contraire, elle lui est envoyée sous enveloppe. Le père est 
libre de la fnire exécuter, soit pour la totalité, soit pour 
une partie seulement de la durée de la détention. - V. 
l'ouvrage publié en 18\J:i pnr l\1. Georges Bon jean, juge au 
Tribunal de la Seine, alors chargé du service de la correc-
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tion paternelle, Enfants révoltés et parl'nls coupables Pa-
ris, Collin ct Cie. ' 

19. LP droit de conedion apparliPIIL-il aux {•lran"ers? 
C'est une question conlrovPrsée. D. C. ,·il·. :111n. "sous 
l'art. 37:;, no 4. ' 

20. On peut soutenir que les lois relatives à la puis
sance paternelle sont des lois personnelles, non applica
bles aux étrangers. D. C. ci v. ann., sous l'art. 3, no 120. 

21. Mais, à Paris, pour les étrangers, le droit de cor
rection n'est pas contesté: on leur reconnaît le même droit 
de correction qu'aux père ct mère français à la condition 

' ' que le pere ou la mère, étrangers, aient six mois de rési-
dence dans le département de la Seine. 

22. Pour les pièces à fournir par le père ou la mère 
étranget·s, elles sont les mêmes que celles indiquées sou~ 
les numéros qui précèdent. 

23. L'art. 376 duC. ci v. est commun aux père et mère 
des enfants légitimes et aux père et mère des enfants , 
naturels légalement reconnus (C. ci v., art. 383). 

24. Si la mère est veuve elle ne pou na faire détenir son 
enfant qu'avec le concours des deux plus proches parents 
patern;l~ ct par voie de réquisition. - V. infrà, l'art. 381. 
" Le legislateur a dù prévoir que la mère veuve, même 
l~r~qu'elle n'est pas remariée, serait trop faible ou trop 
leger~ment alarmée et qu'elle pourrait, trop facilement 
p~ut-etre, recourir à la détention par voie de correction. 
Real, Exposé des motifs, D. P., Vo Puiss. pal., p. 555, 
note 1. 

25. Si le père est remarié, il ne peut, conformément à 
l'art. _380 duC. civ., faire enfermer son enfant âgé de moins 
de ~Cize ans que p_ar voie de réquisition. Mais si le père 
devient veuf, peul-Il recouvrer la faculté d'ao-ir par voie 
d'autorité, conformément à l'art. 376 '! La q~estion est 
devenue s~ns intérêt puisque nous avons vu que le prési
dent du tnbunal ne rendait jamais une ordonnance d'in
lern~mcnl qu_'après une cnqu(!lc préalable cl lorsqu'il a 
acquts la ccrlttudc que le père n'agil pas méchamment. 
. 26. _Les art. 3/:i cl s. sont-ils applicables ·aux parents 

d~vorces·? De telle sot·lc que le pèt·e, alors m(!mc que le 
divorce aura été prononcé aux torts du mari, puisse faire 
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conduire en prison l'enfant qui a dô confié à la mère·? -
v. Bonjean, dèjà cil(,, p. 3:{!i. . . 

27. Le droit de garde et le dr01l de corr('dtot~ sont so
lidaires; si le pè•re n'a plus 1<' dr01l <k g-ard~ tl semble 
difficile qu'il puisse obtenir du présHl<'Itl du tnbunal une 
ordonnance d'internement. 

Art. 377. Depuis l'âge de seize ans commencés 
·usqu'à la majorité mt l'émancipation, le père pourra 
~eulement 1·equérir la détention de son enfant pendant 
six mois au plus; il s'adressera au p1·ésident du dit 
tribunal qui, après en avoi1· conféré avPc le procureur 
duRoi (le procureur de la République), délim·era 
l'ordre d'arrestation on le refusera. et pourra, dans 
le premier cas, abréger le temps de la détention 1'e
quis par le père. 

C, ci v., art. 3ti0, 468 ; C. pr. ci v., art. 83, ~". 

1. Exposé des motifs, D. fi., Vo Puiss. p:tl., p. ti 56, 
no 12; D. R. Supp., cod. vo, p. 27 et s. . 

2. Par voie de réquisition signifie que le JUge n'est pas 
obligé de déférer à la demande du père, v: le c~~mcn
taire des numéros qui précèdent. Que, sutvant lage de 
l'enfant et selon certaines autres circonstances ci-dessus 
rappelées, le père agisse par voie de réquisitio~1,ou q.u'i~ 
agisse par voie d'autorité, la procédure ~~t la ~ncme_ amst 
que nous l'avons expliqué plus haut. St ~e p.cre agtt. P.ar 
voie de réquisition, la requête est commumquee au mi.nts
tère public pour que le parquet y appose ses conclusiOns 
(C. pr. ci v., art. 83, 2"). 

3. L'art. 377 s'applique aux père ct mère des e?fants 
légitimes et aux père ct mère des enfants naturels legale
ment reconnus. 

4. Le droit de correction devrait être la conséquence 
du droit de garde el ces deux droits devraient être réu
nis sur la même Lê le. 

Il serail donc à désirer que par des dispositions législa
tives formelles; 1 o le droit de yardc ct le droit de con·cc-
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lion fussent toujours réunis sur la m(~me tête ; 2° qu'il ne 
fùt jamais possible d'obtenir du juge un ordre d'incarcé
ration concernant un mineur rpwl fJUe fùt son ùge, sans 
que cet ordre eùt ét(~ précédé d'une enquête minutieuse; 
3° que, dans tous )ps cas, un enfant ne fùt jamais placé 
clans une prison, mais placé clans un établissement spé· 
cial qui ne porterait pas le nom de maison correctionnelle, 
mais une désignation qui ne serait pas une flétrissure, 
L'internement devrait y être assez prolongé pour qu'on 
pût y appliquer un régime approprié ct efficace, de nature 
à produire chez l'enfant une transformation sérieuse el 
durable. 

5. L'internement ne sert à rien lorsqu'il est de courte 
durée. Les magistrats qui participent à l'application de 
la correction paternelle, les administrateurs qui l'exécu
tent et les visiteurs des pupilles incarcérés s'accordent à 
reconnaître que le régime cl'amenclcments n'amène aucun 
résultat ct qu'il est même dangereux lorsque l'essai est 
limité à un temps trop restreint. 

Rapport de III. le professeur Berthélcmy, déjà cité, 
volume du Comité de Défense de Paris, année 1 \lOO, p. 127. 

6. Les vices à réformer sont, en général, la paresse, 
l'insubordination et la débauche; or, dans la majorité des ' 
cas, cette corruption précoce ne disparaît pas à la suite 
d'une incarcération de quelques semaines ou même de 
quelques mois. 

7. La responsabilité du mineur est souvent moindre que 
celle des parents incapables d'élever leurs enfants. 

Il importe de les soustraire le plus longtemps possible 
à leur autorité, à de redoutables exemples et de les éloi· 
gner de ce funeste contact. 

Art. 378. Il n'y aura, dans l'un et l'autre cas, 
aucune écriture ni formalité judiciaire, si ce n'est 
l'ordre rnêrne d'arrestation, dans lequei les motifs 
n'en seront pas énoncés. Le père sera seulement tenu 
de souscrù·e une soumission depayer to.us les (rais, 
et de fournir les aliments convenables. 

C. civ., art. 203; C. pr. civ., ;u-t. 780. 

DE LA PUISSANCE PATERNELLE, ART. 380 

- cl C civ les nos 1 et 5. 
1. V. sous l'art .. 3'6 . ~ ~du.' remier alinéa de l'art. 
2. En fait, les dlsposlll~~ ée/ ni dans le département 

378 du C. ci v. ne sont a pp ~qu V art. 3i6 du C. ci v., 
de la Seine ni ailleurs en 'rance. . 

n•' 1 et s. . , xerce par roie d'autorité 
d •t de correctwn se. 

Que le. rol . . . il . a toujours des écritu~es e_n 
ou par vore de réq~zs.zlto:t' d} tribunal ne délivre pmals 
ce sens que le pres~de , . f n sur la seule demande 
une ordonnance d'mcarcet a 10 

écrite du père .. · , . sé le père doit présenter 
. . ous 1 avons expo ·t 3. Ams1 que n cl nde par écrit· à la su1 e 

au président du tribunal. une erna, de a' des inv~stigations 
A ' dent proce 

de cette requete le presJ At ,1 apprécie s'il doit ac cor-
et c'est après cette enque e qu Jcl'incarcéralion. V. art 3i6 
der ou refuser une ordonnance 

d C · n"' i et s. , d f t u . ctv., . ère et mere es en an s 
4. L'art. 3i8 est applicable aux ~e aux père et mère des 

naturels légalement reconnus com 
enfants légitimes. 

A t 379 le père est toujours maitre d' abl'é?er l~ 
r · · ~ . d · ou requtse St, 

durée de la détention pm· lut o~ o;:~~ de nouve~ux 
a.,..ès sa sm·tie, l'enfant torn e d -
r· . être de nouveau or on 

écarts, la détentwn pourr_a articles précédents. 
née de la manière prescrtle aux 

C. civ., art. 376, 377. 

P 
0 t nos 41 et s. 

1. D. R., V• uzss .. pa ., d' · s ne pas faire exécuter 
2 L , t s'il change avJ ' l . '1 . e pere peu , · d '•sident du tribu na CJVJ . 

l'ordonnance qu'il a obtenue u pre 
V. supl"à, art. :ii6, no 18. . 11 la mère comme au 

3. Le droit de grâce apparttCnt 

père... au père remarié. Il. H.' vo 
4. Il appartient également 

Puiss. pat., n° lt6. , et mère des enfants 
· t 1· atJX pere 5. Il apparben auss · 

naturels légalement reconnus. 

· · t a tenu pour Art. 380. Si le père est remarte, t ser ' 
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fai1.'e détenir son enfant du premie1' lit lors , 
q · l · , . , merm 

u t ~ermt age de moins de seize ans, de se con'or. 
mer a l'art. 377. 1

' 

1. D. R.,Puiss. pat. nos 32 et s . D R S 
n° 133. ' ·' · · 'upp., eod. v•, 

~- Si le père e~t re~arié la loi ne lui suppose lus la 
mem~ tendresse ill la meme impartialité. - V R p , 
conserller d'Etat Réal D R Vo p . · apport du 
fine. ' · ., Ulss. pat., n° 12, in 

Le législateur a craint que le père . . . 
malgré lui J'influ d remane ne subtsse 

. . ence e sa nouvelle épouse assez sou-
vent mal dtsposee pour les enfants du premier' lit. 

Art. 38~. La mère survivante et non remariée ne 
pourra fazre détenir un enfant qu'avec le concours 
des ~eu::: ?fus proches parents paternels et par voie 
de reqmszlton, conformément à l'art. 377. 

1. D. R., Vo Puiss. pat., no' 43 ct s. 
2. Dans son Exposé des t ·~: 1 . 

d . . . mo tls c conseiller d'Etat Réal 
a il, a la seance du 14 mars 1803 D R V p . 

~''6 o ' ' ., 0 lllSS pat p. '-'"J, n 14 ... "le législateur a dü p·' · · •. , 
t· f 'bi revmr que la mere 
t~op at. e, ou trop lé~èr_cmcnt alarmée, pourrait peut-être 

op facilement recourtr a ces moyens extrê . d' 
trc côté il a d' · mes, un au-

, . u penser qu'une veuve sans défense dont 
to~t~s les actwns sont exposées à la critique d 1 ' l' 
gmte de 't · e a ma 1· ' var se menager, dans le concours des d 
proches parents paternels des t. . . . eux plus s· 1 ' emoms lmparbaux 
• I es deux plus proches parents paternels deme ... ': t 
a une grande distance, on admet énérale uraren 
consentement pourrait être rempla~é a m:~t que leur 
autres parents d'un degré plus éloirrné p r _cedm de deux 
proximité dP l·t I'l; 51·dnn. ce 1 1

· t- •• , mats emcurant à 
· ' · • · ( c '1 mere ]) 1) u pill., no 44. ' · · •., vo Puiss. 

3 Si l'enf t ' ·t . . an n avm aucun parent du côté a . 
st, comme au cas de l'inte d' t' d . . p terne!, et 
famille n·'avait pas :t; r tc .10n u p_er~, .un conseil de 

P
ensent ' ~ e nomme, la maJorite des auteurs 

qu on devratt remplacer par d 11 .• ' es a 1es ou des 
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amis du père, les parents qui n'auraient pu être trouvés. 
D. R., eod. V 0

1 no 45. 
4. Avec le concours ou l'assentiment des mêmes pa

rents, ou à défaut de parents, des mêmes amis, la mère 
peut abréger la durée de la détention. Toutefois, c'est là 
une question controversée. D. R., eod. v0

, n° 46. 
5. Dans le département de la Seine les père et mère 

étrangers sont admis comme les père et mère franç:us à 
faire détenir leur enfant par voie de correction paternelle, 
mais à la condition de justifier de six mois de résidence 
dans le département de la Seine. En doctrine la question 
est controversée. D. R., eod. v 0

, n• 56. 
6. L'art. 381 est-il applicable aux père et mère naturels? 

Au tribunal de la Seine il est de jurisprudence que les 
père et mère naturels sont assimilés aux père et mère 
légitimes, mais les auteurs sont divisés sur cette question. 
D. R. Supp., V. Puiss. pat., no 133. 

7. L'art. 381 duC. civ. dispose que la procédure a lieu 
par « voie de réquisition, conformément à l'art. 317 ,, . Rap
pelons, sur ce point, cc que nous avons exposé suprà, 
art. 378 duC. ci v., no 2, que, dans tous les cas, le juge pro
cède à une enquête préalable sur la conduite du récla
mant avant de rendre son ordonnance d'internement. 

Art. 382. Lorsque l'enfant aum des biens person
nels, ou lorsqn'il exercera un état, sa détention ne 
pourra, même au-dessous de seize ans, avoir lieu 
que par voie de réquisition, en la forme prescrite 
pm· l'art. 377. 

L'enfant détenu poutra adresser un mémoire au 
procureu1· général près la Cour 1·oyale [la Cour d'ap
pel]. Celui-ci se fera rendre compte par le procureur 
du Roi [le procureur de la Hépublique] près le tribu
nal de premièrP. instance, et fera son rapport au p1·é
sident de la Cour 1·oyale [la Cour d'appelj, qui, après 
en avoir donné avis au père, et après avoir recueilli 
tous les renseignements; pourra 1·évoquer ou modifier 
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l'ordre délivré par le président du tribunal de pre
mière instance. 

1. D. R., Vo Puiss. pat., n°' 30 et s.; D. R. Supp., 
eod. v•, n° 133. 

2. Si l'enfant est détenu par voie d'autorité, elit le texte 
de l'art. 382, c'est-à-dire s'il n'a pas encore seize ans corn- · 
mencés, s'il ne possède pas de biens personnels, et s'il 
n'exerce pas un état, il ne pourra user de la faculté con
cédée par l'art. 382 du C. civ., c'est-à-dire demander la 
réformation de l'ordonnance rendue par le président du 
tribunal, en d'autres termes, adresser un mémoire au 
Procureur général près la Cour d'appel. 

Cette rigueur ne s'explique pas : on ne comprend pas, 
en effet, comment le législateur refuse cette voie de 
recours lorsque l'enfant a moins de seize ans commencés, 
tandis qu'il la meL il la disposition du mineur àgé de plus 
de seize ans, ou personnellement propriétaire de biens, ou 
exerçant un état. Cette distinction ne paraît pas justifiée; 
il semble que ce devrait être le contraire et que plus le 
mineur est jeune, plus il devrait être protégé. 

Dans son rapport le conseiller d'Etat Réal semblait 
admettre la possibilité elu recours aussi bien dans le cas 
où l'incarcération aurait lieu par voie d'autorité que dans 
celui où elle serait ordonnée à la suite d'une réquisition. 
V. art. 377, C. civ.; D. R., V• Puiss. pat., p. 558, n° 26 
et D. C. civ. ann., sous l'art. 383, no 4. 

3. Le droit d'adresser un mémoire au Procureur géné
ral appartient-il exclusivement à l'enfant ayant des biens · 
ou pourvu d'un état? Non; on pense généralement que 
les tiers sont recevables à adresser une plain te au Procu· 
reur général. Georges Boujean, Enfant8 révoltés, p. :~34. 

4. Le père aurait-il le droit d'en appeler au Procureur 
général si la décision prise par le Président du tribunal 
civil ne lui donnait pas satisfaction? - Aucune voie de 
recours n·'existe au profit elu père ou de la mère contre la 
décision du président, .soit que l'intemcment ait été refusé, 
soit qu'il ait été prononcé pour une durée moindre que 
celle demandée par le père. . 

5. Le recours exercé par l'enfant conformément à 
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n'est pas suspensif de l'exécution de la l'art. 382 duC. ci v. 

peineDans la doctrine les avis sont partagés sur la que~-
6· . . l' t 382 duC ci v. bien que non compris t' de savo1r SI ar · · ' · l' t 383 

. JOn '. . "ration des articles auxquels renvOie ar . 
dans. l en ume l' ble aux père et mère naturels. M. De 
du f· c~v. e~l ar:~~~;firmative et enseigne que l'art. 382 du 
mco ~rn e ~ orn tout et sans distinction, applicable au~ 

. CJV., es ' Quest controv. V. D. R., V père et mère naturels. - . 133 
Puiss. pat., n• 193; D. R. Supp., eod. v•, no . 

Art. 383. Les articles 376, 377' 378 et 379 so~t 
, t mères des enfants naturels le-communs aux peres e · 

galement reconnus. 
C . t 334 D C civ. ann., sous l'art. 334 . . c1v., ar. , • · 

. t l'aveu légal de la paternité 1 La reconnaissance es · Il t 
. 1 t 't. c'est-à-dire d'un fait essen lie emen ou de a ma erm e, • t 1 le 

l d ' , 1 suit que le père et la mere on seu s personne ; ou J e qui le 
droit de reconnaître l'enfant naturel, chacun lefinl c os 20" 

Il t D R Vo Patrrn. e l ., n ~, concerne personne emen · · ., 

4t!7 f "t 
2. La reconnaissance d'un enfant naturel sera m e par 

· l' as été dans son un acte authentique, lorsqu'elle ne aura P 
acte de naissance ( C. ci v·, art. 334) · . 

1 
. 

3. Du caractère personnel de la reconnmssanc; ~ re
sulte que la mère en reconnaissant _l'enfant, nes l' pats 

' . D C cw ann sous ar · admise à en désigner le pere. · · · ., 

334, n• 3. \re et par 
4. Si l'enfant naturel a été reconnu par s~n pc · 

d . . . 1 questwn de sav01r sa mère la doctrine est JVJsee sur a . , fi, 
' l Il doJt etre con te si l'exercice de la puissance pa erne . e d t 

1 
s 

Plutôt au père r1u'à la mère. Cependant, on a me ~~ut 
t · ance appar Jen généralement que l'exercice de cet c puiss· . 

, . 1 .. t; ·'•t de l'enfant doJt sur-cl abord au père: toutefois, . m etc 
tout être pris en consid•]raliOn · , 

1 
; ·e les 

5 S'il y a contestation entre le pere ct a medL ' .
1 .b· 1 décision à ren re, 1 s tn unaux prononcent et, pour a l' f t D c 

doivent surtout s'inspirer de l'intérêl de en an · · • 
civ, ann., sous l'art. 383, n°' 13 et s. l! 
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6. Le droit de garde appartient aux père et mère natu. 
reis, bien que l'art. 314 du C. civ. qui organise ce droit 
ne figure pas dans l'énumération inscrite dans l'art. 383 du 
même Code. Baudry-Lacantincrie, Précis de droit civil, t. l, 
p. 593. 

Les pl'rc ct mère naturels ont le droit cl le devoir d'é
ducation; comme corollaire de ce droit et de ce devoir ils 
ont le droit de correction. · 

7. Les père et mère des enfants naturels légalement 
reconnus n'ont ni l'administration légale ni l'usufruit légal 
des biens de leurs enfants. D. C. civ. ann., sous l'art. 383, 
no• 38 et 39. 

8. Si le père et la mère naturels ont, chacun de son 
côté, reconnu l'enfant ; s'il y a désaccord entre eux sur 
l'utilité des mesures à prendre, qui tranchera le conflit 
puisqu'ils ont des droits égaux? Il est généralement 
admis que la solution de la question appartiendra au tri
bunal compétent <'JUi aura surtout égard à l'intérêt de l'en· 
fant pour la décision à prendre. D. C. civ. ann., sous l'art. 
383, n•s 15 el s. 

Art. 468. Le tuteur qui aura des sujets de mécon
tentement graves sur la conduite du mineur, p01u·ra 
porter ses plaintes à un conseil de famille, et, s'il y 
est autorise par ce conseil, provoquer la réclust·on du 
mineur, conformément à ce qui est statué à ce sujet 
au titre de la Puissance paternelle. 

C. civ., art. 475 et s. ; 407 et s. 

1. V. D. R., V• Minorité, tutelle, n•• 390, 395 ; D. R. 
Supp., eod. V', n" 301,385; D. C. civ. ann., sous l'art. 468. 

2. Le tuteur a le droit d'éducation et, par suite, le droit 
de garde ct le droit de correction ; mais le tout sous l'au· 
torité ct le contrôle du consPil de famille. 

3. Le tuteur, autre <rue le survivant du père ou de la 
mère, ne peut jamais exercer le droit de correction que 
par voie de réquisition, ct avec l'autorisation du conseil 
de famille. D. C. civ. ann., sous l'art. 468 ; G. Boujean, 
loc. cil., p. 338. 

DE LA RESPONSABILITÉ CIVILE, All.T. 138~ 27 

CODE CIYIL 

Art. 1384.- De la responsabilité civile. 

SouRCEs A coNSULTER : 

Berthélemy, prof. de droit à la Faculté de !"ari.s, Volume ~u 
Com. de Dé{. des enfants traduits en ]Usitee de Par1s, 
année 1900, p. 127. . . _ 

G. Boujean, Enfants révoLtes, Paris, A. ~olim ~t Cte,. 189a. 
Bonzon, La législation de l'enfance, Parts, Gmllaunun, 1894. 
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DIVISIO~ 

De la responsabilite civile des délits commis par un mineur, 
nos 1 et s 

C, ci v., art'. 1384, n' 2. 
L'enfant a ses père ct mère légitimes ct habiLe avec eux, n• 7 • 
-n'a plus son père ct habiLe avec sa mère, n• 8. 
Père et mère divm·cés, ou sépat·és de corps, n•' 9. 
Enfant adoptif ... naturel, n• 10. 
- émancipé, n• 11. 
- émancipé par le mariage, n° 12. 
-domestique, n° 13. 
- apprenti, n° 14. 
- élève dans une maison d'éducation, n• 1~. 
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Enfant habitant avec son tuteur, n• '16. 
- sous la g·arde d'étrangers, n• 17. 
Etendue de la resp. civ., n• 1H. 
llecours des personnes cit·ilement responsables, n• 20. 

De la responsabilité civile des délits commis 
par un mi.neur. 

1. Lorsqu'un délit a été commis par un mineur, la res
ponsabilité civile de ce délit incombe ordinairement, non 
seulement au mineur délinquant, mais encore à la personne 
chargée de sa surveillance. La personne civilement res· 
ponsable peut être citée séparément devant le tribunal 
civil. Elle peut être citée aussi devant le tribunal correc· 
lionne! en même temps que le mineur, pour être condam· 
née aux dommages-intérêts et aux frais. Il est donc inté
ressant cie rechercher : 

1° Quelles sont les personnes civilement responsables 
en cas de délit commis par un mineur; 

2° Quelle est l'étendue de leur responsabilité; 
3° Quel recours elles peuvent exercer. 
2. 1° Personnes civilement responsables en cas de délit 

commis par un mineur. 
La question est réglée par l'art. 1384 du C. civ. ainsi 

conçu: 

Art. 1384. On est responsable non seulement du 
dommage que l'on cause par son propre fait, mais 
encore de celui qui est causé pm· le fait des personnes 
dont on doit répondre, ou des choses que l'on a sous 
sa garde. 

Le père, et la mère après le décès du mari, sont res· 
ponsables du dommage causé par leurs enfants mi
neurs habitant anec eu:c ; 

les maîtres et les commettants, du dornmagr causé 
par leu1·s domestiq~tes et préposés dans les fonctions 
auxquelles ils les ont employés : 
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Les instituteurs et les artisans, du dommage causé 
par leurs élèves et apprentis pendant le temps qu'ils 
sont sous leur surveillance. 

La responsabilité ci-dessus a lieu, à moins que les 
père et mère, instituteurs et artisans, ne prouvent 
qu'ils n'ont pu empêcher le (a~t qu~ donne.li.eu à cette 
responsabilité.( Ainsi complete, l01 du 2? ~~Illet ~899, 
D. P. 99.4.85): Toutefois, la responsabûtle de l Etat 
est substituée à celle des membres de l'enseignement 

public. 
C. civ., art. 372; C, forest., art. 206. 

3. La responsabilité civile des père. et ~-ère es_t fondée 
sur un manquement présumé au dev01r d cducatwn et de 
surveillance qui résulte de l'autorité paternelle. Elle e~t 
générale ct s'étend à tous les actes dornrnageab~cs c?rnrnts 
par Je mineur. Mais les parents yeuven_l _la ~an:c ec,arle•: 
en prouvant qu'ils ont élé dans hrnposstbthte d empeche_• 
le fait. Toulouse 7 décembre 18:~2, S. :13.2.620; Douat, 
7 novembre 18!l.t', D. P. \J.I-,2.15!.1; Req. rej., 30 juin 1896, 
D. P. 97.1.198. Cette impossibilité, d'ailleurs, ne résulte 
pas de la seule circom;tance que l'acte a cu lieu hors leu~· 
présence. Ils n'en restent pas moins responsables, m~lgrc 
cette circonstance s'il paraîl qu'ils n'ont pas exerce une 
surveillance assez ~ctive sur l'enfant ou qu'ils ne se sont 
pas attachés avec assez de soin à réprimer ses mauvais 
penchants. Limoges, 10 janvier 189.f, D. P: !l:i:2.1~1; Lyo~, 
16 janvier 1894, D. P. 9\\.2.207 ; Seine, 31 JanVIer 189._., 
D1·oit, 20 juillet 18!l:i. . 

4. La responsabilité civile des ins~itutcurs et arllsa~s 
repose sur un défaut présumé de surveillance. Elle est ge
nérale, comme celle des parents ; mais elle est é_galeme~t 
susceptible d'être combattue par la preuve contra1re. Paris 
31 mai 1892, [). P. 93.2.490. 

5. La responsabilité civile des maîtres e.t commettan~s 
repose sur une faute présumée dans le ch01x du domesh
que ou du préposé. Elle est restreinte aux faits commis 
dans l'exercice des fonctions, mais elle ne peul être eom-

2. 
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battue par aucune preuve contraire. Paris, ;{ aoùt 1897, 
D. P. 98.2.32. 

6. Ainsi la responsabilitt'· des pC>rsonn<>s énuméréC>s dans 
l'art.1384 duC. civ.est fondée sur une présomption légale de 
faute. Toute autre personne pt>ut être déclarée civilement 
respoasable, en cas de faute personnelle commise dans la 
surveillance d'un enfant (art. 1:{82, C. civ.); mais alors 
c'est à celui qui invoque la responsabilité à prouver l'exis
tence de cette faute. Tels sont les principes. Leur appli
cation soulève d'assez nombreuses difficultés, parce que 
le texte n'a pas prévu toutes les hypothèses qui peuvent 
se présenter. Nous allons passer en revue les principales 
de ces hypothèses, en indiquant les solutions données par 
la doctrine ou la jurisprudence. 

7. a) L'enfant a ses père et mère légitimes et habite avec 
eux. 

Dans cc cas, la responsabilité civile incombe au père, 
jamais, en principe, à la mère. Il n'en est ainsi, d'ailleurs, 
que lorsque l'enfant habile, ou plus exactement peut-être, 
doit habiter avec ses parents. Si le père abandonne son 
enfant mineur à lui-même, le laisse résider séparément de 
lui sans motif légitime, ou mener une vie vagabonde, il 
n'en est pas moins responsable. c\.ubry el Rau, IY, § 447. 

Quid si l'enfant, tout en habitant avec ses parents, a été 
confié momentanément it une autre personne, par cxem· 
pie à un précepteur chargé de lui donner une leçon, ou à 
un membre de la famille qui le reçoit pendant quelques 
jours de vacances ? La responsabilité du père subsiste, 
sauf son recours contre la personne à laquelle il a confié 
l'enfant, si celle-ci s'est rendue coupable de quelque né
gligence ou imprudence de nature it justificr ce recours. 
Heq. rej., 29 décembt·c 18:ll, S. :l3.1.ü:i:j; Dijon, 19 février 
1875, D. P. 76.2.70. 

Il en est autrement, lorS<JUe l'enfant a été placé, soit 
comme serviteur à gages chez un maitre (Cass. cri m., 30 août 
1866, D. P. 67. ;).378), soit comme apprenti chez un arti· 
san, soit comme élève dans -une maison d'éducation. Agen, 
23 juin 186(), S. 69.2.2:i3; Besançon, :w juillct1~~J., S. 85. 
2.44; Nancy, 26 mai 1888 ct Cass. civ., 13 janvier 1890, 
D. P. 90.1.14~ ; l'obligation de surveiller l'enfant cl par 
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suite la responsabilit{, résultant du dMaut de surveillance 
passant alors, en principe, it la persomt<' chez laquelle 
l'enfant est plac{,. 

Toutefois, le père pourrait demcurC>r responsa_ble d~~s 
des circonstances exceptionnelles, par exC>mple st le deht 
avait été commis peu de temps après l'entrée de l'enfant 
chez le maitre et avant que celui-ci eût pu connaître son 
caractère ou encore si le délit était la conséquence directe 
de la mau~aise éducation donnée à l'enfant. Huc, VIII, 441 ; 
Aix, 11 juin 185(), D. P. 59. 2.19:i ; Trib. Liège, 24 dé
cembre 1890, P. 90.3.135. 

La responsabilité du père doit également cesser, lorsque 
l'enfant, durant sa minorité, est passé légalement sous une 
autre surveillance que la sienne. C'est cc qui a lieu, par 
application des lois du 24 juillet 188() et du 19 avril1898, 
lorsque le père a été déchu de la puissance paternelle, ou 
lorsque l'enfant a été confié, avec ou sans l'intervention 
des parents, à un établissement charitable, à un particu
lier, ou à l'Assistance publique. Iluc, VIII, 440. 

8. b) L'enfant n'a plus son père et ha.hite a.vec sa. mère. 
Après le décôs du père, la responsabilité incombe à la 

mère, dans les mêmes conditions. Il y a lieu d'assimiler 
au décès du père les cas où il est disparu, présumé ou 
déclaré absent, en état de démence ou d'interdiction lé
gale, banni ou emprisonné (Arg. art. 141, C. civ .). 

Quid, si le père, s'absentant momentanément pour faire 
un voyage, par exemple, a laissé l'enfant sous la garde de 
la mère? La question est controversée; mais il est géné
ralement admis que la responsabilité du père subsiste, 
avec cette réserve que la preuve contraire, autorisée par 
l'art. t384, doit être, en pareil cas, plus facilement ac
cueillie. Sic, Aubry ct Hau, IV,~ 44i; Demolornbe, XXXI, 
569 et570; Il uc, \'liJ, 440; Hcq. rej., 1li août1~41, S. 41.1.7ti1. 
- Contrù, Larombière, V, art. 1384; Nîmes, 20 mai 1858, 
S. 58.2.430. 

9. c) Les p<'re et mère sont divorcés ou séparés de corps. 
En cas de divorce ou de s{!paration de corps, la respon

sabilité civile pèse sur celui des deux époux auquel a été 
confiée la garde de l'enfant (Arg. art. ;{02 cl 303, C. ci v.). 
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Mais il _n'en .doit pas être de même lorsqu'il y a simple. 
ment sepa~·atwn de fait. Huc, VIII, 440. 

10. d) L enfant est un enfant adoptif ou 1m enf.ant nalu· 
rel. 

Da~s ce cas~ .la responsabilité civile pèse sur les père . 
et mere. adoptifs, sm· les père et mère naturels qui ont re· 
c~nnu l en.fant,, ~~ns les mêmes conditions que sur les 
pere et .mere l~gJtrmes; mais il a été jugé avec raison qu'il · 
ne fall~rt pas etendre la présomption légale de l'art !38! 
au man d'une femme dont la fille a eu un enfant na.turel 
Rouen, 18 novembre 1878, D. p. 80.2.38. ' 

1 ~· e! L'.en(a~t a été expressément émancipé. 
. D apres l opmwn la plus générale, la responsabilité du . 

~ere o~ ?e la ~ère .subsiste, alors du moins que l'enfant 
ema~crpe contmue a habiter avec ses parents et reste ainsi 
place sous leur autorité morale. Sic Aubry et R IV 
S 447 · C l t d s ' au, ·' . - , o me . e an terre, V, 365 his; Demolombe, XXI, 
318.- Contra, Laurent, XX 558. Huc VIII 440 

1~: f) L:enf~nt a été éman/ipé p~r le r~aria;e. . 
L emancipa.tw~ tacite qui résulte du mariage fait cé'sser 

l'a responsabilite des père et mère. Aubry et R IV 
S 447. au, ' 

.~n pareil. cas, le mari est-il responsable civilement du 
deht com~~s _Pa,r sa femme mineure de 16 ans'? Non. Cette 
responsabilite n existe que dans les cas 01'1 le · · d d dT · man repon 
~ e rt commrs par sa femme même majeure c'est-à· 

dire lorsque la femme a commis le délit dans les 'f t' s 
auxquelle . l' . one wn 

- s son man avart employée (Cass. 8 juillet 1872 
O. P .. '3.1.32); ou lorsqu'il s'agit de délits s~éciaux délit; 
for~strers (art. 206, C. forest.) ; délits de pêche (lo'i du f5 
avnl 1829, art. 74) ; délits ruraux (loi des 28 septembre-6 
octobre 1791, tit. fi, art. 7). 

1~3. g) L'enfant est placé comme serviteur a gages che- un 
matlre. ~ 

Dans ce cas, ~a responsabili lé ci vile pèse sur le maître 
et non sur le pere po 1 d'l' t · l' . ' ur es e 1 s commrs pendant que 
enf~~t'>travaille che.z son maître. Metz, U novembr~ 1833, 

S. 36.~·-4~ ;_ ~ass. cnm., :w août 18û6, D. P. 67. ti.378. C'est 
ce qu~ a ete JUgé notamment pour les délits commis par 
une fille employée clans une église comme sacristaine 
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(Rouen, 8 aoùt 1874, D. P. 75.2.208); et pour les délits com
mis par un enfant mineur employé dans une maison de 
commerce, ou domestique chez un tiers. Douai, 14 février 
1894, D. P. 9:i.2.381. Il en est ainsi, même si l'enfant 
prend ses repas et couche à la maison paternelle, n'étant 
chez le maître que pour les heures de service ou d'ate
lier. Montpellier, 12 février 1887, D. P. 88.2.! 9 ; Paris, 
17 janvier 1895, Pand., 95.2.352. 

La responsabilité du maître n'existe en principe que 
lorsque le délit a eu lieu dans les fonctions auxquelles 
l'enfant était préposé. Bordeaux, 9 février 1839, S. 39.2.499. 
Toutefois, il a été jugé qu'un maitre peut, par une déléga
tion de l'autorité des père et mère sur son domestique 
mineur, se trouver civilement responsable des faits de ce 
domestique, même commis en dehors de ses fonctions. 
Dijon, 6 aoùt 1870, D. P. 72.2.103. 

Le maître est-il responsable civilement de l'enfant mineur 
de son domestique? La négative a été jugée et paraît cer
taine. Trib. civ. Saint-Lô, 17 mai 1900, D. P. 1900.2.429. 

14. h) L'enfant est placé comme apprenti chez un patron. 
Dans ce cas, la responsabilité civile pèse sur le patron, 

pour les délits commis par l'apprenti pendant qu'il est sous 
sa surveillance. Cette responsabilité a le même caractère 
que celle des père et mère, en ce sens qu'elle s'étend 
même aux délits commis en dehors des fonctions, et que 
le patron peut la faire écarter en prouvant qu'il n'a pas 
été en son pouvoir d'empêcher le fait. Douai, 4 décembre 
1899, Rec. de Douai, 1900.181. 

Il faut considérer comme apprentis tous ceux qui ap
prennent sous un maître un art ou un métier. Cass. belge, 
27 avril 1885, Pas. 85.1.133. Le patron ou artisan est clone 
celui qui est chargé d'enseigner pratiquement à l'enfant 
cet art ou ce métier. 

15. i) L'enfant est placé comme élève dans une maison 
d'éducation. 

Dans ce cas, la responsabilité civile pèse sur l'institu
teur, pour les délits commis pendant que l'élève est sous 
8~ surveillance, c'est-11-clire pendant les classes, les récréa
tr.ons et les promenades. Nancy, 26 mai 1888, ct Cass. 
cr v., 13 janvier 1890, D. P. 90.1.145 ; Pau, 2 juillet 1898, 
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S. 99.2.137. Cette responsabilit(~ s'applique à l'enfant placé 
comme interne dans une maison d'éducation (:'-/ancy, 
25 mai 1888, précité) el môme à l'enfant demi-pension
naire, ou externe surveillé (Agen, 23 juin 186\J, D. P. 70. 
2.223), mais non à celui qui va seulement passer quelques 
heures chez un maître pour y prendre une leçon. Colmar, 
14 juin 1830, S. 30.2.334. 

L'instituteur peut faire écarter sa responsabilité en 
prouvant qu'il a pris toutes les précautions qu'il était 
humainement et raisonnablement possible pour empêcher 
le délit. Cass., 13 janvier 1890, D. P. 90.1.145, S. 91.1.49; 
Trib. Châteauroux, 24 mai 1898, D. P. 98.2.491; Trib. 
Beauvais, 3 juin 1898, Gaz. Trih., 12 août 1898. 

Toutefois, lorsque le délit a été commis au dehors, dans 
les sorties ou promenades faites en commun, il y a une 
dérogation remarquable au droit commun, dérogation qui 
résulte du décret du 15 novembre 1811, art. 79. En pareil 
cas, l'instituteur ne peut pas s'affranchir, vis-à-vis de la 
victime, de la responsabilité du délit par la preuve qu'il 
n'a pas dépendu de lui de l'empêcher. Mais il peut, en 
faisant cette preuve, exercer un recours cont1·e le père du 
mineur. La légalité de ce décret est contestée par plu· 
sieurs auteurs. Demolombe, XXXI, 609; Som·dat, 819; 
Larombière, 21. 

Lorsque le maître appartient à l'enseignement public, 
une loi récente du 20 juillet 1899 l'exonère de la respon· 
sabilité civile de l'art. 1384, et substitue i1 celte respon· 
sabilité celle de l'Etat. Aux termes de l'art. 2, l'action en 
responsabilité contre l'Etat doit être portée devant le tri· 
buna! civil ou le juge de paix du lieu où le dommage a été 
causé, et dirigée contre le préfet du département. Cette 
disposition n'a, d'ailleurs, pour effet que d'exonérer le 
maître de la présomption légale de faute édictée par 
l'art. 1384 duC. ci v. ; si une faute personnelle est prouvée 
contre lui, sa responsabilité subsiste. 

La question la plus délicate qui se pose à propos de la 
responsabilité des instituteurs est celle de savoir quelles 
personnes doivent êlre qualifîées instituteurs, au sens de 
l'art. 1384. D'après la jurisprudence, on doit consid<\rer 
comme telles tou les les personnes qui, à un titre quel con· 
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que, sont chargées, d'une manière plus ou moins perm~
nente, de l'éducation ou de la surveillance d'enfants mi
neurs, mais celles-là seulement. Aubry et Rau, IV, § 447; 

Sourdat, 875. , . , , 
C'est ainsi que la présomption légale de l art. 13~4 a et~ 

appliquée au principal d'un collège commun~!, _mais non a 
la ville propriétaire du collège (Paris, 16 ,fevner 18_80, S. 
80.2.169, D. P. 81.2.81); au directeur dun ~ensw~nat 
(Cass., 13janvier 1890, précité); au pè:e de famille qm ~·e
çoit chez lui un enfant mineur pour lm donner l'éducation 
en échange de ce que le père du mineur se charge. ~u 
même soin vis-à-vis de son propre fîls (Colmar, 14 JUill 

1830, S. 30.2.33/k); enfîn, au directeur d'une maison d'édu
cation spécialement destinée à recevoir des enfants incor
rigibles. Grenoble, 20 décembre 1901, D. P. 1902.2.147; 
C. ~ass., 27 juin 1902, Gaz. Pal., 1902.2.136. 

Au contraire, la présomption légale est inapplicable aux 
personnes dont les fonctions consistent seulement à don
ner des leçons à un enfant mineur pendant une ou plu
sieurs heures de la journée. Colmar, 14 juin 1830, précité. 

16. j) L'enfant hahite avec son tuteur. 
Dans ce cas, la responsabilité civile pèse sur le tuteur, 

dans les mêmes conditions que sur les père et mère, lors
qu'il s'agit de délits spéciaux: délits forestiers (art. 206, C. 
forest.); délits de pêche (loi du 15 avril 1829, art. 74) ; 
délits de chasse (loi du :3 mai 1844, art. 28); délits ruraux 
(loi des 28 septembre-6 octobre 1791, tit. 2, art. 7). En_ ce 
qui concerne les autres délits, la loi est muette. Aussi la 
question est-elle controversée. La raison de douter est 
que les dispositions de l'art. 1384 sont limi_tatives et _ne 
sauraient être étendues par analogie. Toutefois, la do~trme 
e: la jurisprudence inclinent à assimiler 1~ tuteur, soit au~ 
pere et mère, soit à J'instituteur, en établissant contre lm 
une présomption !(~gale de faute. Sic, Aubry et Rau, IV, 
§ 447; Sonrdal, 843. - Contrfz, Dernolombe, XXXI, l)r,8 ; 
Laurent, XX, \it)5; Huc, VIII, HO. 

17. k) L 'cnfiwl !white avec des personnes autres que les 
père et Ill<' re ou tuteurs qui se sont chargées de le garder. 

Dans ce cas, la responsabilité civile ne pèse pas sur le 
gardien. Il peut seulement ôtre déclaré responsable 
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comme coupable d'une faute dans la surveillance de l'en. 
fant, si cette faute est prouvée en fait, ou comme institu. 
teur, s'il a cette qualité. C'est ce qui a été jugé pour les 
oncles et tantes à l'occasion des délits causés par leurs 
neveux habitant avec eux (Cass., 24 mai 18!J5, D. P. 55.!. 
426), et pour le mari d'une femme dont la fille avait eu 
un enfant naturel, bien qu'il se fût chargé de la garde et de 
la surveillance de cet enfant. Rouen, 18 novembre 1878, 
D. P. 80.2.38. 

Il faut remarquer toutefois que la plupart du temps le 
gardien donne l'éducation à l'enfant, ce qui permet de lui 
appliquer la même présomption légale qu'à l'instituteur. 
C'est ce qui a été jugé: pour le directeur d'une maison 
d'aliénés où se trouve placé, comme tel, un mineur (Agen, 
16 mars 1872, D. P. 72.2.153), et pour la femme à quia 
été confiée, moyennant salaire, la garde d'un enfant. Req. 
22 juillet 1891, D. P. 92.1.5. 

18. 2° Etendue de la responsabilité civile. 
La responsabilité civile est restreinte aux dommages-in· 

térùts ou réparations civiles et aux dépens. Elle ne s'é· 
tend pas aux peines d'amende ou autres encourues par 
l'auteur du délit. Aubry et Rau, IV,§ 447; Chauveau et Hé· 
lie, I, 8;); Cass., 25 mars 1855, S. 55.1.609, D. P. 55.1. 
219; Cass., 25 mars 1881, S. 82.1.143, D. P. 81.1.391. 

Mais la règle reçoit exception en certaines matières, où 
l'amende est considérée moins comme une peine qu'une 
réparation du dommage causé à l'Etat. Il en est ainsi en 
cas de contravention aux lois sur les douanes, en matiè~e 
de contributions indirectes, de fabrication de poudre, de 
timbre, en cas de délit de pâturage dans les bois de l'Etal 
(ordonnance de 1669, tit. 2, art. 10), mais non en cas de 
délit ùe pillurage dans les bois communaux (loi du 6 oc· 
tabre 17\H, tit. II, art. 38). 

En matière dP délit ùe chasse, le tribunal peul ordan· 
uer la confiscation <les armes ou le paiement de lem valeur. 
Il a été jugé que le p(•re civilement responsable ne n'•pon· 
dait pas de celte partie ùe la conùamnalion. Cass., :; juin 
:t8:;o, D. P. :;o.5.5D. 

19. La personne ci vilement responsable ne peut pas 
être soumise 11 la contrainte par corps, même pour le paie· 
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ment des frais. Cass., 25 avril :1.884, D. P. 85.:1..96, S. 87.:1. 
340. Cette règle n8 reçoit d'exception que pour certains 
délits forestiers (art. 46 et 206, C. forest.). 

20. 3o Recours des personnes civilement responsables. 
La responsabilité civile des pères, mères, instituteurs, 

artisans, etc. n'empêche pas en principe la responsabilité 
personnelle de l'enfant. La personne condamnée comme 
civilement responsable peut donc exercer un recours con
tre l'enfant même lorsque celui-ci a été déclaré au point 
de vue pén~l avoir agi sans discernement. Par application 
de ce principe, il a été jugé que la partie lésée par u~ 
mineur peut assigner le père tout à la fois comme admi
nistrateur de la personne et des biens de son fils, et comme 
responsable aux termes de l'art. 1384 duC. civ. Bordeaux, 
18 mai 1878, D. P. 80.2.37. -Cf. Bordeaux, 31 mars :1.852, 
D. P. 54.5.113; Cass., 2 décembre 1881, D. P. 82.1.191; Be
sançon, :li décembre 1902, Gaz. des Trih., 12 janvier :1.903. 
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G. pén.- Art. 66. Lorsque l'accusé aura rnoi 
de seize ans, s'ü est décidé qu'il a ayi sans discer 
ment, il sera acquitté; mais il se1·a, selon les circo 
stances, remis à ses parents, ou conduit dans une rnai 
son de correction, pour y étre élevé et détenu penda 
tel nombre d'années qtte le jugement détenninera, 
qui toutefois ne pourra excéder l'époque où û att 
accompli sa vingtième année. 
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C. d'inst. cr. -Art. 340. Si l'accusé a moins de 
seize ans, le président posera, à peine de nullité, 
cette question : 

<<L'accusé a-t-il agi avec discernement?» 

DIVISION: 

Sommaire : I. - Préliminaires: procéd11re concernant les mi-
neurs. 
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I · - Préliminaires. - Procédure concernant les 
mineurs de seize ans. 

1 L d 'If' . ll t les mineurs de seize · a 1 ercnce cssenhe c en re , . 
··n t 1 · · t d 1 est'1on du discerne-"· se es maJeurs provwn e a qu . . 
ment (art 66 C p . art 340 c. i. cr.). S1. le d1scerne-

. ' · · ' · ' · t' 1 la ment est reconnu le Code impose une attenua wn re ' 
· ' · · le (art 67 et peme, mais il édicte une condamnalwn pena ·. 

69, C. p.). Dans le cas contraire, le mineur ne doit pas 
être cond.amné ; il peut être l'objet de mesures de cor-
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rection ou d'éducation (art. 66, C. p. ; art. 5, L. du 
19 avril 1898). 

2. En ce qui concerne la procédure (si nous exceptons 
la disposition de l'art. 68, C. p., in(nl, sur la compétence 
du tribunal de police correctionnelle), le législateur n'a· 
vait point formulé de règles distinctes. Son silence a fail 
naître quelques controverses. Sur plusieurs points l'exp' 
riencc a suggéré des améliorations pratiques, générale· 
ment affirmées par des circulaires. C'est ainsi, notamment 
que s'est développée l'instruction préalable dans les affai· 
res concernant les mineurs, instruction dont l'importance 
est encore consacrée par les pouvoirs que la loi du 19 avril 
1898, art. 4, confère au magistrat. 

3. Le droit commun de la procédure pénale est, en prin· 
cipe, purement et simplement applicable aux mineurs, 

4. De cc principe et du silence des textes il résulte que 
le ministère public ne saurait être tenu de mettre en cause 
le représentant légal du mineur poursuivi, Cass., 27 avril 
1899, motifs, S. 1900.1.535. Si la question est controversée 
lorsqu'il s'agit de l'action civile exercée contre le mineur 
par la victime du délit devant les tribunaux de répression 
- V. in(rà, VIII, - elle ne fait aucun doute, dans le 
sens qui vient d'être indiqué, quand il s'agit exclusivemenl 
de l'action publique. 

5. Mais il est assurément désirable que la famille soil 
appelée et spécialement que le juge d'instruction se rensei· 
gne sur la moralité des parents.- Cp. Circ. de M. Bulot, 
procureur de la République près le tribunal de la Seine, 
du 5 jan vier 1900 ; Circ. de M. Bulot, procureur général 
près la Cour d'appel de Paris, du 8 juillet 1901. Cela 
importe beaucoup 1t divers points de vue et notammenl 
afin d'éclairer les magistrats quand ils pourront se de· 
mander s'il convient de remettre l'enfant à sa famille. 

6. L'enquête sur les parents peut être faite au moyen 
de renseignemcn ts recueillis par les juges de paix, la police 
ou la gendarmerie.- V. Rapport de M. Flandin au CoDI· 
de Déf., 4 juillet 1894 : commission rogatoire au commis· 
saire de police avec le questionnaire.- Mais il est généra· 
lement essentiel que le juge d'instruction contrôle lui· 
même les renseignements fournis, en interrogeant leS 
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personnes qui les ont donnés et les parents. 
de M. Bulot, procureur général près la Cour 

43 

V. Circ. 
d'appel, du 

8 juillet 1901. . . . , , 
7. Au surplus, il peut y avmr mteret a mettre en ~anse 

les parents, comme civilement responsables des _frat~ ?n 
procès. En effet, cc n'est pa~ sculcm~nt la partte lesee, 
agissante ou intervenante, qm peut ~c~w?ner les _person
nes civilement responsables. Le m1mstere pubhc, alors 
même qu'il n'y a pas de partie lésée dans l'instance, ~ ~e 
droit d'invoquer l'art. 156 du décret-loi (tarif) du 18 Jtllll 

18H : « La condamnation aux frais sera prononcée, dans 
toutes les procédures, solidairement contre tous les au~e~rs 
et complices du même fait, et contre les ~ersonnes ct~Jle
ment responsables du délit. " Comp. Tnb. corr. Se1~e, 
20juin 1902, Le Droit, 26 juin 1902; Cass., fer févner 
1877, B. cr. 39. 

8. Mais cette responsabilité civile ne s'étend pas à l'a
mende, l'amende étant une peine, sauf exceptions prévues 
par les lois spéciales. Cass., 25 mars 1881, S. 82. L 
143; Cass,, 24 mars 1893, D. P. 95.1.327; Pand., 93.L 
l\18. Suprà Commentaire de l'art. 1384, C. civ., no 18. 

9. Cette 'exception résulte du caractère de rép~rat~ons 
civiles reconnu aux amendes de douanes, contrtbutwns 
indirectes et octrois, prononcées contre les enfants mi~ 
neurs, demeurant avec leurs parents, à moins que ceux-ct 
prouvent n'avoir pu empêcher la fraude. Garçon, C. p. ann., 
art. 9, n•• 142 154. 

10. Il faudr~it appliquer les mêmes principes à la con
fiscation. Mais on sait que les caractères et les règles ~e 
la confiscation varient presque avec chacun des cas tres 
nombreux où elle est édictée, et notamment selon qu'elle 
est une peine, une mesure de police, une réparati_on, civile, 
?u, même une application combinée de c~~ dJITe;c.ntes 
tdees. On devra donc, clans chacune des malJCrcs spcctales 
où la confiscation est applicable, rechercher les règles 
particulières qui résultent du texte ou de l'in_terprétation 
reçue en jurisprudence. Comp. Garçon, ?P· ct~··. art. 1~. 

_11. Enfin, bien que le représentant legal n aJt p_as cté 
nus en cause, il peul cependant exercer les vo1cs de 
recours dans l'intérêt du mineur: attendu que la faculté 
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d'appeler doit aux termes des art. 202, 20:J, 204 elu C. i. 
cr,, être exercée par Je condamné ou par un fondé de 
pouvoir spécial ; que le p(·re, par la puissance que la loi · 
lui nccorde sur ses enfants mineurs, est, de droit, leur 
fondé de pouvoir spécial pour toutes les affaires qui les 
concernent; qu'il a clone qunlité pour appekr en leur 
nom ... Cass., 8 août 1874, S. 1;; .1.4:~0. -Sic, note Villey 
sous Rouen, 24 avril 18i'4, S. i'4.2.209. Le même rnison
nement s'applique au tuteur (Arg. art. MiO, C. civ.). 

12. Il a même été jugé que la mère pouvait exercer ce 
même droit, du vivant du père. Mais, à notre avis, l'arrêt 
qui l'a ainsi décidé doit plutôt être considéré comme un 
arrêt d'espèce, fondé, en fait, sur ce que la mè.re avait été 
condamnée par le même jugement qui avait aussi ordonné 
l'envoi de sa fille en maison de correction, et sur ce que 
le père avait pu ignorer la sentence ou, au contraire, don· 
ner son assentiment tacite à l'usage du droit d'appel. 
Caen, 14 septembre 1878, S. 79.2.72. 

13. Il résulte encore du principe ci-dessus posé (no 3), 
que le mineur, prévenu d'un délit, comme le prévenu 
majeur, peut être traduit devant le tribunal de police cor· 
rectionnelle par voie de citation directe, ou à l'audience 
des flagrants délits en vertu de la loi du 20 mai 1863. Si, 
comme nous allons le voir, ces deux procédés doivent 
être écartés dans la pratique, il n'y aurait cependant ni 
nullité ni vice de forme dans le cas où ils auraient été 
employés. 

14. Leurs inconvénients sont l'évidence même. Jnsuffi· 
samment renseignés par une procédure trop rapide, sinon 
sur le fait, en tout cas sur la situation morale du jeune 
délinquant, les tribunaux courent le risque de remettre le 
mineur à des parents indignes, ou de prononcer sans con· 
viction un envoi en correction de courte durée qui n'em· 
pêchera pas les récidives. 

15. Une Circulaire de M. Martin (du Nord), ministre de 
la justice, du 6 avril 181:2, faisait ressortir en termes 
excellents les avantages de l'instruction, <pli " permet de 
constater la véritable position des enfants ct de leurs 
familles ; elle apprend si les faits qui lem· sont imputés 
doivent être attribués au défaut de surveillance, h la fai· 
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blesse ou à la mauvaise conduite :le leurs g_uides naturels ; 
enfin elle aide 11 décider la qucstwn de discernement. Il 

f t donc requérir une information préalable, toutes les w ... 
fois que les pré\·cnus n'ont pas atteint leur seizie~e a~-
née "· Mais ces prescriptions étaient tombées dans l oub~1. 

16. A partir de 1890, grùce aux. eff~rts elu ~om: de ~e~. 
et au zèle de la magistrature, l habitude s est ~tabhe a 
Paris de renvoyer toujours à l'instruction les affmres con
cernant ]es mineurs de seize ans. -Y. Circ. de M. Lefuel, 
substitut, pour le procureur de la_ République, .du 21 oc
tobre 1891; Rapport de ~1. P. Flandm, conseille_r ~la Cour, 
présenté au Corn. de Déf. dans la séance. du 4_ Jtull;t 1894: 
(Vol. Co m. Dé(., p. 340) ; ce rappor_t, _qm contwnt l_ expose 
complet des règles de procédure s~Ivies pom~ les mstn~c~ 
tions et jugements dans les affaires de mmcurs, a ete 
réimprimé en 1901 par le Conseil de J'Ordre des avocat~. 
Nous lui empruntons ici, en les résumant, un ccrtam 
nombre de règles usuelles sur la procédure concernant les 
mineurs. 

17. Si le délit est minime, accidentel, si le plaignant 
e~t désintéressé si la famille est honorable et réclame 
l'enfant, l'usag-e' autorise le commissaire. de police: ou le 
procureur de la République (ou le substitut du pelit par
quet) à classer l'ini'raclion sans suite, en réprimandant le 
jeune délinquant. 

18. La règle pratique de la mise à l'instruction s'est 
généralisée. Elle s'impose aujourd'hui aux -~embres du 
ministère public, depuis la Circulaire de M. ~li~hard, garde 
des sceaux à la date du 31 mai 1898: « ... D accord avec ' . , . 
l'intérêt social, J'intérêt particulier du jetme prevenu e;ugc 
qu'avant de statuer la justice s'attache à le bwn conna!Lre, 
à déterminer soigneusement les circonstances dans ~es
quelles il a été entraîné au mal ct à rechercher, par smtc, 
les moyens les plus propres à le soustr~ire, po,~r l'ave~ir, 
aux dangers d'une rechute. C'est au JUge d mstructiOn 
qu'incombe naturellement ce devoir: il importe donc que, 
~orénavant, le parque/requière l'ouverture d'une _info~·ma
twn régulière dans toutes les affaires où seront unpltqués 
des mineurs de seize ans ... , - Jldrle, Circ. du 31 décembre 
1900. 

3. 
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19. Le rôle du magistrat instructeur est ici considéra
ble, tant au point de vue judiciaire qu'au point de vue mo
ral. Il ne s'agit pas seulement d'apprécier les charges, de 
vérifier l'âge du délinquant, mais de rechercher, à l'occa
sion du fait dont il est saisi, toul ce que peut réclamer 
l'intérêt de l'enfant, intérôt qui SP confond au surplus 
avec l'intérêt même de la société. -V. il ce sujet les Circ. 
précitées. 

20. Notamment: 1° il est possible que les conditions 
dans lesquelles l'enfant s'est trouvé révèlent une situation · 
criminelle ou répréhensible, de nature à faire provoquer 
d'office contre des parents coupables (ou même contre des 
tiers), soit l'application d'une loi pénale (loi elu ï décem
bre 18ï4, relative à la protection des enfants employés 
dans les professions ambulantes, loi du 19 avril 1898, sur 
la répre5sion des violences, voies de fait, actes de cruauté 
et attentats commis envers les enfants ... ), soit d'autres 
sanctions, telles que la déchéance de la puissance pater· 
nelle ou la destitution d'une tutelle (loi du 24 juillet1889; 
art. 444·1 ° ct 446, C. ci v.). 

21. 2° Il est possible, en ce qui concerne l'enfant lui· 
même, qu'il convienne de le rendre à ses parents ou, dans 
le cas contraire, qu'il mérite cependant l'assistance et la 
compassion plutôt que la sévérité, même sous la forme 
d'envoi en correction sans condamnation pénale. Le juge 
d'instruction doit préparer sur tous ces points les élé· 
ments d'information qui guideront ensuite le tribunal, -
à moins qu'il ne puisse terminer lui-même la procédure. 

22. En effet, dit la Circulaire ministérielle précitée, du 
31 mai 1898, « si les faits reprochés au jeune prévenu 
ne révèlent pas un mal profond, si l'enfant paraît avoir 
cédé à un entraînement accidentel et passager plutôt qu'à 
des instincts pervers, l'information pourra être close par 
une ordonnance de non-lieu. Il conviendra alors, suivant 
les cas, ou de rendre l'enfant 11 sa famille ... ou de le con· 
fier ... soit à l'Assistance publique, soit à une société de 
patronage offrant toutes les garanties désirables n. II peut 
môme, au cours de l'instruction, leur confier l'enfant au 
lieu de le maintenir à la maison d'arrêt. 

23. Strictement, les ordonnances de non-lieu, dont il 
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1 . Il 
vient d'être parlé, sont en dehors des te.rmes d? la Ol. e 
, • a ni en fait insuffisance de preuves, m en drmt absenc 

n) ' . d ·1· · • suppose que 
d 'léments constitultfs du c il, pmsqu on 
es e . l' f t .t d' ne d'indulgence. 

l d 'l't est avéré quo1que en an so1 tg 
e et ' · ·d· ement L' rdonnancP de non-lieu n'pst donc pas JUrl _tq~ . . 

· 
0
t1·fie'e. elle constitue plutôt un pardon ex al'hLtno JUdt

JUS , " ·t ·opte1' cis ou si l'on veut, une cessation de poursm ~s P! 
't 't tem et non p1·opter veritatem. Mats l usage 

oppor um a , . . tré les 
autorise ces ordonnances, 1 ex~enen.ce e? a m_o~ n 
h ffets et - après avoir presente la crthqu~ e_ 

eureux e , d . , le JUdJ
droit strict - nous ne voulons pas . esapprouver , . d ns 
cieux emploi que la pratique peut fmre de ~e procede a 

l'.nte're't social comme dans l'intérêt du mtaeur. 1 
. . · · h' · eml'nt 24 Il en est d'autant mJeux amst que, st t eonqu -. 

le mi~istère public peut attaquer ces ordonnances par v~JC 
3" C · ) 'rement dans la rea-d'opposition 1 art 1 ,,, . 1. cr. , su · 

\ · ·1 1 f · t parce lité, à moins d'abus improbable, 1 ne e er_a pmn ' ,. s 
qu'elles auront été rendues d'accord avec lm ou sous 1 m -

Piration de sentiments qu'il partage. . . 
· ''! t parhe 25 Toutefois il ne faut pas oubher s 1 y avat 

· ' 1 d 't de former civile en cause qu'elle aurait également e rot . 
opposition de;ant la Chambre des mises en accusation 
(art. 135, C. i. cr.). 
' 26. Grâce à une entente, suscité~ ~ar .les trav~ux diu 
Corn. de Déf., entre les autorités JUdteJ.aJre~ et 1 ad~
nistration de l'Assistance publique, un astle d obs~rv:~~~; 
a été créé en 1891, et a fonctionné surtout depms ' 
à I'hospic~ des Enfants Assistés,. rue Denfert-Rochereau. 
Les juges d'instruction de la s.eme_ peuve~t Y. ?,nv~ye~ le 
jeune délinquant qui leur paratt dtg~e d mt.erct, a htre 
d' · t J'Asst'stance pub!tquc sott en mesure essat e pour que . . .. 
d' · · · Jl nsentirait à le garder defimlivement apprecter st e e co . 
P · 'Il V notamment Les enfants dans les armt ses pupt es. - • ' , , 

1 prisons de Paris, par Alpy, aYocat à la Cour d appe , rap
port au Com. de DM., 8 janvier 18?6 (Vol. Cam. Dé{., 
p. 306); !'Asile temponârc d'ohservatwn, par M. Il. H~et, 
juge d'instruction 11 Paris, rapport au Corn. de -~cf., 
14 février t8\J4 (Vol. Cam. Dé{., p. 310) ; examen crthque 
de la loi du 1\J avril18\J8 (art. 4 et 5), par M. Paul Jolly, 
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juge d'inst~·uction au tribunal de la Seine, rapport au 
Corn. de Def., _4 mars 1903 (Uev. pén., 1903, p. 337). 
. 27. ~n p~rell cas, cet enfant, d'abord placé en déten
~IOn preventive sous mandat de dépôt, est considéré comme 
etant en une sorte de liberté provisoire pendant so .. 

, • , • • ' < n SeJOUr 
clans 1 A~1le de 1 ~Ss1stancc publique ; ou même plus exac-
~ement, 1l y a mamlevée du mandat de dépôt (art. 113, c. 
1. cr.). 

2~. Da,ns ces c~nclitions il arrive de deux choses l'une: 
ou_ b1en l ob~ervatwn faite de l'enfant par l'Assistance pu
bhq~e ne lm est pas favorable (ou encore les charues ap
parai~sen,t au juge cl'inst:uctio~. plus graves qu'U ne Je 
cr?yaü d abord) ; alors le JUge d mstruction fera rentrer Je 
mmeur. dans le ~roit commun de la détention préventive 
ettermmera son mformation par une ordonnance de renvoi. 

2~. Ou bien l'observation est favorable; l'Assistance 
publique peut alors, soit proposer de rendre l'enfant à ses 
parents s'_ils le réclament ct sont en état de le surveiller, soit 
(plu~ habJtuellement) le conserver définitivement clans son 
s~rv1ce e~ accomp_Iissant ~es formalités légales, _ le juge 
d mstructwn termm_ant, d autre part, la procédure par une 
ordonna.nce d_e non-li.eu. -V. Circ. de M. Bulot, procureur 
d~ la Republique pres le tribunal de la Seine, du 5 jan
Vier 1900. 

30. Ces formalités légales seront, suivant les circon
stanc~s, ce~ les de l'art. 17 de la loi du 24 juillet 1889 (dé· 
claratwn d abandon de droits par les parents) ou bien 
celles des art. 19 et 20 de la même loi ( cléclaratio~ officielle 
et demande .i.~?iciaire par ~:Assistance publique). Enfin, 
no~s avons dep ~bserve qu 1! pourrait y avoir lieu à dé
che~nc_e de la pmssance paternelle ; l'action en déchéance 
sera1t mtentée par des parents ou par le ministère public 
(art. ~ de la loi du 24 juillet 1889). -V. infrà, le Com
mentaire de la loi du 24 juillet 1889. 

31. Aux termes de l'art. 4 de la loi du 19 avril 1898 le 
juge d'instruction peut " ordonner, le ministère public 
enten~u, que la garde de l'enfant soit provisoirement con
fiée jusqu'à .ce qu'il soit intervenu une décision définitive à 
un, _pare~t, a une personne ou à une institution charitable 
gu û déstgnera, ou enfin à l'assistance publique "· -· Comp. 
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· lement de l'école Théophile Roussel (à J\lontcsson), 
rReg e't! 190'> p 69'i _ On peut se demander si celte ev .. p ., ~, · · · 
loi de 1898 absorbe et remplace, dtüls son arl. 4, la _rra-
tique antérieurement suivie (nos 26 et s., suprà) ou.sl l_cs 
deux systèmes peuvent être l'un ct l'autre appliques. 
Comp. rapport précité de M. Paul_Jolly (Bev. pén., 1903, 
p. 337). _ V. infrà, le Commcntmre des art. 4 et 5 de la 
loi du 19 avril 1898. 

32. S'il n'y a pas lieu de recourir à l'asile d'observation, 
ou à la garde provisoire de l'enfant da_ns les termes_ de la 
loi du 19 avril 1898 (art. ft), - et b1en que la m1se en 
liberté provisoire du mineur soit _sou~ise, e~ d_roit, ~ux 
mêmes règles que la mise en liberte prOVISOire cl un 
majeur,- en fait, il est habituellement ~réfé_ra~le, dans 
l'intérêt moral et matériel de l'enfant, qm doit ctre ren
voyé devant le tribunal, de le maintenir en état de déten
tion préventive. -Vœu du Co m. de Déf. sur le rapport de 
M. Eugène Crémieux, avocat it la Cour d'appel, 4 mars 
1896 (Vol. Corn. Déf., p. 416). , 

33. La désignation d'un avocat d'office pour la defense 
du mineur est obligatoire clans les cas ct seulement dans 
les cas où elle pourrait l'être pour les majeurs : c'est tou-
jours l'application du principe énoncé _au n" 3. . . 

34. Notamment, pendant l'instructwn, la l~1 du 8 _de
cembre 1897 n'ayant pas fait de différence, la r~gl~.stncte 
est uniquement celle de l'art. 3, quel que soit lage de 
l'incuipé : " . . . Si l'inculpation est maintenue (lors. cl~- la 
première comparution), le magistrat donnera av1s a lm
culpé de son droit de choisir un conseil parmi les avocats 
inscrits au tableau ou admis au stage, ou parmi les avoués, 
et, à défaut de ch~ix il lui en fera désigner un d'office, si 
l'' ' · tnculpé le demande ... " 
. La question cependant a été controversée. V. ~isc~s

SJon à la séance de la Soc. gén. des Prisons du 18. pnvicJ: 
1899 (Rev. pén., 189\l, p. 172). Mais dans le systeme qu1 
exige la désignation d'un défenseur d'office, alors même 
q~e l'enfant, après l'avis dont il vient d'être parlé, n'en ~a~ 
n1feste pas le désir, la conséquence logique serait la nullite 
de l'instruction si cette désignation n'a pas été faite. Ad
mettre cette nullité serait manifestement ajouter à la loi. 
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35. - Il faut observer, au surplus, que cette exigence 
si elle existait, devrait s'induire non pas des rôgles d; 
Code pénal sur la responsabilité du mineur dans le délit 
qu'il a pu commettre, mais des principes du Code civil sur 
la capacité à l'effet de se c!Nenclre en justice. Or, d'une 
part, nous avons vu que la jurisprudence n'admet pas 
d'induction de cc genre; d'autre part, elle conduirait à 
imposer dans tous les cas, c'est-à-dire même pom· le mi· 
neur de 21 ans, la nomination d'office d'un défenseur: ce 
qui serait augmenter abusivement les causes de nullité 
pouvant résulter de la loi elu 8 décembre 1897. 

36. Mais autre chose est la constatation de la loi autre 
chose est l'amélioration qui peut la compléter avec 1~ c~n· 
cours spontané du barreau. 

L'usage s'est, en effet, introduit à Paris, depuis 1891, de 
faire appel aux avocats dès le début de l'information· el 
la loi de 1897 n'a pu que favoriser cet usage. Comp. c'irc. 
cl<> M. le procureur général Bulot, du 8 juillet 1901. 

Dans la pratique, pour chaque poursuite dont il est saisi, 
le juge d'instruction, au début de l'information, adresse 
au Bâtonnier de l'Ordre des avocats une lettre pour lui de· 
mander de commettre un défenseur chargé d'assister l'en· 
fant, soit au cours de l'instruction, soit devant le tribunal 
correctionnel, après le règlement de la procédure par le 
juge d'instruction. 

Cette assistance du défenseur au cabinet d'instruction 
ct à l'audience est maintenant assurée par les soins du 
Sous-Comité de Défense organisé depuis peu au tribunal 
de la Seine, sur l'initiative prise en juin 1903 par le Co
mité de Défense des enfants traduits en justice de Paris.
V. le journal Le Droit elu 18 juin 1903, compte rendu de 
la séance du Cam. de Dé{., elu 17 juin; /lev. pén., 1903, 
p. 893. 

Le Sous-Comité de Défense fonctionne à Paris au Palais 
de Justice, depuis le fO juillet 1903, date de sa' première 
réunion, dans la ~alle du Conseil de l'Ordre des avocats à 
la Cour d'appel. 

Il sc réunit tous les quinze jours et ces sortes de confé
rences, présidées par le Bùtonnicr de l'Ordre en cxer· 
cice, assisté elu secrétaire général du Comité de Défense 
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des enfants traduits en justice, ont pour _Lut de porter à 
la connaissance des défenseurs les solutw~~ ct les vœt~x 
présentés aux pouvoirs publics par le r._omJtc pou:· la de
fense et clans l'intérêt des enfants traclmts en JUStice. 

Chaque avocat commis dans une affaire i~t~rc~~ant un 
mineur de seize ans, garçon ou fille, envoye_ a lmstrt~c
tion, est appelé, à son tour, à formuler un avis sur la smte 
à donner à la prévention. . . 

Après avoir écouté ses observations, le Sous-Canule se 
met facilement d'accord avec le défenseur pour proposer 
telle ou telle solution au juge d'instruction ou au tribunal. 
Si le jeune prévenu est particulièrement cl~gnc _d'intérêt, 
le Sous-Comité signalera à l'avocat les etabhss~ments 
charitables disposés à se charger de l'enfant et qm pour
raient être indiqués à l'autorité judiciaire. 

L'échange de ces communications amène toujours ent:e 
le Sous-Comité et le défenseur une entente sur la meil
leure solution à proposer aux magistrats. Dans tou~ les 
cas, il est bien entendu que le défenseur re~tc toujours 
maître de son action et libre de proposer au juge la solu-
tion qu'il croira être la meilleure. . . . 

37 La mission elu défenseur sera parfms difficile de
vant Ïa juridiction de jugement. Selon les vœux ~u Comité 
de Défense, elle comporte, assurément, le plaidoyer en 
faveur de la libération du mineur, lorsque telle est la co~
viction de l'avocat, ou même clans les cas de cloute ; ma1s 
elle doit cependant consister aussi dans l'acceptat~on des 
mesures que recommande le sauvetage moral de l enfant, 
malgré leur apparence rigoureuse ; c'e~t ainsi, que, ~e ca~ 
échéant le défenseur acceptera volontwrs meme l envoi 
en mais~n de correction pour une longue durée. Si, comme 
on l'a observé, le public parait alors interpréter défa~ora
blement l'attitude de l'avocat, il lui apparl1ent, en pla1dant 
(comme le président peut aussi le faire, en prononçant 
la sentence), d'expliquer l'avantage qui doit ré.sultcr de 
la décision pour la société comme pour le mmeur. 

38. Les lois cl règlements prescrivf'nt quelques. pré
cautions spéciales au sujet des mineurs pendant la deten
tion préventive. 

39. Aux termes de l'art. 2 de la loi du 8 aoùt 18\iO sur 
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l'é<~ucation ct le patronage cl cs J. Pu nes d<~lPnns . '' 1) 1 r · · · · ans es 
mats~ns < arre~ ct de JUstice, un quartier distinct Pst affect' 
aux Jeunes detenus de toute catéo-o1•·1c , \' · r · le 
C · .,., · ' - . w 1 ra e 

ommcnlatre de la loi du 8 aoùt 1850. ' 
4?. Cet article même serait dcycnu inutile p d t 1 

clurPe cl, 1 · · . en an a . ". ? a preYentwn, SI les maisons d'arrêt ct de 'us-
hce etawnt partout or~anis~e~ avec séparation individu~lle 
SP.lon le vœu de la lm du tJ J nin 1875 Sttr le . . d · cl • ' regtme es 
pnsons epartementales. Car l'art 1•r ·de' cl . . . . . . are, <>n termes 
generaux : " Les mcnlpés prévenus ct a . l' . . . . ' ' censes seront à 

avemr mdtvtdnellement séparés pendant l . 1 
nuit. , c Jour et a 

41. Mais comme cette loi de 18-,~ , 't. . , 
• ,J n a c c executee 

qu avec .une grande lenteur, le décret portant règle 1 
du servtcc et du régime des priso cl t n;ten If t. , , . . . ns c cour cs pemes 
a ~c ces a 1 emprisonnement en commun (maisons d'arrêt 
~?Justtcc et de correction), it la date du 11 novembre 1885' 
~~pose dan~ son art. 20 : " Tout détenu ttgé de moins d~ 

setze ans ;Imt être complètement sépan;, le jour et la nuit 
de tous detenus adultes. , ' 

4~. Auss_i hie~, cc n'<>st pas seulement pendant la dé-
tcntwn preventive proprement dite c'est ' 1. , . cl 1 • , • ' -,1-c trc a partir 
.~ man.; al cl~ depot, <JUC l'isolement du mineur est néces· 

smre. C est egalement dans Lous les faits qui précèdent 
au poste de police, pendant le transfèrement elu poste d; 
police au dépôt ou à la maison d'arrêt o l l' f '... u encore ors-
q~e en ~nt est conduit de la maison d'arrêt au cabinet 
cl mstructwn. Toute Jlromiscuité peut e1t1·e 'f t 1 . ne as c non seu· 

fe~ent au po mt de vue de la contagion elu vice mais par· 
OIS mêm . t ' ' . ~ au pom ac vue des souillures physiques et des 

attcmtcs Immorales it la santé de l'enfant 
43. ~i d~s progrès ont été rüalisés clans .cc sens il reste 

encore a fatre · · ' . , on.ne saurait trop appcle1• sur cc point l'at· 
~cnti~~ des ?utorttés administratives et judiciaires. Le 
. omtte de Defense a souvent fait entendre ses r<'• ·1 ma· 

ttons · "c a 
s~r cc. pomt. - \i. notamment, rapport, déjà cité, 

de ~1. ~la.ndm; rapport de M. Ferdinand Dreyfus il la séance 
du .~ fevner 1H02 ( ~ ol. Co m. lJéf., p. 22:; et s.). 

. 44. Par: ~outre, Il est à peine besoin d'indiquer com
bten les VISites salutaires sont ici désirables, celles que la 
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loi autorise formellement, telles que les visites du défen
seur (art. 302, C. i. cr.; art. 8, L. du 8 décembre 180i), 
et celles aussi qu'elle laisse il l'appréciation des autorités 
compétentes, selon le droit commun, pour accorder des 
permis: visites des parents eux-mêmes, - peut-être très 
exceptionnellement, -visites des membrPs de sociétés 
de patronage ou de personnes charitables ; d'autant mieux 
qu'ainsi peuvent apparaître d'heureuses occasions pour 
l'application de la loi du 19 avril 1808, art. 4 et 5. 

45. On étudiera plus loin, sous les différents textes qui 
les prévoient, les décisions judiciaires qui ordonnent le 
placement ou la détention de l'enfant. Mais nous pouvons 
aussi supposer qu'il est r<>mis en liberté (ordonnance de 
non-lieu, jugement de relaxe): une question se présente 
alors, dont il est plus facile de donner la réponse théori
que que les solutions pratiques. 

46. Si, en effet, la proc(•clurc pénale peut prendre 
l'enfant sans tenir compte, ni de son incapacité civile, ni 
des droits de puissance paternelle ou de tutelle (sauf les 
tempéraments elles mesures que rPcommmHlc l'usage, 
suprà, n•• 4 ct s.), au contraire, dès que cesse l'effet de la 
procédure pénale, les r(~gles elu droit civil reprennent 
aussitôt leur empire. Autrement elit, l'enfant ne doit pas 
être livré sans plus ample précaution it la liberté de la 
rue. Il est nécessaire de le remettre il ceux qui ont sur 
~ui l'autorité légale, parents ou tuteur; sinon il y aurait, 
Juridiquement, méconnaissance officielle des droits et 
obligations que la loi conf(~re à ceux-ci ; et dans la réalité 
~e serait exposer aux pires dangers le mineur ainsi rendu 
a une liberté sans contrôle. 

47. Dans la rigueur du droit, il faut même ajouter que 
ceci concerne également le majeur de 16 ans qui est 
encore mineur de 21 ans; car il s'agit d'une règle de la 
puissance paternelle ou tutélaire et non plus de la mino
rité pénale . 

48. Les difficultés pratiques proviennent de différentes 
causes: de ce que les parents un 1<> tutpm· ppuvcnt î~tre 
~bsents de leur domicile, ou de ce que leur résidence est 
Incertaine ou mal connue ... ; les parents sont décédés et 
la tutelle n'a pas été organisée; l'existence môme d'une 
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tutelle peut être incertaine sïl s'agit d'enfants naturels.
Comp. sur ce dernier point, projet de loi voté par le Sénat, 
le 17 juin 1902, avec les travaux parlementaires qui s'y 
rapportent: Bull. de la SociPté d'Etudes législatires, 1903, 
p. 2i. 

49. Dans tous ces cas, les recherches pour lesquelles 
la Préfecture de police prête à Paris son concours pour
raient parfois présenter, à côté d'un avantage évident, 
l'inconvénient de prolonger la détention dans des condi
tions qui seraient illégales. 

50. Peut-être conviendrait-il alors, à notre avis, de 
trouver autant que possible un abri et une protection, qui 
seraient d'abord provisoires, en recourant à l'assistance 
publique ou à l'assistance privée (notamment, art. 19, L. 
du 24 juillet 1889). 

51. Mais, sous réserve des difficultés ou des obstacles 
d'application, il n'est pas douteux, nous semble-t-il, que 
l'ordre de mise en libertl; doive être compris on plutôt 
libellé avec cette formule: ne remettre l'enfant qu'à ses 
parents.- V. sur cette question et sur les difflcultés pra· 
tiques, séance du Com. de Déf. du 8 février 1899, Rev. 
pén., 1899, p. 382. 

JI. - De l'acquittement pur et simple au 
profit du mineur. 

52. Le législateur, en formulant la question spéciale du 
discernement, veut que le juge apprécie la culpabilité du 
mineur dans l'acte qui lui est reproché. S'il n'a pas agi 
avec discernement, cela même peut indiquer que des 
mesures d'éducation sont nécessaires; mais il n'est pas 
responsable pl\nalement. 

53. A côté de cette question spéciale, ou plutôt avant 
elle, la loi pose ég·alemcnt la question générale el habi· 
tuclle de culpabilit(·. Sans doute, on doit reconnaître que 
la question spéciale en est un élément détaché el mis à 
part, parce que ccl élément de la responsabilité tient au 
jeune ùgc. Mais les antres appréciations que renferme la 
question générale subsistent intégralement. Il s'ensuit que 

:_\ 
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tte question générale doit d'abord être ex~minée s~lon 
~:s rincipes du droit commun ; si elle est resolue n~~a~ 
tive~ent, la question de ;Jisccrnemcnl perd toute utJlile 
et n'a point à être tranchl•e. . 

54. 11 est incontestable, par exemple,. ~ue le nuneur 
devrait être déclar(· non coupable ct acqUitte pure~n.ent el 
simplement, sïl n'était même pas l'auteur matcrtel du 

fait. ·d · d 1 bilité 55. Il en serait de'même, - toute I ce e cu pa . 
faisant alors défaut, pour tout inculpé qt~el.c~nque,, - SI 

J'action du mineur était justifiée par la leg1hme de~ense, 
ou par l'ordre de la loi avec le commandement de 1 auto-
rité légitime (art. :327, 328, C. p.). . . . 

56. Ou encore, dans une pomsuite en diffamatwn, s1la 
vérité du fait diffamatoire était prouvée, lorsque cette 
preuve est admise par la loi. , . 

57. A un autre point de vue, il résulte du n~eme pnn
cipe que le mineur deHait être purement et sm1p,lc~ent 
acquitté s'il était en étal de d(~mence au lemps d~ 1 aclw~, 
ou s'il a~ait été contraint par une force à laquelle Il n'au~·mt 
pu résister (art. 64, C. p.). Le législateur, en sc prcoc~ 
cupant du discernement, suppose que l'enfant ~st ou peu 
être encore insuffisamment développé, mais qu'1l se ~rouvc 
par ailleurs dans les conditions normales qui rendrawnt le 
fait socialement imputable à son auteur. . . . 

58. Il en est d'autant mieux ainsi que, SI lon v~yail, 
par exemple dans une hypothèse de démence, une simple 

' · 1 · 1 t en vover absence de discernement, on pourrait ega emen. J 

l'enfant dans une maison de conection ; ce serait la pl_ns 
regrettable des solutions ; c'est (~videmment dans un ~.sil.c 
qu'il pourrait être utile de faire soig~c~ l'enfant alu;nc, 
atteint d'idiotisme ou d'imbécillitl-, arrete dans so~ dcvc: 
loppement par une cause palhologiquc. (En, ~elgiqu~, a 
Bruxelles, il existe des établissement~. sp~ciaux 1dg~~t lesqnels sont placés les enfants anormaux. Rev. pén., • 
p. 698 et s.) . . 

59. Par application de )'art. 61-, C. p., il a ét(~. Jnge 
qu'une enfant, ayant pratiqué la contrebande s~n· 1 ordre 
de sa mère, avait éll; contrainte par une force a ,laquelle 
elle n'avait pu résister (contrainte morale), et qu en con-
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séquence elle n'avait commi·s . . . 
L 'Il · · · ill cnme lli d 'l't T 'b 

l e, 18 JUill 1902 If,v . ' I . ri . corr. 
Hl03 2 5P. C '. ' pen., 1G02, p. 11!)1 • /)• d 

• · · ;) - omp Jug t · · · • "n ., 
1895 ; Garçon C . emen anterieur elu même tribunal 
d· l ' . p. ann., suh art. tH no 193 D . ' 

ans es espèces de ce enre . ' . , · - u moms, 
recourir à la loi dt! '>"li.· 'JJ.,t Il pourrait etre opportun de 

-~ Jm e f 88!) _ c 
analogue de contrainte . 1 cl · omp. sur un cas 
C , morae ansune t 1 

ass., 18 janvier 1902, Pand., f902.l.2:12. au re l,Ypothèse: 
60 · Des auteurs ont · (C 

454 n 7. Ga p~nse omp. Garraud, on cit 1 
, · , rçon op c!{ h t '" ·, , p. 

étéJ'u . fT 'b ' . ., su ar. 66, nos 38 7'>) t '1 
ge ' ri . Boulogne-sur-M '>9 . , - ' e I a 

loc. cit_.,_ no 38), par application e~~ Î'i ~vrd. 1~96: Garçon, 
culpabilité, que l'enfant cl t 1 • ~ce generale de non-

t 'bi on e tres Jeune â . . compa 1 e avec la pos .1 'J't. cl 'ge serait In-' SI )1 1 e U d' 
encore etre acquitté d' . . Iscernement, devrait · 

6 une mamere absolue 
. 1. Cette solution est rationnell . 

obJecter qu'elle corriO'e la 1 . 
1
: e. On peut toutefois 

1 C ,., · , 01, au IPU de l'ap l' . que e ode français ,1 1 l"tr· · ' PIquer, pms· 
· ' ' ' a c ' <'renee c!P · 1 ; · 1 · gPres, n'admet pas da 1 .· . • s <gis atwns étran-

d ,. 'ns a mmorllp un , ·. 
Irresponsabilité compl"t l\I . . L prPmierp période 

discernement puisse , t< e, · _ais, pour Cjuc la question de 
f · e re raisonnabl t . . 
aut au moins crue le cl' empn comprise, 1! 

b · · Iscernement 't 1 . 
lance; et si nous sup ai que que vraisem-

âge (la limite seule re~~:o~lsd ~~n_ enfant t~ut ~ fait en bas 
manque de disce _ecise en frut), Il n'y a point 
lité. - La Ch~ncrenllee~cnt, dmms défaut radical dïmputabi· 

rie a u reste d · 1 
commandé de s'absten. l t ' epm_s ongtemps re- . 
enfants qui ne sont pasir c ~ -~utes pourstutes à l'ég-ard des 

arnves à l'' d 7 dans des cas absolument e . . <~ge c ou 8 ans, sauf 
légale de leurs actes ne 

0 
x~epttJ~nnc~s, 1~ responsabilité 

Poittevin Dict d • p . p man . eur etre Imputée. G. Le 
62 ' . e. i!UJ., Vo Muwur 

· Dans un autre ordre de - t'· . 
que le fait reproché à l'enf· t ques _ 1_on~, Il est possible 
Illents légaux du crime ou c~~ ~~ I et~nis~e pas les élé
stne lege s'applique au rofit d dell~. La reg-le nulla pama 
jeurs. Admettre Cju'' P_ I cs Il1111Purs comme des ma-

, . un llliiH~lJI· flOur .. t 't . 
n avant Jlas 'l"I. avec d' Iai e re acqmttécomme 

" · '" Iscerncm t · . . 
de correction à 1 't 

1
·, en' mais envoye en maison 

' , a sm e c une 'let' . 
n Pst ni délictueuse ni crim' li , IOn fjtu, légalement, 
une telle donnée est ·n· d . -~~leie), ,?e serait accepter (et 

J a IlliSSI Je 1 eventualité d'une con-
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damnation dans le cas où le discernement serait reconnu. 
L'enfant doit donc être relaxé ; il y a cause d'absolution 
dans les termes de l'art. 364, C. i. cr. 

63 .. Enfin, si le mineur est poursuivi pour une infrac
tion qui suppose l'intention, il doit être acquitté dans les 
termes du droit commun, si l'intention n'est pas prouvée, 
et à plus forte raison s'il est démontré qu'il y a eu acci
dent. 

64. Mais si l'accident est imputable à une imprudence 
ou à une négligence de l'enfant - et à condition que la 
loi punisse, pour le fait dont il s'agit, la négligence ou 
l'imprudence (art. 319, 320, ... C. p.) -il doit être déclaré 
coupable de l'infraction ainsi qualifiée, la question de dis
cernement étant ensuite posée conformément à l'art. 66. 

65. Les hypothôses dans lesquelles l'enfant doit être 
purement et simplement relaxé (acquitté ou absous), dans 
les termes du droit commun, seront moins fréquentes que 
celles dans lesquelles il sera déclaré coupable, mais ac
quitté comme n'ayant pas agi avec discernement. Il im
porte cependant de ne pas méconnaître la distinction pra
tique des deux situations: 

66. 1° Les décisions judiciaires, telles que l'envoi en 
maison de correction, autorisées par l'art. 66 du C. p. 
(et par la loi du 19 avril 1898), lorsque le mineur est ac
quitté comme n'ayant pas agi avec discernement, ne le 
sont assurément pas lorsqu'il doit être relaxé, en vertu 
d'une cause qui provient des principes ordinaires du droit 
pénal; - plus généralement les autres conséquences qui 
peuvent dériver de la nature de l'acquittement, mise en 
liberté, frais autorité de la chose jugée au criminel sur le 
civil. .. ne s~nt pas les mêmes dans les deux cas. Le mi
neur relaxé purement et simplement ne doit pas être 
condamné aux frais, ct il doit être remis en liberté dans 
les conditions du droit commun, sauf l'observation faite 
sup,·à, n°' 45 et j;, ; 

. 67. 2° Quant aux pouvoirs du juge d'instruction. Le 
J~~e d'instruction n'a pas, au point ùe vue strictement ju
r1.dique, à trancher la question du discernement. En effet, 
nt la condamnation au cas de discernement reconnu, ni 
l' ' envoi en maison ùe correction, dans le cas contraire, ne 

• 
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seraient de sa compétence. Il doit seulement, dans son 
information, recueillir les éléments du jugement qui sera 
rendu par le tribunal de police correctionnelle. - V. ce· 
pendant suprà, no 22, les mesures que la pratique autorise 
de la part du juge d'instruction en faveur des mineurs qui 
méritent indulgence. 

68. Mais le juge d'instruction doit examiner s'il existe 
des charges suffisantes - abstraction faite du discerne· 
ment. Lorsque ces charges existent, il rend une ordon· 
nance de renvoi devant la juridiction de jugement. V. 
infrà, art. 68. ~lais elles n'existeront pas, et une ordan· 
nance de non-lieu devra être rendue lorsque, dans la 
conviction du juge, l'inculpé n'est pas coupable du fait 
ou lorsque le fait n'est pas prévu par la loi pénale. Sous 
une forme plus exacte et plus concise, nous dirons que le 
juge d'instruction doit clore l'instruction concernant un 
mineur, par un non-lieu, toutes les fois que le non-lieu 
serait la conclusion de la même instruction concernant un 
majeur. 

III. - Du discernement. 

69. La loi ne définit pas le " discernement ». L'expres· 
sion s'applique-t-elle au discernement de la moralité du 
fait, ou bien au discernement de sa criminalité légale 
(quelques auteurs ont distingué selon le g·enre des délits, 
suivant qu'il s'agirait de délits naturels ou de délits créés 
par la loi positive (Comp. Vidal, op. cit., no 147, avec les 
renvois), ou comprend··elle encore d'autres éléments ? 

70. Il faut, selon la règle donnée par M. Garraud (op. 
cit., t. 1, p. 4;jO), pour que le mineur soit punissable, 
qu'il ait eu « la pléni Lude de la conscience de son acte "• 
ce qui comprend à la fois le discernement juridi(jllC (ou 
conscience de lïllégalilé el de la punihililé), el le disccr· 
nement moral (ou conscience du bien et du mal). 11 con
state, d'ailleurs, que si le premier s'acquiert vile dans les 
conditions où se recrutent les jeunes délinquants, il en est 
autrement du discernement moral : « Le jeune délinquant 
est mal préparé, par son éducation, à l'acquérir. Pour dis· 
tinguer le bien du mal, pour comprendre qu'il y a une vie 
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honnête et une autre qui ne l'est pas, il faut pouvoir faire 
la comparaison. Or, dans les milieux oü vivent les jeunes 
délinquants, cette comparaison est difficile. » 

71. Mais, en sens contraire, on a déclaré que la con
science du bien et du mal ne fait généralement pas défaut 
chez les enfants, du moment qu'ils ne sont plus en bas 
àge; ce qui leur manque (les exemple~ cités à l'~ppui se 
rapportent à des crimes très graves), c est " le d1scerne~ 
ment de la quantité de mal qu'ils allaient produire, et qm 
a dépassé leurs intentions "• parce que, à la différence du 
malfaiteur homme fait, " leur perversité n'est point dou
blée de l'expérience de la vie ". C'est donc un point essen
tiel sur lequel doit être appelée l'attention du juge. -
Rapport de M. Puibaraud au Com. de Déf., fer novem
bre 1893, Vol. Co m. Déf., p. 390, et Re v. pén., 1893, p .439. 

72. Les deux observations ne se contredisent pas ab
solument et on peut faire la part de chacune d'elle~ selon 
l'éducation reçue et selon les exemples dont le mmeur a 
été entouré. " Il est nécessaire, dit M. Vidal, loc. cit., pour 
s'éclairer dans chaque cas, de savoir dans quel milieu 
l'enfant a vécu et a été élevé. » 

73. Selon nous, il serait logique, puisque la l~i exige 
une question spéciale qui n'existe pas pour le maJeur, de 
formuler ce criterium: il y a discernement, lorsque le 
mineur s'est rendu compte de son acte comme un majeur, 
dont l'état est normal, serait supposé s'en être rendu 
compte dans les mêmes circonstances. 

74. Toutefois, nous devons ajouter qu'un passage des 
t~avaux préparatoires impliquerait une not!on moins ex~en
SJVe du discernement exigé pour qu'il y aü condamnatwn. 
Voici, en effet, l'explication que fournil l'Exposé des 
motifs, au sujet de l'excuse atténuante établie au profit 
du mineur qui doit (,Lre cond:nnn(,: « Si la décision port~ 
que l'action a élé commise avec discernement ... la l01 
suppose que le coupable, 'fllOÎ<JllC sachant bien qu'il faisait 
mal, n'était pas encore en (·Lal de sentir ioule l'étendue 
d.e la faute qu'il commeLLaiL, ni de concevoi1· toute la 
tJgueur de la peine qu'il allait encourir. Elle ne veut point 
le .flétrir, dans l'espoir qu'il pourra devenir un citoyen 
utJJe; elle commue, en sa faveur, les peines afflictives en 
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pein~s èe police cor_recti.onnelle ... , -Exp. des motifs p • 
sent; par le cheval !Cr 1• aure, conseiller d'Etat et orate 
du _Gouvernement, dans la séance du Corps lérrislatif di 
3 fevncr 1810, S 9. " 

75. En tout cas on remarquera (Ortolan t. 1 n• 28 
que: pour t~n môme ;nincur, la raison mo;alc p~ut êt 
plus ou moms avancee selon le délit c'Pst-a' -d1' ·e 1 
cl t l' · ' 1 se on 
_roi esc, ~t que tel mineur qui saisit clairement la viol 

li_m~ du droit dans les délit~ contre les personnes, n'app. 
~ICI a ~as encore celle qm est contenue dans d'autr~ 
mf_ractwns, spécialement dans les infractions qui tienne 
~mqu~~e~t à l'organisation de l'ordre social parce que 
1 ~ppreci~twn de leur injustice demande une réflexion plw 
developpee. 

76. ~armi les décisions judiciaires qui s'expliquent sur. 
les mo_t1fs en vertu dcsrjucls le discernement est écarté, 
nous c!lerons dans le sens de cette cl . · • 
P

assa cre ui 't. ; eina•re ~·emarque, 
," q sm · " . ·. que 1 absence de dJsccrnemenl 

~st cl a~tant plus certaine qu'il s'agit, dans la cause, d'une. 
1~fractJ?n cl une nature toute spéciale (utilisation d'un 
billet d aller ct r.ctour _ayant servi à un aulre pour l'aller), 
dont, les. caruc.teres. Juridiques ne sont exempts ni de 
contro~CJ ses, Ill de difficultés ... " Bordeaux, 11 mars J891, 
s. 91.~.164. 

77. Dans une d~ct.rinc qui considère la minorité pénale 
s_ou~ .u~ aspect different, on reproche au Code d'avo' 
limite .1 exa~en du juge à la faculté de discerner: "La 
~acuite de ?1scern~r n'est pas toul, le pouvoir de lutter el 
? se dommcr dmt aussi entrer en ligne de compte ... 

L ad~lescent peut être intcllcctuellcmcnt parfait saJil 
posseder encore au degré suffisant la faculté de résis
tanc.e. " Alfred Gautier : " Deux projets · la réforn c énalt 
en 1: r!lncc et ~n Suisse ''• dans la H;vue péna!c ~uisst, 
annee 18()4 ct l!ruO'e '1 part 8'> C cl . .' , ~ ' 'P· ~.- omp. sur le" manque 

c 'olonte d arrel " ct "l'excès d'1' 111 p11 J · 'fl " Dr M · • . · swn re exe ,, 
I a un cc de f< leury, Le corps ct l':ime de l'en r·wt 1) f2l 

et s. r • · 

78. La critique est très exacte, si l'on interprète litté-
1~~lcmen.~ 1~ mol discerncmen~. Toutefois, il est peu admis
sible, piatJquement, que les JUges fassent abstraction d'till 
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'J'ment aussi important dans l'appréciation de la rcspon
:a~ilité. Garçon, C. p. ann., suh art. 66, n" 5 ; Yi dai, 
op. cil., no 147, p. 197. C'est _ainsi que ~araisse.nt l'en
tendre les plus récentes Circulaires, lo~·squ elles declaren~, 
parmi leurs recommandations en ce qm concerne les aff ai

. res de mineurs, qu'il convient... " d'établ_ir. les ci.r~on

. stances qui permettent de mesurer la gravite d_u debL ct 
principalement celles pouvant donner la cer~1tude q,ue 
l'enfant a agi avec discernement, ave~ une lLherl~ sure 
d'elle-même, éclairée et pleinement conscwnte "· -- Cn·c. du 
Garde des Sceaux, du 31 décembfe 1900 (Rev. pén., 1 ()01, 
p. 363); Circ. du Procureur général près la Cour d'appel 
de Paris, du 8 juillet 1901. 

79. Quoi qu'il en soit de ces divers points de vue, on 
voit quelles difficultés se présentent dans l'application, 
lorsqu'il s'agit de statuer, en fait, sur le discc.rne~ent ~~~ 
l'absence de discernement d'un enfant dans 1 actiOn qu1l 
a commi~e. Ces difficultés ont été signalées depuis long
temps.-Comp. Rossi, Traité de Droit pénal, Ii v. Il, ch. XY; 

Chauveau et F. Ilélic, t. 1, ch. xm, n° 322. -Les études 
psychologiques el sociales ont de plus en plus appelé 
l'attention sur les influences du milieu où l'enfant a vécu, 
et sur les insuffisances ou les vices de l'éducation qu'il a 
reçue (V. par ex. IL Joly, Le Combat contre le Cl'ime, 
ch. Iv); mais le problème du discernement n'en est alors 
que plus compliqué. 

80. Le juge du fait est appréciateur souvera~n de 1~ 
question de discernement et la décision du Juge qu1 
acquitte le mineur comme ayant agi sans discernement 
échappe au contrôle de la Cour de cassation. Cass., 
1" février 1877, B. cr. 3\J. 

_Si. Bien que les textes ne l'expriment pas, on. est gé
neralement d'accord pour reconnaître que le discerne
ment ne se présume point; il y a, en faveur du mineur, 
une présomption de non-discernement. - Comp. Lainé, 
Traité élém. de Droit criminel, n° 223 ; Garraud, op. cil., 
I, p. 451 et note ; Vidal, op. cit., n° 1ft!; ... - Le doute 
autorise donc, ou plutôt oblige, les juridictions compé
tentes à éviter la condamnation, ct à recourir, s'il y a lien, 
aux mesures d'éducation ou de correction. 
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82. Dans le cas où le vote du jury aboutirait à l'égal' Toutefois, elle peut comporter quelques réser~~s, ~urtout 
(6 voix contre 6), la réponse serait négative: l'ace pour les délits légers et inverse~ent, comme l1mphque la 
n'a pas agi avec discernement. Garraud, op. cit., t. Circulaire ci-dessus, pour les faits graves. • 
p. 451, note. 86 . Pour les délits, sans revenir sur les cas ou l'a com-

83 A l'! t Il I · ' 1 ( . · · , ' ·t' '] IJAII t se presenter . Jeure ac ue e a science pena e sans que !li paru bon en JUStice pourra et re ev1 ce, 1 ~ - . 
devions entrer ici dans l'examen des discussions en :, telles circonstances oli une condamnation avec sursis se
Ecoles, classiques ou nouvelles) considère assez comm · rait le meilleur avertissement pour un mineur comme pour 
nément que le problème de l'enfance coupable est enco un majeur. _ Comp, Rev, pén., 1900, p. 671 et .s · 
mal posé dans la législation et que - pendant la pério 87. Pour les crimes graves, lorsque le doute w?ulgent 
de la minorité - la question dominante devrait être u sur ]P. discernement serait déplacé, il faut reconnaitre que 
question de choix entre les méthodes plus ou rn· , l'env~i en correction, qui est d'ailleurs limité_ par la ~0· 
rigoureuses d'éducation que comporte le caractère année (et qui, fréquemment, tient lieu de peme dans l_o-
jeune délinquant, beaucoup mieux qu'une question de pinion du jeune criminel comme dans celle du publ~c1 
ponsabilité et de condamnation pénales. - Comp. Cuc deviendrait insuffisant au point de vue de l'exem~lante 
Ann. de l'Université de Grenohle, années 1901, 1902, { nécessaire, alors que ]a condamnation d~n.n~raJt un 

84. Si tel n'est pas, on l'a vu, le système du Co temps de détention plus long et justement mer1te (Camp. 
toujours est-il que le doute sur le discernement, ainsi . Puibaraud Rapport précité, Vol. Cam. Dé{., P· 397)· Il 
les difficultés psychologiques de toute affirmation sur faut enco1:e considérer que les condamnés à ~lus de deux 
point, ont conduit ceùx qui s'occupent des enfants et d ans doivent être placés sous le régime plus r1goureux de 
mineurs, en particulier le Corn. de Déf., à recomman la colonie correctionnelle, _selon les art. 10-1° etH de 
der pratiquement aux juges d'écarter autant que possibl · la loi du 5 août 18ti0. 
le discernement. Leur but, ainsi qu'ils le proclament, e 
d'écarter en même temps la condamnation à cause des 
conséquences déplorables pour l'avenir de l'enfant (etd 
même coup pour l'intérêt social), afin de recourir à l'éd 
cation forcée. On se préoccupe moins alors des bases s 
lesquelles le Code a pu être construit que des résulta 
fournis par l'expérience. Les instructions données au 
Parquets semblent être dans ce sens: " ... Vos subs · 
tuts ne devront pas requérir contre les mineurs de se' 
ans, inculpés de faits ne présentant pas un caractère 
gravité exceptionnelle, la peiuc de l'emprisonnement. 
est préférable de solliciter du tribunal leur aC<JuittemeP 
comme n'ayant pas agi avec discerncmeilL el leur env. 
en correction pendant un Lemps assez long pour qu'ilS~1 

possible d'opérer leur amendement. .. " Circ. elu 4 janV! 
1889, du Garde des Sceaux, sur les courtes peines d'eJII' 
prisonnement et les courts renvois appliqués aux mineur!· 
Rev. pén., 1889, p. 227. 

85. Cette tendance doit être, en général, approuvée· 

IV.- La question de discernement s'applique 
à toutes les infractions. 

88. La question de discernement ne se pose pas seule
ment pour les crimes et devant le jury; ell? s: po~e pour 
toutes les infractions et devant toutes les JUridictions de 
i~ge~ent.- Comp. art. 132 et 199, C. de_just. ~il. pou~ 
larmeedeterre; art.162 et 257, C. de JUSt. mil. pom 
l'armée de mer. 

89. Seulement, tandis que, dans la _rrocé~u~e de la 
C~ur d'assises, la preuve de la délibératwn e,xigce par la 
101 résulte des questions écrites, die devra resulter, dans 
l~s procédures qui ne comportent pas celte f~rm: de ques
hons, des constatations elu jugcnwnt ou de 1 nrrd. 

90. Ces constatations doivc•Jll ôlre formelles. Dans ph~
sieurs espèces la Cour (I'<Ippcl )es av<Iil négligées, esll-
11lant sans doute qu'elles étaient implicitement contenues 
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dans la déclaration de culpabilité suivie de condamnation . 
mais les arrêts ainsi rendus ont été cassés : " Attendu 
la peine ne peut être légalement appliquée qu'autant 
les juges elu fait, après avoir déclaré le mineur coupabl 
ont expressément décidé qu'il a agi avec discernement; 
et attendu que l'arrêt attaqué constate que le pn'venu n'e 
âgé que cie quatorze ans, el que néanmoins, après l'av' 
déclaré coupable de vol, il l'a condamné à 6 mois ùep' 
son, sans s'expliquer sur la question de discernement. 
Cass., 26 mars 1898, Pand., 1899.1.190; D. P. 98.1.5ti. 
Adde, Cass., 25 octobre 189:i, S. 96.1.430, D. P. 97.L333 
21 mai 1896, Pand., 1900, Tables, V0 Peines, n° 2. 

91. C'est ainsi, sous le bénéfice· de cette explicatio 
que la tJUPstion doit être posée elevant le tribunal cie poli 
correctionnelle, non seulement en matière cie crimes, · 
en mati(~re cie délits,intcntionnels ou non intentionnels, 
que ces délits aient été pd~vus par le Code pénal, soit qu' 
aient t't{~ prévus par des lois sp{~ciales. Cass., 21 mars t 
S. 6\U.:Hi8; 7 janvier 187ü, S. 7ü.1.96; Bordeaux, 11 m 
18\H. S. 91.2.Hî4. 

92. Elle doit être post·~e également en matiùrc de co 
travcn lions elevant le juge de simple police. Cass., i" f' 
vricr 1877, B. cr. n° 39. Mais les conséquences elu discer 
ment ou elu défaut de discernement ne sont plus anal, 
gues à celles qui se produisent en cas de crimes ou de 
lits. Si, en effet, le discernement est reconnu, la loi n'ay 
pas étendu aux contraventions l'excuse atténuante 
la minorité, cette excuse ne peut être suppléée; par sui 
le juge de simple police prononce la même peine qu. 
prononcerait contre un majeur (lnfrà, art. 67, n° i). 
à l'inverse, le discernement n'est pas reconnu, on adJJl 
généralement que le juge doit ordonner l'acquittements 
pouvoir ordonner l'envoi en maison de correction. Tou 
fois, il y a cu controverse sur les cieux points qui vienn 
d'être indi'lu{~s.- V. Garçon, op. cil., suh art. üü, no' i3 
43.- Le système elu droit de garde confit~ it un<' pcrsonn 
ou institution charitable, ou il l'Assistance publique, el 
vertu dt~ l'art. 5 de la loi du 19 avril 189S, ne doit pas vol 
plus, d'après Je texte même, s'appliquer en dehors M 
crimes ct délits. 

COD~: PÉNAL, AHT. 66 65 

93. Il faut encore remarquer, par applic~tion du prin
. · · 1 c1· dcss11s exprimt' que la questiOn du dtsccr-ctpe genera - · ' · · fi 

nement doit être posée même en ffi atière .de dch.ts tscau.x 
(douanes, contributions indirectes, oc.tro.ts). Mats on d?It 
ici tenir compte de la règle reçue en JUnsprude,nce, cl~
près laquelle l'amende en ces matières est, plu tot. une re
paration civile du préjudice causé au fisc qu une pet?e pro
prement dite : il s'ensuit quC' l'amende sera ~r?noncec da~.s 
tous les cas contre le mineur, auteur du delit fi~c~l, q~ Il 
ait agi ou non avec discc rncmcnt, .e~ sans la ~m~m.ub~n 
qu'impliquerait pour tous autres dcltts le procede cl at~e
nuation de l'art. 69. Cass., i8 mars 1842, S. 42.1.4_65; 
Cass., ch. réun., !3 mars 1844, S. 44.1. 366; Cass.,~~i Jan
vier {856, S. 56.1.633; Pau, 23 mars 1889, S. 89.2.1a~. 

94 Mais il va de soi que les tribunaux pourraient alors 
modérer les amendes dans les conditions oü différentes 
lois ont autorisé pour quelques-unes de cC'S mati~rcs l'ad
mission de circonstances atténuantes (art. 19, Lot du bud
get, du 29 mars 1897; art. 14, Loi concernant le ré~imc des 
boissons, elu 29 décembre 1900; art. 3.}, Loi du budget, du 
25 février 1901; art. 55, Loi du budget du 30 mars Hl02 ... ). 

95. En tout cas on remarquera qu'aucune amende ne 
devrait être prononcée conlrC' le mi~eu_r ~i, abstraction 
faite de la question de discernement, 1! etait ~ur?mcnt et 

. Simplement acquitté (\'. suprà, n° a?l: - A.~SSI htcn Ct cie 
plus, nous présenterons ici une cr!ltque. Sans contester 
la thèse de l'assimilation établie entre les amendes dont 
il s'agit et les réparations civiles, et en la prenant au 
contraire comme point de départ, nous ferons ob~erver 
~ue si les réparations civiles pour dommage cause ~ont 
Indépendantes cie la question du discernement telle quelle 
est posée par le Code pénal, cependant elles ~~ sont pas 
dues ipso facto par Je mineur, par cela set~! qu tl est l'au
teur d'une ac lion dommageable; elles dependent cl une 
q.u:stion de rcspon~abililé en vct·tu des princi!1cs du Code 
CIVil (V.infrà, no' Hlü-1i0). Lo~iqucmcnt donc, Ltcn que celte 
préoccupation ne nous semble pas résullcr de la jurispru
dence, on devrait ('Xamincr la responsabilité du mineur, 
d'après le Code civil, au sujet de ces amendes, aussi bien 

i. 
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qu'au sujet des dommages-intérêts qui peuvent être récla- . 
més à l'encontre du mineur par des particuliers. 

V. -De la question d'âge. 

96. L'accusé est mineur lorsqu'il a« moins de seize ans». , 
La minorité pénale cesse donc seulement après la seizième 
année accomplie. Celui qui a quinze ans passés est bien 
dans sa seizième année, mais s'il a plus de quinze ans, 
il a moins de seize ans tant que cette seizième année n'esl 
pas complètement terminée ; il est encore mineur. D. R., 
V• Peine, no 427.- V. infrà, n• 100, texte du Code pénal' 
de 1791. 

97. La question de discernement ne doit évidemment 
pas être posée s'il est certain que l'accusé était majeuraG 
temps de l'action ; et il y aurait lieu à cassation si un in· 
diviùu, f1gé de plus de seize ans quand il a commis le fail 
incriminé, avait ét6 acquitté comme ayant agi sans di~ 
cernement et envoyé en maison de correction. Cass., 
19 mai 189:~, D. P. g;u .406. 

98. Mais l'âge peut donner lieu à des doutes, el celaa 
deux points de vue: d'abord en lui-môme, c'est-à-dire au 
sujet de 1~ date_ de naissance ; ensuite par rapport à la 
date du cnme, si, le moment de la majorité étant même 
ce~tain, le jour du crime ne l'est pas, de telle sorte qu'on 
pu_Isse se demander s'il a été commis, soit un peu avant, 
soit au contraire un peu après l'accomplissement de la 
seizième an née. 

99. Il importe alors, dans les cas de cette deuxiôme caté· 
gorie, de préciser la date du crime, de façon que l'incerti· 
tude disparaisse sur la majorité ou la minorité: " Attendu 
que B ... , né le 19 mars 18G4, n'a accompli s<J seiziôme année 
que le 19 mars 1880 ; que l'arrêt se borne à constater que 
les deux vols ont été commis au cours du mois de mars 
18~0, sans e_n pré~iser autrement la dale; que, par suite, !1 
existe une mcerl!tnde complde sur la question de savOir 
si la perpétration de ces vols a cu lieu, soit avant Je 
19 mars, cas auquel il cùt (~té indispensable de déclarer 
que le prévenu avait agi avec discernement, soit postérieu· 
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ent audit ]. our condition nécessaire pour permettre 
rem · ' · · · f · d l' t 401 J'applicat;on pure et simple qm a ete aite e, ar . . , 

C · que dès lors les constatations de l'arret sont m-. p. ' . . 
suffisantes pour justifier la condamnatiOn prononcee. " 
Cass., 12 aoùt 1880, S. 81.1.~86, D. ~- 81.1.92.- Comp. 
pour la question précise à poser au JUry: Cass., 17 mars 
1887, B. cr. 108. . , , , 

100. On voit encore par ce qm precede que c est ~u 
moment du crime ou délit, et ron au moment du proces, 
qu'il faut se référer pour la questio? d'~ge (et_, s'il y a 
lieu de discernement). Autrement d1t, SI des Circonstan
ces 'quelconques, telles qu_e la diffl~ullé d_es ~reuves, ont 
retardé le jugement au pomt que l accuse _ait ~eaucoup 
plus de seize ans quand il est jugé, la qu~stwn d âge dOit 
néanmoins être posée par cela seul, qu au. moment ~~~ 
crime ou du délit il pouvait encore ctre mmeur; et s 1l 
était mineur la question du discernement doit être réso
lue. Cela ré~ulte de la logique même, nonobstant l'incor
rection des textes actuels (art. 66, C. p., et 340, C. i. cr.), 
conformément au texte à cet égard mieux rédigé, du droit 
intermédiaire qui a ins~iré le Code pénal: " ~-orsqu:un 
accusé, déclaré coupable par le jury, aura co~lll!S le cnme 
pour lequel il est poursuivi, avant l' :lge de seL:;e ,1~1s ~eco rn
plis, les jurés décideront, dans les formes ordma1res d_e 
leur délibération la question suivante : Le coupable a-t-Il 
commis le crime' avec ou sans discernement?» (C. p. 
de 1791, 1re partie, titre V, art. 1). Cass., 2 janvier 1902, 
B. cr. 2, rapporté infrà, n• iOG. . 

101. Par suite des mêmes principes, lorsque le mmeur 
est poursuivi dans une môme instance pour plusieurs in
fractions il faut au sujet de chacune d'elles poser la ques
tion d'âg'e (s'il y a contestation sur l'f1ge), et la question 
de discernement. Cass., 9 février 18!\4, B. cr. 30, S. 54.1. 
282, D. P. 54.1.88. 

102. La question de 1':\ge au temps de l'action est une 
question de fait. Elle pourra souvent ôtre résolu.e au ~oyen 
de l'acte de naissance ct il est recommande aux JUges 
d'instruction de joindre cette pièce au dossier dans toutes 
les affaires où elle offre éventuellement intérêt;- V. no
tamment Circ. du Proc. général près la Cour d'appel de 
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Paris, du 8 juillet 1901 : «Dans toutes les affaires intéres
sant l<'s mineurs, il y a liE'u de joindre au dossier des 
extraits de leurs actes de naissance." Mais il est possible 
que l'acte de naissance ne puisse être produit ou, s'ile~ · 
produit, que l'accusé nie qu'il lui soit applicable. Il pourrail 
le nier en prétendant être mineur, alors que cet acte lui 
donne la majorité; mais parfois, afin d'éviter l'envoi en 
correction, pour" obtenir» une condamnation propremeol 
dite, et dans l'espoir d'une moindre durée de détention, . 
l'accusé en état de minorité affirmera c1u'il est majeur. 
Nous n'avons pas besoin d'ajouter que cette espèce der~ 
nonciation au bénéfice de l'âge étant contraire à l'ordre 
public, les juges doivent apprécier en elles-mêmes et en 
elles seules les questions qui peuvent se poser sur l'âge 
ct le discernement. 

103 Au surplus, le doute, s'il subsiste, par l'incertitude 
de la naissance, ou par l'imprécision insoluble du jour du 
crime, doit profiter à l'accusé, non dans le sens de son 
désir, mais clans le sens légal, c'est-à-dire <'n faveur de la 
minorité (la question de discernement doit donc alors être 
examinée). Cc point a été jadis controversé et on a même 
pu citer en sens contraire des arrêts anciens. 1\Iais au· 
jourd'hui la solution que nous venons d'indiquer paraîl 
unanimement admise. Garçon, op. cil., suh art. 66, n• 58. 

104. L':ige étant une question de fait, il en résulte: 
1° qu'il peut être prouvé non seulement par l'acte de nais· 
sance, mais encore, - pour remplacer ou compléter cet 
acte (car, même au point de vue du droit civil, l'acte de 
naissance est impuissant à démontrer une identité contes· 
téc, Planiol, Traité élém. de dr. civ., 2• éd., t. 1, n• 2757), 
- par d'autres écrits, par des témoignages, par des pré· 
somptions. D. Supp., Vo Peine, no 442. 

105. Il en résulte: 2° que l'appréciation de l'ùge au 
lemps de l'action, telle qu'elle a été faite par les juridic· 
tions corrcctionn<'ll<'s, échappe au contrôle de la Cour de 
cassation. Cass., 2:3 <l<kcmbre 18St, R. cr. :!68. 

106. Enfin Jo il en n'~sultc encore qu<' la question ren· 
tre dans les nttrilmtions du jury."··. Attendu que la posi· 
ti on de la question de discernement 1\lant subordonnt'•c à la 
condition de savoir si, nu temps de l'nction, I'nccusé avait 
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. . . \ nnéc la constatation préalable de 
accomph sa seizie mc a ' l f . Ciu'un débat 

. ""mpose toutes es ms 
cette circo~lsta?:~ s ~ , ·cl. _attendu que, portant 
contradictoires ele:e a cet el1ar ' statation rentre néces-
s un point de fatt, une tc e con l d "t cl\ 
u; dans les attributions du jury auque ot ' e~ 

Satrement f de savoir d'abord St 
lors être soumise la doublè ques ton t'de l'action 

' . · cl seize ans au momen ' l'accusé avait moms e . t Cass 
et éventuellement s'il a agi avec c!Iscernemcn . , . ' 

2janvier 1902, B. cr. 2· . . . e des voix 
107 Si le vote du 1· ury aboutissait au par tag cl 

· ,. t 'te· en faveur e (o contre 6) la réponse devant sm erpre r · 
l'accusé celui-ci devrait être considéré comme mm~urt·:f l 

' . t cl. au sens restnc 1 e 108. II ne faudratt pas en en re , . , _ 
. · cl" t la necessite de la ques motif de l'arrêt CI-dessus, m tquan · d' t · 'e' 

f · • débat contra 1c oire s -tion d'âge" toutes les ms qu un l · ·s ru 
l. , t ; cl Les principes généraux et a JUrl P. -
eve a ce egar "· . t · apphca-
dence de la L Cour de cassation condtnsen a une 

tion plus étendue. , ' 
11 

d{•-

109. Ainsi, d'un<' part, il suffit, alors _memelqudte~fense 
1. • ·l '·te' souleve CjUE' a bat proprement c It n aurai pas'" .' ,. ' . . 339 

. . . cl 1 qucslton cl ao·e (Al g. art. ' att réclamé ln position e a " 
C. i. cr.). · "cl t 

uo.· D'autre ·t et alors même qu'aucun lllCI en 
pat ' . stion n'aurait été ·n'aurait été soulevé ct qu aucune que . , , 

' r d'' e doit etre posee réclamée par la défense, la ques ton ag d l'" 
néanmoins s'il ressort des éléments et doc~ment_s e m-

' ,.1 cl te et mcerbtudc sur struction, ou des débats, qu 1 Y a ou " S ,
0 1 

691. 
l'état de majorité. Cass., 26 septembre 18-JO, ·a · : . 

t . 'a été élcvcc et SI 111. Mais si aucune contesta ton 11 ' ·r t. 
« aucune in~tertitude à l'égard de l'âge ne ~·cs,t mam e~. ce 
à aucune des phases de la procédure "' tl n_y a pas l' Ieu 

l · · sur l '1ge de ac-pour le président d'interroger e Jury' m ' . ,
1 

't 
cusé ni éventuellement sur la question de sav~Ir s 1 aval 

. ' ' f le s'apflhqucra mu-ag1 avec discernement, - cette ormu . Il 
t . 'cl cl 1 police corrccttonnc c ails mutandis à ln procc ure e a l 

l•· , · . . . evablc à soulever pour a -et mtet·csse ne serait pas 1ec . . . 
1 .. . . 1 f ·t de la mmonte devant a premtere fms la questiOn ,( C Ul ' , , f 48i ]) . p. 

Cout· de cassation. Cass., .l mars 1881, S. 83. · ' 
82.1.188. 
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VI. .- Des différents partis que peut prendre le 
tribunal (,ou la Cour) ~uand le mineur est acquitté 
comme n ayant pas agt avec discernement. 

112. L'a~·t. 66 doit i'·tre complété pnr In loi du 19 avril 
1898. Le tribunal a maintenant 1<.' choix ent

1
·e t. · 

· . d . . . · · 1 ms par· 
tis. or onne1 la rcmJ~e de l ~nfant à ses parents (art. 66), 

ordonner son envoi en maison de COITedion (art. 66) 
- confier.la gar_de :le !'enfant " à un parent, à une per: 
sonne ou a une msl!tut10n charitable qu''! ] · · , , . 1 < es1gnera, ou 
enfin a 1 Assistance publique (art. 4 et " L · d 19 '1 1898). . .>, OI u avri 

113. Le mot'' parents , n'a pas le me~me d 
l' t 66 d . sens ans 
~r · u C. p., et dans la loi de 1898. Tandis que la 

lo1 de 1898 s~1ppose que le droit de garde est confié à 
quelqu'un qlll ne l'aurait pas sans cette décision et par 
exen~ple à un pa1·ent même de degré très éloigné' qui ne 
possede e_n sa .seule <Jnalité aucune autorité sur l'<.'nfant 
an .contr~n·e, l art. ?6 S<.'mble bien impliquer la remis; 
P~te et Simple du mmeur acquitté à ceux qui ont déjà sur 
Ill! l'autorité familiale. ' 

_114. Il faut assim_ïler ici, le tuteur aux parents ; si Je 
mmeur est en tutelle, 1! peut etre remis au tuteur. Garçon, 
C. p. ann., art. 66, n" 39-41. 

11~ .. La remise aux parents, dans le sens de l'art. 6i, 
e,~t destrablc q~1and il n'y a pas de raisons suffisantes pour 
1 ecarter. Le tnbunal apprécie. bien <.'ntcndu e f ·t ·il , .. d . . , n a1 . 
n Y a ~as ICI, c regles de droit en dehors de celles qui 
pourraient :esultcr de la loi du 24 juillet 1889. 
. 116. ~lais on. pc~1t observer qu'il y a raison suffisante 

SI !a ~amlllc est m~l1gne (c'est même une néc<.'ssil<; morale 
qu~ s 1?1posc an LrdJUnal), ou même si elle n'offre pas des 
g?ranLies :Je force <'L de volonté pour assurer la direction 
rcformatr1ce de l'enfant Crj)Cndailt <laiJ'' 1. . .1 . · • , • ~ cc < ern1er cas, 1 ?st e?core possJh!c d'obtenir 1111 bon résultat si la fa· 
mill?, a laquelle le min<.'nr serait pnrcnwnl ('[ simpl<.'ment 
re_m~s, est :ommc soutenue ct renforcée par le concours 
ben~':olc cl un pntron~g<'. - Comp. à Paris, le patrmwgl!> 
farmlzal dont ln maxunc est, précisément, d'amender J'un 
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par l'autre l'enfant et la famille faible ou mal unie: son 
action est surtout efficace si l'on peut éviter la comparu
tion de l'enfant en justice. - V. suprà, n•• 17, 22. 

117. Avant la loi de 1808, il avait été très exactement 
jugé que le tribunal ne pouvait ordonner la remise de 
l'enfant à une maison de patronage privé. Cass., 30 juillet 
1893, S. 93.1.400. - Sïl en est autrement aujourd'hui et si 
le tribunal peut désigner une institution charitable, il 
résulte toutefois des principes celte règle incontestable 
que, lorsqu'il opte pour l'envoi dans une maison de correc
tion, il ne lui appartient pas de la choisir : 113 choix de la 
maison de correction ou (pour employer les termes de la 
loi du 5 août 1850) de la colonie pénitentiaire, est une 
mesure administrative. - Cf. notamment, concl. de 
M. l'avocat général Desjardins dans l'affaire ci-dessus. 

118. L'envoi en maison de correction comporte un 
maximum. Il ne peut être ordonné que jusqu'à l'époque 
où le mineur « aura accompli sa vingtième année » ct non 
jus~u'à l'époque des " vingt !:t un ans accomplis " de la 
maJorité civile (art. 388 duC. civ.). Les criminalistes et 
tous ceux qui s'intéressent au sauvetage de l'enfance sont 
un~nimes à le regretter. - Comp. Sic, proposition légis
lattve: Bev. pén., 1902, p. 47;i. 

119. Malgré les termes apparents de la loi « pendant 
tel nombre d'années , on reconnaît très généralement qu'il , . ' 
~ ex1ste pas de minimum. Le tribunal pourrait ordonner 
1 envoi en maison de correction pour une année et même 
pour une durée inférieure. Il en serait forcément ainsi 
dans le cas où, le crime ayant été commis depuis long
Lemps et le mineur étant jugé seulement aux approches 
de sa vingtième année lesj'tl"'es U[)l)l'écieraient néanmoins 

''1 ' b qu 1 doit être envoyé en maison de correction, en vertu 
de l'art. 6G. Cass., H février 1H33, S. 3:L 1.3GH ; Garraud, 
op. cit., t. I, p. 4ü0. 
.1~0. Mais il y aurait une grave eneur au point de vue 

pe_nJtentiaire à prononcer une courte durée, comme les 
tribunaux l'ont fait assez souvent, sm·Loul autrefois. Si 
cet_te indulgence mal comprise n'est pas véritablement 
;~!eg~le, elle est certainement contraire 11 l'esprit même de 

lnshtution. L'envoi en mai sou de correction a pour but 
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l'éducation, le redressement moral du jeune délinquant: 
une éducation ne se fait pas, ct à plus forte raison, ne se 
refait point, si ceux qui en ont la charg·e ne disposent pas 
d'une longue durée. Le plus fréquemment, on doit recom· 
mander l'envoi en maison de correction jusqu'à l'accom
plissement de la vingtième année. 

121. Il ne faut pas oublier, d'ailleurs (et c'est le co~ 
rectif de cette sévérité apparente), que le temps de d~ ; 
tention fixé par le tribunal ne doit pas nécessairement , 
être subi jusqu'au bout. Si l'enfant envové dans une mai· 
son de correction présente des garanti~s d'amendemen\ 
il pourra être placé dans une situation de liberté condi· 
tionnelle, surveillée. " Les jeunes détenus des colonies 
pénitentiaires peuvent obtenir, à titre d'épreuve ... , d'êtrt 
placés provisoirement hors de la colonie, (art. 9, Loi du! 
août 18;)0, sur l'éducation ct le patronage des jeunes dé· 
tenus).- V. infrà, le commentaire de la loi du ti ao{!l1850. 

122. Même il est notable, à la différence de ce qu'é· 
dicte la loi du 14 aoùt 1885, pour la libération condition· 
nelle du droit commun, que la loi de 1850 n'impose au· 
cun minimum de stage préalable dans le cas d'envoi en 
correction. L'administration pénitentiaire pourrait donc 
confier sans retard, au lendemain de l'audience (et elle l'a 
souvent fait par un accord implicite avec le tribunal) l'en· 
fant qui vient d'être jugé, à un parent, à une personne 
bienfaisante, à une œuvre de patronage, se réservant seu· 
lement de le reprendre si l'épreuve ne réussit pas. Rev. 
pén., 1902, p. 650. 

123. On s'est demandé si la combinaison des pouvoirs 
conférés au tribunal par l'art. 66 et du droit nouveau qui 
résulte de la loi de 1898 ne pourrait pas aboutir à une so· 
lution du même genre, mais sous une autre forme: les 
juges confieraient l'enfant i1 une institution charitable 
(élément principal emprunté à la loi de 18!J8), mais en or· 
donnant,- pour le cas où il sc conduirait mal ou tenterai! 
de prendre la fuite, - le pbccment dans u~e maison de 
correction (élément subsidiaire emprunté à l'art. 66). Mais 
la question est controversée ; elle doit, à notre avis, être 
résolue par la négative, et telle a été la décision de la cout 
de cassation. Cass., H avril 1902, B. cr. 138. - V. in(rj, 
le commentaire de la loi du 19 avril 1898. 
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vu.- Nature juridique et conséquences de l'acquit
tement, lorsque le mineur n'a pas agi avec discer
nement. 

124. Alors même que le' tribunal (ou la Cour) , en 
"acquittant, un mineur comme «n'ayant pas agi avec 
discernement ,, ordonne qu'il sera " conduit dans une 
maison de correction pour y être élevé et détenu pen
dant ... , (art. 66), la sentence exclut toute idée de con
damnation pénale. Elle prescrit seulement un moyen 
d'éducation forcée en attribuant à l'Administration péni
tentiaire l'autorité qui en est la conséquence. 

125. Bien qu'il soit trop élémentaire et su?er~u _de_ l_e 
faire observer, la maison de correction, dont Il s agit ICI, 
selon la terminologie de l'art. 66, n'est pas la maison [d'ar
rêt, de justice et] de correction où sont enfermés les ma
jeurs condamnés à la peine correctionnelle d'emprisonne
ment pour une durée d'un an et un jour et au-dessous 
{prison départementale ou encore maison de courtes pei
nes, Loi du 5 juin 1875, art. 2). Les mineurs de l'art. 66 
sont conduits dans une colonie pénitentiaire (garçons), dans 
une maison pénitentiaire (filles) :art. 3 ct 16-3° de la loi du 
5 août 1850, sur l'éducation ct le patronage des j~unes 
détenus. Aussi bien les colonies pénitentiaires reçmvent, 
dans des conditions différentes, même des mineurs con
damnés, mais sous réserve de distinctions tenant à la 
d~rée de leur peine. Tout ceci sera expliqué au commen
taire de la loi de i 850, in fr à. 
.. 126. Il suit du principe posé, qu'il y aurait contradic
tiOn dans les termes, et violation de la loi, à déclarer que 
le mineur n'a pas agi avec discernement (ou est acquitté 
comme n'ayant pas agi avec discernement) et à le condam
ner à être détenu dans une maison de correction pour 
telle durée. Cette expression, dont il paraît que l'emploi 
~e. serait pas tout 11 fait sans exemples, est absolument 
III~gale et doit être rigoureusement évitée. A plus forte 
raison, aucune peine ne peut être prononcée ; spéciale
~ent, le mineur ne pourrait être condamné à l'interdic
tion de séjour. Garçon, op. cit., suh art. 66, nos 22, 23. 

5 



74 MINEURS DE SEIZE ANS 

127. Du même principe dérivent plusieurs conséquen· 
ces importantes, et notamment : 1 o Si, plus tard, une 
nouvelle infraction était commise, il n'y aurait pas réci· 
dive légale, la récidive supposant essentiellement une 
condamnation antérieure. 

128. Dans cet ordre d'idées, on doit encore ajouter • 
que la décision d'envoi en correction ne peut jamais comp
ter parmi les condamnations qui aboutiraient à la relé·. 
gation en vertu des art. 4 et 6 de la loi du 27 mai 1885. 

129. 2° Dans la même hypothèse d'une nouvelle infrac· 
tion, le bénéfice du sursis (art. fer, Loi du 26 mars l.89!) 
pourrait être accordé au sujet des peines d'emprisonne· . 
ment ou d'amende que le tribunal croirait alors devoir 
prononcer. 

130. 3° Mais, au contraire, l'envoi en correction lui·· 
même, puisqu'il n'est pas une peine, ne comporterait pas 
l'application du sursis. 

131. 4o Les incapacités qui auraient pu atteindre le 
mineur, s'il avait été condamné, lui seront absolumenl 
épargnées dans le cas d'acquittement avec envoi en maiso~ 
de correction, quand même cet envoi serait prononce 
pour la plus longue durée. -V. notamment art. 4, 5 et 5~ 
de la loi sur le recrutement du 15 juillet 1889. Ceci est irn· 
portant à considérer en vue d'u~ engagement militaire. 
On sait qu'il existe à Paris, rue de Milan, 11 his, sous la 
direction de M. Félix Voisin, conseiller à la Cour de ca:· 
sation, une importante société de patronage qui emplo!e 
avec succès l'engagement militaire comme moyen de rele
vement. 

132. 5° Les règles édictées au sujet du èasier judicia~~ 
se rattachent encore à la même notion fondamentale. Sil 
convient, en effet, que les décisions prises en vertu de 
l'art. 66 figurent au casier judiciaire lui-même, parce q~e 
le casier doit contenir tous les éléments dont la connars· 
sance est utile à l'administration de la justice, il ne faul 
pas, vu leur nature, qu'elles soient révélées au public par 
les extraits. De là les distinctions suivantes (art. 1, ~. 1 

de la loi du 5 août 1899, sur le casier judiciaire ct sur la 
réhabilitation de droit, modifiée par la loi du 11 juillet 
1900): 
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Les Bulletins no 1 constatent les décisions prononcées 
par application de l'art. 66. . . 

Le Bulletin n• 2, qui est, comme on le sart, le. releve 
intégral des Bulletins no 1, ne fait cependant. mentwn des 
dites décisions que s'il est délivré aux magrstr~t~ ~u au 
préfet de police. - La loi du 5 août 189_9 . a precrsement 
été modifiée sur ce point par la loi du 11 Jmllet 1900 parce 
qu'elle avait laissé place à une interpréta~ion fâ?he~se : 
on avait cru nécessaire de délivrer le Bulletw no 2 mtegral 
aux autorités militaires ; et par une application, d'ailleurs 
inexacte du bulletin ainsi délivré, des mineurs de l'art.66 
avaient été considérés comme des condamnés au point de 
vue des incapacités qu'édicte la loi .du recrute~~n:. La 
loi du H juillet i 900, dont nous crlons la decrswn, a 
voulu remédier aux inconvénients de cette sorte. 

Le Bulletin no 3, lequel est délivré à la personne même 
qu'il concerne et peut lui servir lorsqu'_elle cherche. du 
travail, n'énonce jamais les décisions pnses par apphca
tion de l'art. 66 (art. 7-1•, Loi du 5 août 1899). -Par .~ne 
faveur spéciale, il n'énonce pas non plus une premw.re 
condamnation à l'emprisonnement ne dépassant pas 3 m01s, 
encourue par un mineur (art. 7-5o, Loi du 5 août 1899), à 
moins qu'il n'y ait condamnation ultérieure pour crime ou 
pour délit à une peine autre que l'amende (art. 9 de la 
même loi).- V. infrà, art. 69, no 31. 
~33. 6o Le mineur qui, ayant été acquitté comm~ ayant 

agi sans discernement, a été conduit dans une maison ~e 
correction jusqu'à l'âge de 20 ans,peut,avant même sa sortie 
de. la maison de correction, se prévaloir du temps pass~ par 
!ur, avec une excellente conduite, dans cette llta!~~n, 
pou;· demander sa réhabilitation (au sujet d'une premwre 
condamnation, encourue avant le jugement qui l'a a?quitté 
co?Ime ayant agi sans discernement), si d'ailleurs Ü re~
pht les conditions exigées par les arl. G19 el s. du C. d 1 • 

cr. (mud. par la loi du 14 août 18S:i). Orléans, 29 nov~m-. 
bre 1887, S. 88.2.13. Cet arrêt doit êlre approuvé, amsi 
que les motifs très intéressants sur lesquels il est fondé : 
" : · · que la détention autorisée par l'art. 66 n'est pas un,e 
Peine, ... qu'il est salutaire de proclamer que, conforme
ment aux intentions du législateur ... , le séjour dans 
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une maison de correction peut régénérer un enfant ... , 
134. On voit, dans cette espèce un peu complexe, que 

l'~nfant. avait. été premièrement condamné pour un pre· 
mter fmt, pms plus tard et deuxièmement acquitté pour 
cause de non-discernement au sujet d'un deuxième faite! 
ainsi envoyé en maison de correction. Il ne semble pas 
que le premier jugement ait été très judicieux. l\Iais, quoi 
qu'il en soit, l'enfant n'avait pas besoin de réhabilitation · 
pour la s.econd~ décision, puisqu'elle n'était pas pénale; . 
Il en ~v mt besOin pour la première : alors son séjour dans 
la matson de correction a été admis dans le calcul déter· . 
miné par les art. 6:20 et 621 du C. i. cr., pour obtenir 
la r_éhabil~tati~njudiciair~. -Le cas échéant, il nous parai! 
logique d apphquer la meme solution, car elle est corn· 
mandée par les mêmes principes, à la réhabilitation dt 
plein droit de l'art. 10 (Lois du 5 août 1890 et du 11 juille! 
1900). 

;35. Mentionnons, en cc qui concerne les parents eux· 
memes, une conséquence de l'envoi en correction. Aux 
termes de l'art. 2 de la loi du 24 juillet 1889 : " Peuvenl 
êtt:c déclarés déchus des mêmes droits (c'est-à-dire dela 
pmssance paternelle)... 5• les père ct mère dont les en· 
fants ont été conduits dans une maison de correction, par 
application de l'art. 66 du C. p ... , Selon les expressions 
reçues en la matière, il y a là une cause de déchéance 
facultative.- V. infrà, le Commentaire de la loi du 24jui~ 
let 1889. 

.136. Si, ~o~me on vient de le voir, l'acquittement du 
mme ur, qm na pas agi avec discernement, n'est pas du 
tout ~ne, conda~nation pénale, alors même qu'il est acco!Il; 
pagne dun envoi en maison de correction on s'est demande 
toutefois dans quelle catégorie légale 'il convient de Je 
p~accr: faut-il l'assimiler à un acquittement propreme~l 
dJt 1 ou à une excuse absolutoire? La doctrine est diVl' 
sée. 

137. Dans une première opinion, il y a acquittement, 
- telle est, d'ailleurs, l'cxpre~sion de l'arL. 66; car Je 

défaut de discernement implique non sans doute l'absence 
d'imputabilité matérielle du fait, ~ais l'absence de respo!1· 
sabilité pénale. Si aucune cause de droit commun n'exclut 
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la culpabilité (question générale), elle e~t exclue par su~t: 
de la préoccupation du législateur au SUJet de la mentalite 
du jeune âge (question spéciale;. . . 

138. Dans une autre opinion, on soutient, au contrau·e, 
que l'expression de l'art. 66 doit être rectifiée, et que le 
mineur est coupable, mais absous, - comme l'indique_ ce 
fait même que le discernement, ainsi qu'une excuse, exige 
une question spéciale (art. 339 et 340, C. i. cr.). 

139. Mais, plus exactement, la situation juridique tient 
une place à part et mixte, entre l'acquittement et l'absolu
tion. Lainé, op. cil., n• 225; Garraud, op. cit., t. I, p. 456; 
Garçon, op, cil., suh art. 66, n° 5 20 et s. Cela provient 
de ce qu'elle est, en effet, spéciale, et de ce que son mode 
de fixation et ses conséquences empruntent tantôt à une 
idée et tantôt à l'autre. Ce qu'il importe surtout de déter
miner ici, ce sont les règles pratiques, qui pourraient être 
rattachées à cette controverse doctrinale, et qui résultent 
soit de la loi, soit de la jurisprudence. 

140. Ces règles sont principalement les suivantes: 1o à 
1~ Cour d'asstses, tandis que l'acquittement proprem~nt 
dit donne lieu à une ordonnance du président, à la sm te 
du verdict de non-culpabilité (art. 358, fer al., C. i. cr.), 
au. c~ntraire la réponse du jury niant .le discerne_me~t 
dOit etre suivie d'un arrêt de la Cour, pmsque celle-ci dmt 
statuer sur le sort de l'enfant, c'est-à-dire sur la remise 
aux parents, l'envoi en maison de correction, ou le droit 
de garde de la loi de 1898, et sur les frais (V. infrà, n• 149). 

141. 2• Mais à la différence d'un arrêt d'absolution, 
l'a_cquittement ~our cause de non-discernement ne pour
ra_tt_faire l'objet d\m pourvoi en cassation de la part du 
Ministère public si ce n'est dans l'intérêt de la loi (Arg. 
art. 350 et 409, C. i. cr.). Autrement, ce serait exercer 
contre 'la décision du jury un recours que nos lois n'ad
m.etten t pas. 
~42 · Toutefois, s'il en est ainsi de l'acquittement lui

meme, il en serait différemment dans le cas où la Cour 
aurait, dans son arrêt commis une violation de la loi, 
comme si elle ordonn;it l'envoi dans telle maison de cor
rec.tion déterminée (contrairement à un principe expliqué 
precédemment) ou encore si elle confiait l'enfant à l'As-
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sistance publique en lui enjoignant de Je placer chez tel 
ou tel particulier. Le verdict du jury resterait toujours · 
acquis au mineur, mais l'arrêt de la Cour serait cassé pour 
en avoir déduit une conséquence illégale. 

143. 3° Le mineur acquitté par le tribunal de police 
correctionnelle comme n'ayant pas agi avec discernement, , 
et envoyé en maison de correction, peut exercer le droit 
d'appel.- Comp. Rennes, 21 mai 1844, D. R., Vo Peine, 
n• 444. 

144. Nous reconnaîtrions même ce droit d'appel au 
mineur ainsi acquitté et remis à ses parents, car un tel 
acquittement implique au moins qu'il est l'auteur matériel 
du fait, et son intérêt à soutenir le contraire est incontes· 
table (Arg. des termes généraux de l'art. 199 du C. i. cr.j. 

145. Mais, malgré cet intérêt, et quoique la solution 
puisse être regrettable, le pourvoi en revision ne nous pa· 
raîtrait pas recevable, parce que ce pourvoi, même depuis · 
la loi du 8 juin 1895, suppose une erreur judiciaire con· · 
tenue dans une condamnation (art. 443, C. i. cr.). 

146. Il est à peine besoin de remarquer que le Minis· 
tère public peut interjeter appel, soit, par exemple, parce 
qu'il aurait préféré l'envoi en correction à la remise aux 
parents décidée par le tribunal, soit parce qu'il voudrait 
faire déclarer le discernement en vue d'une condamna· 
tion. 

147. 1:0 A la différence de l'acquittement proprement · 
dit (art. 206, C. i. cr., modifié par la loi du 14 juiJlel 
1865), l'acquittement avec envoi en correction ne peut en· 
traîner la mise en liberté du mineur préventivement dé
:enu; la détention préventive subsiste jusqu'à ce que le 
Jugement ou l'arrêt puisse recevoir son exécution. Rev. 
pén., 1900, p. 1545. 

148. Si le tribunal ordonne la remise aux parents, nous 
pensons qu'en pratique, cette remise doit être faite au 
plus tôt. Toutefois, dans la rigueur du droit, si l'on estixne 
que l'art. 206 modifié comporte une application restric· 
ti v~, !e procureur de la Hépublique pourrait exiger Je 
mamtwn de la détention préventive pendant la durée de 
son ?élai d'appel et, s'il interjetait appel, pendant la durée 
de l'mstance au deuxième degré; sauf le droit pour la 
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juridiction compétente d'accorder sur demande la mise en 
liberté provisoire (art. 116, C. i. cr.). . .. 

149. 5' La jurisprudence décide que le mm.eu: acqmtte 
comme n'ayant pas agi avec discernement doit ~tre ~on
damné aux frais. Peut-être, à l'origine, cette re~le s ex
pliquait-elle par une tendance, depuis ~ongtemJ~S d1sparue, 
à considérer comme une sorte de peme la detentwn en 
maison de correction. Garçon, op. cit., sub art. 66, no·28. 
Mais elle est motivée juridiquement par cette ~onsidéra.
tion que le fait du mineur, fait rec_onn~ certam en lu~
même, a nécessité la procédure, qm_ d01t donc re~ter a 
sa charge ; la condamnation aux frms a le carac~e:e de 
"réparation civile envers le Trésor "· Il y a donc JCl une 
différence essentielle avec un acquittement proprement 
dit. Parmi les arrêts très nombreux: Cass., 22 novembre 
1888, B. cr. 333; 18 juillet 1889, D. P. 89.5.244, B. cr. 258; 
Cass:, 2 mars 1900, Pand., 1900.1.239. . . 

150. Un arrêt de la Cour de cassation, Chambre CIVile, 
du 13 janvier 1890, S. 91 .1.53, émet incidemment cette 
théorie que l'application de l'art. 66 fait disparaître_ le dé
lit, et qu'en conséquence la prescription de l'actwn, en 
dommages-intérêts n'est pas régie, notamment quant a sa 
durée, par les art. 637 et 638 du C. i. cr., mais par les 
principes ordinaires du droit commun. « ... Attendu 
qu'au surplus, les art. 637 et 638 du C. i. cr. s?nt in
applicables à la cause le fait n'étant pas délictueux 
et ne tombant pas sou's le coup de l'art. 319 duC. p., 
puisqu'il s'agit d'un mineur de dix ans, auquel, à coup sûr, 
étant donné les circonstances, il eîtt été fait application 
de l'art. 66 du même Code ce qui eût fait disparaître le 
délit. )) ' 

151. Ce motif semble bien être en opposition: 1• avec 
le texte de l'art. 66 qui emploiP- le mot « acquitté "• mais 
ne dit cependant pas, comme d'autres textes, art. 64, 3~7. 
3~8, « qu'il n'y a ni crime, ni délit ... " ; 2° avec 1~ prm
Cipe formulé par la Chambre criminelle, 11 savon· que 
"l'acquittement motivé sur cette cause n'exclut pas la 
ré~Jité du fait imputé, mais affranchit seulement de la 
Petne "· Cass. crim., 1er février 18Ti, B. cr. 39. 

152. Si l'on admettait cette théorie de la Chambre civile, 
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on. se tr~m·erai_t entraîné, d'autre part, à une conséquen 
qm serait pratiquement fâcheuse.Le motif ci-dessus impli 
.qt~e, en cf~e~,que l'~cq~tittement dt> l'art. üô,- s'il fait dispa 
ra1tre 1~ dt• lü,- fait chsparaitre aussi l'action ciyile de J'art. 
3 duC. 1. cr., et laisse place uniquement à l'action en dom
mag_es-intérêts du Code civil.Par suite alors,le tribunal cor· 
rcctwnnel, en acquittant le mineur pour cause de non-~is· 
cernemen_t,cesserait d'être compétent (tandis qu'ille serai\ 
au ~ontraJre,.~u ~as de condamnation) sur l'action en répa· 
ration d~ preJUdic~, p~r~ée devant lui par la partie lésé! 
s~ constituant p_artJe CIVIle. Celle-ci serait donc obligée de 
s adresser ensmte, dans une nouvelle instance au tribu· 
na! civil. - On arrive à un résultat différent et le tribunal 
c~r:e~tionnel re~te '.co~1pétent, si l'on considère que sa 
~eciSIOn reco~na'.,t l cx~stence d'une infraction, quoique 
1 _auteu.r ~e do1ve et re m condamné ni puni (V. sur Je prin· 
eipe general; Laborde, op. cil., p. 498, n. 1) et si l'acquit· 
tement de l art. 66 se comporte à ce point de vue comme 
une exc~se abs~lutoire (Garraud, op. cil., t. I, p. 448-5'): 
ce dermer systeme est seul en harmonie avec les décisions 
de la jurisprudence sur les frais. 

158. En tout ca_s, cette question ne se poserait pas de· 
vaut la Cour d'assises : la Cour d'assises conserve compé· 
tence ~our. s~atuer :ur les dommages-intérêts réclamés par 
la partJ_e CIVIle, meme lorsqu'il y a acquittement propre· 
ment dit (art. 358, 366, C. i. cr.) 

VIII. - De l'action civile en réparation du domma· 
ge, dirigée contre le mineur. 

154. Si l'~ction civile en dommages-intérêts est intentée 
contre le mmeur devant les tribunaux civils il faut suivre 
le~ règles ordinaires de la procédure et not;mment celles 
9m co_n~e:nent l'incapacité d'ester en justice. L'action doit 
etre dmgee contre son représentant légal. 

155. Le représentant légal peut alors être assigné non 
s?~lement en sa dite qunlité mais en même temps,comme 
CIVIlement responsable si, d'ailleurs, les conditions de 
cette responsabilité <'Xistent. Cass., 13 janvier 1890, S. 91· 
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!.49. Le père d'un enfant mineur, administrateu: lé~a.l 
des biens de ce dernier, est aussi valablement assigne a 
ce titre seul, bien que lui-même, dans les circonstan~es 
de l'espèce, n'encoure aucune responsabilité civile. Tnb. 
civ. Seine, 25 avril 1894, Pand., 94.2.319. 

156. Lorsqu'au contraire l'action civile est portée devant 
les tribunaux répressifs conformément à l'art. 3 du C. i. 

' ' cr. (V. suprà, n°' 152, 153), il peut, assun'ment, ctr~ 
de l'intérêt de la personne lésée de mettre en cause celm 
ou ceux qui sont civilement responsables. Mais ce n'est 
point une obligation pour elle ; et nous pouvons supposer 
qu'elle ne veut agir que contre le mineur ; la condamna
tion pécuniaire obtenue dans ce cas ne sera, bien entendu, 
exécutoire que sur les biens de celui-ci. Il existe alors une 
controverse sur le point de savoir si le mineur a capacité 
pour défendre seul, non pas à l'action publique (pot~r 
laquelle l'affirmative n'est pas douteuse, sup1·à, no 4), mais 
à l'action civile intentée devant les tribunaux de répression. 

157. On remarquera que la question ne se pose pas à 
proprement parler pour les mineurs de seize ans (et parce 
qu'ils auraient eu moins de seize ans au moment du délit), 
mais pour les incapables du Code civil, c'est-à-dire pour 
les mineurs de vingt-un ans (et en tant qu'ils auront 
moins de vingt-un ans au moment du procès). Elle résulte 
principalement de l'art. 450 du C. ci v., en vertu duquel le 
tuteur représente le mineur dans tous les actes civils. 
L'art. 216 du même Code dit, il est vrai, que l'autorisation 
du mari n'est pas nécessaire lorsque la femme est pour
suivie « en matière criminelle ou de police ,, . Mais, en 
admettant même que ces mots comprennent l'action civile 
lorsqu'elle est portée devant les tribunaux de répression, 
faut-il généraliser l'idée du texte pour habiliter, dans les 
mêmes cas, les autres incapables et notamment les mi
neurs? La doctrine est divisée. 

158. Dans un premier système, il faudrait toujours 
mettre en cause le représentant légal du mineur. Garraud, 
Précis, n• 370. 

159. Dans une deuxième opinion, cela serait nécessaire 
au cas de citation directe émanée de la partie lésée, mais 
non point lorsque celle-ci se porte partie civile au cours du 

5. 
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procès commencé à la requête du ministère public. Aubry 
et Rau, 4° éd., t. I, p. 430, § 109. 

160. Ou encore, clans une troisième opinion, cette mise 
en cause serait exigée seulement quand, l'accusé ayant 
été acquitté, la Cour d'assises est néanmoins appelée à 
statuer sur les dommages-intérêts prétendus par la partie 
civile, en vertu de l'art. 366 du C. i. cr. - Contrit, Cass., 
15 janvier 1846, S. 46.1.489 ; 9 mai 1846, S. 46.1. 844-. 

161. Enfin, on a proposé une théorie d'après laquelle 
les règles du Code civil sur l'incapacité d'ester en justice 
devraient être écartées toutes les fois que les moyèns de 
défense, quant à l'action civile, seraient en même temps 
des moyens de défense, quant à l'action publique, - par 
exemple, si l'accusé nie l'existence du fait matériel, ou 
prétend n'en être pas l'auteur. Elles reprendraient leur 
empire relativement aux actes qui concerneraient l'action 
civile seule. Laborde, op. cit., p. 458, n. 2. 

162. La jurisprudence, avec une partie de la doctrine, 
rejette toutes ces distinctions. Cass., 27 avril 1899, S. 
1900.1.535. - Adde, Cass., 22 janvier 1896, S. 98.1.377, 
motifs, et la note de M. Roux ; Demolombe, Traité de la 
11Jinorité, t. I, nos 802 et s. ; C. civ. ann., par Fuzier-Her• 
man et Darras, art. 464, avec les renvois. - V. Contrà, 
la dissertation de M. Tissier, Rev. crit., 1898, p. 216. 

163. Les motifs donnés par la Cour de cassation dans 
ses arrêts (V. notamment, arrêt précité du 27 avril 1899) 
ont pu être critiqués par les auteurs qui ne partagent pas 
son opinion et ne sont peut-être, en effet, irréfuta· 
bles, ni en théorie, ni au point de vue utilitaire ou pratique. 
Mais ils sont conçus dans les termes les plus généraux: 
" Attendu qu'il résulte de l'ensemble des dispositions du 
Code d'instruction criminelle, que la loi ne fait aucune dis· 
tinction, soit quant aux formes de la poursuite, soit quant 
aux pouvoirs des juges, entre l'accusé ou prévenu majeur 
et l'accusé ou prévenu mineur; qu'aucune disposition de ce 
Code n'impose au ministère public, dans l'exercice de l'ac· 
Lion publique, ou à la partie civile, dans l'exercice de l'ac· 
lion civile suivie devant les tribunaux de répression acces· 
soirement à la première, l'obligation d'appeler en cause Je 
représentant légal de l'accusé ou prévenu mineur ... , 
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164 D'où nous concluons que, selon la lo~ique ~u sy~
tème ;eçu en jurisprudence, la viclime de l'mf.~·actwn na 

. t à mettre en cause le représentant de lmcapa~le, 
::~:e si elle agit par voie de citation dir~cte (c_o~tran·e
ment au deuxième système précédemment enonce)' c~r la 
citation directe émanée de la partie lésée . appa:hent, 
comme son intervention au cours d'un~ proce~ure In~e~
tée par le ministère public, au Code ~\nstruct~on c:Imi
nelle, et elle est, aussi bien que cette I~te,rve~twn m~me, 
l'action civile intentée accessoirement a 1 actw~ publique 
dont le tribunal correctionnel se trouve en meme temps 
et forcément saisi (art. 3 et art. 182, C. i. cr.). . 

165. Des auteurs, argumentant de l'art. 145 C · I .. cr. 
(article ainsi conçu: " Les citations pour cont.ravention 

· ·" · hui· ssier · Il en sera de pohce... seront notlllees par un . . ' 
laissé copie au prévenu ou à la personne civilement re~-

• 'c1 1 rti'e lésée pourrait ponsable ») ont preten u que a pa. . 
assigner devant le juge de simple pohce la personne c~
vilement responsable. sans citer en même temps le ~I
neur lui-même. _ V. notamment, Trébutien, op. ctt., 
p. 595. Sic, arrêt de la Cour de cassation, 24 mars 18.48, 
S. 49.1.384 qui déclare qu'en matière de simple pol~ce, 
les person'nes civilement responsable.s pe~v~nt e.tre 
poursuivies et condamnées à des réparatiOns CIVIl.es, .bien 
que les auteurs de la contravention n'aient r..as éte m~s en 
cause; qu'il n'en est pas ici comme en matwre de ~rimes 
ou de délits. Mais cette exception ne· nous parait ~as 
démontrée. V. la réfutation dans Laborde, op. ctt., 
no 1173 

166 . . Quant au fond, le défaut de discernement et l'ab
sence de condamnation pénale, qui en est ~a.c?nséqu~nce, 
ne préjugent pas la question de responsabilite du mme~r 
relativement à la réparation civile du do~ma~e c.ause. 
Cette question doit être uniquement tranchee cl .ap.rcs !es 
règles de la loi civile qui reste étrang?re à la distinctiOn 
des seize ans et à la théorie du discemement, telles 
qu'elles sont établies par le Code pénal. Que\ que soit 
l'àge, les juges doivent examiner en fait, dans chaque hy
pothèse, s'il y a faute du mineur selon le.s art. i 31.0, 1382, 
1383, C. civ.- V. Larombière, Théol'le cl pratrque des 
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Ohlig., t. VIT, p. 553, art. 1382-1383, n° 21; Demolombe, 
Traité des Ohlig., t. VIII, p. 428, n°5 494-491); Aubry et Rau, 
4• éd., t. IV, p. 747, § 444 et note 7; Planiol, Traité élém. 
de dr. civ., 2' éd., t. JI, n° 879; Garraud, op. cit., t. !, 
p. 458; Cass., fer février 1877, B. cr., 93; Cass. civ., 
i 3 janvier 1890, S. 91.1.49. 

167. Ce principe n'est pas senlPment imposé par la 
différence de construction juridique qui existe entre le 
Code civil et le Code pénal sur la responsabilité des mi
neurs. Les considérations pratiques donnent également 
deux points de vue différents: l'intérêt social consiste 
principalement à corriger l'enfant sans lui infliger inutile
ment la flétrissure d'une peine; la justice distributive exige 
qu'il répare le préjudice dont il est cause, s'il a agi 
sciemment ou par une imprudence dont il a dû se 
rendre compte. Le défaut de discernement (loi pénale) 
aboutit à une mesure d'éducation qui protège la société: 
Je défaut de responsabilité (loi civile) pourrait laisser sans 
indemnité la victime d'un dommage injuste. 

168. Sans doute il y aura le plus souvent aussi rcspon· 
sabilité civile des parents, du maître, de l'instituteur (ou 
de l'Etat, en vertu de la loi du 20 juillet 1899 qui substitue 
sa responsabilité à celle des membres de l'enseignement 
public).- V. suprà, Commentaire de l'art. 1:384 du C. civ. 
- Mais il est quand même très important de savoir dans 
chaque cas, selon le principe énoncé plus haut, si le mi
neur est personnellement obligé ; surtout lorsque les per· 
sonnes qui sont, en principe, civilement responsables, 
doivent être exonérées dans les circonstances de l'espèce 
(par ex., art. 1384 in fine duC. civ.) ou lorsqu'elles sont 
insolvables alors que le mineur a une fortune propre. -
Comp. arrêt précité, Cass. civ., 13 janvier 1890. -De 
plus, les personnes civilement responsables, condamnées 
comme telles, ont un recours contre le mineur. Suprà, 
art. 1384, C. civ., n° 20. 

169. Par application du principe ci-dessus posé (no 166), 
il a été jugé très exactement que, si un mineur déclaré 
coupable par le tribunal correctionnel du délit de blessu
res par imprudence, a dé acquitté comme ayant agi sa~s 
discernement, celte décision laisse entier le droit dn tn· 
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buna! civil (devant lequel l'action en dommages-inté_r~t: 
est portée ultérieurement) d'examiner si la re~p.onsabihte 
du mineur existe au point de vue de la faute Civile. Besan
çon, 17 décembre 1902, Gaz. des Trih., 12 janvier 1903, et 

Rev. pén., 1903, p. 201. . , . , 
170. Mais on voit que la solution pour~ait etre differente 

s'il s'aD"issait d'un acquittement pur et Simple; elle le_ se
rait ce~tainement si le mineur était acquitté par le tribu,
nal correctionnel comme n'étant même pas l'auteur mate
riel du fait poursuivi. La règle bien connue de l'aut?r!té de 
la chose jugée au criminel veut que les ~rib~n~ux, civils_ ne 
décident rien d'inconciliable avec ce qm a ete necessmre
ment jugé par la justice répressive: et l'on _sa.it q~e cett: 
règle donne lieu dans l'application, à des distlnctwns qm 

. n'ont plus rien d~ spécial pour les mineurs,. du moment 
qu'ils ont bénéficié d'un acquittement pur et simple. -V· 
notamment, Garraud, Précis, n°' 628 et s. ; Laborde, op. 
cit.,no'1247et s.; Vidal, op. cit., no•675 et s.; Lacos~e, 
De la chose jugée, extrait :du Rép. fJI!I.l. alph. du ( r. 
(ranç., nos 1053 et s. ; Garsonnet, Tra1té théor. el prat. 
de proc., 2• éd., t. III,§ 1141 et s. 

Code pénal, art. 67. 

Art. 67. S'il est décidé qtt'il a agi avec discerne
ment, les peines seront prononcées ainsi qu'il suit: 

S'il a encouru la peine de rnort, des travaux forcés 
à perpétuité, de la déportation, il sera condamné à 
la peine de dix à vingt ans d'emprisonnement dans 

une maison de correction. 
S'il a encouru la peine des travaux forcés à temps,, 

de la détention ou de la réclusion, il sera condamne 
à être renfermé dans une maison de correction, pour 
un temps égal au tiers ân moins et à la moitié au 
PlUs de celui pour lequel il aurait pu être condamné 
à l'une de ces peines. 
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Dans tous les cas, il pourra être mis, par l'arrêt 
le jugement, sous la surveillance de la haute poli 
pendant cinq ans au moins et dix ans au plus. 

S'il a encouru la peine de la dégradation civiq 
ou du bannissement, il sera condamné à être t11 

fermé, d'un an à cinq ans, dans une maison de co 
rection. 

I. - Excuse atténuante de la minorité. 

1. Lorsque le mineur a agi avec discernement, il do' 
être condamné, mais il bénéficie d'une atténuation d 
peine, ou excuse atténuante de la minorité. 

a) En matière criminelle, non seulement la loi abais~ 
la durée de la peine, mais elle en change la nature (arl 
67). 

b) En matière correctionnelle, la loi abaisse la durée Ol 

la quotité de la peine. - V. infrà, art. 69. 
c) Mais en matière de simple police, elle n'édicte aucune 

atténuation; il ne peut être suppléé à son silence. Garço~ 
op. cit., suh art. 69, n• 12. - Conformément aux pri.n: 
cipes généraux, le juge peut toujours réduire la pénahW 
au minimum des peines de simple police et remplac~l 
l'emprisonnement (s'il y avait lieu) par l'amende, en M 
clarant l'existence de circonstances atténuantes, lorsque, 
du moins, la contravention en comporte l'application 
(art. 483, 2• al., C. p.; Garraud, op. cit., II, p. 535 eL s.). 
Nous n'avons donc pas à nous occuper de ce troisiè!ll1 

cas. , 
2. L'art. 67 renferme trois formules très simples, lll3~ 

différentes selon la peine inscrite dans le texte qui puntl · 
le crime dont il s'agit : 

1° - Le texte prévoit la peine de mort ou une peine a[' 
flictive perpétuelle (travaux forcés il perpétuité ou déporta· 
tion).- Pour le mineur: 10 à 20 ans d'emprisonnement col· 
rectionnel. De plus, la surveillance de la haute police (au: 
jourd'hui l'interdiction de séjour, al'l. 19, Loi du 27 Jll~ 
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i885) peut être prononcée, facultativement, pour une durée 
de 5 à 10 ans. 

2•- Le texte prévoit une peine afflictive temporaire ( tra
vaux forcés à temps, détention ou réclusion). - ~our le 
mineur, une double appréciation s'impose au tnbunal: 
déterminer d'abord la peine qu'il infligerait à l'accusé 
supposé majeur, entre 5 et 20 ans (cas de travaux fo;cés 
à temps et de détention), entre 5 et 10 ans (cas de reclu
sion); puis, sur la peine ainsi déterminée, pre~dre en rai
son de l'état de minorité, et à titre d'emprisonnement 
correctionnel au plus moitié, au moins un tiers. D. R., 
V•Peine 447' 448·Cass 6J"uin1840,S.40.1.646.Mais, ' ' ' ., 
comme on le voit, il résulte au total, de cette double 
opération, que la durée applicable aux mineurs varie entre 
moitié du maximum et un tiers du minimum de la durée 
applicable aux majeurs (c'est-à-dire moitié de 20 ans ou 
de iO ans selon le cas, et un tiers de 5 ans, soit 20 mois). 

Même observation qu'au 1 o pour l'interdiction de séjour 
facultative. 

3o- Le texte prévoit une peine seulement infamante (dé
gradation civique ou bannissement). -Pour le mineur: 1 an 
à 5 ans d'emprisonnement correctionnel. l\lais l'interdic
tion de séjour facultative ne s'applique plus. Toutefois 
on pourrait se demander s'il ne faut pas suppléer au si
lence de l'art. 67 par la disposition générale de l'art. 49 : 
" Devront être renvoyés sous la même surveillance ceux 
qui auront été condamnés pour crimes ou délits qui inté
ressent la sûreté intérieure ou extérieure de l'Etat. » -
Comp. sur cet article: Garçon, op. cit., art. 49, nos 7 et s. 
Nous ne connaissons pas de jurisprudence sur la question. 
Mais il nous paraît que l'art. 67 contena~t un système tr~s 
ne.t dans la distinction qu'il a établie dmt se suffire à lm
meme sans emprunt à d'autres textes. 

3. Le système de l'art. 67 est complet par lui-même, 
mais seulement pour les peines qu'il a prévues. L'amende 
et la confiscation spéciale restent ainsi applicables selon 
le droit commun. Garraud, op. cit., II, p. 536; Garçon, 
op. cit., art. 67, n• 7. 
, 4. Deux traits principaux caractérisent le système de 

1 art. 67 : 
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1° Il ne conserve, en aucune façon, la double écheUe 
des ~eines qui e.xiste pour les majeurs, selon qu'il s'a~! 
de cnmes de drOit commun ou de crimes politiques. Mais , 
le fait puni en la personne du mineur n'en garde pas 
moins son caractère, dans le cas où ultérieurement ily : 
aurait lieu d'en tenir compte, notamment au sujet de 
l'art. 3 de la loi du 27 mai 1885 sur la relégation. 

2o Il transforme toutes les peines, afflictives et infa· 
mantes, ou infamantes seulement, en un emprisonnement 
dans une maison de correction. .: 

Aux termes de la loi du 5 àoût 1850, cet emprisonne· 
ment est subi dans une colonie pénitentiaire (plus de 
6 mois jusqu'à 2 ans, art. 4) ou dans une colonie correc· , 
tionnelle (plus de 2 ans, art. 10-1 °). - V. in fr à, le Com· · 
men taire de la loi du 5 août 1850. 

5 ·. Cette transformation dans la nature de la peine 
suscite une question, qui se pose d'ailleurs dans les autres · 
cas où un crime, par suite d'une excuse légale quelconque, 
est puni seulement d'une peine correctionnelle : le crime 
du m.i~eur reste-t-il un crime ou devient-il juridiquement 
un deht, la nature du fait se transformant avec la nature 
de la peine? - Comp. Garçon, op. cit., suh art. !", 
n°" 36 et s. 

6. La question est controversée. L'art. 1er du C. P· 
" .... L'infraction que les lois punissent de peines correc
tionnelles est un délit ... n peut être invoqué en faveur 
du d~uxième système indiqué: le déclassement légal de 
la peme opère le déclassement du fait. Garraud, Traité, 
Il, p. 554, note; Laborde, op. cit., p. 317. En pratique, 
la. question s'est surtout présentée, en ce qui concerne le 
mmeur, au point de vue de la durée de la prescription.
V. aussi in fr à, au sujet des circonstances atténuantes n" !3 
et s. - La jurisprudence de la Cour de cassation a ~arié. 

7 .A Dans u~ .arrêt du 12 aoùt 1880, S. 81.1.:~85, la cour 
su~reme avait jugé, conformément à sa jurisprudence an· 
téneure, qu'il fallait considérer le crime du mineur comJlle 
u~ d~lit, et qu'en conséquence l'action publique se pres
crivait, non par JO ans, mais par 3 ans. 
~·~et arrêt a été critiqué par M. Villey, 8.81.1.385, note, 

prmcipalement sur cette base que l'art. 1, en déterminant 
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d'après la peine la nature juridique de l'infraction, s'en
tend de la criminalité objective et in abstracto ; que dès 
lors la nature de l'infraction ne yarie plus et reste crimi
nelle même si des causes subjectives, telles que l'excuse 
de la minorité, déclassent la peine. 

9. Dans un arrêt plus récent, du 9 juillet 189t, S. 91.1. 
132, la Cour de cassation a jugé que la prescription de la 
peine était de 20 ans ; en conséquence le mineur condamné 
pour crime à une peine correctionnelle par contumace doit 
être jugé de nouveau, par application de l'art. ~76 du C. 
i. cr., s'il est arrêté avant vingt années écoulées. -
Adde, Cour d'assises des Hautes-Pyrénées, dans la même 
affaire, 2 octobre 1891, Pand., 92.1.190. 

10. Le motif sm· lequel est fondée cette décision de la 
Cour de cassation nous paraît indiquer un revirement for
mel et complet de jurisprudence : " .... le tempérament 
exceptionnel apporté à la peine en faveur du mineur ne 
saurait transformer le caractère du fait incriminé, dont les 
éléments substantiels ne sont pas modifiés ... et la matière 
reste criminelle.>> Comp. Garçon, C. p. ann., sub art. 67, no 9, 

En tout cas, il serait contraire à la logique de distin
guer selon qu'il s'agirait de la prescription de l'action 
ou de la peine, ou selon que le mineur comparaîtrait en 
Cour d'assises ou devant le tribunal correctionnel ; la dif
férence de compétence peut, en effet, provenir de circon
~tances absolument dénuées de valeur au point de vue dont 
il ~'agit, telles que l'existence de complices majeurs, ou 
mem~, quand il y a des complices majeurs, leur absence 
de fait au procès. - V. infrà, art. 68. 

II. - Circonstances atténuantes. 

.11. Des circonstances atténuantes peuvent être accor
dees au mineur. 
. 12. Si le procès est jugé à la Cour d'as&ises, c'est au 
;~;y ~u'il appartient d'en déclarer l'e~isten?e. Cass., 

aout 1866, S. 67.1.18;;, Cette solut10n s'impose, en 
effet, si l'on admet que le crime du mineur reste un crime, 
nonobstant la correctionnalisalion de la peine. 
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13. Elle serait autre dans le système qui le qualifie délit 
à cause de la nature de la peine deYenue correctionnelle. 
On remarquera que la jurisprudence donne précisément 
cette autre solution pour l'excuse de la provocation (art. 32! 
et s.), par ce motif que le crime au sujet duquel cette 
excu~e est reconnue devient « un simple délit , (Cass., 
5 ma.t 1881, ~·. 81.1.332) ; ou du moins« est puni comme 
un Simple deht " ; la déclaration des circonstances atté· 
nuantes appartient donc ici à la Cour. Cass., 7 avril1881, 
S. 89.1.133. 

14. En supposant admises les circonstances atténuantes, 
une autre controverse s'élève. Elle fait d'ailleurs partiede 
l'ensemble des questions qui se posent sur le concoursde 
plusieurs causes d'atténuation. Au sujet du mineur la diffi· 
cuité principale conduit aux deux systèmes suivants. 

15. Dans le premier système il faut déterminer: 1 o l'effel 
de l'excuse atténuante de la minorité et 2o l'effet des 
circonstances atténuantes. Bertauld, p. 417 ; Ortolan, Il, 
n~ 1166 ; Gar:aud, II, p. ti95, n. 11 ; Laborde, p. 338; 
Villey, note, S. 89 .1.41. Ce système devrait conduire à 
déclarer que les crimes les plus graves du mineur n'étant 
punis que de l'emprisonnement (excuse de la minorité, 
art. 6_7).' cet empris?nnement peut toujours être ramené 
au ~n~n~um d~s pemes de simple police par applieation 
de 1 ,almea. de 1 art. 463 qui vi se tous les cas où la peine 
d;. 1 empnsonnement est prononcée par le Code pénal. 
L mdulgence est alors excessive. 

16. Dan~ le second système consacré par la jurispru· 
denee, les Circonstances atténuantes doivent d'abord fonc· 
tionner pour. le calcul de la peine, l'excuse agissant seu· 
lement ensmte sur le résultat ainsi obtenu : " ... parce 
q.ue l'art. 67 pose pour hase de l'atténuation de peine dé
rivant. de la niinorité, la détermination préalable de la peine 
par lm encourue, indépendamment de sa qualité de mi· 
neur >>.Cass., G juin1840, S. 40.1.G4G et B. cr. 1G4; Cass., 
10 août 18G6, S. G7.1,18:î; Cass., !) mai 18S7, S. 89· 
1. 41 ; Blanche, II; 32!i, VI, G!).1 ; Chauveau et Ilélie, 1, 
no 338 ; l\lolinier, t. II, p. 487 ; Garçon, suh art. 61, 
nos 14 et s. 

17 · Il n'est pas certain qu'adversaires ou partisans 
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soient d'accord sur l'application du système de la juris
prudence. - f:omp. les auteurs précités. Cette application 
est en tout cas très complexe (Y. le tableau résumé des 
calculs: Garçon, eod. loc., n° 21). 

18. On devrait d'abord reconnaitre, comme il paraît 
logique (mais c'est toutefois, un point qui a fait quelque 
confusion), que les bases doivent rester les mêmes, soit 
que le mineur ait été jugé par la Cour d'assises, soit qu'il 
ait été jugé par le tribunal correctionnel, selon les dis
tinctions de compétence de l'art. 68. 

19. Ceci posé, soit un exemple: le crime encourait les 
travaux forcés à temps. - On doit rechercher dans 
l'art. 463, sur les circonstances atténuantes, la diminution 
de pénalité qu'elles produisent; or ici la peine doit être 
abaissée d'un degré et peut être abaissée de deux. Nous 
avons donc deux cas possibles : 

20. 1° Abaissement d'un degré. La réclusion remplace 
les travaux forcés à temps. Pour déterminer maintenant 
l'effet de la minorité cherchons dans l'art. 67 la formule . , 
qm correspond à la réclusion : la durée de l'emprisonne
ment appliqué au mineur sera un tiers au moins et la 
moitié au plus du temps que le tribunal prononcerait 
c?ntre un majeur, soit au moins 1/3 du minimum de la 
reclusion, ou 1/3 de 5 ans, donc 20 mois, et au plus 1 j2 
du maximum, ou 1/2 de 10 ans, donc 5 ans. 

21. On remarquera que les circonstances atténuantes 
aboutissent ainsi à un résultat restreint, car la même for
mu!~ de l'art. 67 se serait appliquée si nous avions écarté 
les Circonstances atténuantes c'est-à-dire conservé comme 
point de départ les travaux f~rcés à temps; on aurait pu 
descendre de même au tiers de ;; ans (minimum des travaux 
fo~cés), c'est à dire au même Laux de la même peine d'em
pnsonnement infligée au mineur. Les circonstances atté
nuantes diminueront seulement la durée maxima de cet 
emprisonnement, puisqu'elle Sl'ra moitié de 10 ans (avec 
la r · 1 · ec uswn) et non moitié de 20 ans (avec les travaux 
forcés). 

22. 2° Abaissement de deux degrés. Les travaux forcés 
sont remplacés, en ve:·tu de l'art. 401, par un emprison
nement de 2 à 5 ans (art. 4·Ga). -- Pour déterminer, sur 
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ce premier résultat, l'effet de la minorité o 
plus recourir aux formules de J'art 6~1 ·' ~ ne P ; · l' . < • , pmsqu aucune n 
prev~Jt empnsonnemenL. Il faudrait donc s'arrêter Th 
sans ~ssue. Ou bien il faut convenir d'avoir recours à l'art 
6,9 (~zc,Cass . .' 2 .av:il 1864, S. 66.i.134); dans l'es èce~, 

t
l .arret, .le. fait c~aJt passible de la réclusion . maisple sy& ; 
erne general qm y e t · d' · , d , ' . s m Ique sa apte a notre exemple· 

-.le mmeur sera ainsi condamné au plus à rn ·r · d 5 ' 
soit 9 ans t d · OI IC e an 

~ . ~ emi, et au moins à 6 jours (sauf controverse 
su~. ce mimmum .même ; in(rà, suh art. 69). Nous disons 

t
qufi 1~ f

1
a
1
ut convemr de cela; mais c'est une convention ar· 

1 ICie e car l'art 69 da 'd t' . ' · , ns sa re ac IOn actuelle suppose 
~n " simple dél.it " : ~our rentrer dans ses term~s, il faul 

one accepte: ImphcJtement de dire que le crime du mi· 
neur (quoiqu'Il reste qti l'fi· · · ' 

1 
. a I Ie crime par la JUrisprudenceb . 

Pi us recen.te, avec. 1~ seule excuse de minorité) peut dev~ 
n r un " Simple deht ,, grâce à l'emploi préalable des cir· 
constances atténuantes. 

23. Pour la récidive, le sursis et le casier judiciaire, V. 
art. 69, nos 22 et s., 29 ct s. 

Code pénal, art, 68. 

~r~. 68· L'individu, âgé de moins de seize ans, 
~uz n aura. pas de complices présents au-dessus de cel 
age, et q~t ser~ prévenu de crimes autres que ceu:& 
que la lot ~u.mt de la peine de mort, de celle des tra· 
v~ux (orees a perpétuité, de la peine de la déportl1' 
tt~n ou de celle d: la détention, sera jugé par tes 
trtbunaux correctwnnels, qui se conformeront au:& 
deux articles ci-dessus. 

1. L'art. 68 primitif avait un tout autre ob' et . Dans 
aucun ~es ~as pr?:us par l'article précédent, ie c~n~arnné 
ne sub,Ira 1 cxpo~JtiOn publique. » Le Code n'établissait, 
qu~nt a .la competence, aucune différence entre les majeurs 
et cs mmeurs. Le texte actuel a son origine dans l'art. i'' 
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de la loi du 25 juin 1824 ; la rédaction nouvelle a pris place 
dans le Code pénal lors de la revision de 1832. 

2. Le juge d'instruction renvoie directement le mineur 
devant le tribunal de police correctionnelle par application 
de l'art. 68 : il n'y a pas lieu de suivre dans ce cas la 
procédure de l'art. 133 duC. i. cr., c'est-à-dire d'ordonner 
la transmission de l'instruction au Procureur général pour 
saisir la Chambre des mises en accusation. Cass., 20 avril 
i850, B. cr. 135. En se reportant à cet arrêt, on verra sans 
doute que la Cour suprême donne cette solution au sujet 
de la chambre du Conseil qui réglait alors la procédure, 
quand l'instruction était terminée (anciens art. 127 et s., 
C. i. cr.); mais depuis la loi du 17 juillet 1856, la cham
bre du Conseil a été supprimée, le juge d'instruction 
ordonne lui-même les renvois que celle-ci pouvait ordon-

ner. 
3. Toutefois, au sujet du principe énoncé dans le numéro 

précédent, deux observations sont nécessaires. En pre
~ier lieu, si l'âge de l'accusé au temps du crime était 
mcertain, le juge d'instruction devrait suivre la procédure 
de l'art. 133, et la Chambre des mises en accusation de
vrait terminer l'instruction par un renvoi devant la Cour 
d'assises : dans le cas de doute, en effet, il convient de se 
conformer au droit commun· et d'ailleurs, la question 
d'âge appartient naturellement au jury, du moment qu'elle 
e~t.contestable. On peul lire dans ce sens le motif subsi
diatre et final d'un arrêt de la Cour suprême, du 20 avril 

1827, B. cr. 89. 
4. En second lieu, l'ordonnance du juge d'instruction 

par. laquelle un prévenu est renvoyé devant le tribunal de 
pohce correctionnelle est seulement indicative de compé
t~nce; du reste, il en serait de même d'un arrêt de renvoi. 
SI, donc le tribunal de police correctionnelle constatait 
du un.prétendu mineur était majeur au temps du crime, il 

evrait se déclarer incompétent. Garçon, C. p. ann., suh 
art. 68 no 6 

.5 · On pe~t supposer, à l'inverse, que la Chambre des 
~~se~ en accusation a renvoyé, par erreur, devant la Cour 

<~~sises un inculpé auquel la compétence du tribunal de 
pohce correctionnelle était applicable en vertu de l'art. G!L 
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Les principe~ g~néraux et la jurisprudence conduisen 
alors aux drstmctwns suivantes· 

6. 1 • Un pourvoi poul'rait, à ~otre avis être formé con
t!'e l'arrêt de la Chambre des mises en 'accusation mais 
seulement pour erreur de droit : par exemple · 1 'h b d · , sr a c am· 

re .es ~r;es en accusation, quoique n'ignorant pas l'é 
de mmorrte, renvoyait le mineur devant la C d' · 

t . , our assrses, 
es 1mant a tort que le principe de l'art. 68 n'est pas appli· 
c~ble. L~ cas est assurément peu probable. L'erreur de , 
fart sur 1 âge de l'accusé est plus facile à concevoir. mais 
la co~statatio.n de l'âge, telle. qu'elle est faite par la Cham· 
bre d accusatwn,.est souverame et échappe au contrôle de 
la Cour de cassation. Cass., 23 décembre 1881 B 268 · 

7 2o N b t t 1 , ' . cr. ' 
· , ono s ~n . 'arre~ de renvoi, la question d'àgt 

p~ut, a la Cour d assises, etre soulevée par la défense ou 
resulter ~es d~b? ts. ~a ~uestion sera alors posée au jury 
(~o~me 1.1 a ete explique précédemment suh art. 66)el, 
sr 1 accuse est déclaré mineur, la Cour se conformera aux 
art. 66 et 67, C. p. 

8. Mais, alo!'s même que la minol'itel est · · 1 c amsr reconnue, 
a. our ne peut sc décla!'er incompétente . cl elle ne pour· 

rart davantage se dessaisir en constatant elle ' ni · 
toutes questions au jury que l'accusé ét :mt e~e, ava u 
te d l' t' . . ' m mmeur a 

mps. e ac wn mcrrminée. Car l'arrêt de la Chambre 
des mi~es .en accusation, ordonnant le renvoi devant la 
Co~r d assrses,_ et passé en force de chose jugée, est attri· ·· 
bult{ ~e competence. Cas s., 20 avril1827,B. cr. 89; 13 juil· 
let 18~7, B. cr. 182; 5 j'uillet 183'> B cr 244 0 d'"' '1 · ~, · · . na pu h• 
qu I y a~ar.t, dans c~s conditions, une exception à la compé· 
te.nce speciale ~u trrbunal de police correctionnelle. Morin, 
Dtct. ~u dr. ~nm.' yo Mineur de seize ans. Mais c'est une 
:xc:pt~~n_ accidcntc~le puisque, si la Cou!' d'assises reste 
<~lors sar~rc parce qu un autre principe de procédure pénale 
le v~ut am~r, ?cpc.~dant elle a été saisie d'une affaire que 
la loi voulait regulierement enlever~ ou J·u ·l' l' 9 ' . " '' rit IC IOn 

· L art. 68 contient deux exceptions et la c .' d'assi· 
ses est compétente : 1° si l'individu âgé de moin~u~e seize 
ans a des « complices présents au-dessus de cet ' Le 

t l' · <~ge "· 
mo ". comp rces" comprend ici les coauteurs comme ]es 
complices proprement dits ; il comprend aussi' tous les cas 
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de complicité, antél'ieure, concomitante, ou même posté
rieure à l'exécution du crime. Mais pour que l'exception 
existe, il faut que le complice « soit présent » ; le tribu
nal de police correctionnelle sera donc compétent si le 
complice, pour une cause quelconque, ne peut être com
pris dans la même poursuite que le mincm·, s'il est con
tumax, inconnu, décédé. Garraud, op. cil., t. I, no 245 ; 
Laborde, op. cit., n° 121. 

10. 2• Le tribunal de police correctionnelle n'est pas 
compétent s'il s'agit de crimes « que la loi punit de la 
peine de mort, de celle des travaux forcés à perpétuité, de 
la peine de la déportation ou de celle de la détention ». 
La plus grande gravité du crime ne peut expliquer qu'une 
partie de cette énumération ; le cas du crime punissable 
de la détention, alors que la loi n'excepte point ceux où 
le crime encourt les travaux forcés à temps ou la réclusion, 
ne peut s'expliquer que par la nature du fait, autrement 
?it par son caractère politique; et cette observation peut 
etre de quelque utilité dans la question suivante. 

11. Communément, en etret, dans la doctrine, on ajoute 
une troisième exception : lorsque la Cour d'assises est com
pétente en vertu des lois sur la presse, art. 45, Loi du 
29 juillet 1881 ; Garraud, op. cil., t. I, n° 245 ; Laborde, 
0~· cit., n• 121. Déjà on ajoutait cette exception sous l'em
~rre de la loi du 8 octobre 1830 (Loi sur l'application du 
Ju:y aux délits de la presse et aux délits politiques). Morin 
DLcl, du dr. crim., Vo Mineur de seize ans. Il n'y a point 
d~ jurisprudence sur la question, qui peut Nre controver
see. ~ais il nous paraît que les lois sur la compétence 
donnee au jury en matière de délits de presse dérogent, 
par leur spécialité, aux principes généraux du Code, d'au
tant.mieux que le jury est alors considéré comme une ga
r.antie fondamentale de la liLerlé de la presse ; cette garan
~Ie a tiubi sans doute des vicissitudes selon les temps ou 
es régimes, mais elle Lient à la nalm·e même du fait ct ne 
peut changer selon l'ùg-e de l'auteur. 

Code pénal, art. 69. 

Art. 69. Dans tous les cas oit le mineut· de seize 
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ans n'aura commis qu'un simple délit, la peine qui 
sera prononcée contre lui ne pourra s'élever au-dessus 
de la moitié de celle à laquelle il aurait pu être con
damné s'il avait eu seize ans. 

I. - Excuse atténuante. 

1. La formule de l'art. 69 date de la revision du Code 
en 1832. L'ancien art. 69 était ainsi rédigé : « Si le cou
pable n'a encouru qu'une peine correctionnelle, il pourra 
être condamné à telle peine correctionnelle qui sera juglt 
cont'enable, pourvu qu'elle soit au-dessous de la moitié de 
celle qu'il aurait subie s'il avait eu seize ans. , 

2. L'excuse atténuante de la minorité et l'atténuation ri- , 
sultant de l'art. 69 sont applicables à tous les délits, même 
prévus par des lois spéciales. Ce principe ne se discute 
plus. D. R., V• Peine, n• 452 ; D. Supp., V• Peine, 
n• 481. 

3. Mais elles ne s'appliquent pas aux amendes fiscales, 
qui constituent une réparation civile plutôt qu'une peine. 
Cass., 1i janvier 1856, S. 56.1.633, D. 56.1, 108. Cette 
règle est également certaine en jurisprudence. -V. supra, 
art. 66, no 93. 

4. Il est encore incontestable que si le mineur a été di
claré coupable et le discernement reconnu, le tribunal doil 
prononcer les pénalités encourues, avec l'atténuation illl· 
posée par l'art. 69 (et, le cas échéant, avec le bénéfice des 
circonstances atténuantes), et non pas l'envoi en maison 
de correction. Cass., 18 juillet 1898, B. cr. 257 ; Pand., 99, 
!.458. 

L'emprisonnement de plus de six mois mais n'excédant 
pas deux ans est subi dans une colonie pénitentiaire ; lors
qu'il excède deux ans, il est subi dans une colonie correc· 
tionnelle. - V. infrà, Comm. de la loi du 5 août 1850, 
art. 4 et 10. 

5. D'autre part, et réciproquement, le tribunal ne peul 
prononcer les peines atténuées, conformément à l'art. 69, 
sans avoir expressément reconp,u le discernement. "" 
V. suprà, art. 66, no 90. 
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6 Mais l'art. 69 donne lieu à deux controverses: 1• quel
les ~ont les peines auxquelles il s'app~ique ? 2•. Comment 
détermine-t-il l'atténuation qu'elles do1vent sublf ~ . 

7. La première controverse ne_ para~t pas avmr, fourm 
de jurisprudence. Il est d'ailleurs mdu~üable qu~ ~art. 69 
vise l'emprisonnement et l'amende, qm sont dJ~JsJbl,es, et 
comportent un calcul de moitié, l_'~n en. ~uree, , 1 a~tre 
en quotité. Mais, dans une premwre. opmwn, l ;rtJc~e 
s'appliquerait seulement à ces deu~ peme~. Il .n~ s appli_
querait ni à l'interdiction de certams drmts CIVIques~ Cl
vils et de famille, ni à la confiscation spéciale, <~ peme~ 
complémentaires qui ont un but distinct des pemes ~u1 
constituent le châtiment direct du délit"· Garraud, op. ctt., 
t. II, p. 536. . , . . .. 

8. Au contraire dans une deuxwme opmwn, l mter-
diction de certains' droits est toujours réductible dans sa 
durée. Quant à la confiscation, elle est matérielleme~t 
irréductible si elle porte sur un objet im~a~·~ageable, ma1s 
il est toujours possible de rendre la mmtw de sa valeur. 

Laborde, op cit., n• 486 a. . . , 
9. A notre avis l'interdiction de certams drmts, etant 

divi~ible en durée' rentre dans les termes généraux de 
l'art. 69. Et il en ~erait logiquement de même, ~e l'i~t~r
diction de séjour, peine complémentaire de cert~ms delits. 
Mais il en serait différemment de la confiscatwn, parce 
qu'il est de sa nature de porter en entier s_ur un corp~ 
certain· et nous conserverions la même solutwn au cas ou 
la confi~cation peut être remplacée par le pa~ement d'une 
somme (par ex. art. 16, ~ 3, de la loi du ~ ma1 184~),_ p_arce 
que cette somme d'argent, quoique par~aJten:-ent dl VISible, 
représente juridiquement une chose qm ne 1 est pas. Dans 
l'exemple donné, le juge ne peut fixer la ':aleur des armes~ 
filets, .... non représentés, au-dessous de cmqua_nte francs , 
nous ne pensons pas qu'il pttisse, pour un rnmeur, des
cendre au delà de ce minimum. 

10. La deuxième controverse porte sur l'atténuation 
déterminée par le texte. L'art. 69 fixe c~rtaine~e~.t le 
max~mum spécial au mineur. ll est égal ~ ~a moilte ?u 
illaXImum ordinaire. Si, par exemple, le .delit est p~mJs
sable d'un emprisonnement de 6 mois à 3 ans, le ~meur 
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pourra être condamné au plus à un an et demi d'emprison
nement. 

11. Mais quel est le minimum? Dans l'exemple précé
dent, emprunté à un arrêt de la Cour de cassation du Il 
janvier 1856 (in{rà, n° 14), où il s'agissait du délit de con· 
trebande prévu par l'art. 51 de la loi du 28 avril 1816 sur 
les douanes, le minimum ordinaire est de 6 mois. L'art.6i 
détermine-t-ille minimum applicable au mineur? 

12. Dans un premier système, sile tribunal estimequr 
le prévenu, indépendamment de sa qualité de mineur, mé
rite le minimum seulement, il doit lui appliquer, à raison 
de .son àge, la moitié de ce minimum même, donc tro~ 
mo1s dans l'espèce. Cette opinion, qui paraît être celle 
de M. Garraud (op. cit., t. II, p. 536, n° 611, n. 4) et qui 
est combattue par M. Garçon ( C. p. ann., suh art. 69, 
no 9), déclare que l'art. 6\l détermine, par la réduction a 

moitié, aussi bien le minimum que le maximum. Mais une 
objection très grave résulte de la rédaction même du texte: 
" la peine ne pourra s'élever au-dessus de la moitié de celle 
à laquelle il aurait pu être condamné s'il avait eu seize 
ans » ; cette rédaction ne limite pas le minimum appli· 
cable au mineur : c'est seulement pour écarter une sévéNW 
trop grande qu'elle est impérative. 

13. En effet, dans un deuxième système, on décide que 
l'art. 6\l ne limite point la réduction minima, que dès lors 
on peut descendre dans tous les cas, c'est-à-dire quel que 
soit le minimum ordinaire du délit pour lequel le mineur 
est poursuivi, jusqu'au minimum général des peines cor· 
rectionnelles, soit 6 joms d'emprisonnement et 16 francs 
d'amende. L'art. 69 se trouve ainsi complété par les art.l79 
du C. i. cr. et 40, § 2 du C. p. - Sic, Laborde, op. cil., 
p. 319 ; Garçon, C. p. ann., suh art. 6\l, n° 6. 

14. La Cour de cassntion a admis le deuxième systèm~, 
en acceptant comme légal un emprisonnement de sJl 
jours, dans l'espèce précédemment rappelée, bien que le 
minimum ordinaire du délit fût de six mois. L'arrêt est 
ancien. Cass., 11 janvier 1856, S. ;;6.1.63:3, D. P. 56.1.108. 
Depuis lors, la jurisprudence n'a plus eu l'occasion de 
proclamer ce système. Cela tient peut-être à ce qu'une 
autre question s'est soulevée et seule a donné lieu à des · 
arrêts relativement nombreux. 
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15. Cette autre question est la suivante. Il est po~sible 
que le minimum ordinaire du délit pour le_quel .. ~e ~meur 
est déclaré avoir agi aYec discernement smt dep egal au 
minimum général._ des peines correctionnelles. Telle est 
notamment l'hypothèse des délits de chasse prévus par 
l'art. H de la loi dn 3 mai 1844; ces délits, en les suppo
sant commis par les majeurs, encourent une amende dont 
le minimum est de 16 francs; et cette hypothèse a donné 
lieu à plusieurs décisions sur le point de sayoir si ce 
minimum s'impose alors pour les mineurs, ou s'il peut 
être réduit. 

16. On remarquera que cette question n'existerait pas 
avec le premier système ci-dessus ; le minimum spécial 
au mineur serait ici de 8 francs ; car on applique alors au 
mineur, à raison de son âge, la moitié du minimum affé
rent au délit; et il doit en être ainsi " alors même q~e 
cette moitié serait au-dessous de l'amende ou de l'empri
sonnement correctionnel n, Garraud, op. cil., t. II, p. 536, 
n. 4. 

17. Mais avec le principe du deuxième système, -
principe qui prend comme base le minimum général des 
peines correctionnelles, - on se demande s'il est alors 
possible de descendœ au-dessous de ce minimum et d'en
trer dans le domaine des peines de simple police. Et ce
pendant, si on ne le fait pas, le mineur devant être con
damné, dans notre exemple à 16 francs, ne bénéficierait 
d' ' aucune réduction spéciale. 

18. On fera abstraction dans cette controverse, de 
deux arrêts, l'un de la Cour de cassation. du 3 février 1849, 
S; 49.1.665 et D. P. 50.5.59, l'autre de la Cour d'appel 
dAmiens, du 13 aoùt 1897 D. P. \!8.1.517, qui avaient 
ad · d ' f m1~, ans notre espèce, une amende de 5 ranes, par 
~onsequent même inférieure à la moitié du minimum de 
1.amende normale du délit, qui est de 16 frnncs. La récluc
hon minima serait disent les motifs, abandonnée à l'ap
P~éc~ation discrétio;lllairc du j11gc. Ces arrêts doivent être 
~eghgés, parce qu'ils seraient en contradiction avec tout 
d~ res. te de la j urisprndence, et au surplus l'arrôt de la Cour 
p Amiens a été cnssé. Cass., :; mars 1898, B. cr. 104, D. 

· 98.1.517 cl ln note, Pand., 1\!03.1.209 et la note. 



100 MINEURS DE SEIZE ANS 

19. Cet arrêt de la Cour de cassation, du 5 mars f89i 
s'exprime ainsi : le minimum de l'amende correctionnel~ 
est de 16 francs; " cc taux est bien susceptible d'une ri
duc~ion de moi~ié CI~ présence de h disposition expresse 
de 1 art. ü0, qw nbltge ti abaisser la peine dans cette me
sure au cas de minorité qu'il prévoit. l\Iais cet article ne 
déterminant pas de taux inférieur à cette moitié n'autorise 
pas le juge à réduire l'amende à un chiffre plu~ bas. "LI 
dernière limite était donc 8 francs. Cass., 5 mars 1898, D. 
P. 98.LJ57; Pand., 1903.1.209; Adde: Cass., 18 juin 
1846, S. 46.1.655, D. P. 46.1.234; Orléans 19 octobre 
1864, D. P. 65.2.28 ; Cass., 9 avril 1875, D.' P. 77.L50i. 
- Comp. D. Supp., Vo Peine, n° 478 ; Laborde, op. cil., 
no 486 c; Garçon, C. p. ann., suh art. 69, no 7. 

20. En résumé, la jurisprudence a donné deux formu· 
les; et quoiqu~ l'on ait pal'fois pensé qu'il y avait entre 
eiics contradrctwn, elles doivent au contraire se combiner, 
selon les cas (V. notamment la note de M. Aubin, Pand., 
1903.!.209). 1° L'art. 69 ne limite pas en principe la ré· 
d . ' ' ' uchon, et 1 on peut toujours descendl'e, comme dernier 
terme, au minimum général des peines correctionnelles, 
qu_el_ que soit le. mi~imum ordinaire afférent au délit pour· 
smvr. Cass., 11 Janvrer 1856, précité, n° 14. 2o Dans les cas 
o~.~e mi~imum ordinaire, afférent au délit poursuivi, est 
deJa de serze francs ou de sixjours,I'art. 69 conduit à un abais· 
~emeut ~e ce minimum jusqu'à moitié (8 fr. ou trois 
Jou~s), bren que ce soit alors un taux de simple police, 
m~rs. ~on au-dessous. Cass., 9 avril 1875, 5 mars 1898, 
precrtes, no 19. 

21. Toutes ces difficultés disparaissent si les juges 
accordent au mineur le~ circonstances atténuantes; ils peu· 
vent ~lors descendre JUsqu'à 11n jour ou jusqu'à un franc 
et meme remplacer l'emprisonnement par l'amende selon 
les termes de l'art. 463, C. p. - Ils peuvent aussi réduire 
ou s~pprime_r l'interdiction de séjour ou l'interdiction de 
certams drmts .. Comp. Ganaud, op. cit., t. 11, no 638; 
Lab~rde, op. czl., n° 502; Garçon, op. cil., art. 50, n° i. 
Il _n est pas douteux que les circonstances atténuantes 
pmssent concourir avec l'excuse atténuante de la minorité; 
autrement le majeur pounait être puni moins sévèrement 
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que le mineur. On reconnai~ un~nime"men.t .. aujo~rd'hui 
qu'une phrase de l'arrêt du i1 pnvrer 18;)?• S. ~G.1.G33~ D. 
P. 56.1.108, qui avait d'abord paru contrarre, ne peut etre 
interprétée contre ce concours ; elle si_gnifie seuleme~t 
que même s'agissant d'un mineur, les Circonstances atte
nua~tes ne peuvent être ;;~ccordées q~e ~i ~a .nature du 
délit les comporte ; et, pour qu'il en sort arnsr: 1l faut que 
ce délit figure parmi ceux prévus dans 1~ Cod~ p~nal, ou ,que 
la loi spéciale ait admis expressément l apphcatron del art. 
463. Garraud, op. cit., t. Il, p. 536, n. 4; D. Supp., Vo 
Peine, n° 575; Garçon, C. pén. ann., suh art. 69 ll0 10; D. 
P. 98.1.517, note. 

II. -Récidive. 

22. L'application de l'art. 56 duC. p. n'est pas possibl_e 
au sujet des condamnations prononcées contre des mi
neurs, puisque, d'une part, ce texte suppose UIH' précé
dente condamnation à nne peine afflictive ou infamante, et 
puisque, d'autre part, en vertu de l'art. 67, aucune peine 
afflictive ou infamante ne peut avoir été prononcée contre 
le mineur coupable d'un crime. Cet article resterait ainsi 
inapplicable, alors même que le mineur condamné pour 
crime à l'emprisonnement (art. 67) viendrait à commettre 
un deuxième crime après sa majorité de seize ans accom
plie. 

23. Au contraire, les art. 57 et 58, modifiés par l'art. !ide 
1~ loi du 26 mars 1891, pourraient recevoir leur appli_cation. 
Un mineur de seize ans a été condamné à un emprrsonne
ment; si, devenu majeur, il commet un nouveau crime ou 
le même délit, il sera en état de récidive (sous réserve 
des antres conditions prévues dans ces deux textes). 
, 24. On peut aussi concevoir que cet état d? récidive, 

c est-à-dire la deuxiôme infraction, se proclmse encore 
P_endant la minorité. Le cas n'a pas encore fourni de ju
risprudence. On a fait observer que la loi du 2G mars fll91 
en réprimant la petite récidive (cas d'une pl'cmiôre con
d~mnation à J'emprisonnement ne dépassant pas une an· 
nee) pourrait amener moins rarement la réalisation de 

6. 



102 MINEURS DE SEIZE ANS 

l'hypothèse. Garçon, C. p. ann. sub art. 67 no '>3 U 
• ' ' ..... • D 

pren11et: vo.l, par exemple, a entraîné une première con-
damnatJO~l a quelques mois; le délinquant commet étant 
encore mmeur, t~n deuxième vol ou une escroqued~. 

2?-. Il faut touJours rappeler ici : 1 o qu'un acquittement 
ante~Ieur, pour :anse de non-discernement, même avec 
e~~OI en correctwn, ne peut jamais équivaloir à une pre
mrere condamnation, telle que nous venons de la suppo· 
ser? ~omme_ base d_e la récidive ; 2• que, si (comme il est 
arrrve parfois, qumque le fait soit plutôt anormal) le mi· 
neur~ c~ndamné pour un premier délit, est ultérieurement 
acqm_t,te co~nme a?'ant agi sans discernement au sujet d'une 
deuxreme mfractwn, cette deuxième sentence est encore 
en de~ors d~ la no~ion d: récidive : autrement dit, les 
p_ouvorrs du Juge qm acqmtte le mineur dans ces condi
hQ~s res.te~t purement et simplement définis par l'art. 6! 
(aujourd h~u complét_é par la loi de 1898). · 

26 .. Mms, cecr mrs de côté, si le mineur de 16 ans se 
t~·ouvart en, état de récidive, comment combiner l'aggrava· 
hon avec 1 exc~se atténuante de la minorité '? La question 
est con~rov:r~ee_. - ~ans un premier système, l'excuse 
de 1~ ~morite vrendraJt en premier lieu. L'art. ;j7 (comp. 
aussi l_a~t. 58, 1er. al.) s'exprime ainsi: " Quiconque, 
a~an_t .ete co~damne .. ·:aura ~ommis ... un crime qui de
VI a ell. e pum ~le la pewe _de l emprisonnement, sera con· 
dam.ne au _maxunum ... ,. Sr le crime doit d'abord être puni 
de 1 en;pnso.nnement (avant que la récidive en augmente 
la dure~), c est donc que d'abord une excuse et notalll· 
ment l exc~Ise _d~ la minorité, a joué son rôl~ pour atté
nu_er la penalite. Le système de calcur serait donc le 
s~uvant: 1 • excuse atténuante de la minorité · 2• aggrava· 
tr_on pour cause de récidive; 3° atténuation 'résultant des 
cu·constances atténuantes, si elles ont été accordées. 
~arraud, op. cit., t. II, p. t\96 et n. 12 · Laborde op. 
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que la peine, selon la méthode des art. 67 et 69, doit être 
premièrement déterminée comme si le prévenu était ma
jeur, la réduction 1t raison de l"ilge ne devant s'opérer 
qu'ensuite sur le compte ainsi établi. Mais on ne peut 
contester qu'elle reste sans réponse vis-à-vis de l'argu-

ment du premier système. 
28. En tout cas, lorsqu'il s'agira d'une deuxième con-

damnation pour délit, il ne pourra y avoir de difficulté sur 
lalimite minima de l'atténuation, si les circonstances atté
nuantes sont accordées ; car l'art. 463 permettrait alors, 
même pour un récidiviste majeur, de descendre même 
au-dessous de six jours ou de seize francs, ou de substi
tuer l'amende à l'emprisonnement. Art. 463, avant-

dernier al. 

IlL - Sursis. - Casier judiciaire. 

29. Le bénéfice du sursis serait applicable aux condam
nations prononcées contre un mineur, dans les conditions 
du droit commun, loi du 26 mars 1891.. Il est à remarquer 
que le mineur de seize ans ne pouvant être condamné, 
même pour crime, qu'à une peine d'emprisonnement 
(art, 6'1), le sursis serait légalement admissible dans tous 
les cas. . 3?. Bien que le cadre de cet ouvrage soit, en principe, 
hmrté aux mineurs de seize ans, nous ferons observer que 
le sursis présente pour les mineurs, même ayant dépassé 
ce_t âge, un avantage considérable au point de vue mili
tarre. Cet avantage résulte de la loi du 1er mai 18()7 ainsi 
conçue: 

" L'art. 5 et les trois derniers paragraphes de l'art. 48 
de _la loi du 15 juillet 1889 ne s'appliquent pas aux hommes 
qur auront bénéficié de la loi du 26 mars 1891. 

ctl., n•' 506, !\10. ' ' 
, ~7. ~ne _deuxiè~e, théorie enseigne, au contraire, que ' 

l ordre a smvre doit etre ainsi réglé: 1• récidive. 2• cir· 
c~~slances atténuantes; 3• réduction pour cause de mino· 
rile_-- C~mp. Ga~·ço~,sub art. 67, nos 22 et s.; Vidal,op. cit., 
n• 308. Cette theone semble s'harmoniser avec cette idée 

1
, " Les conditions prescrites aux paragraphes 3° et 4• de 
hart. 59 de la loi du itî juillet 1889 ne sont pas exigées des 
ommes ayant bénéficié de la loi du 26 mars 1891 qui 
~ont:acteront des engagements volontaires de quatre ou 
e cmq ans. · 
"En cas d'inconduite grave durant leur présence sous 
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les drapeaux,_ ces hommes pourront, sur la proposition de 
leur chef de corps et par décision ministérielle être 
envoyés aux bataillons d'infanterie légère d'Afrique ~u en 
te:nps de paix, à des compagnies désignées pour acc~m, 
phr leurs périodes d'exercices. 

" Les inscrits visés au paragraphe 2 de l'art. 7 de la loi 
du 24 dé_cembre 1896 bénéficient des dispositions du pré
sent article et peuvent également, en cas d'incondui~ 
~;"rave, recevoir, par décision ministérielle une destination 
disciplinaire dans les mêmes conditions ~ne les hommes 
du recrutement. , 

31. En dehors des restrictions apportées de droit com
mun aux mentions que doit contenir le bulletin no 3 (V. 
notamment, art. 7-6° de la loi du 5 août 1899 sur le casier 
judiciaire, au cas de condamnation avec surs'is à un moi~ 
ou moins d'un mois d'emprisonnement, avec ou sans 
a~ende), le législateur a accordé un privilège spécial aux 
mmeurs de 16 ans. 

An x termes de l'art. 7, n° 5 de la loi du 5 aoùt 1899: "Ne 
sont pas inscrites au bulletin no 3 ... une premièr·e condam· 
nation à un emprisonnement de trois mois on de moins de 
trois mois pro~oncée par application des art. 67, 68 et69 
cl~ C. p. ". Mars en cas de condamnation ultérieure pour 
crrme ou délit à une peine autre que l'amende, le bulletin 
no 3 reproduirait celte condamnation (art. 9, même L.). 

Sur le vagabondage des mineurs de seize ans; 
Code pénal, art. 271, 2c al . 

Art. 271, al. 2. - « .... Les vagabonds âgés de 
moins de seize ans ne pourront e't1·e condamnés à la 
peine d'emprisonnement; mais, sur la preuve des 
faits de vagabondage, ils seront renvoyés sous la sur· 
veillance de la haute police jusqu'à l'âge de vingt ans 
accomplis, à moins qu'avant cet âge ils n'aient con· 
tracté un . en,qagement régulier dans les années de 
terre ou de mer. » 

CODE PÉNAL, ART. 271, 2• AL. 105 

1. Ce deuxième alinéa a été ajouté à l'art. 271, qui ne 
prévoyait pas spécialement le vag·abondage des mineurs, 
par la loi du 28 avril 1832. D'autre part, la surveillance 
de la haute police, seule peine applicahle à ce vagabon
dage, a été supprimée par rart. 19 de la loi du 27 mai 
i885; le même texte l'a remplacée par l'interdiction de 
séjour. Deux questions peuvent être rattachées à ces no
tions historiques. 

2. On s'est demandé, en premier lieu, si les mineurs 
pouvaient être en état de vagabondage. Avant la loi de 
1832 plusieurs décisions avaient répondu négativement 
(D. R., V0 lTagahondage, n° 60) ; mais la Cour de cassa
tion avait adopté l'affirmative. Cass., 21 mars 1823, S. 23. 
1.2!0. La loi de !832 éteint évidemment cette controverse: 
les mineurs, même les mineurs de 16 ans, peuvent com
mettre le délit de vagabondage, puisque la loi le réprime 
expressément. 

3. En second lieu, la surveillance de la haute police a 
é~é supprimée par la loi du 27 mai 1885, art. 19, et rempla
cee par l'interdiction de séjour, c'est-à-dire « par la dé
f~nse faite au condamné de paraitre dans les lieux dont 
hnt~rdiction lui sera signifiée par le gouvernement avant 
sa libération ". On a pu, par un argument tiré de ces 
ternière.s expressions prises à la lettre, soutenir que, si 

1
a sur~elllance de la haute police a été abolie dans tous 
es cas, elle n'a été remplacée par l'interdiction de séjour 

que quand il y a lihé,.ation d'une autre peine ; lorsque la 
surveillance est, d'après le texte, peine principale et uni
~ue, elle est donc abolie, mais non remplacée : tel serait 
e cas de l'art. 271, al. 2. Dans ce système, le délit de va
g~?ondage des mineurs aurait été abrogé implicitement, 
n etant plus réprimé. 
d.4· Mais la jm·isprudence a écarté cette thèse. Elle a déci-

e, que l'interdiction de séjour remplace la surveillance, 
lllem; lorsqu'elle est peine principale et unique; qu'en 
consequence le délit de vagabondage des mineurs conti
:ue à subsister avec l'art.271, al. 2; mais qu'il faut main
henaut ljre dans cet alinéa, au lieu de la surveillance de la 
a aute police, l'interdiction de séjour jusqu'à l'àge de vingt 
nsaccompl' p · 'H t 1 188'' S 86 2 13 · C 30. . rs. arrs, ~~sep cm )re ,,, ~. . . , ass., 

JUtn 1892, S.92.1.53(). 



106 MINEUHS DE SEIZE ANS 

5. Si le délit de vagabondage des mineurs existe 
la loi, et n'a pas été supprimé, il n'en subsiste pas 
des difficultés importantes, soit au sujet des co 
qu'il suppose, soit au sujet de la pénalité prononcée 
l'art. 271, al. 2 (modifié par l'art. 19 de la loi du 27 
1885). 

6. L'art. 270 duC. p. est ainsi conçu: " Les vagabonds 
gens sans aveu sont ceux qui n'ont ni no~!ICILE CERTAIN 
moyens de subsistance, el qui n'exercent habiLwewem••w• 
ni métier ni profession. n Cette définition doit s "l'f""l""•• 
et les éléments constitutifs du délit qui sont ai 
rés doivent être réunis, pour les vagabonds m· 
que la loi n'a pas donné, à leur égard, d'autre 
du vagabondage. - Or comment le mineur peu 
sans domicile certain, puisque l'art. 108 duC. civ. lui 
un domicile déterminé : " ... Le mineur non 
aura son domicile chez ses père et mère ou tuteur ... " 

7. Théoriquement, la réponse est aisée. Le domicile 
légal ou le domicile d'origine, déterminés par le Code 
civil, ne sont pas le " domicile certain " exigé par le 
pénal. Ce que celui-ci exige, comme une garantie pour la 
sécurité sociale, c'est une habitation actuelle et effective. 
D. Supp., t. XIII, V• Vagabondage, n• 18 ; Garrau~ 
op. cit., 2" éd., t. IV, n• 1456, n. 8. Il résulte de ce 
principe, dont nous n'avons pas à suivre les conséquences 
concernant les majeurs, que le mineur sera en état de 
vagabondage, à ce point de vue, s'il se trouve sans 
cile réel parce qu'il a abandonné, au moins depuis un ce~ 
tain temps, le domicile paternel. Mais cette règle, actuel· 
lement incontestée (V. les arrêts cités infrà), donne 
dans l'application, à des difficultés d'appréciation. 

8. Il nous paraît évident, tout d'abord, que le vagaboD' 
dage suppose l'abandon du domicile patemel, et non pas 
simplement une fuite ou, pourrait-on dire, une fugue, J]!O' 

mentanée. Nous adopterions la formule donnée dans un 
arrêt de la Cour de Paris du 10 mars 1803 : " Le mineur a 
un domicile naturel chez ses parents; mais par un acte 
de sa volonté plus ou moins éclairée ou consciente (c'est 
alors la question de discernement dont il sera parlé plu; 
loin), il peut se soustraire it ce domicile; cette volonte 

CODE PÉNAL, AHT. Z71, 2
6 

AL. 

persistante de fuir une existence régulière, d'échapp~r à 
la surveillance et à l'autorité de ses parents; l~ c?2shtue 
en état de vagabondage .. " D. Supp., t. X l'v, v Pros
titution n• Hi, en note. 

9. n·'autre part, ce que la loi réprime dans le vaga~on
dage, nous dit très exactem.ent ?I· Garraud .(t.,l\.' n• 
1459), c'est J'adoption volontatre dun ge~re de VI~ soctale
ment dangereux. D'où il suit, à notre aVIs, que st la cause 
de la situation dans laquelle se trouve l'enfant, tient, non 

Pas à sa volonté mais à l'impossibilité où il est d'avoir 
' , 1 un domicile, il n'y a pas vagabonda~e: ce n,e~t pas seu e-

meut le discernement qui manque, c est un element essen
tiel du délit qui fait défaut. En pareil cas il ne ~evrait d_onc 
pas y avoir de poursuite; ou s'il y avait poursmte, le tnbu
nal devrait prononcer un acquittement _ru,r ;t simple. 

10. Il en serait ainsi, si l'enfant avmt ete place par ses 
parents " sous la conduite de vagabonds »'(art. 3 de la 
loi du 19 avril\898). Et on ne voit p~s p~urquoi la ~oln
tion serait différente si les parents étaient eux-memes 
des vagabonds, s'ils avaient jeté l'enfant à la p~rt~ de 
leur maison ... Dans tous ces cas, l'enfant est la VIctime, 
et non l'auteur de la situation irrégulière dans laquelle 
il se trouve· l~s lois doivent appeler sur lui non la ré
pression, mais la protection (Loi du 24 juillet 188\J; Loi du 
19 avril 1898). . 

11. Mais, en supposant maintenant l'abandon v?lo?tmre 
du domicile paternel, nous constatons avec ~a JUrtspr~
Jence que- cet abandon doit avoir duré deputs un certam 
temps parce que, autrement, la volonté de vine d'?ne 
manière irrégulière ne serait pas suffisamn:ent certam.e, 
et aussi sans doute parce que, dans la pratique, la me,d
leure solution, si l'absence est encore de courte duree, 
consiste à ramener l'enfant sans autre forme de procès, 
chez ses parents. Du moi~s c'est la meilleure solution 
l~rsqt~e, les parents n'étant pas indignes, il ,Y a to~t li~~ 
d esperer que l'enfant restera chez eux a pres y avon· de 
reconduit. Seulement ce « certain temps " n'est pas dé!ini 
~a: la loi; et nous ne pensons pas que la jurisprudencè 
1 ait nettement précisé ; mais les arrêts qui suivent (n•s 13-
!6) peuvent nous fournir quelques indications utiles. 
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12. Au surplus, il ne faut pas oublier, qu'en conséquence 
des art. 108 et 374 C. ci v., le père, gardien de son enfant 
peut au besoin le faire ramener à son domicile par 1; 
force publique. - V. notamment, Planiol, Traité élém. de 
dr. ci v., 2• édit., t. I, no 2136. 

13. Il a été jugé qu'un mineur (mais, dans l'espèce, un 
mineur âgé de dix-huit ans) ne peut être déclaré en état 
de vagabondage par cela seul qu'Ü a quitté l'habitationde 
ses parents pour mener une vie oisive et désordonnée s'il 
est établi qu'il ne l'a fait que depuis peu de temps et ~u'il 
a continué à résider dans la ville où il a son domicile lé· 
gal. Cass., 31 mars 1866, S. 67.1.140, D. P. 67.1.48;li. 
Supp., t. XIII, V• Vagabondage, no 20. Comme ill 
avait cependant abandon depuis trois mois, cette décision 
nous paraîtrait plutôt indulgente à l'excès, si du moins 
l'inculpé majeur de seize ans et mineur de 21 ans, dontil 
s'agissait dans l'espèce, n'avait pas, en dehors du domicile 
paternel abandonné, une habitation effective. 

14. Un arrêt de la Cour de Caen, du 30 novembre 1875, 
S. 76.2.82, a jugé qu'un mineur (âgé de dix-huit ans) ne 
peut être relaxé d'une prévention de vagabondage, par le 
motif qu'il a son domicile légal chez son père, lorsqu'il 
l'a a~Jandonné depuis .un certain temps, dans J'espèce 
ùepms plus de deux mois. 

15. Le délit de vagabondage est suffisamment établi, 
lorsqu'il est constaté que le prévenu minem· de seize ans a 
abandonné depuis deux mois le domicile de sa mère, qu'il 
ne s'est livré à aucun travail et qu'il a été trouvé la nuit 
dans un wagon, sans asile, sans ressources et sans moyens 
d'existence. Cass., 6 janvier 1882, B. cr. 9 ; ]) . Supp., 
V• V.agabondage, n• 16. On observera que si la Cour 
supreme constate que le délit est établi alors qu'il Y 
avait deux mois de désertion, elle n'avait pas à dire dans 
l'espèce, et n'a pas dit, quel serait le minimum au-dessous 
duquel l'abandon aurait été jugé trop bref pour faire du 
prévenu un vagabond. 

16. Dans l'affaire jugée par la Cour de Paris le 10 mars 
189~, la fille S ... , âgée de moins de seize ans,' et déclarée 
en etat de vagabondage, avait quitté le domicile de sa 
mère depuis plusieurs mois. Mais, au sujet même de ln 

CODE PENAL, AIIT. !71, 2° AL. 

r.rostituti.on .des. mineures - car telle est la question prin
Cipale qm fait ltmportance de cet arrêt - nous verrons 
que la pratique paraît a voit· admis comme suffisant pour 
reconnaître le vagabondage, un abandon du domicile ~ater
nel prolongé depuis plus d'un mois. D. Supp., t. XIV 
V• Pros~itution, n~ 111; Et,, à vrai dire, nous ne voyons pa~ 
pourquoi ~ne duree meme moindre ne pourrait pas suffire 
selon les Circonstances, quoique le délai de trente jours soit 
~n usage au parquet dans d'autres cas, notamment pour 
lllculper de vagabondage un prisonnier libéré. Hev. pén., 
i903,p. 323. -Corn p. Garçon, C. p. ann., p. 646, nos 32 et 3. 

17. Un jugement récent du tribunal de la Seine tel 
q.u'il a été cité au Journal des Débats, du 30 mai 1903, s~rait 
Simplement motivé, sur le point qui nous occupe de la 
faç_on suivante : « Attendu que E. D ... , âgé de 14 ~ns, est 
P.revenu de n'avoir ni domicile certain ni moyen de sub
Sist~nce, et de n'exercet' habituellement ni métier, ni pro
fesswn. »Nous conservons des doutes sur le point de 
s~voir si !"absence de domicile certain est suffisamment 
de~ontrée; car le motif ainsi énoncé est plutôt une affir
~ahon, et non pas un exposé du fait ou des faits qui cons· 
titue t · ·d· • .. J'' n JUl'l tquement l absence de domiCile. Il est vrai que 
I~térêt dominant du jugement tient à une autre question 

~UI sera expliquée dans le commentaire de la loi de 1898. 
0;P· s?prà, art. 66, n• 123, et Rev. pén., 1903, p. 881. 

t 
8. Stle domicile légal du mineur ne peut être un obs

acle ' l' · . a existence du délit de vagabondage, lorsque le 
:tne~r l'a abandonné depuis un certain temps, il en est 
de mem~ de l'obligation légale qui incombe aux parents 
/ ~ourrir, entretenir et élever leurs enfants aux termes 
o~r art: 203 duC. ci v.- Comp. Vidal, op. cit., n• 149. Cette 
e tgaLion des parents, alors même qu'en fait ils seraient 
n mesure d' b · , · 1 · de s . Y su vemr, ne peut eqmva Oir aux" moyens 

ob!' ub.ststance >> dont parle l'art. 270 du C. p.; cette 
pe:fahon .a un caractère général et indéterminé eL ne 
tr . constituer une ressource réelle de nature à sous-

aire l'enf t , l'. d . . 18
93 

an a etat e vagabondage. Pans, 10 mars 
ter '

0
?· Supp., .~·Prostitution, no 111, note. On peut ajou

ré _q elle est hee à un ensemble de droits et de devoirs 
Ciproques, à la présence de l'enfant au domicile pater-

7 
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nel, en d'autres termes qu'on ne saurait concevoir les 
rents comme obligés de nourrir et entretenir leurs 
sans les avoir en même temps près d'eux, ou bien 
la maison d'éducation, d'apprentissage ... où ils auraient 
placés. 

19. Tl est malheureux de constater que, fréqu 
dans les grandes villes, les mineures de seize ans en 
de vagabondage se livrent en même temps à la 
tion. Cette situation devait susciter les préoccupations 
autorités compétentes. Elle a donné lieu à une j 
denee intéressante dont le début est un jugement 
buna! de la Seine, du 19 juillet 1889, rendu sur l'' 
de M. Rollet (Gaz. des Trib., numéro du 20 juillet l 

Il paraît que, antérieurement, les filles âgées de 
16 ans, lorsque la police des mœurs les arrêtait pours 
livrées à la prostitution, étaient simplement détenues pli 
mesure arlministrative pour une durée de deux mois ao 
maximum; ensuite elles retombaient dans la rue. Dans 
l'espèce jugée par le tribunal de la Seine, la fille D ... , qui 
était sans asile depuis deux mois, a été déclarée coupable 
de vagabondage, mais acquittée comme ayant agi sans 
discernement, et ainsi envoyée en maison de correction. 

20. Depuis lors, il est intervenu entre la préfecture 
de police et le parquet une sorte d'entente, en vertu de 
laquelle les mineures de seize ans, arrêtées pour prostitu· 
tion, sont traduites devant la justice, au moins lorsqu'elles 
n'ont ni domicile fixe, ni moyens d'existence avouables, 
et qu'elles ont quitté le domicile paternel depuis plus 
d'un mois. Encore est-il que, sur ces conditions même!, 
il semble bien y avoir eu quelque flottement dans la pra· 
tique. - Comp. D. Supp., t. XIV, V0 Prostitution, n° 1!1; 
Rapport de M. Fourcade, au Corn. de Déf., 2 rna1el 
6 juin 1894, Vol. Com. Déf., p. 'i; Happort de M. Passez: 
au Corn. de Déf., 7 juin 1895, Vol. Co m. Déf., p. 55, 
Rapport de !11. Hollet, au Corn. de Déf., l.er mars 1893, 
Vol. Com. Dé[., p. 64 ; Rapport de M. Ferdinand Dreyfus: 
au Corn. de Déf., 5 février 1896, Vol. Com. Dé(., p. 6&, 
Rev. pén., passim, et notamment 1893, p. 476; i90i, 
p. 1195; 1903. p. 212; J. Hélic, Le vagabondage 
mineurs, p. 239 et s. En tout cas, la pratique se fonde 

CODE PÉNAL, ART. 271, 2e AL. 11t 

un arrêt de la Cour de Paris du 10 mars 1893, dont il 
importe de préciser le sens, mais qui est, en droit, for
tement motivé. 

21. On a parfois interprété celte décision comme s'il 
en résultait que la prostitution des mineures dût être par 
elle·même assimilée au vagabondage. Cette assimilation 
serait illégale. Elle n'est pas du tout énoncée dans l'arrêt. 
Mais cet arrêt, après avoir constaté que la mineure S .... , 
âgée de moins de seize ans, est sans domicile, sans asile 
et sans ressources autres que la prostitution, le domicile 
paternel ayant été déserté depuis plusieurs mois, ajoute 
que le vagabondage ainsi établi ne disparaît pas par cc 
fait que la mineure se livre en même temps à la prostitu
tion: « Considérant que la prostitution publique ne saurait 
davantage procurer à une fille mineure de seize ans des 
moyens d'existence lui permettant d'échapper à l'application 
des art. 270 et 271 ; qu'en effet, la conuption et la dé
bauche d'un enfant ne sauraient lui constituer un moyen 
de se soustraire à l'obligation que la loi impose à tous 
les citoyens d'avoir un domicile certain et de se livrer à un 
travail régulier dans la limite de leurs facultés." Paris, 
10 mars 1893, D. Supp., t. XIV, yo Prostitution, no 120, 
note. En d'autres termes, la prostitution seule n'équivaut 
~as.a•1 vagabondage; mais la prostitution n'empêche pas 
1 e::Hstence du délit de vagabondage ; la mineure vagabonde 
reste punissable à ce titre, bien qu'elle sc prostitue. Comp. 
Garçon, C. p. ann., p. 649, n• 67, et p. 6:io, no 84. 

.22. Enfin, quelque regrettable que ce puisse être, si la 
~IU~eure qui a quitté la demeure de ses parents et se livre 
a~ Inconduite, a cependant une habitation effective, -
meme, dit un auteur, un domicile où elle vit avec un 
~mant, - ou encore si, en dehors de l'inconduite, elle 
a une véritable profession qui ln fait vivre, le vagabon-
1age, ~e serait plus établi dans les termes de l'art. :no. 
1
· Hel.Je, op. cil., p. 246. Il ne resterait contre elle que 
: droit des parents, soit de la faire ramener à leur domi
Cile, soit d'exercer le pouvoir de correction paternelle. 

1
23 · Alors même que la prostitution de la mineure, ou 

Pus généralement son inconduite, ne se trouve pas jointe 
au délit de vagabondage et ne peut, par suite, tomber sous 
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l'application de l'art. 271 § 2, il importe d'en rechercher 
les causes, et d'établir, s'il y a lieu, les culpabilités soit 
des liers, soit des parents. La mineure peut être ainsi vic· 
ti me d'un délit et lPs tribunaux peuvent user, pour son 
sauvetage moral, des art. 4 et 5 de la loi du 19 avril f89i 
(délits et crimes commis sur des enfants). Si elle n'e~ 
p_as victime d'un délit proprement dit, il est encore pos
srble que l'étude des faits qui l'ont conduite au vice per· 
mette de recourir à la loi du 24 juillet 1889 et de pro· 
vaquer une déchéance de la puissance paternelle. 

24. Les principaux délits dont la mineure peut être vic· 
ti me à ce point de vue sont définis el réprimés par la loi 
du 3 avril 1903, -qui modifie les art. 334 et 335 duC. p. et 
l'art. 4, n• 2 et dernier paragraphe, de la loi du 27 mai i885; 
.Tourn. off. du 4 avril1903, p. 2149 et Lois annotées, nu· 
méro du 15 avril 1903. - V. in fr à, sous les art. 334 el 
335 (nouveaux) du C. p. 

25. Il faut encore prévoir le cas, qui n'est point théori· 
que, du mineur de seize ans vivant de la prostitution d'au· 
trui. On sait que l'art. 4, in fine, de la loi du 27 mai i88i 
avait voulu réprimer- et c'est ce qu'on a appelé le vaga· 
bo~dage spécial - cette forme du vice, sans distinguer 
d'arlleurs entre les mineurs et les majeurs, dans les termes 
suivants : «Sont considéré!; comme gens sans aveu et seront 
punis des peines édictées contre le vagabondage, tous 
individus qui, soit qu'ils aient ou non un domicile certain, 
ne tirent habituellement leur subsistance que du fait de 
pratiquer ou faciliter sur la voie publique l'exercice de 
jeux illicites, ou la prostitution d'autrui sur la voie pubh· 
que.» 

26. En ce qui concerne le délit défini par ces mots: 
- " ... ne tirent habituellement leur subsistance que dd 
f~i t de pratiquer ou de faciliter sur la voie publique l'exe~ 
cree de jeux illicites » - la loi du 3 avril 1903 a consel'l'é 
l'ancien texte. Mais en ce qui concerne le métier de son· 
teneur (cc sont les termes employés par la loi nouveii~), 
cette loi a grandement modifié le texte de 188:i. Il est marn• 
tenant ainsi rédigé : « Seront punis d'un emprisonnement 
de 3 mois à deux ans et d'une amende de 100 à 1.000 fr . .' 
avec interdiction de séjour de cinq à dix ans, tous indi\'1' 
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dus ayant fait le métier de souteneurs. Sont considérés 
comme souteneurs ceux qui aident, assistent ou protègent 
]a prostitution d'autrui sur la voie publique et en parta
gent sciemment les profits. » 

27. On remarquera, dès lors, que le souteneur n'est plus 
assimilé au vagabond, que. la pénalité applicable à son 
délit n'est plus celle édictée pour le vagabondag·e par 
l'art. 271 (elle a été considérablement augmentée), et 
que, par suite, le métier de souteneur est devenu un délit 
distinct. 

28. Il en résulte que, si ce délit est commis par un 
mineur de seize ans, celui-ci n'est plus passible seule
ment de l'interdiction de séjour prévue dans l'art. 271, 
al. 2, mais des peines nouvellement édictées par la loi 
du 3 avril1903 (sauf application de l'art. 66 combiné avec 
la loi de 1898, s'il n'y a pas discernement, et sauf atté
nuation de la peine, s'il y a discernement, selon la règle 
de l'art. 69). 

29. L'art. 271, al. 2, en déclarant que le mineur de 
seize ans sera " sur la preuve des faits de vagabondage " 
renvoyé sous la surveillance de la haute police, c'est-à
dire aujourd'hui condamné à l'interdiction de séjour, jus
q~'à l'âge de vingt ans accomplis, implique-t-il q~e le 
trrbunal, après avoir constaté les éléments du délrt de 
v~gabondage, doive, sans autre examen, prononcer cette 
penalité spéciale ? La question du discernement, avec ses 
conséquences, serait alors supprimée. Tel parait être le 
sens de l'article. Et avant que l'al. 2 eût été ajouté par 
la loi de 1832, la Cour de cassation dans un arrêt (où s_ont 
purement et simplement adoptés les motifs qu'énonçait le 
pourvoi présenté. par le Procureur général, motifs em
preints d'une grande et rigide sévérité), avaiL. sinon nié, 
au moins absolument négligé, la question du discernement. 

1
Cass._, 2i mars 1823, S. 23.1.210. On sait qu'~ cette. date 
es milleurs vagabonds étaient punissables de l emprrson
nement. 
30. Mais déjà, avec le système de la surveillance de la 

haute police, il avait été aftlrmé que la question de discer
nement devait être posée et que l'enfant acquitté comme 
ayant agi sans discernement pouvait, selon l'appréciation 
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des. magistrats, ê~re remis à ses parents ou envoyé en 
ma1son de correctwn, comme le veut le droit commun de 
l'a1~l .. 66. Paris, 16 janvier 1834, S. :34.2.:2:W; NanCJ, 
28 JUill 1848, S. 48.2.60i; Cass., 12 août 1843, B. cr.205· 
Cass:, 28 ~év.rier 1852, S. 52.L590. L'm'l't~t de Nancy 
expru~e tres JUs.tement l'avantage de l'envoi en correctio~ 
" reme~.e salu~a1~e contre les mauvais penchants de l'en
fant qu 1l ne s agit pas de punir, mais d'amender ». 

3~: Il e~ ~st de ~.ème actuellement, avec le système 
d_e .lmterd_JCtiOn de sejour.- V. notamment les arrêts pli
cites: Par1s, 22 septembre 188:i, S. 86.2.13; Cass. 30juin 
1892, S. 92.1.536. Dans les deux espèces, il y eut' acquit· 
tem~nt avec envoi en maison de correction jusqu'à l'à~ 
~e vmgt ans accomplis. Il pourrait aussi être décidé que 
1 enfant sera remis à ses parents. Nous n'avons pas besoin 
~e ra~pel~r que l'interdiction de séjour ne pourrait alo~ 
etre aJOU~ee, comme accessoire, à l'envoi en correction,et 
que la lm du 19 avril 1898 permet maintenant aux magi~ 
trats, pour ce délit comme pour les autres de confier 
l'enfant à une personne ou à une institutio~ charitable 
ou à l'Assistance publique. 

32. !l.faut ~e féliciter de cette jurisprudence. La d~ 
fectuosite de l'mterdiction de séjour, appliquée au vaga· 
bandage du mineur, est unanimement reconnue· cette 
peine ne le corrigerait point ; elle est sans doute 'rondie 
sur celle idée qu'en l'éloignant des o'!'ancls centres on 
écartera de lui les mauvaises occasion~ ct les tentatiolll 
criminelles ; mais ce n'est pas lü faire œuvre positive 
d'amende~ent, et c'est au contraire augmenter les dan· 
gers que l enfant peut courir; car on lui interdit vraiseDI· 
blablernent ainsi la grande ville où il avait son domicile 
d'origine, où n;sident tels ou tels parents qui pourraient 
encore le recueillir. L'interdiction de séjour aurait presque 
fatalement comme conséquence, soit h continuation dn 
v~gabondage, puisque l'enfant serail sans droit pour rev: 
n.I.r clans la localité où il trouverait un point d'attache, soii, 
s_Il Y revenait, un nouyeau délit, l'infraction à l'interdic· 
t~on de résid?nce (art. 1\l, Loi du 27 m<~i 188:; ; art. 45 du 
<:: P ·). Aus_s1 les trdmnaux <~vi lent-ils celle p<'~nalité singu: 
lwrc, en <h>clarant que 1<~ mineur Yag·abond n'<~ pas 3~ 

l!'\1' 
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avec discernement.- V, notamment, sur ces divers points, 
rapport de M. Passez au Corn. de Déf., 27 juillet 1892, sur 
le vagabondage et la prostitution des mineurs de seize ans, 
et sur les réformes à apporter au mode actuel de répres
sion, Rev. pén., 1892, p. 9i2, p. 101i; et Vol. Com. 
Dé(., p. 41 et s. Comp. Garçon, C. p. ann., p. 654, n° 123. 

33. Le système de la loi a un autre inconvénient. On 
sait qu'aux termes de l'art. 94 duC. i. cr., le juge d'instruc
tion ne peut décerner :un mandat de dépôt (ou d'arrêt) 
que «si le fait emporte la peine d'emprisonnement ou 
une autre peine plus grave n. Or s'il est désirable que le 
mineur vagabond puisse ètre placé sous mandat de dépôt, 
on peut objecter que l'emploi de ce mandat n'est pas lé
gal; car l'interdiction de séjom est moins grave que l'em
prisonnement. 

34.Sans doute, l'art. 11 duC. p., en déclarant que la sur
veillance de la haute police (aujourd'hui l'interdiction de 
séjour) est, ainsi que l'amende, une peine commune aux 
matières criminelles et correctionnelles, ne détermine pas 
la gravité comparée de l'emprisonnement et de l'inter
diction de séjour. Mais celle-ci, par définition même, est 
d'une gravité moindre, en ce qu'elle restreint seule
~ent la liberté, dont l'emprisonnement entraîne la priva
bon. Et l'on argumenterait vainement de cc que, elu moins, 
le mineur est exposé, si le discernement n'est pas reconnu, 
à être détenu dans une maison de correction jusqu'à l'ùge 
de vingt ans; car cette détention, juridiquement, n'est pas 
une peine. 

35. Il n'existe pas de jurisprudence sur la question, La 
controverse a été plusieurs fois agitée au Com.dc Déf.- V. 
no~amment Rev. pén., 1902, p. 688; Hl03, p. 212. Elle a 
preoccupé la Chancellerie et le Parquet de la Seine: l'em
~loi du mandat de dépôt ne paraît plus faire de cloute au
J~ur~·hui dans la pratique. On peut présenter en ce sens 
~ USJeurs arguments que nous empruntons principalement 
a une note communiqu{·e par ~1. Jully, juge d'instruction. 

36, D'une part si le mineur vacrabond est déclaré 
n'a . ' t") VOir pas agi avec discernement et, en conséquence, est 
envoyé en maison de correction, la décision du tribunal 
poul'ra bien rester sans efTet, parce qu'il ne sera pas pos-
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sible de remettre la main sur le mineur non détenu pré. 
ventivement; en tout cas, on aura en quelque sorte ag· 
gravé son vagabondage en le laissant abandonné, dans 
l'intervalle, aux pires dangers de la rue; d'ailleurs il est 
difficile de concevoir comment, dans ces conditions, le 
magistrat instructeur pourrait faire utilement nne instruc· 
tion. V. suprà, art. 66, n°5 19 et s. - Toutefois, ces raison· 
nements démontrent plutôt la nécessité rationnelle de la 
détention préventive que sa légalité. 

37. D'autre part, le vagabondage est un délit qui, en 
lui-même, de sa nature, est objectivement punissable de 
l'emprisonnement (art. 271, al. 1, C. p.); il comporte 
donc le mandat de dépôt (art. 94, C. i. cr.); il y a 
même plus : le vagabondage est une situation qui s'op· 
pose à la mise en liberté de droit, que l'art 113, § 2, du 
C. i. cr. admet, sans parler ici des autres conditions; 
«en faveur du prévenu domicilié ". Dès lors, si la l01 
modifie la peine au sujet du mineur de seize ans (art. 271, 
al. 2), cela ne change pas le caractère intrinsèque du délit. 

Du reste, si le mandat de dépôt ne devait être employé 
que contre un majeur, il se présenterait des hypo· 
thèses dans lesquelles la règle serait forcément inobse~
vée ou difficile à suivre: lorsque la minorité apparaîtrait 
seulement au cours ou 11 la fin des procédures ou lorsque 
la question d'itge _doit elle-même être discutée devant le 
tribunal, 

Art. 13, Loi du 22 juillet 1867, relative 
à la contrainte par coprs. 

Art. 13. Les tribunaux ne peuvent prononctt' 
la contminte par corps contre les individus âgés d~ 
moins de seize ans accomplis à l'époque des faits qU1 

ont motivé la polu·suite. 

1, Cette règle s'applique dans tous les cas, soit que le 
mineur ait été déclaré coupable, mnis acquitté comme 
ayant ngi sans discernement (et alors condamné aux frais): 
soit qu'il ait dé condamné; elle s'applique également a 
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toutes les condamnations, qui entraîneraient la contrainte 
par corps s'il s'agissait de majeurs, amendes, frais, dom
mages-intérêts. 

2. La Cour de cassation a dû relever souvent, même 
d'office, l'oubli de cette règle. - V. notamment : Cass., 
H avril 1889, S. 89.1.492; 30 juillet 1898, B. cr. 277; 
2 mars 1900, Pa nd., 1900.1.239 ; 1er février 1902, B. cr. 49. 

3. Le premier de ces arrêts avait également relevé 
d'office une autre erreur et rétabli le double principe: la 
contrainte par corps ne peut être prononcée ni contre les 
mineurs de seize ans, ni contre les personnes civilement 
responsables. 

4. Il résulte du texte que quand même le prévenu serait 
majeur au moment du jugement, la contrainte par corps 
ne peut être prononcée s'il était mineur à l'époque du 
délit. 

LOI DU 5 AOUT 1850 

SUR L'ÉDUCATION ET LE PATRONAGE DES JEUNES DÉTENUS. 

Rapport de M. Corne à l'Assemblée nationale le 14 dé
cembre 1849, Moniteur du 23, p. 4144. D. P. 1850.4.171, 
B. n• 2342. - Dalloz. Rép. Prisons et bagnes, n''' 52-57 ; 
Prisons, n°• 23 et s. - Rapport de M. Félix Voisin à l'As
semblée nationale sur le projet de loi relatif à l'éducation 
et au patronage des jeunes détenus (annexe à la séance du 
18 mars 1873). - Rappol't de M. Puibaraud sur la réforme 
dela loi de 1850 (Rev. pén., ill%, p. 20).- Garçon, C. 
p. ann., Supp. - G. Vidal, Coul'.s de dr. crim. et de sc. 
Pén., p. 208 et s. - H. Joly, La France criminelle; L'en
fance criminelle; Le combat contl'e le cl'ime; A la rechel'
~he de l'éducation corl'ectionnelle; L'enfance coupable. -

apport P. Flandin au Comité de défense (Rev. pén ., 1900, 
p. 221). - Institutions pénitent. de la France en 1895, 
~·. 301 et s. - Rev. pén., Vi• Colonies pénitent., Jeunes 
etenus, Education correct., Enfants délinq., et passim. 

Art. 1. Les mineurs des deux sexes détenus à rai
son de crimes, délits, contraventions aux lois fis-

7, 
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ca~es, ou par voie de coJTeclionpaternelle, 1·eçoivent, 
sott pendant leur détention préventive, soit pendant 
leur séjour dans les établissements pénitentiaires, 
une éducation morale, religieuse et professionnelle. 
. C .. ciY., nrl. 37;) ~l s., 383: C. p. 1 m·t. tiG, 67.- Rl·gll'ment des pri
s~n~ tl~ courtes ['!'Ines du Il no,·cmhn· IHH.>, nrt. 15, 2D-:3t, Sï, 91 (Rev, 
pen., 1HHti, p. 22;; ('( s.). 

1. C. pén. ann., p. 18fl, i!Ji et s.; Rev. pén., t89t, 
p. 211, 540. 

2. On entend par mineurs les enfants qui n'ont pas 
encore accompli leur seizième année, à la date de lïnfrac• 
tion. 

3. Sur la correction patern~lle, \'. infrà, no ;j. 
4. La détention préventive est ~ubie dans les maisons 

d'arrêt ou de justice, sauf ü Paris, où deux établissements 
spéciaux _leur sont réservés (V. infrà, art. 2 et 9, note). 

Le_s mmem·s y sont placés sous la garde d'un simple 
gardien-chef, ou d'une surveillante, s'il s'agit d'une fille, 
et n'y reçoivent, en fait, aucune éducation. D'ailleurs bien 
peu de prisons ont un instituteur. 

Il serait donc à désirer, surtout dans les maisons d'arrêt 
~o~ _encore transformées, c'est-it-dire où la séparation 
mdt:Iduelle ne peut encore être appliquée, que cette dé· 
tentwn fût abrégée le plus possible par le juge d'instruction. 

5. C'est dans ces mêmes maisons que sont internés les 
cnfa~t~ dé tc~ us par voie de correction paternelle. Aussi 
seratt-Il mdispensable que, conformément au vœu émis 
le 6 juin 1894 par le Comiltl de Déf'cn.~e de Paris ces enfants 
f . ' usset~t t~U.JO~u·s transf<'rés tians une prison cellulaire pour· 
vue-~ un ms~Ituteur_, ou dans tm des établissements privés 
agrees par l Admmtstratwn. 

A Paris, ce vœu est exaucé depuis longtemps. La Petite· 
Bo<juette reçoit les garçons, Ft·Psnes-l!.,s-Hung·is IPs filles. 
. ~· PPI:dan~ !~ur séjour dans les étahlisscrnp1Jts péniten· 

tiaires, c est-a-dire claus les colonies publiques ou privéeS• 
les jeunes détenus reçoin•ut une <~clucation aussi soignée 
q_ue_ le permettent l'origine ct l'effectif, toujours trop con
siderable, de la population. L'éducation morale est donnée, 
av<'c un dévouement très grand, par lt~s directeurs, tantôt 
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nommés, tantôt agréés par l'Etat, par les instituteurs, par 
les aumôniers des différents cultes ct, lü où elles exis
tent à proximité de la colonie, par les membres des Con
seils de surveillance, par ceux des Sociétés de patronage : 
nous parlons spécialement de la Petite-Roquette et de 
Fresne-lès-Rungis. 

L'éducation religieuse est distribuée par les aumôniers 
des trois cultes reconnus. Pour les catholiques, elle con
siste dans l'office religieux du dimanche, qui est en 
général suivi d'une courte instruction, dans le catéchisme 
pour ceux qui n'ont pas cncot·e fait leur première commu
nion, dans la confession ; pour les protestants ct les 
israélites, dans les instructions et exercices confession
nels. 

L'éducation professionnelle est donnée par des contre· 
maîtres. Elle consiste dans l'apprentissage d'un métier 
agricole, ou industriel, ou maritime qui permette au pu
pille, après sa libération, de trouver du travail et de ga
gner honorablement sa vie (V. infrà. art. 4). 

Art. 2. Dans les maisons d'arrêt et de justice, un 
quartier distinct est affecté aux jeunes détenus de 
toute catégorie. 

Lois des 5 juin 1R75 Pl 4 février 1803: Ri·giPmPnl de~ prison' dP 
courtes peines du Il novt•mh•·c 1885, art. 8, 15, 20. ~ll-~1. 

1. Rev. pén., 1894, p. 211, :;:l!J, 836. 
. 2. Cet article a été rédigé avant que la bienfaisante loi 
Introduisant en France le régime de la séparation indivi
d~elle eût été vol{~e. :\lalheureusement, cette loi protectrice 
na. encore reçu chez nous qu'une application bien rcs
:rein~e : 40 prisons seulement répondent aux exigences de 
a sctence pénitentiaire. Dans les autres r(·gne générale
ment une promiscuité f[Ui expose les jeunes détenus aux 
pl?s dangereux contacts non seulement entre eux, mais 
meme avee des adultes prévenus ou condamnés de droit 
~ommun, voleurs, escrocs, mendiants, immoraux, violents, 
t~r~gnes, etc., ![Ui expose les jeunes filles ü s'asseoir à 
cot~ de prostituéPs incorrigibles. !lans certaines petites 
geoles de province le gardien-chef, plutôt que de laisser 
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un enfant livré à de telles promiscuités, s'ingénie à trou
ver quelque recoin inoccupé où il dressera la couchettede 
l'enfant et où nul ne pourra le voir ni surtout converser 
avec lui ; - s'il ne déconne pas une soupente quelconque, 
un réduit à charbon, une cellule de punition inoccupée, il 
se résignera peut-être à le recueillir dans son logement; 
mais c'est en violation de rè>glements formels et en s'ex
posant aux plus graves conséquences (R<\gl., art. 8 et 20). 

3. A Paris, la substitution de la Petite Roquette à la hi· 
deuse prison des Madelonnettes ct à Sainte-Pélagie en 1836, 
a constitué un immense progrès. Beaucoup de pénologues 
le jugent, maintenant, insuffisant et réclament la cons
truction d'une maison d'éducation plus moderne. - La 
Petite Roquette n'est qu'une maison de passage (dépôt) 
et qui nous semble pouvoir encore suffire aux besoins, en 
attendant que d'autres prisons, infiniment plus défec
tueuses, soient reconstruites. Quoi qu'il en soit, l'essentiel 
est de respecter la jeunesse ct de ne pas chercher, pour 
réaliser une économie, à tourner le dos au progrès en 
confondant sous le même toit, comme il en a été question, 
jeunes détenus ct adultes ! 

Pour les jeu nes filles, à la prison de Nan terre on a subs· 
titué, le 30 mai 1902, un quartier spécial de la prison de 
Fresnes. 

Art. 3. Les jeunes détenus acquittés en vertu de 
l'art. 66 du C. p. comme ayant agi sans discerne· 
ment, mais non remis à leurs parents, sont conduits 
dans une colonie pénitentiaire; ils y sont élevés en 
commun, sous une discipline sévère, et appliqués aU$ 
travaux de l'agriculture, ainsi qu'aux principales 
industries qui s'y ?'attachent. Il est pourvu à leur 
inst1·uction élémentaire. 

C. p., art. 66,67; C. instr. cr., art. 340. Loi du ID avril 1898. art. 4 et 5. 

1. Il. Joly, De l'enfance coupable (Rev.pén., 1900,p. 5~); 
Enquête extraparlementaire (/lev. pén., 1901, p. 263); En· 
quête parlementaire (/lev. pén., 1901, p. 695); Rapport 
P. FI andin ct discussion (Rev. pén., 1900, p. 221, 39:i, 586, 
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73~); En Algérie, par Larcher,(~ev. ~é~l.<1?00, p. 63~) ~En 
Belgique (Ibid., p. 443) ; Arrete mm1stenel du 15 JUillet 
1899 (Rev. pén., 1900, p. 231 ); Congrès d'Anvers ( Rev. pén., 
!898, p. 984 et 1023); Rapport Brunot (/lev. pén., 1901, 
p. 959). . • 

2. Les jeunes détenus de J'art. 66 sont ceux qm n ont 
été ni remis à leurs parents, ni confiés à une personne 
ou à une institution charitable, ou enfin à l'Assistance pu
blique. 

3. Une colonie pénitentiaire est ce que l'art. 66 appelle à 
tort une maison de correction. C'est un établissement des
tiné à recueillir des enfants délinquants, dont la perversité 
constitue un danger pour leur entourage et que leur famille 
est matériellement ou moralement incapable de redres
ser; ces enfants y reçoivent une éducation réformatrice qui 
a pour but et qui a très souvent pour effet d'amender !~ur 
caractère et de corriger leurs mauvais instincts en leur m
culquant l'habitude ct le goût du travail par les procédés 
ci-après. 

Il était jadis constitué par un quartier,plus ou moins mal 
aménagé, d'une prison départementale. L'idée s'est peu à 
peu modilléeetélargie,sous l'influence de l'initiative privée, 
et a pris la forme d'établissements complètement distincts 
des prisons. Aujourd'hui, une colonie pénitentiaire est un 
domaine, plus ou moins vaste, dans lequel une éducation, 
de préférence agricole,est distribuée par un personnel abso
lu?Ient séparé du personnel pénitentiaire,et dontle costt~me 
meme révèle la mission spéciale. C'est une école; ce n est 
nullement un bagne, comme on l'a dit et trop souvent c1:u. 

4. L'éducation est donnée en commun. Et cette promis
cuité fatale avec les délais prolongés qu'exige le redresse
ment d'une éducation mal commencée, constitue l'un des 
grands obstacles qu'ont à vaincre les maîtres. Elle est 
aggravée dans certains établissements de l'Etat, par les 
effectifs trop gros entassés dans les mêmes bâtiments: en 
1902, 4 colonies publiques sur 6 contenaient plus de 340 cn
fa~ts, alors que le règlement de 1869 interdit (art. 7) de 
de~asser le maximum de :100. On cherche, d'ailleurs, et on 
a:-riVe à combattre les effets de cette promiscuité au moyen 
dune surveillance assidue et de chambres individuelles 
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(de dortoirs cellulaires). Dans certaines colonies privées, 
comme Mettray, on a, dès l'origine, organisé des pavillons 
séparés qui constituent, sous le nom de" familles ••, autan! 
de colonies distinctes. 

5. La discipline doit être sévère, car les enfants envoyes 
en correction sont des débauchés, des réfractaires de l'é· 
cole, des inéguliers qui ont été cntrainés, par leur pares~ 
et leurs désordres, dans des aventures criminelles. Ce n'esl 
pas simplement par des leço.ons de morale et des raisonn~ 
ments abstraits qu'on les ramènerait dans la voie droite. 
Mais il ne faut rien exagérct·. D'une part, les plus jeunes 
sont confiés à des femmes, laïques ou religieuses, quiles 
gouvernent maternellement,jusqu'à l'âge de 13 ans(laïques), 
jusqu'à 20 ans (religieuses). IJ'autre part, depuis J'arrêté 
du 15 juillet 1899, les punitions disciplinaires ont été tel· 
Iement réduites et atténuées que beaucoup de pénologues 
trouvent que l'exagération a tourné dans le sens de Il 
mansuétude. 

6. Les travaux agricoles ct les métiers qui s'y ralla· 
chent, tels que ceux de charron, de taillandier, etc., sonl 
ceux qui dominent dans les colonies. Le législateur de 
Js:;o s'est un peu trop exclusivement laissé séduire parla 
formule: " Amendement df' la terre par l'enfant et de l'en
fant par la terre. " Beaucoup d'enfants nés sm· Je pavé des 
villes resteront rebelles il la vic des champs ct auron! la 
nostalgie du bruit f't du mouvement urbains. Aussi l'Ad· 
ministration a-t-elle chl'rch{~ il combler les insuffisantes 
prévisions de la législation en créant 11 Belll'-lslc une co· 
Ionie maritime et il Aniane une colonie industrielle Iii yen 
a aussi um•, privée, 11 Bologne). Dans toutes, L\dminislrt 
tian cherche it donner au pupille un apprentissage com_Pl~l 
qui lui permette d'exercer, apri~s sa lih!·ration, les dtfk 
rentes pm·ties de son métier. Y arrive-t-elle toujours? L'eJ· 
pl'riencc a fourni des aq.;umenls dans les deux sens. 

7. Le lt·avail Pl la bonne conduite sont récompensés pal 
des bons points, qui sont l'OnYel'lis Pn allocations de 5 cen· 
times chacun, dont la moitié est placée en réserve pout 
J'époque de la libération. 

Aucune retenue ne peul Nrc op(>n)e, sauf pour répara· 
tion de dommngc causé il des particuliers ou il J'Etat. 
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S. L'instruction est celle de l'école pt·imairc : elle c?m
prend la lecture, !'{•cri turc, les quatre règ-les ct ~e systeme 
métrique; on peut y joindre ~c calc.u~ mental, 1 arpl'~tngc, 
le dessin linéaire ct des notwns d Iustotre et de geogra
phie. Dans les colonies où ces_ trav~ux _sont en vig~eur, 
on doit faire un cours élémentaire d agl'lcullure et d hor
ticulture, et on doit enseigner la greffe et la. tai~Ie des 
arbres fruitiers. Elle est donnée par dPs mslttuteurs 
nombreux, qui, tout en tenant les écritures, s_'acquittent 
avec zèle de leur mission d'éducateurs et condmsent beau
coup de leurs éli•vcs jusqu'au certificat d'études. Ils doi
vent tenir nole des progrès réalisés par leurs élèves et 
soumettre ces r{~sullats aux inspecteurs généraux. 

Art. 4. Les colonies pénitentiaires reçoivent égale
ment les jeunes détenus condamnés à un emprisonne
merd de plus de six mois et qui n'excède pas deux ans. 

Pendant les t1·ois premiers mois, ces ;'eunes détenus 
sont 1'en{e1·més dans un quartier distinct, et appliqués 
à des travaux sedentaires. 

A l'expiration de ce terme, le directeur peut, en 
raison de leur bonne conduite, les admettre aux tra
Mux agricoles de la colonie. 

C. p., art. lG, inf'ni. 

1. Uev. pén., 1fl\l·~, p. 209; Happart A. Riviùrc (Rev. 
pén., 1892, p. 'ï<G cl s., -;sr; et s.); Décret du 10 avril 
1869, art. 14; Happart \ïncrns (llev. pr:n., 1895, p. :n). 

2. Les jeunes condamnés il six mois- ou moins- de pri
son sont main tenus dnns les cotlll il ions dl~plorablcs que nous 
a;ons décrites (V. supl':i, arl. :!, u 0 :!), dans les m_aisons d'ar
ret. Ceux conclamm·~s il plus de deux ans d'cmpnsonnemcnt 
sont envoyés dans la colonie correctionnelle d'Eysses (art. 
10-to). Ceux condamn{•s 11 plus de six mois et 11 moins de 
deux ans sont confondus avec lPs acquittés. Il y a H1 une 
grave inadvertanœ du législateur de J!l:iO. Cet le confusion 
~e deux éléments aussi disst'mblahles !rouble notre raison 
J~ridique; elle <!('•roule celle des jeunes acquittés, plus 
Stmpliste que la nùtre. Comrncnl admettre que Sccundus, 
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chez qui le discernement a été reconnu et qui a été déclaré 
coupable d'un délit, sera soumis au même régime que Pri· 
mus, acquitté comme ayant agi sans discernement, et sera 
libéré au bout de quelques mois, deux ans au plus, alors 
que celui-ci restera interné jusqu'à sa vingtième année! 
On aura beau dire, ce qui est souvent exact, que le 
non-discernant ne vaut pas mieux que le discernant, qu'il 
a seulement bénéficié d'une indulgence plus grande des 
juges, et que d'ailleurs le discernant a généralement plus 
d'énergie, plus de ressort, plus de volonté pour revenir au 
bien que son heureux rival, - l'équité est choquée par 
çette similitude de traitement (nous verrons que le régime 
spécial du premier trimestre n'a jamais été organisé). 

Ce qui est certain, c'est que ces jeunes condamnés sont 
heureusement peu nombreux. Les magistrats comprennent 
quel préjudice, souvent irréparable, est causé à l'enfant 
flétri d'une condamnation, même courte. Aussi ces déci· 
sions, presque toujours désast,·euses pour l'avenir de 
l'enfant, se font-elles de plus en plus rares. 

Tous ces jeunes condamnés sont concentrés à la colonie 
des Douaires (Eure). 

3. Pendant les trois premiers mois, ces jeunes détenus 
devr<).ient être renfermés dans un quartier distinct, - et, 
nous ajoutons, sous le régime de la séparation individuelle 
(Loi du 5 juin 18i5). L'idée du législateur de 18:)0, heureu 
sement complétée par celle du législateur de 18i5,étaitfort 
sage. D'abord, elle instituait une légère différence entre 
le régime des acquittés et celui des condamnés. Ensuite, 
elle permettait au directeur, au médecin, aux agents de 
moralisation (aumônier, institutem·, membres des patro· 
nages et des Conseils de surveillance) d'étudier le nouvel 
arrivant, d'observer ses tares physiques et morales (i), de 
consulter ses aptitudes et ses goùts, d'arrêter le système 
d'éducation et le genre de profession qui lui convenaient. 
Sm·tout mise en application avec le régime individuel, 
comme à la Petite Roquette, elle devait fournir aux édu· 
ca leurs le plus précieux moyen d'investigation ct de succèS· 
- Malheureusement, elle n'a jamais été mise :\exécution-

(!) V. sur cc point le vœu du Congrès national de patronage 
de Marseille d'avt·il 1903(/lev. pén., p. 696). 
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4. Pour suppléer à cette observation individuelle et 
prolongée, chaque pupille s_ubit, lors de_ ~on entr:e 
dans la maison un interrogatOire sul' ses antecedents. C~t 
interrogatoire,' destiné à confirr~er ou à . recti?er ~es 
renseignements portés sur la nottce ou feutlle d enquete, 
sera fait d'après les questions énoncées dans ce document. 
Un résumé des indications obtenues par ces deux modes 
d'information sera transcrit dans la colonne disposée à cet 
effet sur le registre d'entrée et de libération , parmi les 
renseignements qu'il doit contenir. 

Cet examen minutieux, à l'entrée,est d'autant plus néces
saire que beaucoup de ces enfants sont des arriérés. Il 
importe alors de les diriger sur le nouvel établissement 
qui vient d'être ouvert dans l'Yonne, aux V crmireaux. Dans 
ce sanatorium pénitentiaire, les anormaux doive~t ~ecev~ir 
une éducation appropriée à leur état. Ils font 1 objet dun 
rapport hebdomadaire. On y déplore toutefois le mélange 
- et la contagion possible - de toutes les affections phy
siques et moràles. 

Art. 5. Les colonies pénitentiaires sont des établis· 
sements publics ou privés. 

Les établissements publics sont ceux fondés pm· 
l'Etat, et dont il institue les directeur.~. 

Les établissements privés sont ceux fondés et diri
gés par des particuliers, avec l'autorisation de l'Etat. 

1. G. Vidal, Cours de dr. crim., p. 209; Rapport P. 
F_landin (Rev.pén., 1900, p. 222 ct 743); Rapport Félix Voi
sm à l'Assemblée nationale, 1873, p. 22 (Rev. pén., 
l9H, p.1512; 1903, p. 966). 

2. En 1873, il y avait seulement~ colonies publiques,toutes 
de garçons; il y avait 44 colonies privées dont 24 de garçons. 

3. Les efforts de l'Administration pénitentiaire, depuis 
1887, ont tendu contrairement au vœu du législateur de 
1850, à réduire ic nombre des colonies privées ct à aug
~en~er l'importance des établissements officiels. Aujour
dhul, les colonies se trouvent ainsi réparties (1): 

'. 

de(~) Les chifft·es concernant la population interne. sont du mois 
l'b JUtllet 1903 · ceux concernant les enfants places, en étal de 
r'e~ration prov'isoit·e, chez des cultivateurs des environs (34g) 

1._ "''"''" , ... i•"''"' '"'· 
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ÉTABLISSEMEl'\TS PUBLICS (GARço:-;s) (1) 

1° Ecole de réf'orme. 

COLO:'il!lS CES actuel de•. SUPERFICIE l
l'J.A-~ Etfeclif Placés chez 1 

parhcuhers 

Saint-Hilaire (Vienne) ...... [ 36~ (~) + 59 20 hect. 

2• Colonies pénitentiaires. 
Amiane (Hérault)........... 330 281 + 17 10 
Auhet·ive (lite-Marne) . . . • . 189 144 + 33 7 
Belle-Isle (;\Iorbihan) ....... 350 310 + 21 120 
I~es Douair~s (Eure)........ 3k0 284 + 63 282 
Samt-Maunce (Loir-et-Cher) 300 191 + 23 426 
Val d'Yèvre (Chet·J ........ : 270 259 + 71 ,330 

3° Etablissements spéciaux. 
Eysses (colonies correction.) 

(Lot-et-Garonne) . . . . . . • . 400 252 + 4 20 
Villeneuve-sur-Lot (quartier 

des mineurs relég-ables)... 30 6 
Petite-Hoquette(prévenus ct 

en instance de transfèr.). 163 30 (3) 

ÉTABLISSEMENTS PHIVl~S. 
1° Ecole de réf'orme. 

Fr~s~e-Ie-Chùteau (!Iaute-'f 1 r 
Saone, arrond. de Gray) .• 42o 266 dont 50 (4) 3 h. 42 a, 

2° Colonies pénitentiaires. 
Bar-sur-Aube............... 45 37 
Bologne (Htc-Marne) ...... 300 !36 
Le Luc (Gard).............. 27:> 41 
Mettray (Indre-et Loire) . . . 600 280 dont 9 
Saint-Tian (Côtes-du-Nord)(5) :>:JO 51 
Sainte-Foy (Dordogne)..... 150 39 
La Couronne (Charente).... 22 23 
Ecole Théophile Roussel (6) 364 3 

28 hed. 
15 

1 
5fl1 
100 
63 
25 
32 

(1) Tous ces établissements sont laïques sauf Frasne et 
St-Ilan. 

(2) Dont 103 à la ferme de Chanteloup (personnel exclusive
ment féminin), 201 à la ferme de Boulard et 59 à la ferme de 
llellevue (Rev. pén., 1900, p. 2tiD). 

(:l) Auxquels il faut ajouter les corrections paternelles. 
( 4) Demi-pensionnaires. 
(5) Doit _être fet·mé le jer janvier 1904 (refus d'autorisation)· 
(6) Depllls la transformation récente de l'Ecole Le Pelletter 

de Sai?t~Farg-.eau (à Montesson, Seine) en Ecole de préservationi 
I'Adnumstratwn pénitentiait·e n'a plus aucun rapport avec .ce 
étabil_ssemcnt. I::Jle y a 'eulemcnt laissé. jusqu'à lem· libera· 
tJon, .l .Jeunes detenus qui lui avaient été confiés. 
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to Etablissement spécial. 

Les Vermireaux (enfants ar-~ 
riérés (Yonne) ........... . 25 95 hect .. 

2o Sociétés de patronage. 

Jeunes détenus et libérés dej 

s~~i~:lnl~~~~~i~~. d~· ~~~~-v~--1 
tage .....•............. ··' 

33 

Art. 6. Dans les cinq ans qui suivront la promul
gation de la présente loi, les particuliers ou les asso
ciations qui voudront établir des colonies péniten
tiaires pour les jeunes détenus formeront, auprès du 
Ministre de l'Intérieur, une demande en autorisation, 
et produiront à l'appui les plans, les statuts et règle
ments intérieurs de ces établissements. 

Le Ministre pourm passer avec ces établissements 
.dûment autorisés, des traités pour la garde, l'entre
tien et l'éducation d'un nombre déterminé de jeunes 
détenus. 

A l'expiration des cinq années, si le nombre total 
des jeunes détenus n'a pu être placé dans des établis
-~ements pa·rticuliers, il sera pourvu, aux frais de 
l'Etat, à la fondation de colonies pénitentiaires. 

1. Décret du 10 avril1869, art. 1-4; Instr. 18 février 18i3, 
plan des col. pub!. (Code des prisons, t. \', p. 3;·,{j ; !lev. 
Pén., 1900, p. 14i:i). 

2. Les plans et projets soumis au Ministre de l'Intérieur 
en vue des constructions doivent indiquer la situation, la 
~ature et la contenance des terrains divisés en hectares; 
/spèce des malt'rianx employés, les dimensions des hil
lnnents, le nombre dPs étages, le cube de chaque piùce, 
a destination de chacun des locaux, etc. 

. 3. Avant d'anlorisPr In fondation (l'un établissement de 
lttnes détenus, 1':\dminislralion fail contrôler sur place 
es renseignements dont il s'agil par un inspecteur g·(~n(~-
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rai ; elle prescrira les appropriations nécessaires et fera 
ensuite constater leur exécution. 

4. Les corporations religieuses doivent fournir les 
mêmes reuseignements et se soumettre au même contrôle 
relativement aux bùtiments et dépendances des commu~ 
nautés dans lesquels elles voudraient fonder des établis
sements pénitentiaires affectés à l"éducation des jeunes 
délinquants. 

.5. Le rè,glement .intér.i~ur de la colonie projetée doit 
f~n·e connartre les ~rsposilwns que Je fondateur se propose 
d adopter en ce qur concerne : a) l'instruction morale et 
religieuse; h) l'enseignement primaire (méthode d'ensei· 
gneme~t); c) le régime disciplinaire ; d) l'enseignement 
professiOnnel ; e) la rémunération du travail des enfants; 
{) l~ ;égime alimentaire; ,q) le service de santé ; h) le 
vestiaire, le coucher, etc. ; i) les secours aux libérés au 
moment de la sortie et hors de rétablissement quand il y 
aura lieu. 

Ce règlement intérieur ne peut être mis en vigueur 
qu'après l'approbation du Ministre. 

6. Après cinq ans, si l'initiative privée n'a pu parvenir 
à créer· le nombre d'établissements indispensable, l'Etat 
fondera, à ses frais, des colonies publiques. Mais il ré· 
suite, tant de ce texte que des travaux préparatoires, que 
le législateur de i8:JO a entendu donner la préférence aul 
colonies privées. Il a compris qu'en matière de charité, 
queliJue exacts el r{~guliers que puissent être les dévoue· 
ments administratifs, rien ne valait l'élan de la libre ioi· 
tialive, avec son indt'~pendance el sa variété d'action avec 
son désintéressement, avec son insatiable appétit d; pro· 
grès et d'amélioration. ; 

Art. 7. Toute colonie pénitentiai1·e privée est régie 
par un directeur responsable, ag1·éé pm· le Gouverne· 
ment et investi de l'autm·ité des directeurs des rnai· 
son.~ de correction. 

1. Décret de i8ü9, art. ii ; Circ., 30 mars !876, sur la 
surveillance des colonies (Code des prisons, t. YII, p. 2~): 

2. Ce sont, en général, les fondateurs des colonies qui 
en prennent la direction. Il en a ét(; ;iÏnsi ü Mettray avec 
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M. Demetz, au Luc avec ~1. du Luc, au val d'Yèvre avec 
M. Ch. Lucas. Mais il peut arriver quïls ne peuvent exer
cer eux-mêmes ces fonctions ou que leurs h{~ritiers dési
rent ne pas les continuer. En ce cas, ils doivent présenter, 
pour remplir remploi, un candidat à l'agrémPnt du Mi
nistre ; ils lui adresseront, par l'intermédiaire du préfet, 
une notice indiquant les nom et prénoms, Lige, le lieu 
de naissance, le dernier domicile, les occupations anté-
ri~ures de la personne présentée. , 

3. Les traités 1t intervenir entre l'Etat et les commu
nautés religieuses pour la surveillance des femmes et 
jeunes filles détenues sont approuvés par le 1\linistre, sur 
la proposition des préfets. 

Art. 8. Il est établi auprès de toute colonie péni-
tentiaire un co11seil de surveillance qui se compose: 

D'un délégué du préfet; 
D'un ecclésiastique désigné par l'évêqne du diocèse.: 
De deux délégués du conseil géneral; 
D'un membre du tribnnal civil de l'arrondissement 

élu par ses collègues. 

1. Rapport Puibaraud (Hev. pén., 1898, p. 400). -
Décretdei869, arl.l23ets. 
~-Le législateur a voulu placer, à côté de chaque éta· 

bhssement, un conseil qui surveillàt l'application de la loi 
et des règlements. Ce conseil devait avoit· pour mission 
moins de surveiller que de protéger le pupille, de lui 
acc.order, soit pendant son internement, soit aprôs sa libé
rabon provisoire ou d!'·finitiv<', l'appui, les conseils et le 
patronage dont il pourrait avoir besoin. Les membres de 
ces conseils renom·elés tous les cinf{ ans, aux termes de r , . . 
art. 124 du décret de !869 ne pouvawnt accomplir dans 

les e't bi' ' · · · · · d'u a . I~se~ents aucun acte d'admimslralwn, a. n~om_s 
ne delegation spéciale du préfet dans des cas IInHtali

vement déterminés ; mais ils pouvaient exiger la produc
~~n du re~istre d'entrée cl de li?ération, ùes registres 
h' nfirmene, des bulletins de stalislique morale, des ca-
;~rs des élèves, de la comptabilité relative au régime 

a Iffientaire. Ils devaient transmettre aux préfets ces rap-
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ports dans lesquels ils auraient consigné le résultat de 
leurs observations. 

Malheureusement, ces commissions si utiles ne fonction· 
nent pas, sauf à l\Iettray et à Bologne. En partie à cause 
de l'indifférence régnant au sommet de la hiérarchie, en 
partie à cause de l'éloignement de tout centre important 
de la plupart des colonies, leur recrutement ne s'est pas 
fait; aucun appel n'a été adressé à de nombreuses bonnes 
volontés laissées sans emploi; et, lorsque, par hasard, elles 
ont pu être constituées, leur activité a été laissée sans 
aliment. Jamais convoquées, elles ont perdu de vue leur 
mission et s'en sont complètement désintéressées. 

Art. 9. Les y' eu nes detenus des colonies pénitentiaires 
peuvent obtenir, à titre d'épreuve, et sous des conditions 
déterminées pa1· le règlement d'administration publi· 
que, d'être placés provisoirement hors de la colonie. 

1. Décret de 1869, art. 93, 94, iii et s.; Circ., 6 mai 
1868, 19 mai ifl/4, 14 juillet 1819, 24 janvier 1HH2, 24 avril 
1885, 1!) avril et 24 mai 188/ (C. des prisons, t. IV, VI, Vlll, 
X, XII). - Enquête extraparlementaire (Be v. pén., 190l. 
p. 102); Socidé de prctection des engagés volontaires 
(Rev. pén., 1901, p. 698); Société des jeunes détenus 
et libérés de la Seine («Comptes rendus annuels ,, Rel!· 
pén., Hl03, p. !\80 et s. ; Rev. pén., 1 !JO:.?, p. 650). 

2. Cet article, ancêtre de la loi du 14 :wùt 188!i, est l'un 
des plus importants. llahilemenl mis en œuvre par la 
magistrature et l'Administration, il peul procurer pour la 
moralisation ct le reclassement de l'enfance coupable les 
plus bienfaisants résultats. 

3. La colonie est une école dans larJuellc l'Administra· 
tion s'efforce de refaire une éducation mal faite. Combie~ 
de temps exigera cc redressement? Nul ne peut le dire a 
l'avance. Le tribunal, même éclairé par une instruct~on 
consciencieuse ( 1 ), ne peut le diagnostiquer dans la rap1de 
enquête faite à l'audience. 

(1) A Paris,depuis 1892,lcs juges d'instruction usent pour leS 
enfants paraissant particulièrement inté!-essants de la' mise en 
observation à l'Asile temporaire de l'Hospice dJpositaire de la 
rue Denfert-Hochet·eau, 
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11 doit donc remettre l'enfant il. l'Administration avec 
une sentence indéterminée, lui confiant le soin de fixer 
elle-même l'époque à laquelle l'éducation réformatrice aura 
porté ses fruits : en un mot, il doit _l'envoyer e~ correc
tion jusqu'à 20 ans. Si le pupille s a~e,nd~ rap1de~e~t, 
l'Administration propose sans retard la !t~eratwn provJ.SOire 
et le place chez un cultivateur ou un a_rtJsan,,?es envll'on.s 
ou même le remet à sa propre famille. S il se condmt 
mal, elle le garde jusqu'à l'expiration du terme.' ~t, remar
quons que celle perspective de la libération anllc1pce cons
titue le plus puissant et le plus noble des stimulants pour 
l'enfant. Grâce à elle, il fera les plus éncrgilrues efforts 
·pour être bien noté ct prouver son relèvement moral. 

4. Pour les enfants à placer chez des cultivateurs, les 
comices agricoles pourront prêter un précieux concours 
(Circ. 14 juin J 885; C. des prisons, t. IV). Pour les en
fants remis directement à leur famille, celle· ci devra payer 
les frais de voyage, à moins qu'elle ne fournisse un certi
ficat d'indigence. 

5. Pour les enga"'cmenls volontaires, depuis une lettre 
du maréchal Randobn elu 12 décembre !8G±, les pupilles de 
l'art. 66 n'avaient pas besoin du consentement de leurs 
?arents ou tuteur, l'Administration étant regardée comme 
mvestie du patronage !&gal. l\lais une circulaire d'octobre 
1902 du Ministre de !'lnt(~rieur prescrit aux directeurs de 
demander le consentement des parents, lorsque ceux-ci 
ne sont pas déchus de la puissance paternelle (/kv. pén., 
i902, p. 1262. -Cf. in{rà, sous l'art. 11). 
. 6. Ce système est exlr[•mement souple. Si le pupille, 
tout en s'amendant témoi<rne d'une certaine indocilité et 
démontre ainsi qu'il a enc~-e besoin d'une transition entre 
1~ sévère régime de la colonie ct le grand air de la vie 
h?re, on ne le libère qu'à 18 ans, après l(U'il aura pu ct 
du contracter un en"agcmcnt dans l'armée de terre ou de 
mer. Il y retrouver; la discipline exacte qui l'a réformé, 
ave.c certaines licences qui le prépareront peu à peu à la 
~leJne liberté. Si Je pupille donne, dès le lendemain même 
e son internement des preuves de sa réhabilitation, il 

Pourra b ' ' · ' t · lib , au out de quelques jours ~ pem.c, c re m1s en 
erte, On est même allé, dans ccrtatns tnbunaux comme 
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Dijon, Marseille, Bordeaux, Seine, Lyon, etc., jusqu'à 
le mettre en liberté, grâce à une entente préalable avec 
1':'-dn:inistr~tion, à la sortie même de l'audience, sans qu'il 
a tt m1s le pted dans l'établissement pénitentiaire. La seule 
menace d'une réintégration immédiate en cas de mauvaise 
conduite suffisait à le maintenir dans la bonne voie. 

La régularité de pareilles ententes a été contestée de· 
puis quelques mois par l'Administration. Elle paraît ce
pendan: soutenable. Mais, d'ailleurs, beaucoup de par
quet_s n attend~nt pas la comparution à l'audience pourfaire 
pr~tJq~er la m1se en liberté immédiate: avant toute pour· 
smte, lis font contracter un engagement militaire. Certains 
tribunaux agissent de même et surseoient à statuer jusqu'à 
ce que le prévenu ait contracté un engagement volontaire. 
C'est la loi de pardon, libéralement et intelligemment 
appliquée, avant la lettre. 

C'est en général, à l'occasion de la fête du 14 juillet 
que les chefs d'établissement adressent au ministre, par 
l'intermédiaire du préfet, la liste des bons sujets auxquels 
il. y a lieu d'accorder une sortie anticipée (art. 67, C. 
pen., et art. 12, in fr à). Mais ces sorties peuvent également 
être accordées pendant tout le cours de l'année. 

Les enfants qui ont commis des tentatives d'évasion sont 
exclus de cette faveur, 

Art. 10. Il est étabN, soit en France, soit en Algé· 
?'ie, une ou plusieurs colonies cor1·ectionnelles oil . 
sont conduits et élevés: 

1• Les jeunes détenus condamnés à un emprisonne· 
ment de plus de deux années; 

2• Les jeunes détenus des colonies pénitentiaire! 
qui auront été déclm·és insubordonnés. 

Cette décla1·ation est rendue, sur la JH'oposition 
du directeur, par le Conseil de surveillance. Elle esl 
soumise à l'approbation du JJf inistre de l'Intérieur. 

1. C. p., art. 67. - Décret de 1869, art. 112. - Colonil 
d'Eysses (Rev. pén., 1892, p. 788 j 1901, p. 702). 
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2. Cet article est resté absolument inappliqué jusqu'en 
juin 1895. Jusqu'à cette date, les condamnés à plus de 
deux ans étaient internés, comme les insubordonnés, dans 
les « quartiers correctiorinels ". On appelait ainsi cinq 
quartiers annexés à des prisons et dans lesquels étaient 
concentrées les deux catégories susdites: Rouen, Nantes, 
Lyon, Dijon, Villeneuve-sur-Lot, rémplacé par Besançon. 
Ils furent tous supprimés à l'époque où la suppression 
de la maison centrale d'Eysses laissa vacant le vaste 
local qui s'élève à quinze cents mètres de Villeneuve-sur
Lot. Le Ministre d'alors crut devoir céder aux réclama
tions de la population, effrayée à la pensée de voir dis
paraître une importante source de revenus. 

La conception n'est pas des plus heureuses. Plus on 
a_gglo~ère de mauvais éléments et plus on rend leur amé
horahon difficile. Les quartiers correctionnels n'étaient 
pa_s parfaits. Ils avaient du moins cet avantage de dissé
mmer les mauvais sujets et de ne pas faire fermenter, dans 
une promiscuité trop intense, leurs pernicieux instincts. 
. Le législateur de 1850, plus prudent, avait prévu la créa

hon de plusieurs colonies. Si on s'était rangé à cette so
lution, au lieu d'entasser tous les plus dangereux malfai
teurs dans la même maison,la critique aurait perdu de sa 
valeur. Mais le vrai remède était dans la cellule seule 
P~nition intimidante et efficace pour ces jeunes i~corri
gtbles. 

t E~ ~900, il fut question de constituet· à la colonie péni" 
~nhatre des Douaires une sorte d'antichambre d'Eysses. 

n Y aurait concentré tous les insubordonnés et, après un 
~ertain temps seulement, s'ils avaient continué à donnel' 

els P:euves d'insoumission, ils eussent été dirigés sur la 
co ome co · t' Il 1 ' · · f ' f · · t't rrec wnnc e. "expencnce ~1t meme alle, a 
d reR temporaire et officieux, pour certains insubordonnés 
v~e. ologne et de Montesson. Elie ne fut pas poursui-

coA~tuell;ment, on mélange sous le m[,me toit les jeunes 
co 0 amnes à 20 ans d'emprisonnement comme ayant enJ 
coluru_ la peine de mort (art. 67), ct les indisciplinés des 

On tes. 

s 
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Art. 11. Les jeunes détenus des colonies correc· 
tionnelles sont, pendant les six premiers mois, soumis 
à l'emprisonnement et appliqués à des travaux séden· 
taire s. 

A l'expit'ation de ce terme, le directeur peut, en 
raison de lem' bonne conduite, les admettre aux tra· 
vaux agricoles de la colonie. 

1. C. p., art. 67.- Loi du ijjuin 18îJ, art. 1. 
2. Cet article, non plus que l'art. 4, n'a jamais été appli· 

qué et cette négligence est d'autant plus regrettable que 
c'est surtout avec les insubordonnés ou les condamnés que 
l'emprisonnement cellul:Are est effic3cc et nécessaire. Il 
faut que l'enfant qui n'a pas voulu accepter la discipline de 
la colonie pénitentiaire sente, en arrivant dans l'autre, une 
discipline plus rigouecusc ; il fant surtout le soustraire à 
la ,tenta.tion de faire le fanfaron devant une " galerie». De 
meme Il faut que le condamné soit soumis à un régime 
plus sévère que l'acquitté et que, pae suite, il soit séparé 
de lui en même temps qu'il est séparé des autres con
damnés. C'est la sép::n·ation individuelle seule qui permet· 
tra aux agents moralisateurs de la colonie d'exercer toute 
leur action sur lui. 

3. A l'expiration des six mois, s'ils se sont montrés 
dociles, c'est-à-dire si leur contact parait devoir être sans 
danger pour leurs autres camarades, le directeur les 
admettra au quartier en commun. 

4. Une restriction, néccssit!\e par le régime plus sévère 
d~s. c?lonics cor:e~tionnclles, concerne l'es engagements ' 
~Ihtmrcs. Le .llhmstrc ne veut pas que, même au moyen 
d ~ne, bon~e .co~duit~, l'insubordonné qui a refusé de ~e 
p!ter a la diSCiplme dune antre maison, puisse être ad!Il19 

trop rapidement à la faveur d'une libération anticipée et 
de l'c~gagcment militaire. Il entend que le directeur d'Eys· 
ses llll soumette ses propositions (Circ., 2't décembre 1891)· 

Art. 12. Sauf les prescriptions de l'article précé' 
dent, les 1·ègles flxées par la présente loi pour leS 
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colonies pénitentiaire.~ sont applicables aux colonies 
correctionnelles. 

Les membres du Conseil de surveillance des colonies 
correctionnelles établiès en Algérie seront au nombre 
de cinq, et désignés par le préfet du département. 

1. Éducation correctionnelle en Algérie (Rev.pén., 1900, 
p. 632). 

2. Situation spéciale pour les engagements volontaires. 
V. supl'à, art. 11, n° 4. 

3. Non seulement aucune colonie correctionnelle n'a 
été établie pour les jeunes métropolitains en Algérie, 
mais, même pour les Algéricns,il n'en existe pas; les con
damnés, qui d'ailleurs sont en proportion infiniment plus 
considérable qu'en France, sont mélangés avec les acquit
tés de l'art. 66 dans la triste colonie de Birkadcm (it 
H kilomètres sud d'Alger) ; ajoutons toutefois que, mal
gré l'oisiveté et la très mauvaise organisation des locaux, 
les insubordonnés sont relativen11mt plus rares qu'en 
France. 

Art. 13. Il est 1·endu compte par le directeur au 
Conseil de surveillance des mesures prises en vertu 
des art. 9 et 11 de la p?'ésente loi. 

f Le~ conseils de surveillance n'ayant été constitués ct ne 
on.chonnant régulièrPmcnl qu'à Mettray ct it Bologne, cet 
article ne peut être appliqué que dans ces deux colonies. 

Art. 14. Les colonies pénitentiaires et correction
nelles sont soumises à la surveillance spéciale du 
Procureur général du ressort, qui est tenu de les visi
ter chaque année. 

Elles sont en outre 1•i~itëes chaque année par un ins
Pecteur général délégué par le J}finistre de l'Intérieur. 

Un rapport génàal sur la situation de ces colonies 
se:a présenté tous les ans par le Ministre de l'lntr'
T!eur à l'Assemblée nationale. 
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1. Décret du 24: février 1901. 
2. Le Pl'ocul'eul' génél'al, malheul'eusement, se trans

po l'te trop ral'ement dans les colonies de son l'essart. II 
se borne à déléguel' un de ses substituts poul' les visiter 
chaque année ; c'est, en génél'al, le procureul' de l'arron· 
dissement où s'élève la colonie. 

3. Chaque année un inspecteul' général des services 
administratifs du ministère de l'Intél'ieul' la visite et, 
comme, depuis 1901, ce fonctionnail'e fait trois ans de 
suite la même toul'née, il a tous les moyens de se livrer 
à une surveillance exacte et approfondie et de contrôler 
rexécution des réformes ordonnées. Son rappol't est tran~ 
mis directement au cabinet du Ministre. 

4. Il est regrettable que le rapport général prescritpar 
cet article ne soit pas, à l'imitation de celui fourni chaque 
année sul' le fonctionnement du régime cellulaire, présente 
au Parlement. Les éléments s'en trouveraient dans les 
rapports particuliers des inspecteurs génél'aux et le t•ap· 
prochement de ces diverses études fournirait aux criroina· 
listes et aux administrateurs l'occasion d'instl'uctives coOl· 
paraisons. Nous n'avons, poul' nous renseigner, que la 
statistique pénitentiaire, qui paraît toujours fort en reta~d, 
et le rapport de la ,Commission du budget, toujours bien 
superficiel. 

Art. 15. Les règles tracées par la présente loi 
pour la création, le régime de la surveillance des co· 
tonies péniteniaù·es s'appliquent aux maisons pé: 
nitentiail'es destinées à recevoir les jeunes filles de· 
tenues, sauf les modifications suivantes. 

1. Sur Doullens, V. Hcv. pén., 1903, p. 619 ; Fresnes: 
lès-Hungis, 1903, p. 83; Lazaret,i888, p. 661- ; 1903,p.~39 , 
Bavilliers, 1893, p. 686; Limoges (Asile Sainte-Madelein~l: 
1900, p. 223; Montpelliel', 1892, p. 8:l5; 1900, p. 7t 1

' 

Darnétal, 1882, p. 98, 813, 84:6; 1893, p. 1-4:1; Sainte-An~~ 
d'Auray, 1893, p. 11:l9; 1898, p. 2:;4:; Institution des DI; 
conesses, 1888, p. 331; Maison de refuge israélitet i88' 
P· :m. 
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2. Ces maisons sont toutes prévues, sauf I'I~cole. de pré
ervation de Doullens, qui sert de colonie correctiOnnelle 
~ux insubordonnés et le quartier spécial de Fresnes 
(Seine), réservé aux' intel'nées de la correction paternelle 
et aux jeunes prévenues. 

L'École de préservation de Doullens, établie dans l'an
cienne citadelle, peut contenir 200 enfants. Elle e~ co1:1~~e 
actuellement 14:8, divisées en plusieurs équipes: prdmie· 
res buandières bonlan"'ères. Mais, à 50 mètres de ses 

' ' " d ' bâtiments un rpmrtier spécial reçoit les insubor annees 
de toutes les colonies. Ce voisina"'e immédiat de l'" Eysses" 
féminin ne peut êtl'e que dange~·eux pour la mül'alité des 
pupilles de J'École. Jadis ce qual'lier était à Darnétal. 

A Fresnes où on inteme les prévenues qui ne peuvent 
être gardées' au Dépôt et les jugées en instance de trans
fèrement, on reçoit également les jeunes filles de la 
correction paternelle. Est-il besoin d'insister sur les ?ra
ves inconvénients d'un pareil contact avec la grande pnson 
masculine de la Seine ? 

3. Pour l'Algérie, les jeunes détenues .so~t i~üernées 
dans la prison des femmes, où elles sont livrees a la pins 
pernicieuse promiscuité, nuit et jour. , 

4. Voici le tableau des différents établissements affectes 
aux filles (Voir la note de la page 125) : 

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS (FILLEs). 

COLO:\IES 

PLA

CES 

École de préservation de 
F Doullens ........• , . . . . . . . 200 

resnes-lès-Hungis (2) ...... . 

Effectif actuel 

1G5 (1) 
9 

SUPEIIFICŒ 

30 hect. 

(1) Dont 17 insubordonnées, internées dans un quartier 
spécial(Rev. pén., p. 619). 

(2) Prévennes ou en instance de tranfèl-emenl. 

~. 



i38 ÉDUCATION ET PATRONAGE DES JEUNJ<.S DÉTENUS 

ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS (FILu.sl. 

Limoges (Asile Ste-1\Iadelei-
Bavilliers (Haut-Rhin)...... 140 62 1 7 hect. 25a. 

ne) ...................... 105 13 » lia. 
Montpellier (Solitude de Na-

R~~~~th{At~Ji~;.~R~f~g~· 0 'ci~ 105 49 1 
Darnétal)................. 300 140 (2) 

» 50 a. 

• 22 a. 
Ste-Anne d'Auray (l\1orbi-

Inl~~i~~ii~~ ·ci~~- Di~~~~~~~~~ 200 77 112 " 50 a. 

(Paris)........ . . . . . . . . . . . 48 

1 
Maison de refuge israélite 

(Neuilly) ................ . 

Art, 16. Lès maisons pénitentiaires recoivent: 
1° les mineures détenues par voie de correctio~ pate~·· 
nelle: 2° les y"eunes filles de moins de seize ans con
damnées à l'emprisonnement pour une durée quel
conque: 3o les y"eunes filles acquittées comme ayant 
agi sans discernement, et non ?'emises à leurs parents. 

1. Décret de 1869, art. 12i. 
2. Cf. ce que nous avons dit sur les inconvénients du 

mélange de ces catégories si diverses lart. 2 no 2 et art. 
4, ll0 2). \ ' ' 

En fait, les détenus par voie de correction paternelle 
sont fort rares en province. En 1901, dernière année 
parue de la statistique, il y en avait pour toute la France 
17 seulement, soit 2,20 p. 100 de l'effectif total. Celles de 
Paris sont internées à Fresnes-lès-Rungis. 

Art. 17. Les jeunes filles détenues dans les maisons 
pénitentiaù·es sont élevées sous une discipline sévère 
et appliquées aux travaux qui conviennent à leur sexe. 

1. Décret de 1860, art. 74. 
2. En _cas d'insubordination, les pupilles sont envoyées 

au quartier disciplinaire de l'Ecole de préservation de 
Doullens. 

(1} Tous ces établissements sont confes,ionncls. 
(2} Plus 3 placées chez des particuliers. 
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3. Pour éviter les inconYénients de la sédentarité, l'Ad
ministration cherche, dans toute la mesure possible, il éta
blir des travaux de jardinage à côté des travaux de couture 
et de ménage. Les enfants d'origine rurale, plus spéciale
ment destinées à devenir domestiques de ferme, sont appli
quées exclusivement aux travaux agricoles. Nous donne
rons comme type la maison de Darnétal, près de Rouen. 

4. Les pupilles reçoivent, comme gratification en récom
pense de leur travail ou de leur bonne conduite, des bons 
points donnant droit à une somme d'argent (V. suprà,p.122), 

Art. 18. Le Conseil de surveillance des maisons 
pénitentiaires se compose : 

D'un ecclésiastique désigné par l'évêque du diocèse ; 
De quatre darnes déléguées par le préfet du dépar

tement. 
L'inspection, faite au nom dn Minist1·e de l'Inté

rieur, sera exercée par une dame inspectrice. 

Cet article n'est p~s appliqué. Les Conseils ne fonction
nent pas. 

Art.19. Les jeunes détenus désignés aux art. 3, 
4, 10 et 16, §§ .2 et 3, sont, à l'époque de leur libé
ration, placés sous le patronage de l'Assistance pu
blique pendant trois années au moins. 

R 1. Rapport Puibaraud (Rev. pérL, 1898, p. 400). -
dapportBrueyre (Hev. pén., 1892, p. 3ü.- Cons. sup. 
e_l'Assist. pub!., fa sc. 71. - Rapport Rrueyre an Con

res pénit. inlern. de 18\!5. - Hobemier, Du patronage 

L
égal des J'eu nes détenus 1866. -Bonneville de Marsan !tv· é • • l u" 
. gzslatwn de l'En l'ance coupable, 1867. - Institutions pé-

nzte t' . r· 
n zazres de la France en 1895, p. 301-380. - Ch. Daru 

~~V. Bournat, 'f,ldoption, éducation et correction des en-
rants p , .. 

2 ~UV/:es, abandonnés, orphelzns ou ~~~teu;T. , . 
,,' L Asststance publique est une en li tc. Elle n extste 

~~a Paris et à Lyon (V. infrà it la fin du volume, le cha
_re. Consacré à l'Assistance publique el à la bienfaisance 

rtvee). 
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Cet article désigne tous les services départementa 
d'enfants assistés. )lalheureusement, le décret, prévu p 
l'art. 21-2• de la loi du 5 août iS:jO, n'a jamais été f~ 

et ce patronage n'a jamais été organisé. Il eût pourtaJI 
donné les plus féconds résultats ; car, groupant les in> 
titutions officielles, déjà existantes et les nombreus~ 

bonnes volontés sans emploi, il eût solidement organi' 
le patronage et le reclassement définitif des pupill 
libérés. Il eût commencé par les classer au nombre dffi 
enfants assistés et les placer sous Je patronage des se~ 

vices départementaux d'assistance ; des inspecteurs dépar·, 
tementaux les eussent visités et, se concertant avec 1~ 
directeurs des colonies, eussent décidé telles mesur~ 

que leur conduite ou les circonstances auraient com· 
mandées (changement d'emploi ou de patron, remise am. 
parents, libération dt'~finitive, réintégration). Cette su~ 

veillance eût été aidée par les Sociétés de patronage !1 
cales ou par des Comités locaux, composés de notables el 
de fonctionnaires judiciaires ou administratifs. Mais il esl 

toujours lemps pour bien agir, et ce décret, attendu de· 
puis si longtemps, peut être fait demain. 

Il est heureusement suppléé par de nombreuses et ad: 
mirables œuvres dont nous donnons un tableau résuiD1 

à la fin du volume. 
Les art. 20: " Sont à la charge de l'Etat ... ,, etc ... ~,el 

21 : " un règlement d'administration publique déter1»1nt 
ra ... », etc ... , les deux derniers de la loi, ne donnent b~ 
à aucun commentaire. 

LOI DU 7 DÉCEMBHE 1874 
HELATIVE A LA PHOTECTION DES ENFANTS EMPLOYÉS DANS~~ 

PHOFESSIONS AMBULANTES. 0. p. 75.4. ti5. - J{appOI~ 
D. P. 75.4.57, note 2. 

SocncEs A coNsur.TEn. : 

Journ. off., 24 janvier 1874: Proposition de loi de M. TaUon; 
- 1" avril 1874 : Happort de M. 'fallon. - 23 mai, 24 J:~ 
et 8 décembre 1874: tr•, 2° cL 3• délibérations à J'AssenJb 
Nationale. 

Bull. des lois, 12• s., B. 237, n• 3632. 

LOI DU 7 DÉCEMBHE iR74 tU 

Circu!. du Ministre de J'Intérieur aux préfets, 6 avril 1Xï5, 
Bu!!. Soc. prot. apprentis, 1Sï5, p. 400. . . 

Circul. du Procu•·. de la Hép. près le Tr1b. de la Semr, 
1" août 1883. Le Droit, 6-i aoùt 1883. 
BmLIOGRAPHIE Jl!RIDIQUE. - Journal des communes, 1875, 

p. 73; Nusse el Périn, De l'emploi des enfant~ dans les, pro.
(essions ambulantes, Marchal et B1llard, 1818; Fuztcl-IIe•
'llan, De la protection legale des enfants contre ~es abus de la 
puissance paternelle, 1878; Leloil', Code de la putssance p~ter
nelle 1892 t 1 no 9 · Tome] et Rollet, Les enfants en pnson, 
Plon,' 1892: ~. '49; B~nzon, La legislation de l'.en{'ance, G~ti~
laumin,1894.p. 77; Drucke1·,La protection des enfants mal/rattes 
et moralement abandonnes, A. Housseau, 1891, p. 99 cl s .. ; 
Ganaud, 1'raité theorique et pratique du dro.it pena!_ françats, 
t. IV, 1470,1732; Dalloz, Code penal a.nnote, p. ~~~. Apycn
dice, p. 31 ; Supplement au Code penal annote, ~. 1 't. et 
353; Recueil periodique, 1875.4.55; Supplement au Hepertotre, 
V• Mendicité· Pandectes Françaises, V 0 Acteurs, nos 187 cl s. i 
Fuzier-Herma'n, llepertoire, Vo Enfant, n'' 28~ el s., et V• Men
dicité, n" 158 et s. 

Index alphabétique. 

(Les chiffres renvoient aux numéros du Commentai•·c.) 

Acrobates. Interdiction aux 
acrobates d'employer des 
enfants de moins de 16 ans 
dans leurs represen talions, 
art. 1, no• 7, 8 et s. In
terdiction aux personnes 
ayant autorité sur des en
fants de les livrer à des 
acrobates, art. 2, nos 2 
et s. 

Ac~e de naissance. Obliga
bon pour les individus 
e~erçant certaines profcs
SJons ambulantes d'être 
porteurs de l'acte de nais
sance des enfants placés 
sous leur conduite, art. 4, 
nos1 et2. Obligation pour 
les autorités municipales 
~e se faire représente!' ces 

actes de naissance, art. 5, 
nos 1 et s. 

A gents consulaires. Devoirs 
des agents consulaires en 
cas d'infl·action à la loi du 
7 décembre 1874 commise 
à l'étranger, art. 5, no' ~ 
cl s. 

Autorités municipales. De
voirs des autodlés muni
cipales en cas d'infraction 
à la loi du 7 décembre 
1K74, art. 5, n'" 1 cl s. 

Cafes-concerts.Ils ne sont pas 
atteints pa•· la loi du 7 dé
cembre 1874, art. 1, n• !l. 

Charlat.~ns. Interdiction aux 
chal'lalans d'employe•· des 
enfants de moins de 1G 
ans dans lcm·s représenta· 
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tians, art. 1, n" 7, 8 et s. 
- Interdiction aux per
sonnes ayant autorité sur 
des enfants de les livrer à 
des charlatans, art. 2, nos 
2 et s. 

Cirque. Interdiction d'em
ployer des enfants de 
moins de 16 ans dans des 
représentations de cirque, 
art. 1, nos i, H.- Interdic
tion aux personnes ayant 
autorité sur des enfants de 
les livrer à des directeurs 
de cirque, art. 2, no 2. 

Dislocation.Défense de faire 
exécuter des exercices de 
dislocation par des enfants 
de moins de 16 ans, art. 1, 
n°' 2 ct s. 

Elranger.lnfractions ù la loi 
du i décembre 1Hi4 cam· 
mises en pays étranger vis· 
à-vis d'un enfant français, 
art. 5, D 0 '5 et s.-Infrac
tions commises en France 
par un étrange•·, art. 6, 
no 3. 

Livret. Obligation pour les 
individus exe•·çant certai
nes professions ambulan
tes d'être porteurs d'un 
linet applicable aux en
fants placés sous lem· con
duite, art. 4, n• 3. 

Mendicité. Emploi des en
fants de moins de 16 ans à 
la mendicité habituelle, 
art. 3, nos 1 ct s. - In
terdiction aux personnes 
ayant autorité sur des en
fants de les livrer à des 
gens faisant m(·ticr de la 
lllcndicité, art. 2, n(l~ 2 
('[s. 

Montreurs d'antmaux.Inte~ 
diction aux montreun 
d'animaux d'employcrde~ 
enfants de moins de l6an1 
dans leurs représentations, 
art. 1, D"' 8 et s. -In. 
terdiction aux personne& 
ayant autorité sur des en· 
fants de les livrer à de& 
montreurs d'animaux,arl. 
2, nos 2 et s. 

Passeport. Obligation pour 
les enfants exerçant ce~ 
laines professions ambu· 
!antes d'èt•·e porteurs d'un 
passeport applicable aux 
enfants placés sous leur 
conduite, art. 4, n° 3. 

Patron. Interdiction ani 
patrons de livrer leu~ 

apprentis à des individus 
exerçant certaines profes· 
sions ambulantes ou à de! 
vagabonds, art. 2, n° 6., 

Père et mère. Situation spe
ciale faite pa•· la loi du 
7 décembre J 874 auxp!ll 
et mère qui peuvent em· 
ployer leurs propres et 
fants dans leurs représeil' 
talions à partir de l'âgede 
12 ans, art. 1, n" 11 el 5• 

Puissance paternelle. Di· 
chéance de la puissance 
paternelle en cas d'infra~ 
ti on à la loi du 7 décembre 
1k74, art. 1, no 14; art.~ 
n• 11; art. 3, no 13. 

1 Rap.1lriement. Hapatricmeu 
des enfants français, eP 
cas d'infmction à la loi du 
7 décembre 1Xi4 commis! 
en pays éll·;wf\·er, art. 5, 
n° 9. 

l!eprésenlalionss. lnterdic· 
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lion de faire paraitre des 
enfants de moins de 16 ans 
dans certaines représenta
tions art. 1, nos 7 ct s. 
Droit des autorités muni-· 
cipales d'interdire les re
présentations, en cas d'in
fraction à la loi du 7 dé
cembre 1874, art. 5 nos 2 
et s. 

Saltimbanques. Interdiction 
aux saltimbanques d'em
ployer des enfants de 
moins de 16 ans dans leurs 
représentations, art. 1, nos 
7 et s. - Interdiction aux 
personnes ayant autorité 
sur des enfants de les li
vrer à des saltimbanques, 
art. 2, nos 2 et s. 

Théâtres. Ils ne sont pas at· 
teints par la loi du 7 dé-

cemb1·e 1874, art. 1, n° 9. 
Tours de (oree. Défense de 

faire exécuter des tours 
de force périlleux pa•· des 
enfants de moins de 16 ans, 
art. 1, nos 2 et s. 

Tuteurs. Interdiction aux 
tuteurs de livrer leurs pu
pilles à des individus 
exerçant certaines profes
sions ambulantes ou à des 
vagabonds, art. 2, n° 6. 

Tutelle. Destitution de la 
tutelle en cas d'infraction 
à la loi du 7 décembre 
187-l, art. 2, n° 11 ; art. 3, 
no 13. 

Vagabonds. Interdiction a~t~ 
personnes ayant autonte 
sur des enfants de les 
livrer à des vag·abonds, 
art. 2, n°' 2 et s. 

Art. 1 ••. Tout individu qui fera exécuter par des 
enfants de moins de seize ans des tours de force péril
leux ou des exercices de dislocation; 

Tout individu, autre que les père et mère, pratiquant 
les professions d'acrobate, saltimbanque, charlatan, 
montreur d'animaux ou directeur de cirque, qui 
emploiera, dans ses représentations, des enfants âgés 
de moins de seize ans ; 

&ra puni d'un emprisonnement de six mois à deux 
ans et d'une amende de 16 à 200 francs· 

La même peine sera applicable aux père et mère 
exe~çant les professions ci-dessus désignées qui em
~loleraient dans leurs représentations leurs enfants 
agés de moins de 12 ans. 

1·. Ce texte édicte deux prohibitions distinctes: 1° la 
prohibition de faite exécuter par des enfants des tours de 
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force périlleux ou des exercices de dislocation ; 2o la pro
hibition de produire des enfants dans certaines exhibi: 
tions. 

2. Prohibition relative aux tours de force périlleux el aux 
e.Tercices de dislocation. 

Il est défendu de faire exécuter des tours de force péril· 
leux ou des exercices de dislocation par des enfants de 
moins de 16 ans de l'un ou de l'autre sexe. Cette prohibi
tion a principalement pour but la protection physique des 
enfants contre « des excès qui sont le plus souvent une 
cause d'étiolement et de déformation " (Rapport Talion). 

3. Les toun de force périlleuxsont«tmiquement les exer
cices d'une violence et d'une brutalité telles qu'ils expo
sent la sûreté et la vie même des enfants ''. C'est aux tri
bunaux à apprécier, en fait, quels sont les exercices qui 
tombent sous le coup de la loi. Le rapporteur a cité comme 
exemples « ceux qui consistent, tantôt à lancer l'enfant 
dans l'espace, tantôt à le faire marcher sur la corde raide 
à des hauteurs vertigineuses, au risque de le blesser aude 
le tuer dans sa chute». On peut ajouter à ces exemples: 
l'exercice dit " la Pyramide humaine " (Trib. corr. Ro· 
che-sur-Yon, 7 juin 1875, Gaz. Trib., 10 juin 1875) et la plu· 
part des exercices de voltige, même lorsqu'ils sont exécu· 
t{~s au-dessus d'un filet (Trib. corr. Seine, ge ch., 14 fé· 
vrier 1884, La Loi, 15 février 1884.- Contl'il: Seine, 'je ch., 
;JO mars 1875, Gaz. Trib., 31 mars 187êj). 

4. Les exercices de dislocation sont ceux qui ont pour 
but « la déformation du corps n par la désarticulation des 
muscles. Il faut les distinguer avec soin des exercices d'as· 
souplissement, car, si la dislocation est défendue, la 
gymnastique est permise. C'est encore aux tribunaux à 
faire celle distinction nécessaire et souvent difficile. ôo 
peut citer comme exemples d'exercices de dislocation le 
« grand écart" et« la roue" (Trib. corr. Roche-sur-Yon, · 
7 juin 1875, précité; Seine, ge ch., 31 octobre 1876, Le. 
Droit, 1er novembre 1876). 

5. Lorsqu'il s'agit d'un tour de force périlleux ou d'u~ 
exercice de dislocation, il n'est pas nécessaire qu'il y atl 
publicité pour que la loi soit applicable. La prohibition 
vise ces exercices, alors même qu'ils ont lieu en dehors 
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de toute représentation ou exhibition (Rapport Talion;
Seine, Se ch., 31 octobre 1876, précité). 

6 .. La prohibition s'applique non seulement aux saltim
banques, mais à toute personne, quelle que soit sa profes
sion. Elle s'applique même aux père et mère de l'enfant. 
Lorsque, dans une troupe, c'est le père de l'enfant qui 
fait exécuter les exercices prohibés, on peut se demander 
si le directeur de la troupe est punissable et à quel titre. 
Nous croyons que le père et le directeur tombent tous les 
deux sous le coup de la loi, le premier comme auteur 
~rincipal du délit, et le second comme complice (Montpel
he~, 9 juin 187g, Gaz. Trib., 23-24 juin 187g ; -ContrA : 
Seme, ge ch., 14 février 1884, précité). 

_7. Prohibition relative à certaines exhibitions.- Il est dé
fen_du aux individus pratiquant certaines professi~ns limi~ 
tattvement énumérées par la loi, d'exhiber <les enfants dans 
!~urs représentations publiques. Cette prohibition a prin
Cipalement pour but la protection morale des mineurs con
tre~' les exhibitions scandaleuses qui sont de nature à per
verttr leurs mœurs" (Rapport Talion). 
, 8. Les seules professions visées par la loi sont celles 

d acrobate, saltimbanque, charlatan, montreur d'animaux 
~u d~recteur de cirque. Le projet de la commission était à 
~,~ms plus éte~du et plus restreint : plus étendu, parce 

Je tl_ comprenait en outre les professions "de musicien, 
dtrecteur de spectacle forain ou toute autre du même 

genren· ·pl , t · t .. 1 .. · '- us res rem ,parce qu 1 ne vtsait expressément 
J~e les" ~r.ofess~o~s ambulantes "· C'est sur la demande 

~M_- Fehx V 01sm et Du carre que le texte primitif a été 
lll.o tfie. De cette double modification il résulte d'une part 
que 1 1 · . A • ' ' f . a or ne d01t pas et re etendue par analogie à des pro-
esstons a t Il . . A d u res que ce es vtsees, meme lorsque ce sont 
tes professions ambulantes ; - d'autre part, qu'elle atteint 
outes les f . . . A si pro esswns vtsees, meme lorsque· ces profes-
ai~:~ ne sont p~s exercées d'u~1e manière ambulante. C'est 
so que les dtrecteurs de cirques sédentaires tombent 
deus_ le coup de la prohibition, aussi bien que les directeurs 
de Ctrqu~s forains. Cela a dé jugé notamment à propos 
cit~): Fohes-Bergères » (Seine, ge ch., 14 février 1884, pré-

il 
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9. Les théâtres, cafés-concerts,ou autres établissements 
de même nature, ne sont pas compris dans l'énumération. 
C'est la loi du 2 novembre 1892, art. 8, qui !'ègle l'emploi 
des enfants dans ces établissements. Mais il y a lieu de 
remarquer que cette loi ne vise que les théâtres et cafés
concerts sédentaires. Faut-il en conclure que les théâtres 
et cafés-concerts ambulants sont régis par la loi de 18i4? 
Le législateur de 1892 l'a sans doute pensé, mais en celai! 
nous parait s'être trompé. 

10. A la différence du cas visé par le paragraphe pré· 
cédent, la publicité est une condition nécessaire de l'exis· 
tence du délit. En revanche, l'emploi des enfants dans 
les représentations est prohibé, quelle que soit la nature 
des exercices qu'ils exécutent, alors même que ces exer
cices sont inoffensifs (Seine, 7e ch., 30 mars 1875, précité), 
alors même que les enfants ne sont appelés à faire aucun 
exercice et qu'ils sont simplement exposés en public 
comme des phénomènes (Trib. corr. Montauban, 7 aotd 
1875, Bull. Soc. prot. appr., 1875, p. 401). 

11. Au-dessous de quel ùge l'emploi des enfants est-il 
interdit ? A cet égard, le texte fait une distinction entre 
les père ct mère ct les autres personnes. Si cc sont les 
père et mère qui font fig·urcr leurs propres enfants dans 
leurs représentations, la prohibition ne vise tjUC lese~
fants âgés de moins de 12 ans. Dans tous les autres cas, 
elle vise les enfants îtgés de moins de 16 ans. L'exception 
introduite en faveur des père et mère doit évidemment 
profiler aux grand-pères ct grancl'mères, lorsqu'ils ti~n
ncnt la place des pt~rc et mère ct sont investis de la puts• 
sance paternelle. Mais il ne faut l'étendre ni aux autres 
parents, ni au tuteur. 

12. Lorsque des enfants sont employés par un clirec~eur 
de cirque, il arrive souvent que leurs père cl mère sotenl 
al'lisles dans la même troupe. En pareil cas, les enfants 
peuvent-ils paraître ùans les représentations ~1 partir de 
l'ùgc de 12 ans, ou seulement ü partit· de 1 ü ans "! NouS · 
croyons <lu' ils peuvent paraître dès l'ùgc de U ans, à ]a 
condition qu'ils travaillent ~~ cûlé cl sous la direction de 
leurs père cl mère (Trib. coLT. Roche-sur-Yon, 7 juin iSi5, 
précilé). 
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13. Peine. -La peine édictée par l'art. ter pour sanc
tionner les deux prohibitions qu'il renferme est l'empri
sonnement de ü mois à 2 ans et l'amende de 1ü à 200 fr., 
sans préjudice des peines de l'art. 311, C. p., en cas de 
sévices volontaires,, sans préjudice non plus des peines des 
art. 319 et s. C. p. en cas d'homicide ou de blessures 
par imprudence. 

14. En ce qui concerne les père et mère, la loi elu 24 juil
let 1889, art. 2, a ajouté une autre sanction : la déchéance 
de la puissance paternelle. Cette déchéance est facultative 
pour les tribunaux, qui sont libres de la prononcer ou 
non (1). 

Art. 2. (Ainsi modifié pm· l'art. 3 de la loi du 
19 avril 18 9 S SUR LA RÉPRESSION DES VIOLENCES VOIES 

' DR FAil', ACTES DE CRUAUTÉ ET ATTENTATS COMMIS CONTRE 

Lts ENFANTS). 

Les pères, mères, tuteurs ou patrons et générale
ment toutes personnes ayant autorité sur l'enfant 
ou en ayant la garde, qui auront livré, soit g?·atui
tement, soit à prix d'argent, leurs enfants, pupilles 
ou apprentis âgés de moins de seüe ans aux indivi
du~ exerçant les professions ci-dessus spécifiées, ou 
~Uiles auront placés sous la conduite de vagabonds, 
e gens sans aveu ou faisant métier de la mendicité, 

seront punis des peines portées en l'art. J•r. 
La même peine sem applicable aux intermédiaires 

~u agents qui auront livré ou fait livrer lesdits en
dants e.t à quiconque aura déterminé des enfants âgés 
e moms de seize ans à quitter le domicile de leurs 

Pe~) L'art. 2-3• de la loi du 24 juillet 1889 range parmi les 
Palesonnes qui peuvent être déclarées déchues de la puissance 

rnel!e « 1 , t , d ' . art 
1 

es pere e mere con anmcs par apphcation des 
s'appÙ 2 et 3 de. la loi du 7 déccmbt:c 1H7! >>. ~a déchéance 
cornm·que aux pere et mère condamnes, meme SI le délit a été 

lS à l" ~ornme . egard d'enfants autres que les leurs. - V, in{rà, 
ntatre spécial de la loi du 24 ,juillet 1HH9. 
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parents ou tuteurs pour suim·e des individus des pro· 
fessions sus-désignées. 

La condamnation entrainera de plein droit, pour 
les tuteurs, la destitution de la tutelle. Les père el 
mère powTo.nt êt1·e privés des droits de la puissance 
paternelle. D. P. 98.4.41. 

1. Ce texte a pour but de réprimer deux actes distincts: 
1 o le trafic des enfants de la part des personnes ayant auto· 
ri té sur eux ; 2° l'embauchage des enfants de la part des 
tiers. 

2. Trafic des enfants de la part des personnes ayant aut~ 
rité sur eux. - La loi interdit d'une façon absolue le frul 
d'exnloiter les enfants en les livrant à des individus exer· 
çant' certaines professions ambulantes. Le texte vise les 
individus exerçant les professions désignées dans l'art. l" 

d' · xon (acrobate, saltimbanque, charlatan, montreur ammau 
directeur de cirque), mais il ajoute les vagabonds, l.es gens 
sans aveu ou faisant métier de la mendicité. Les tribunaux 
ont donc un souverain pouvoir d'appréciation pour rec?er· 

d !'enu· cher si la profession ambulante, non comprise ans 
mération précitée, ne déguise pas l'état de vagabondage ou 

de mendicité. . . . . . . rer 
3 La loi ne fmt aucune distmchon entre le fait de hv 

· . · • · d'ar· gratuitement les enfants et le fait de les ltvrer a priX 
gent, soil au moyen d'un contrat de vente, soit au moyen 
d'un contrat de louage de services. Le délit est le Ill~~~ 
dans les deux cas (Happart TaUon;- Seine, 8" ch.,3i]U. 
let 1883, Gaz. Trih., fer aoùt 1883; Seine, 9• ch., 26 sep 
tembre 1889 Ga:::. Trih., 27 septembre 1889). 

' 1 con· · 4. Mais il n'y a de faute punissable que lorsque e î· 
trat a été suivi de la tradition de l'enfant. Ce qui cons~ 
tuc l'infraction, ce n'est pas l'apposition d'une signatures. 

' t . t' Jusque une convention de cc genre ; ces son cxccu wn. · te 
là, il ne peut y avoir qu'une tentative échappant à toll · 
répression (url. 2 ct 3, C. p.). . é du 

5. La loi ne prononce pas expressément la nulht 1 
contrat. l\1ais cette nullité résulte suffisamment des a~; 
1 Bi et 1133, G. ci v. Le contrat est toujours nul, co!li 
contraire à l'ordre public (Nussc ct Périn, 102). 
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6. A qui s'adresse l'interdiction ? Elle s'adresse aux 
pères, mères, tuteurs ou patrons, et, depuis .la_ loi du 
19 avril 1898, à toutes personnes ayant autonte sur un 
enfant ou en ayant la garde. Les tribunaux ont donc un 
souverain pouvoir d'appréciation à J'effet de rechercher 
quelles personnes sont punissables, par exemple : les as
cendants autres que les père et mère, le subrogé tuteur, 
etc., pour avoir livré un enfant. 

En outre, depuis i 898, la loi permet de poursuiv:e les 
intermédiaires, placiers ou agents d'embauchage, qm sou
vent poussent les parents à se débarrasser de leurs en
fants. 

7. Quid des individus auxquels l'enfant est livré, soit 
gratuitement, soit à prix d'argent'? La loi est muette i1 
leur égard. Mais ils peuvent évidemment ôtrc poursuivis 
comme complices, en vertu de l'art. ~9 C. p. (Seine, 
8• ch., 31 juillet 1883, Gaz. Trih., 1er aoùt 1883). 

8. Embauchage des enfants de la part des liers. - La 
loi interdit le fait de détourner les enfants du domicile 
~e leurs parents ou tuteurs en les engageant à suivre des 
Jndividus exerçant les professions désignées dans l'art. 1•r, 
des vagabonds, des gens sans aveu ou faisant métier de 
la mendicité. Celte interdiction ne s'adresse plus aux pa
rents, ni aux intermédiaires qu'ils emploient, mais aux 
tiers, c.-à-d. aux raeoleurs. 

9. Cette disposition ne fait pas double emploi avec celle 
de l'art. 354 C. p. relative au détournement de mineurs. 
~n effet, l'infraction existe, en dehors de toute manœuvre 
raudu!euse et de Lou te violence, et même en cas de con
~entement des parents. S'il y a fraude ou violence, l'art. 3ti4 
· p. demeure applicable. . 

1 
10.Peine.- La peine édictée par l'art.2,pour sanchonner 

esdeuxprohibitions qu'il renferme, est l'emprisonnement 
~~ 6 mois à 2 ans et l'amende de 16 à 200 francs, sans préju
s'~ce des peines plus graves du détournement de mineurs, 

tl y a lieu. 

1 .11. En ce qui concerne les père, mère ou tuteur, la 
01 édicte une autre sanction : la déchéance de la puissance 
~aternelle ou la destitution de l:t tutelle. Mais la déchéance 
ela puissance paternelle e~t fa!'ultalitor' ponr le~ trihn-
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naux, tandis que la destitution de la tutelle a lieu de plein 
droit (1). 

12. En ce qui concerne les patrons, la résolution du 
contrat d'apprentissage peut être demandée pour manque· 
ment aux stipulations du contrat (Loi du 4 mars 1851, 
art. 16). Mais cf'tte résolution JH' sc produit pas de plein 
droit comme dans les diverses hypothèses indiquées par 
l'art. 15 de la loi de 18;)1. 

Art. 3. Quiconque emploiera des enfants âgés de 
moins de seize ans à la mendicité habituelle, soit ou· 
ve1·tement, soit sous l'apparence d'une profession, 
sera considére comme auteur ou complice du délit de 
mendicité en réunion, prévu par l'art. 27 6 du Code 
pénal et puni des peines portées audit article. 

Dans le cas où le délit aurait été commis par leJ 

pères, mères ou tuteurs, ils pourront être privés des 
droits de la puissance paternelle ou être destitués de ' 
la tutelle. 

1. Ce texte édicte la prohibition d'employer des enfants 
de moins de 16 ans à des actes de mendicité manifeste ou 
déguisée. Il a pom but de comble!' une lacune des art.271 
à 276 C. p., relatifs it la mendicité, qui " permettent bien 
d'atteindre par voie de complicité les chefs de bande traî· 
nant it leur suite de petits mendiants "• mais qui ne 
touchent ni les parents qui font mendier leurs propres 
enfants, ni les exploiteurs qui emploient des enfants à 
mendier sans mendier avec eux, ni ceux qui emploient 
des enfants à une mendicité déguisée sous l'apparence 
d'un métier (Rappol't Talion). 

2. Il y a donc lieu de combiner l'art. :l de la loi de !87! 
avec l'art. 276 C. p., et pour cela de distinguer de.ul 
hypothèses : celle oit il s'agit d'individus faisant mendier 

{1) En outre, depuis la loi du 24 juillet tH~!I, la déchéance 
de la puissance paternelle s'applique aux père ct mère con· 
damnés, même si le délit a été commis ù l'égard d'enfan~ 
autres que les lelll'S. - V. la nole de la p. 147. 

de jeunes enfants sans mendier avec eux, et celle oit il 
s'agit d'individus mendiant en commun avec ?es en~ants. 
C'est à cette elon ble hypothèse que le texte fa1t allusion en 
punissant le coupable" comme .aut.eur.ou ~on:p.lice ": 

3. Ptemiète hypothèse. -Il s ag1t dun wdmdu fazsant 
mendiet des enfants sans mendier avec eux. C'est principa
lement cette hypothèse que le législateur a eue en vue 
pour atteindre " ceux qui exposent les enfants à ~a répres
sion sans s'y exposer eux-mêmes et n'en recueillent pas 
moins le bénéfice de la mendicité" (Rapport Talion). Dans 
ce cas, l'exploiteur est complice elu délit et frappé des pei
nes de la complicité, quel qu'il soit, étranger ou parent, 
majeur ou lui-même mineur de 16 ans. 

4. Voici les conditions requises pour qu'il y ait délit pu
nissable: 1re Condition. -Il faut que les enfants employés 
à la mendicité soient âgés de moins de 16 ans. 

5, 2' Condition.- Il faut qu'il y ait mendicité habituelle. 
Si un individu, poussé par la misère, envoie occnsionnelle
ment un enfant mendier clans la rue, il n'y a clone pas de 
délit. Les tribunaux apprécient souverainement en fait si 
l'habitude existe ou non \ Trib. corr. Bordeaux, 6 septem
bre l.889, La Loi, 17 septembre 1889, Le Droit, 9 octobre 
1889; Tri b. corr. Bol'cleaux, 27 novembre 1890, Ga::;. Pal., 
91.1, su pp. 30 ; N usse et Périn, 1 :!3). . 

6. 3• Condition_ - II faut que la mendicité ait lieu, sOit 
ouvertement soit sous l'appa1·ence d'une profession. Ici 
encore, les tribunaux apprécient souverainement si la pro
fe.s~io!J. est exploitée sérieusement o~ si elle déguise une 
veritable mendicité. Parmi les professwns sous lesquelles 
se dissimule le plus souvent la mendicité des enfants, on 
peut citer,à titre cl'exemples,celles de musicien,joue~r d'or
gue, chanteur ambulant, montreur d'animaux, devm, col
porteur, ramoneur, marchand de fleurs, de lacets ou de 
crayons. Mais la loi n'en incrimine spécialement aucune. 
C'est uniquement une question de fait (Seine, 11' ch., 
;
8
1 mars 1884, Ga::;. Trih., 28 mars 188~, Le Droit, 23 mars 

l 84). 
7 · 4• Condition. -Il faut que l'individu poursuivi ait 

;:c!té ou tout au moins e~zcoul·agé l'enfant à me.nclier .. Le 
gislateur a voulu garantir les enfants contre l ('xplOita-
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tion dont ils peuvent être l'objet. Si un enfant mendie 
pour son pr:o?re compte ou exerce un mt'lier qui déguise 
un? mendrcJte ne devant profiler qu'il lui, les personnes 
qm ont autorité sur cet enfant ne sont pas punissables 
alors même qu'on pourrait lem reprocher un défaut d~ 
surveillan~e (Seine, 11 e ch., 2 aoüt 1883, Le Droit, 3 août 
1883 ; Fuzr_er-Herman, P: 95 ; N usse el Périn, 130 et 131). 

A ce SUJet, la questron s'est posée de savoir si la loi 
perm:t d'atteindre les logeurs qui donnent abri auxenfants
mendrants. Une poursuite dirigée contre un de ces logeurs 
a abouti à un acquittement (Seine, ge ch., 13 féYrier 1891, 
Ga;;;. Trih., 14 février 1891, Le Droit, 16-iï février 1891). 
Nous ?ensons qu'en pareil cas tout dépend des circonstan
ces. Sr le logeur donne à un enfant l'ordre ou le conseil for
~cl de n;endier, il esl évidemment punissable. Mais il 

est_ aussr, croyons-nous, lorsque, sachant qu'un enfant 
ne ttre ses ressources que de la mendicité,il le menace de 
le renvo):er si cel enfant ne lui rapporte pas, chaque jour, 
une certm~e somme (Tome! ct Hollel, p. 49). 

8. Deu;nème hypolhèse.-ll s ayit d'un individu mendiant 
l~i-mê~ne m:ec des enfants de moins de I 6 ans. Dans ce cas, 
l e~~lmteur est a~t.eur ou coaulelll' du délit. l\lais, pour 
precrser les condrtrons d'existence de ce délit il faut faire 
une sous-distinction. ' 

9., Si l'exploiteur est un individu autre 4ue le père ou 
la mere de l'enfant, il est atteint par l'art. 2i6 C. p. Il 
peut :J~n.c être ~oursuivi mi'~mc pour un acte unique de 
n;cndrcrle, .c~r 1 art. 2i6 C. p. ne smbordonne pas à ]'ha· 
b:tudc le deht de mendicité en réunion, ct la loi de 187t 
na pas _entendu adoucir sur cc point les dispositions du 
Code p~~al (Dalloz, C. pén .. wn., arl. 2i6, no 2G). 

10. Sr, au contraire, il s'agit d'un père ou d'une mère 
mend!ant avec ses propres enfants, l'art. 27() C. p. n'est 
pas drrectcmcnt applic<~blc, car il renferme une exception 
en faveur des p1\re cl m(·rc. Ceux-ci tombent donc sous 
le cou~ de la loi de f8i4, cl, par suite, ils tH' sonl passibles 
des P?m~s de la nwndicit{~ en réunion que dans le cas de 
mendrcitP hnhiluPlle. Sinon, ils restent soumis au droit 
commun.dc·s arl. :.!74 cl2iri C. p. (Fuzier-ll(•rman, p. /4; 
llalloz. r •. J>. :11111., arl. 2ili, n" :lO). 
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11. La loi de t874 ne comprend expressément parmi 
les personnes punissables que celles qui emploient l'enfant 
à la mendicité. Quid de l'enfant lui-même ? Il ne peut 
évidemment pas être poursuivi en vertu de cette loi, 
mais il tombe, suivant les cas, sous le coup de l'art. 274 ou 
de l'art. 276 C. p. Seulement, il ne faut pas oublier qu'en 
pareille circonstance l'enfant est une victime et non pas 
un coupable. Nous ne pouvons donc approuver les condam
nations à l'emprisonnement que certains tribunaux ont 
cru pouvoir prononcer (Seine, 11 • ch., 27 janvier 1880, Ga~. 
Trib., 28 janvier 1880). En effet, de deux choses l'une : ou 
bien l'enfant a subi une contrainte exclusive de tout délit 
(art. 64, C. p.) et il y a lieu de prendre à son égard les mesu
res de protection autorisées par les lois du 2± juillet 18R9 
et du 19 avril 1H98; ou bien, si le délit existe, l'enfant a 
tout an moins agi sans discernement, et il y a lieu d'édicter 
vis-à-vis de lui une des mesures de préservation prévues 
par l'art. 66 C. p. et par la loi du 19 avril 1898. - V. 
Commentaire spécial de ces textes. 
, 12. Peine. - La peine édictée par l'art. 3 pour punir 
!emploi des enfants à la mendicité, est la peine du délit 
de_mendicité en rèunion de l'art. 276 C. p., c-à-d. l'cm
prr.sonnement de 6 mois à 2 ans, sans préjudice des peines 
qu1 ont pu être encourues pour d'autres délits, par exemple 
en cas de voies de fait sur l'enfant (Seine, 10• ch., 11 mars 
1886, Gaz. Trih., 12 mars 1886). 

13. Si les coupables sont les père ou mère ou tuteurs, 
une autre peine peut être prononcée contre eux: la dé
chéance de la puissance paternelle ou la destitution de lE• 
tutelle. La déchéance et la destitution sont toutes deux 
f~cultatives, à la différence du cas prévu par l'article pré
cedent, où la déchéance de la puissance paternelle est 
:.eule facultative tandis que la destitution de la tutelle a 
reu de plein droit (1). C'est le tribunal répressif qui est 

compétent pour statuer, soit sur la déchéance de la puis
~~n_c~ paternelle, soit sur la destitution de la tutelle (Sei net 
c JUrllet 1891, Ga;;;, Trih., 22 juillet 1891 ). Il est égalcmcn, 
ompétent pour statuer par le même jugement sur l'orga-

(l) V. la note de la p, Hi. 
D. 
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nisalion de la tutelle, et lorsque l'organisation d'une tu
telle de droit commun est impossible il doit confier l' . 
f t 

, l'A . ' en an a . sststan~e publique (Paris, 7• ch., 4 février 1898, 
Gaz. Trzh., 8 mat 1898). Sur ce dernier point la loi de 1874 
! é~é. complétée par les dispositions spécial;s de la loi du 
~4 JUillet 1889, art. 2 3° ; art. i7 et s. - V. Commentaire 
spécial de cette loi. 

1_4. Enfin, une pe_ine accessoire très efficace, qui atteint 
toujours et de plem droit les individus condamnés en 
vertu de l'art. 3, c'est la perte du droit de vote (Décret du 
2 février 1852, art. 15-9°). 

Art. 4. Tout individu exerçant l'une des pro(es· 
si ons spécifiées à l'art. 1er de la présente loi devra 
être porteur de l'extrait des actes de naissance des 
enfants placés sous sa conduite, et justifier de leur 
origine et de leur identité par la production d'un 
livret ou d'un passeport. 

Toute infraction à cette disposition sera punie d'un 
emprisonnement de 1 mois à 6 mois et d'une amende 
de 16 à 50 francs. 

1. Cette ~isposi_tion a p?ur but d'assurer la répression 
e_fficace des m_fractwns prevues par les trois premiers ar· 
heles. Elle extge que tout individu exerçant l'une des pro· 
fessions spécifiées à l'art. 1"' justifie, à chaque réquisition 
des officiers de police judiciaire et des autorités munici· 
pale~, de l'âge, de l'i?entité et de l'origine des enfan_ts 
places sous sa condmte. 11 doit, à cet effet être mUiil: 
1° d'un extrait de l'acte de naissance · 2o d'un livret ou 
d'un passeport. ' 

2. L'extrait de l'acte de naissance est destiné à faire 
connaître l'àge exact de l'enfant, et à établir sa filiation 
da,ns les cas où la loi fa il une distinction entre les père el 
mere employant leurs propres enfants et les autres pel' 
s?~ncs. Cet extrait doit être légalisé par l'autorité judi· 
c~atrc _et mô~c, s'il s'agit d'un acte étranger, revêtu du 
vtsa dtplo~attque (Nusse ct Périn, 138). 

3. Le lwret oule passeport est destiné à faire connaître 
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l'identité ct l'origine de l'enfant, en établissant que l'acte 
de naissance produit est réellement <"~pplicable à cet enfant 
et que celui-ci se trouve régulièrement placé sous la con
duite des personnes qu'il accompagne. 

4. Ces pièces he peuvent être remplacées par aucun équi
valent. C'est ce qui a été jugé pour un p(•re qui, ne pouvant 
représenter l'acte de naissance de son prétendu fils, offrait 
d'y suppléer par de simples présomptions (Montpellier, 
9 juin 1879, Gaz. Trih., 23-24 juin 1879). 

5. En cas d'infraction à la disposition de l'art. 4, la 
peine est l'emprisonnement de 1 mois à 6 mois et l'amende 

de 16 à 50 francs. 

Art. 5. En cas d'infraction à l'une des dispositions 
de la présente loi, les autorités municipales seront 
tenues d'interdire toutes représentations aux indivi
dus désignés en l'art .. ter. 

Ces dites altlorités se1·ont également tenues de requé
rir la justification, conformément aux dispositions 
de l'art. 4, de l'origine et de l'identité de tous les 
enfants placés sous la conduite des individus sus
désignés. A défaut de cette justification, il en sem 
donné avis immédiat au Parquet. 

Toute infraction à laprésentelo'i,cormniseà l'étran
ge!' à l'égard de Français, devra être dénoncée, dans 
le plus bref délai, par nos agents consulaires aux 
autorités françaises, ou aux autorités locales, si les 
lois du pays en assurent la répression. 

Ces agents detwont, en outre, prendre les mesures 
nécessaires pour assurer le rapat1·iement en France 
des enfants d'origine française. 

1. Devoirs des autorités municipales. - Les maires et 
les agents de police administrative doivent exiger de tous 
l~s individus spécifiés en l'art. 1 "' la justification de l'ori
gtne et de l'idcn ti lé des enfants placés sous leur conduite, 
en se faisant rcprt)senter les cxiŒils ries actes de nais-
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sance et les livrets ou passeports En outre ils ont le d 't d' . . . . ' , rOJ 
entre~·, q_u~nd 1ls le JU~en~ convenable, dans les baraques 

de ces_ md1v1dus pour VOU' s1 aucune infraction à la loi n'est 
comm1se par eux (ordonnances de police du 4 décembre 
1853 et du 28 février 1863\. 

, 2. ~n ca~ d'infraction co~statée,toute représentation doit 
et:e mt~r~Jte et le parquet doit être immédiatement avisé 
(C1rc. ~~m1str:- ~e l'Intérieur du 6 avril 18i5). 

~ · L mt~_rd1cbon peut-elle être prononcée dès la consta
tatwn de l mfrac~ion, ou bien l'autorité municipale doit
elle attendre un jugement de condamnation '! La loi donne 
en cette matière à l'autorité municipale un pouvoir de 
contrôle absolu. Il n'est donc point nécessaire de subor
donner l'interdiction à la décision de l'autorité judiciaire 
(~usse et Périn, 144 ). 

4. L'~~terdiclion est-elle applicable à la représentation 
tout enhere, ou seulement à la partie de la représentatwn 
dans laquelle figurent des ·enfants? La circulaire de M. le 
Procureur de la Hé publique du 1er avril 1883 se prononce 
en faveur. d~ cette dernière solution. Mais, en présence des 
termes l?cneraux de la loi, nous pensons que l'interdiction 
est apphcablc à la représentation tout entière. 

5. D~voir~ des af!ent~ consu_laires en pays étranger. -
Lorsqu une mfractwn a la lor est commise au détriment 
d'un_ e~fant français sur un territoire étranger, il y a lieu 
~e d1stmguer deux cas : le cas où l'agent du délit est un 
etranger et le cas où il est lui-même français. 

6. s~ l_'ag~nt du délit est un étranger, il ne peut être 
pour~~IVI qu en vertu de la législation étrangère el à la 
condrtwn qu'e~lc réprime le fait commis. En pareil cas, le 
consul frança1s doit dénoncer l'infraction aux autorités 
locales. 

7 .. Si, au contraire, l'agent du délit est Français ct que 
la. lor du pays é~rangcr réprime l'infraction, le consul peut 
denoncer celte mfraction, soit aux autorités locales soit .. ' ' au mi~Hstcrc public français. La poursuite ne pourra être 
cxc_rcce e~ France qu'après le retour de l'inculpé. II pourra 
t?uJOUrs s y soustran·e en prouvant qu'il a été jugt; défini· 
ll\·pnwnl pour IC' mi'·mC' fait dans le pays t;lrang·p1·, ou bien 
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que ce fait n'est pas réprimé par les lois pénales de ce 
pays (art. 5, C. i. cr.). 

8. Il sera souvent difficile pour l'enfant d'établir sa 
qualité de Français. En effet, les pièces d'identité pouvant 
servir à la démontrer se trouvent toujours entre les mains 
de l'exploiteur, et le consul français n'a pas qualité pour 
exiger la remise de ces pièces. Aussi convient-il en pareil 
cas de se montrer peu exigeant sur les preuves de la qua
lité de Français et d'accueillir toutes les présomptions 
sérieuses (Nusse et Périn, 153 et 154). 

9. Le consul doit en outre faire reconduire l'enfant en 
France. Les frais de rapatriement doivent évidemment être 
avancés par l'Etat, mais demeurent-ils définitivement à 
sa charge'? Non, lorsqu'il y a condamnation. L'émigration 
de l'enfant à l'étranger étant la conséquence d'un délit, il 
est juste que les frais de retour dans la patrie soient sup
portés par ceux qui, à un titre quelconque, ont participé 
au fait délictueux (Nusse ct Périn, 156). 

Art. 6. L'art. 463 du Code pénal est applicable 
aux délits prévus et punis pm· la présente loi. 

1. Les circonstances atténuantes, permettant de pronon
cer des peines de simple police, sont admises pour toutes 
les infractions réprimées par la loi du 7 décembre 1874. 
Cett~ règle particuliè1·e prouve que le législateur considère 
ces mfractions comme de véritables délits, et non comme 
des contraventions. Il faut donc la généraliser et décider 
q?e les règles applicables aux délits doivent être obser
vees non seulement en cas de circonstances atténuantes 
~econnues, mais encore en cas de récidive, de cumul d'in
,ractions et de complicité (art. 1er, C. p.). 
1''2. Une autre conséquence de ce principe, c'est que 
/ntention coupable est un élément essentiel des infrac
Jon~ réprimées par la loi. Pour qu'une peine puisse être 

apfhquée, il faut donc que l'emploi illicite ou le trafic dC;s 
en ants ait été effectué en connaissance de cause par des 
~gents sachant que les victimes étaient mineures de 16 ans. 
n o~sque le délinquant ne pourra pas représenter l'acte de 
aJssance de l'enfant placé sous sa conduite, il sera admis à 
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prouver qu'il a pu croire que cet enfant, d'après son aspect 
physique, avait plus de 1fj ans. Lorsqu'il représentera un 
acte de naissance faux, ou applicable à un autre enfant,il 
sera admis à prouver que sa bonne foi a élé surprise. Les 
tribunaux devront se montrer très sévères sur les preuves 
de ce genre, mais ils devront avant toul chercher à frap
per le véritable coupable. C'est ainsi qu'il a été jugé qu'un 
père commet une escroquerie lorsque, pour dissimuler 
l'âge de son enfant au directeur d'un cirque, il lui remet 
un acte de naissance faux (Seine, 8• ch., 14 février 188i, 
La Loi, 15 février 1884). 

3. La loi du 7 décembre 1874 est-elle applicable aux 
étrangers? L'affirmative est certaine, car elle constitue 
une loi de police et de sûreté obligeant tous ceux qui ha· 
bitent le territoire (art. 3, C. civ.). C'est d'ailleurs la solu· 
ti on admise par la jurisprudence (Seine, 7• ch., 30 mars 
1875, Gaz. Trih., 31 mars 1875). 

4. Des explications qui précèdent il résulte que la loi 
du 7 décembre 1874 pourrait rendre les plus grands ser· 
vices à la cause de l'enfance, si elle était fréquemment et 
sérieusement appliquée. Malheureusement les parquets ne 
veulent pas ou ne savent pas s'en servir. C'est un fait incon· 
testable, ct qu'il est permis de déplorer (Drucker, p. 99; 
Leloir, t. 1, n° 9; Rev. pén., 1902, p. 68!5 et p. 804). Jus· 
qu'en 1889, on expliquait ce fait en faisant remarquer que 
le législateur avait omis de statuer sur le sort des enfants 
soustraits à la puissance paternelle ou à la tutelle, et que 
cette omission rendait son œuvre inutilisable (Rev. pén., 
1880, p. 358, 372, 569). L'omission prétendue était plus 
apparente que réelle, puisque la situation était réglée par 
le Code civil. Quoi quïl en soit, cette omission a été répa· 
rée par la loi du 24 juillet 1889; et cependant les poursuites 
exercées en vertu de la loi de 1874 ne sont guère ~!US 
nombreuses aujourd'hui que par le passé. En 1875, il Y 
avait eu 31 poursuites pour toute la France. En 1900, il Y 
en a eu 42 concernant 57 prévenus (4 acquittements, 2 con· 
damnations à plus d'un an, 43 condamnations à moins d'un 
an, 8 condamnations à l'amende, 9 condamnations avec 
sursis et 11 déchéances de puissance paternelle). Dans 
l'intervalle, le chiffre des poursuites était tombé à 5 en 
1879 ct à 1 en 1883. 
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LOI DU 24 JUILLET 1889 
SUR LA PROTECTION DES ENFANTS ~IALTRAITÉS OU MORALE)IENT 

ABANDONNÉS. D. P. 90. 4. 15. 

Travaux préparatoires de la loi du 24 juillet 1889. 
Ses résultats. 
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1. § t•r (18ï5-1881).- La loi du 24 juillet 188\J se trouve 
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tou~ ~ntière contenue en germe dans l'art. 13 de la pro
positiOn de loi, déposée en 187:i par M. Félix Voisin 
rappor.teur, ~u nom de la commission d'enquête que l'As~ 
semblee natwnale avait chargée, dès 1872, d'étudier la ré
forme de. notre régime pénitentiaire, en vue d'assurer le 
sort des Jeunes détenus libérés, dont la loi du ti août 1850 
a~ait prévu le patronage en principe, sans l'organiser en 
fait. 

Cet art. 13 était ainsi conçu: " Les père et mère de 
l'e_nf~nt conduit dans une maison de réforme peuvent être 
prtv~s de l~ g~rde de sa personne jusqu'à sa majorité ou 
son emanctpatwn : 1° s'ils ont été condamnés comme co
auteurs ou complices du crime ou du délit commis par 
cet enfant ; 2° s'ils ont été condamnés comme co-auteurs 
ou complices d'un crime ou d'un délit commis sur cet en
fant, sans. ~réjudice des dispositions de l'art. 335, § 2, 
C. p., specialement applicable au délit d'excitation de 
mineur à la débauche; 3• s'ils l'ont volontairement aban
donné; 4° s'ils n'ont habituellement exercé sur lui aucune 
surveillance; 5° s'ils sont eux-mêmes d'une inconduite 
notoire. " 
, ~n outre, l'art. 15 disposait que, par le jugement qui 
ot~tt aux parents la garde de l'enfant, le tribunal commet· 
tait :' la pe,rsonne, la société de patronage ou ]a société 
chantable a laquelle serait remise celui-ci. 

2:, ~roi~ ~ns plus tar~, ces idées étaient reprises par la 
Socwte !?e.~erale de~ Prtsons fondée au mois de juin 1877. 

La trotsteme sectwn, saisie de l'examen d'un rapport 
de M: le pasteur Robin, relatif à la création d'écoles in· 
du~trtelles, destinées aux enfants insoumis ou vicieux, 
mats ~on encor~ coupables, s'occupa du problème de l'é· 
~ucatw1~ correctwnnelle en même temps que de celui de 
l éducal_wn préventive et des moyens d'assurer l'œuvre de 
protectwn de~ _sociétés charitables, en soustrayant les 
enfants recuetlhs à l'influence des parents indignes (1). 

Sur ?ette d~uble question, M. Th. Roussel, sénateur de 
la Lozere, presenta deux rapports. 

Le second, relatif à la protection de l'enfance, était 

(1) Bull. Pris,, 1878, p. 79~. 
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accompagné d'un projet de loi qui, après avoir été discuté 
au sein de la Société générale des Prisons ( 1) fut déposé 
au Sénat par !II:\1. Th. Roussel, Bérenger, Dufaure, l'ami
ral Fourichon, Yictor Schœlcher et Jules Simon.Ce,projet 
"véritable maquette de la loi de 1889 "• selon l'expression 
de M. Brueyre, était à la fois moins hardi et plus compré
hensif que celle-ci. 

3. Par crainte des objections qui se sont d'ailleurs éle
vées plus tard, au cours de la discussion, on n'avait pas 
osé prononcer le mot de déchéance de la puissance pater
nelle. On redoutait, non sans raison, l'avenir l'a démontré, 
l'opposition que ne pouvait manquer de suggérer à certains 
esprits le respect presque superstitieux de cette autorité. 
On ne parlait que du droit de garde (2). 

C'est ce droit seul qu'on ôtait aux parents (art. 7). Même 
on n'osait point conférer au gardien la tutelle que lui attri
buait le projet primitif. 

Mais, étendant le cercle de leur action bien au delà des 
limites dans lesquelles s'est cantonné le législateur de 18tl9, 
les auteurs de la proposition de loi de 1881 s'occupaient 
de tous les enfants abandonnés, bien que le décret du 19 
janvier 1811 eût déjà réglé le sort des mineurs en état 
d'abandon matériel. Mais on voulait échapper à l'interpréta
tion restrictive et abusive que les circulaires ministérielles 
et les votes des conseils généraux avaient, dans un but 
d'économie, donnée à ce texte. 

4. Tout mineur non émancipé, de l'un ou de l'autre sexe, 
matériellement ou moralement abandonné, ou maltraité, 
se trouvait placé sous la protection de l'autorité publique 
(art. 1•r). 

(1) Séances des 13 janvier, 17 février, 9 mars, 13 avril, 11 mai 
et.s juin 1880; Bull. Pris., p. 9 et suiv; 127 et suiv.; 253 et 
SUJv.; 358 et sui v.; 46'. et sui v.; 567 et sui v. 

(2) "Il faut savoir sc réduire à demander le strict nécessaire. 
' .• toucher au droit de garde, c'est assez. » Bull. Pris., 1882, 
P. 254. 
. " En matière de protection de mineurs contre les parents 
;ndignes, en rè!;'lC géncrale, l'essentiel est d'organiser la garde de 
a personne., Happ. de M. Th. Roussel nu :"c\nat., t•rrnai 1883. 
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L_es art. 2_ et 3 posaient la définition de chacune des caté
goncs de mmeurs visées par l'art. 1"'· 
D~u~ pro:édures étaient organisées. L'une, purement 

adnum:tstrat~v~ lorsque, sc trouvant en présence d'un 
~nrant ~~ter1ellement abandonné, on ne se heurtait pas 
a~ au~onte des parents. L'autre, judiciaire, quand il s'agis
smt dun enfant maltraité ou moralement abandonné dont 
les parents étaient connus et présents. 
~n ~out cas, c'ét~it l:Et~t, :eprésenté par le préfet, qui, 

smt dtrectement, s 1l s ag1ssall d'un enfant matériellement 
abandonné, soit sur le vu du jugement retirant aux 
parents le droit de garde (enfant moralement abandonné 
~u m~ltraité) , ~e chargeait du placement et déléguait 
~ exerc1ce .~u-drmt ?e ga_rde à une administration publique, 
a u~e ~ocwte de btenfatsance ou à un particulier. 
~mst éte?due la proposition de loi menaçait, à raison 

meme de. !·ampleur des études et des discussions qu'elle 
comportai~, de ~c pas aboutir avant longtemps. Désireux de 
donner sattsfactwn aux réclamations des associations et de 
personnes charitables qui demandaient à être armées d'un 
titre légal, opposable aux revendications intéressées des 
parents dont elles recueillaient les enfants le Gouverne
~~nt résol_ut d'a?ir avec énergie et d'agir vÙe. Pour cela, 
1l J_ugca necessaire de ne point hésiter à s'attaquer à la 
pmssance paternelle elle-même, en cas d'indignité des 
parents, et de laisser de côté, pom· le moment la question 
des enfants matériellement abandonnés do~t la loi du 
15 pluviôse au XIII et le décret du 19 janvier 1811 réglaient, 
tant bien que mal, le sort actuel. 

?·_Par arrêté ministériel du 15 décembre 1880, une colll· 
~tsswn e~tra-parlementaire était instituée auprès de la 
~l~anc~~l~nc « à l'~ffct d'étudier les dispositions qui pour· 
laient etre proposees aux Chambres relativement aux cas 
d_c (~éché~nce de _la p~iss:!ll;e paternelle à raison d'indignité, 
amst qua la sttuatwn legale des enfants indigents ou 
abandonnés , ( 1). 

Sous la présidence de M. Martin-Feuillée sous-secrétaire 
d'Etat à la justice, cette commission sc ~it à l'œuvre. AU 

(1) Bull . .lust., 18KO, p. 218 ct Ru/!. Pris.,1R80, p. 953. 
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bout de huit mois, trois rapports furent présentés par 
MM. Pradines, Gonse et Roussel, au nom des trois sous
commissions respectivement chargées de l'étude Je cha
cune des questions suivantes : 

i• Recherche· et détermination des cas dans lesquels il 
serait nécessaire d'enlever au père qui s'en rendrait indi
gne, l'autorité qui lui était reconnue par nos lois sur ses 
enfants; 

2• Détermination des mesures propres à assurer l'éduca
tion, le patronage et la tutelle des mineurs dans l'intérêt 
desquels la déchéance de la puissance paternelle aurait été 
prononcée ( 1) ; 

3• :Mesures législatives à prendre à l'égard des enfants 
qui tombent dans le délaissement, par suite de la condition 
misérable ou de l'incapacité des parents, en dehors d'actes 
d'indignité justifiant une atteinte à l'autorité paternelle. 

Ces trois rapports, réunis en un rapport d'ensemble 
adressé au Ministre de la justice, formèrent les éléments 
du projet de loi que M. Cazot, Garde des Sceaux, déposa sur 
la tribune du Sénat le 8 décembre 1881, en le faisant pré
céder d'tm court exposé des motifs qui n'était que la repro
duction du rapport d'ensemble et des rapports partiels de 
la commission extraparlementaire. 

6, On peut dire, en réalité, que c'est ce projet qui, sauf 
quelques modifications de détail, est devenu la loi du 
24 juillet 1889. 

On y retrouve, en effet, le plan et les caractères géné
raux de celle-ci. 

Comme celle-ci le projet se divise en deux titres. 
Le premier est relatif à la déchéance de la puissance 

P~lernellc dont le principe est nettement posé. Toutefois, 
st cette déchéance s'étend toujours à lous les enfants ou 

(1) ~'est M. Brueyrc, représentant de l'Assistance publique 
~u setn de la Commission extraparlementaire, qui proposa et 
d~ adop_ter l'idée de la tutelle de l'Assistance publique à défaut 

orgamsation d'une tutelle de droit commun C'est gràce à 
~ette. combinaison ingénieuse qui mettait à la disposition de t !01 nouvelle les sct·vices d'Enfants assistés, que la déclara
ton de déchéance a pu produire un résultat efl"ectif. 
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descendants de ceux qu'elle atteint, du moins ne porte
t-elle sur la totalité des droits de la puissance paternelle 
que lorsqu'il s'agit de déchéance de plein droit. Au con
traire, en cas de déchéance facultative, les père, mère ou 
ascendant conservent certains des attributs de leur auto
rité. 

Le second titre s'occupe des enfants que leurs parents 
abandonnent à eux-mêmes, ou confient à la charité pu
blique ou privée, et a pour objet principal de garantir la 
sécurité de leur œuvre aux établissements, sociétés ou 
personnes qui consentent à se charger de ces enfants. 
Mais, contrairement au système qui a fini par prévaloir, au 
cas où le placement d'un mineur se fait avec le consente
ment et l'intervention de ses parents, la cession de l'exer
cice de ceux des droits de la puissance qui sont conférés 
au gardien s'opère au moyen d'un contrat visé par le juge 
de paix. 

7. § 2 (1881-1887).- Si ce projet eùt été soumis en 
cet état au vote des Chambres, il est probable qu'il eût 
reçu, dès cette époque, la sanction législative et nous au
rions eu une loi qui, à notre avis, eùt été préférable à 
c~lle_ ~ui a été finale~ent votée sept ans après, et qui 
eut ete sans doute bien plus largement appliquée parce 
qu'elle_ eùt admis le prin?ipe de la déchéance partielle. 

Au heu de cela, le projet fut renvoyé à la commission 
du Sénat qui s'occupait déjà de la proposition de loi par 
M. Th. Roussel et quelques-uns de ses collègues. Les 
membres de cette commission résolurent de fondre en 
un seul texte le projet et la proposition de loi. Après 
deux ans d'études et d'enquêtes qui s'étendirent non seu· 
Ie_ment à la. France, ~ais à presque tous les pays civili
ses, u_n projet de lor en 48 articles, qu'accompagnait un 
vo_lu~meux rapport de M. Th. Roussel, fut présenté par ce· 
lm-cr. Ce rapport formait trois gros volumes in-4• reufer· 
mant des annexes nombreuses oü étaient consignés les ré· 
s~~ta~s de l'enquê.te s_énatoriale en France et à l'étranger. 
C etar~, comme 1 a dit l\I. Brueyre, dans son rapport au 
Conserl supérieur _de l'Assistance publique en 1H88, " le 
monument le plus Important qui ait été élevé en faveur de 
l'enfance abandonnée ct malheureuse ,, . 
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En effet, sous ce titre : " Projet de loi ayan_t pour objet 
la protection des enfants abandonnés, délatss~s ~u m_al-

t ·c · l'œtlvTe de la commission ne constituait rien 
rat es "• · · cl · ' emaniement complet de tout le regtme es moms qu un r · Il 1 
r t · t · ct to11te une législation nouve e sur a en an s assts es· 

protection de l'enfance. . ,. , . 
S. Malgré sa complexité, et bien qu Il admrt le pn~

cipe de la déchéance de la puissance paternelle, tan_tot 
totale et tantôt partielle, ainsi que les contrats de cessr?n 
de certains attributs de la puissance paternelle, cc proJ?t 
fut voté au Sénat avec certaines modifications ct tra~~mis 
à la Chambre où il fut renvoyé à une commission sp?ci~lc. 

Le 26 mai 1884, le rapporteur de cette comm1sswn; 
M. Gerville Réachc, déposa sur le bureau le texte a~opte 
au Sénat légèrement remanié. Il allai~ êt:c ~oumis au 
vote quand, en octobre 188_4, survint l expl!'atwn de la 
législature qui rendit le proJet caduc. 

9. Toutefois il fut repris par le rapporteur, sous forme 
d'une proposition de loi présentée le 13 juillet 1886, avec 
le rapport de 1884 pour exposé de motifs. 

Ce qui inquiétait la Chamh~e,_ favorable_ ccpenda~t,_ ~n 
principe, à la loi proposée, c'etar: la qucstw~ ~udgetanc. 
Les dépenses étaient évaluées a qumzc millions ct on 
n'avait prévu aucune recette corrcs~ondantc ·. , 

Pour répondtC à cette préoccupat_wn, un deput~,:lli. Cou
turier, proposa la création d'un_e c~Issc de ,dotatwn, des
tinée à assurer la part contnb_ntJ~e de l Etat. d_ans le~ 
dépenses de la nouvelle orgamsatwn: Afin d aln~~~ter 
cette caisse il avait imaginé de mod1ficr le~ art. /;),) et 
768 C. civ.: ct de limiter au sixièm?, au heu _du dou
zième degré, le droit de succéder ah wtes~at_ en hgnc col
latérale. Le produit des succcss_ions rccumll~cs de cc chef 
par l'Etat devait profiter à la carssc de dotatwn. . 

La commission de la Chambre s'appropria _celte, bizarre 
proposition dont M. Gervillc-héache fit l'objet dun rap-

port supplémentaire. . , . . .. 
10. Après maintPs discttsstons, so~le~~e~ tant a~ setn 

du Sénat que de la Chambre ct de l~ Socwte ~cs Pnsons, 
soit par le projet de M. Housse!, so~l par cclm de M. ~-cr
ville-Réachc, complété par l'adjonclwn dP la proposJtwn 



166 TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Couturier, en 1887, la commission du budget de la Chambre 
inscrivit au budgPt du Ministère de I'lntérieur un crédit 
de 50.000 francs, destiné à couvrir les frais d'une enquête 
à faire sur le coût probable de l'application de la nouvelle 
loi. Cette enquête promettait d'être longue et difficile. 
Aussi le Gouvernement résolut-il de n'en point attendre 
l'issue pour donner satisfaction aux légitimes réclamations 
de tous ceux qui s'occupaient de recueillir les enfants,avec 
ou sans l'intervention de leurs parents ( 1), 

11. § 3 ( 1888-1889). Le 25 février 1888, M. l\Ionod, di
recteur de l'Assistance publique au ~Iinistère de l'Intérieur 
déclarait à la tribune de la Chambre, en qualité de com
missaire du Gouvernement, que celui-ci avait détaché, de 
la proposition soumise à cette assemblée, le titre relatif 
à la déchéance et à la suspension de la puissance pater
nelle, pour en former un projet de loi distinct et spécial. 
II ajoutait que ce projet, conforme d'une façon presqu'ab
solue au texte du projet primitif de la Chancellerie, pré· 
senté au Sénat en décembre 1881, était actuellement sou· 
mis au Conseil d'Etat. 

:12. En effet, sur le rapport de M. Courcelle Se neuil, 
cette assemblée délibéra et vota un texte nouveau. Celui· 
ci se différenciait du projet de la Chancellerie par deux 
modifications importantes: 1o il n'admettait que la dé· 

(1) Notons toutefois que dès 1~73, et sans attendre le vote 
de la loi en préparation, le Conseil général de la Seine s'était 
préoccupé d'assurer le sort des milliers de petits vagabonds 
et de petits mendiants que la police amenait journellement au 
Dépôt. Grâce à l'initiative de M. Brueyre, alors directeur des 
Enfants Assistés et du Dr Thulié, président du Conseil général 
de la Seine et rapporteur de cc service, au mois de novembre 
1880, M. Ch. Quentin, directeur de l'Assistance publique, sou• 
mettait à l'assemblée départementale un projet de création 
du service des enf;·mts moralement abandonnés. Cc projet 
était adopté dans la session de décembre et, le 1•• janvier !881, 
le nouveau service commençait à fonctionnel". - Sur les caté· 
gories d'enfants qu'il était appelé ù recueillir ct sur les services 
qu'il a rendus avant et depuis le vote de la loi de ISSU, voir: 
Gaston DruckeL", Comment. de la loi du i!J juil. /889, p. 136 e~ 
suiv. - L'exemple du departement de lot Seine a été peu a 
peu suivi dans le reste du tcL"L"iloiL"e. 
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chéance totale portant sur tous les d:oits et sm· tous les 
enfants ou descendants; 2o il excluait, de façon_ a?solue, 
le droit pour le père, la mère ou le tuteur, a~JtorJse p~r le 

"l d famJ"lle de passer des contrats deléguant a un conse1 e , . . 
tiers l'exercice d'une partie des drOJts de la pmssance pa-

ternelle. l'A · t 
13 A son tour le Conseil supérieur de sszs a_nce pu-

bliqu~ de créatio'n récente, fut saisi de la questwn. La 
3• section, sur le rapport de l\1. Loys Bruey;e, ~do~ta un 
texte presque intégralement co~forme_ à ce~~~~ qu avait pro-

, 1 c ·1 d'Etat Toutefois au heu d ecarter absolu-pose e onse1 . , . . 
ment la cession de l'exercice des droits de la pmssance 
paternelle, il admit qu'elle po~rrait s'op~rer, ~on plus pa~ 
un simple contrat visé par l~ JUge d~ ~a1x, ma1s au moye 
d'un jugement régulier du tribunal CIVIL . 

14 S,. . t des deux textes votés par le Conseil . mspn·an , . , . bl' _ 
d'Etat et par le Conseil supeneur de 1 ~sststa.nce _ _PU 1 
que le Gouvernement rédigea un proJet defimt1f que 
M. floquet, Ministre de l'intérieur, déposa ~ur le ~m:eau 
de la Chambre le 22 décembre t888, en le fmsant preceder 
d'un long exposé des motifs, inspiré des !·apports de 
MM. Courcelle-Seneuil et llrueyre. Henvoy~ a la com
mission de la Chambre déjà saisie de la questwn, le pro
jet du Gouvernement fit l'objet d'un nouveau rapport de 
M. Gerville-Réache présenté le 12 janvier 1889. 

Soumis an vole au moment de la discussi~n du ?udget, 
ce projet, dont l'élaboration avait duré hmt annees~, fut 
adopté en première lecture 1~ 18 ~ai 1889 ~t, e1~ deuxwme 
délibération, presque sans dtscusswn, le 2a mai., . 

15 A s · t l'ur"'ence fut déclarée et un vote d adoptwn . u ena , ,.., · 1 t d 
fut émis sans discussion le 13 juillet 188?, apres ec u_re u 
rapport de M. Th. Roussel qui rappelait a ses collq~ues 
la promesse faite par le Gouvernement de r~prendre, dans 
son in té ralité le texte primitivement adm1~ par la Ila~lle 
assembl~e, dè's lju'on serait _fix~ par l'enquete enlrcpnse 
sur le coùt de la réforme projetee. . , 

16. La loi, promulguée le 24 juillet 1889, fut publ~ee au 
Journal officiel du 2~ (1). 

11) Chronologie des débats p.11·lemenlaires: 
1. Sénat: Proposition de MM. Th. Housse!, BéL"cngeL", Du-
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17. § 4. Résultats de la loi. - Nous ne voulons pas entrer 
ici dans une critique détaillée de l'œuvre du législateur de 
1889. Bornons-nous à constater que, si elle constitue un 

faure et autres ; dépôt le 27 juillet 1881 (J. off. du 2X ; déb. 
pari., p. 17); exposé des motifs (.f. off., doc. pari. de fév, 
1881, p. 34). - Projet de loi de M. Jules Cazot, Ministre de 
la justice; présentation le 8 déc. 1881 (J. off du 9; déb. pari. 
p. 1443); exposé des motifs (.f. off., doc. pari. d" déc. 1881, 
p. 865).- Rapport de M. Th. Roussel; dépôt le 25 juillet 1882 
il. off'. du 26, dé b. pari., p. 894); texte (J. off., doc. pal'!. de 
janv., avril et mai 1883, p. 581 et sui v.):- Jrc délibération, dis· 
cussion et adoption les 28 avril, 1, 10, 17, 19, 21, 22, 24, 
26 mai, 2, 12 juin 1883 (J. off. des 29 avril, 11, 18, 20, 23, 25, 
27 mai, 3, 13 juin; déb. pari., p. 411, 422, 461, 487, 553, 551, 
618, 629, 676) ; - 2• délibération, discussion et adoption les 3, 5, 
7 et 10 juillet 1883 (J. off'. des 4, 6, 7 et 11 juillet; déb. pari., 
p. 807' 824, 834, 854). 

II. Chambre des députés: Présentation par M. Martin· 
Feuillée, Ministre de la justice, le 27 juillet lk83 (J. off'. du 
28, déb. pari., p. 1945); exposé des motifs (.1. off'., doc. pari. 
de nov. 1883, p. 1418). - Rappot·t de 1\I. Gerville-Réache; 
dépôt le 26 mai 1884 (J. off'. du 27; déb. pari., p. 1154); texte 
U. off., doc. pari. de nov. 1884, p. 861). - Proposition de 
M. Gervile-Héache le 13 juillet 1886 (J. off., doc. pari. defév. 
et mm·s 1X87, p. 499 et517).- Happart sommaire de M. Es· 
cande; dépôt le 13 nov. 1886 (J. off'. du 14, déb. pari., p. t798); 
texte (J. off'., doc. pari. de mai 1887, p. 1055). Prise en considé· 
rati?n le 20 nov. 1886 (J. off. du 21, déb. pal'!., p. 1879).
ProJet de loi de M. Floquet, pr(•sident du Conseil, Ministre de 
l'intérieur, présentation le 22 déc. 1888 (J. off'. du 23, déb. 
pari.~ p. 3067) : exposé des motifs et annexes (.!. off'., doc. pari. 
d'avrtl 1889, p. 706 et suiv.). - Happort de M. Gerville· 
Héache,dépôt, le 12 janv. 18R9 (J. off. du 13, cléb. pari., p. 11),; 
t~xte et annexes (J. off., doc. pari. d'avril HH9, p. 1): F' de· 
hbération et adoption sans discussion le 1 s mai 1889 (J. off· 
du 19, déb. pari., p.1013); 2• délibér., discussion et adoption, 
le 25 mai 1889 (J. off'. du 26, déb. pari., p. 1122). 

Ill. Sénat: Présentation par MM. Constans Ministre de 
l'intérieur et Thé venet, Ministre de la juslic<', 1~ 1 s juin )889 
(J. off. du 19, déh. pari., p. 751); exposé des motifs (J. off., 
doc. pari. de janv. 1800, p. 289). -Rapport de M. Th. Rous· 
sel, dépôt, lecture et déclaration d'urgence le 1 o juillet 1889 
(J. off. du 11, déb. pari., p. 9(Jl), adoption sans discussion 
le 13 juillet 1889 (J. off'. du 14, déb. pari., p. 995). 
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---·-----------
progrès sensible au point de vue de 1~ prot~ction de l'en
fance malheureuse victime des mauYats traitements ou de 
l'abandon moral d~ parents indignes, et _que si,. dans une 
certaine mesure, elle assure à ceux qm recue1llent des 
mineurs avec ou sans intervention de leurs parents, les 
moyens 'de mener à bien l'éducation de ces mineurs, elle 
vaut évidemment plus par les idées généreuses dont elle 
s'inspire que par la façon .dont elle les a réalisées dans la 

pratique. . , 
En fait, il est incontestable, soit qu'on la constdere da?s 

la première partie du Titre Jer (De la déchéan_ce de la pu1s· 
sance paternelle), soit qu'on se place au poH~t de vue de 
l'application du Titre II (De la protection des mweur~ places 
avec ou sans l'intervention des parents), que les resultats 
effectifs de la loi ont été loin de répondre aux espérances 
de ses promoteurs. . 

18. En ce qui concerne la déchéance_ d: la pmssance 
paternelle, le compte général de l'AdmJmstrahon de ~a 
justice civile donne les chifTres suivants, pour les diX 
années de 1891 à 1900 : 

Di·chbuces Di•chi•nnces 
Lie plein droit facultatives Total 

l891 • 78 728 806 
1892 . 91 9G6 1.057 
1893 . 63 1.001 1.064: 
1894: • ïO 1.089 1.159 
1895 . 44: 1.131 1.17!i 
1896 4:{ 969 1.012 
1897 43 1.0G9 1.112 
1898 37 872 \)09 
1899 • 40 906 94:6 
1900 • 45 747 792 

19. Les chifTrcs des années 1901, 1902 et 1903 ne sont 
pas encore publiés ; mais il est à supposer qu'ils ne. sont 
Pas supérieurs 1t ecux des années précédentes et, cu egard 
à la population totale du pays, aux progrès constants de 
l'alcoolisme el it la désorganisation de plus c~ plus acce~
tuée de la famille qui en est la conséquence, tl est perrrns 
de dire que ces résullals sont bien minces. . 

De même, les dispositions des art. ïi cl 20 du \1~rc II 
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ne paraissent pas avoir été beaucoup plus fréquemment 
appliquées (1). 

20. A quoi faut-il attribuer le rendement manifeste
ment insuffisant de la loi de 1889 "? 

D'une façon générale, à une triple cause. 
En ce qui concerne le litre Jer, il est certain que la né

cessité où les tribunaux se trouvent, même pour appli
quer la déchéance facultative en dehors de toute condam
nation (art. 2, ~ 6), de prononcer la déchéance absolue, 
portant sur tous les droits de la puissance paternelle et 
s'étendant à tous les enfants ou descendants a contribué 
à faire rejeter un grand nombre de demande~, et même a 
empêché que certaines instances fussent introduites (2). 

Une modification législative qui, revenant au projet pri· 
miti_f ~u Gouvernement et l'atténuant même, permettrait 
de limiter, en tout cas, les effets de la déchéance à un ou 
plusieurs enfants de l'individu déchu, et de ne faire porter 
la déchéance facultative que sur certains droits, notam· 
ment ceux de g·arde, de correction et d'éducation, consti· 
tuerait un progrès certain sur le régime actuel el favorise· 
rait l'application de la loi. 

De plus, en ce qui touche au titre II, et ici aucun reproche 
ne peut être fait au législateur, la conviction erronée 
d'ailleurs, où sont encore certains tribunaux, q;1e l'appli
cation de l'art. 17 de la loi implique nécessairement la 
déchéance de la puissance paternelle, les a maintes fois 
empêchés de recourir aux dispositions protectrices de ce 
texte (3). 

Enfin, et cette observation s;applique aux deux titres de 
la loi, la procédure organisée par ses rédacteurs l'a été 
d'une façon si obscure et si incomplète, que bien des par· 
ticuliers, des sociétés charitables, voire même des repré· 
sentants du ministère public, hésitent à s'engager dans 

(1) Voit•: Happort de M. Brueyre au Comité de ùéf'ense deS 
enfants traduits en justice de l'llris, sur « l;t loi du >?4 juitlBI 
1889 et son application», séance du 2 décembre 1NUI ; Recueil 
des rapports et vœux du Comité, 1UOO, p. 140 d sui v. 

(2) Voir infrà: Appendice au Commentaire des art. 1 et2-
(3) Voir in frit: commentaire de l'm·t. 17. 
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des instances hérissées de difficultés et préfèrent s'abste
nir ou, lorsque cela est possible, recourir aux disposi
lions plus aisémt>nt applicables des art. 4 et :; de la loi 
du 19 avril 1i\9R (1). 

21. JI fant donc conclure des observations qui précè
dent que, sur les trois causes principales qui, jusqu'ici 
~nt_ empêché la loi de 1889 de porter tout le fruit qu'on 
eta1t en droit d'en attendre, l'une, la première, ne peut 
guère disparaître que par suite d'une modification du 
texte, parce qu'elle est due à une défectuosité de fond 
même de l'œuvre du législateur. Mais les deux autres doi
~ent céder devant une connaissance plus complète, une 
mterprétation plus assurée et un usage plus familier de 
la loi. 

iNDEX BinL!OGRAI'IllQUE DE QUELQUES·l:C'iS DES PntC'iCII'AUX OUVRA
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/s ~rtbunaux {'rançais peuvent-ils légalement appliquer la 
Becheance de la puissance paternelle aux étrangers? 1895 -
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d
e 1889 devant le Tribunal de la Seine " Bull. de la Soc gén 
es P · • · • d · d ~ts._, 1897, p. 977; Bourcart, Quelques mots sur les projets 

1 
\,echeance de la puissance paternelle, France judiciaire, 

8
' 1, 1re partie, p. 501 et s. ; « De la déchéance de la puis
c~n.ce paternelle et de la protection de l'enfance», France judi
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55 
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et s. ; De la loi du 24 juillet 1889 el de son ,1pplication. 
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TEXTE ET CO~D!E"\TAIRE DE LA LOI DU 24 Jl:ILLET 1889 
SUU LA PROTECTION DES E:\"FA:\"TS )IALTllAITÉS OU ~!ORALEMENT 

AI3ANDON1<ÉS. D. p. 90.4.15. 

TITRE 1 

CHAPITRE Pll.EMIER. - De la déchéance de la 
puissance paternelle. 

Art. 1er. Les père et mère et ascendants sont dé· 
chus de plein droit, à l'égard de tous leurs en'fants 
et descendants, de la puissance pate~·nelle, ensemble 
de tous les droits qui s'y rattachent, notamment ceux 
énoncés mtx art. 108, 141, 148, 150, 151, 346, 
861,812 à 381, B89, 890, 391,397,477 et 935 
du Code civil, à l'art. 3 du décret (1) du 22 février 
1851 et à l'art. 46 de la loi du 27 juillet 1812 (2): 

1° S'ils sont condamnés par application du para· 
graphe 2 de l'm·t . .'334 du Code pénal; 

2° S'ils sont condamnés, soit comme auteurs, coau· 
leurs ou complices d'un crime commis sur la per· 
sonne d'un ou plusieurs de leurs enfants, soit comme 
coauteurs ou complices d'un crime commis par un 
ou plusieurs de leurs enfants; 

3" S'ils sont condamnés deux fois comme auteurs, 
coauteurs ou complices d'un délit commis sur la 
personne d'un ou plusieurs de leurs enfants; 

4° S'ils sont condamnés deux fois pour excitation 
habituelle de rnineu1·s à la débauche. 

(1) Le texte qui a réglementé le contrat d'apprcntissag~ es: 
la loi ct non pas, comme il est dit ici par erreur, le decre 
du 22 févriet· 1~:i1. 

(2) AlH·og·é cl remplacé par l'art. 59 de la loi du 15 juillet 
lH~ll. 
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Cette déchéance laisse snbsister entre les ascendants 
déchus et l'enfant les obligations énoncées aux 
m·t. 205, 206 et 207 du Code civil. 

Index alphabétique. 

(Les chiffres renvoient aux numéros du Commentaire.) 

Abandon d'enfant, n° 43. 
Age des enfants, n• 33. 
Aïeul, no 11. 
Amnistie, n• 51. 
Ascendant, no ii. 
Avortement, n• 21. 
Auteur d'un crime, n• 17. 
Boreau-Lajanadie, no 17. 
Bourcart, n• 4, 
Cas de déchéance de plein 

droit, nos 10, 16, 38, 48. 
Circonstances aggravantes, 

n• 18. 
Circonstances atténuantes, 

n• 18 
Co-aut~ur, nos 17, 34. 
Coexistence de deux con

damnations, no 57. 
Condamnation avec sursis, 

nos 15 40 52 à 57 
CondaU:natlon par . contu

mace, nos 15, 50. 
. Condamnation par défaut, 

nos 40, 50. 
Complice d'un crime, no• 17, 

34, 

Complice d'un délit, n° 47. 
Conséquences de la dé

chéance de plein droit, 
n• 5 

~~p; et blessures, n• 18 
l'Ime, nos 17 35 c. ' . 
r1me commis par un en-
fant no 34 

Crime' contre la personne, 
n• 23. 

Crime sur la personne, 
nos 21, 27. 

Déchéance ipso facto, n• 2. 
Déchéance déclarée d'office, 

n° 6. 
Déchéance facultative, nos 

3 bis, 4, 43, 47, 48, 50. 
Déchéance de plein droit, 

n°' 1 à 9. 
Déchéance obligatoire, nos 4, 

43. 
Décision non définitive,n° 49, 
Déclaration de déchéance 

n° 9, 
Dégradation civique, n° 3. 
Délai d'appel, n• 49. 
Délai d'épreuve, n•• 55, 57, 

5R. 
Délit, n" 18, 37, 38, 43, 46. 
Délit contre la personne, 

n• 41. 
Descendants, nos 11, 16 • 
Deuxième condamnation,n•• 

39, 43, 47, 56, 57. 
Dévolution de la puissance 

paternelle, n• 9. 
Enfant acquitté comme ayant 

agi sans discernement, nos 
36, 47. 

Enfant adoptif, no 32, 
Enfants auxquels s'applique 

la déchéance, nos 13, 28, 
29, 32, 35. 

Enfant légitime, n• 29. 
Enfant naturel, n° 28. 
Enlèvement de mineur, no 23. 
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Evasion, n• 20. 
Excitation à la débauche, 

no 10. 
Excuse légale, n• 18. 
Exposition d'enfant, n• 43. 
Faux témoignage, no 23. 
Filiation, n° 27. 
Filiation naturelle, n• 28. 
Garde d'enfant, n• 50. 
Gavardie (de), no 3 bis. 
Grâce, nos 20, 51. 
Homicide par imprudence, 

n° 41. 
Incapacités, no 52. 
Infanticide, n°' 22, 29. 
Interdiction des droits de 

tutelle, etc., no 14. 
Interdiction légale, n• 3. 
.Jury, n• 31. 
Loi du 19 avril 1898, no 50. 
Loi du 26 mars 1891 (sursis). 

n° 52. 
Ministère public, n• 1. 
Omission de prononcer la 

déchéance, nos 5, 7, 8. 
Organisation de la tutelle, 

n° 9. 
Participation à un délit, 

n••37, 46. 
Peine accessoire no 32 
Peine afflictive 'et infa~an

te, n• 17. 
Peine correctionnelle, n• 18. 
Pourvoi en cassation, no 49. 

Première condamnation, n" 
46, 47, 48, 54. 

Prescription, nos 20, 50. 
Privation de certains droits 

de puissance paternelle, 
nos 3, 12. 

Prononciation de la dé· 
chéance, n• 9. 

Qualification du fait delie· 
tueux, n° 38. 

Quantum de la peine, no 11. 
Questions accessoires, n• 9. 
Récidive, nos 39, 56. 
Re con naissance d'enfant, n"' 

28, 29, 
Réhabilitation, n° 51. 
Réhabilitation de droit, n•53. 
Renvoi de droit, no 3 bis . 
Réponse du jury, n• 31. 
Réquisitions du ministère 

public, no 1. 
Silence du ministère public, 

n° 6. 
Subornation de témoins, 

no 23. 
Suppression d'enfant, no•jl, 

25, 42, 43. 
Sursis, nos 15, 40, 52 à 51, 
Tentative, n• 19. 
Tribunaux répressifs, n" 1, 

7, 9. 
Tutelle, n• 9. 
Violences, n° 18. 

. 1. Sens et por·tée des mots cc de plein droit "· - L'art. 1'' 
en~mère ~ne série de condamnations qui entraînent de 
p~ew dro.tt la déchéance de la puissance paternelle. 
L express1~n de plein droit signitle d'abord que les tri· 
b~naux qm prononcent ces condamnations sont tenus de 
fa1rc droit aux réquisitions du ministère public tendant à 
ce que la déchéance soit déclarée. 

. ~clui ci a évidemment qualité pour présenter des réqui· 
Sillons dans cc sens devant les tribunaux de répression 
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puisque devant eux il joue toujours le rôle de partie prin
cipale, qu'il a pour mission de requérir l'application de 
la peine avec les incapacités et déchéances qui en sont la 

conséquence. 
2. Elle signifie .encore que, lors même que les décisions 

portant les condamnations prévues au texte demeureraient 
muettes quant à la déchéance, celle-ci n'en serait pas 
moins encourue ipso facto (En ce sens : Leloir n° 406 ; 
Didier, p. 64; Nillus, n° 56; Baudry-Lacanlinerie, Précis 
de dr·. ci v., 4c édit., t. {er, n• 986 ter ; Huc, t. III, n° 210; 
Garraud, t. IV, no 500; ~L le Procureur général Ronjat, 
conclus. dans l'affaire Vve Montel, Cass. crim., 8 mars 
1890, Gaz. Pal., 90. 1. 551). 

3. Ces solutions, qui ne paraissent pas avoir jusqu ICI 

fait dif{tculté dans la pratique, sont en harmonie avec ce 
qui était admis dès avant la loi de 1889, relativement à la 
privation des droits de la puissance paternelle portée par 
l'art. 335 C. p. (Dcmolombc, VI, 360) ct avec les dis
positions des art. 28 et 29 C. pén., en matière de dégra
dation civique et d'interdiction légale. 

3 hi.~. Elles nous paraissent en outre conformes aux in
tentions du législateur, telles que celles-ci résultent des 
travaux préparatoires. En effet, on lit dans le rapport fait 
en 1881 au nom de la commission de la Chancellerie : " La 
portée de ces déchéances étant ainsi déterminée, indiquons 
de suite qu'il existe un certain nombre de cas où les tri
~unaux n'auront môme pas à les prononcer. La présomp
bon d'indignité qui s'attachera à certaines condamnations 
s~ra ~ellement évidente qu'elles emporteront de droit la 
decheance. Ainsi en a disposé le législateur du Code pénal 
~ans_ l'art. 335 ,, (Bull. pris., 1881, p. i\l4). Quand le pro
let Vlllt en discussion devant le Sénat, M. de Gavardie,son· 
tena_nt que le lég-islateur du Code pénal n'avait pas eu l'in
deniJon qu'on lui prôtait, demanda la suppression des mots 
.e plein droit comme impliquant une disposition trop 

~1g?u:euse. Il fut répondu, au nom du Gouvernement, qu'il 
~tait mdispensable de les maintenir« afîn que l'omission du 
]U?e ne pût priver l'enfant d'une protection reconnue néces-
saire > (S · · d " · - · "Il d ' enat, seances es ~ 7 ma1 ct 1 J UL et 1883, J. off. 
u 28 mai, ])(,!J. pari., p. :iO\l, ct du 8juillel, ])(,h. pari., 
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p. 836). Enfin, dans le projet primitif de la f:hancellerie 
on avait organisé un système de renvoi de droit, suivant 
ler[uel, en cas de condamnation susceptible d'entraîner la 
déchéance, le tribunal civil était saisi d'office de laques
tion par le minisli•re public. Ce système fut abandonné 
sur les observations du Conseil d'Etat, mais il est à re· 
marquer que le renvoi de droit au tribunal civil n'était 
proposé par ses auteurs qu'en cas de condamnation en
traînant la déchéance facultative. Au contraire, au cas 
de condamnation emportant la déchéance de plein droit, 
le renvoi n'avait pas lieu pour la raison que celle-ci ac
compagnait de plano ces condamnations. 

4. Contrairement à l'opinion que nous adoptons, l\1. Bour· 
cart enseigne que, s'il est vrai que la déchéance prévue 
par l'art. 1er est ohlirptoire en ce sens que le tribunal 
saisi de la question doit la prononcer, du moins elle n'est 
pas de plein droit, en ce sens que, si le ministère public 
garde le silence, le tribunal ne peut, d'office, édicter la 
déchéance, que, dès lors, elle n'est pas encourue. Cet 
auteur fonde son interprétation sur le texte de l'art. 3 qui 
dit : " l'action en déchéance est intentée "• et, sur l'abandon 
du système des renvois de droit, ill. Dourcart en conclut 
que, s'il n'y a pas d'action intentée, il ne saurait y avoir 
déchéance; et que, si l'on a renoncé aux renvois de droit, 
c'est parce qu'on n'a pas voulu que, dans tous les cas où 
seraient prononcées les condamnations prévues par la loi, 
la déchéance s'en suivît fatalement ( Dourcart, Rapport 
au conrJrès internat. d'Anvers et Mémoire lu au congrès 
des sociétés savantes en 1891, p. 14); -En ce sens: Rap· 
port Peyron, 1801, p. 7 et Charmont, p. 511, note 1. 

A cette argumentation on peut répondre, d'une part, 
qu'elle ne tient aucun compte des termes si formels de l'art. 
1er: « Les père, m(·re et ascendants sont déchus de plein 
droit "• et, d'autre part, que l'art. 3, en parlant" d'actio~ 
intentée "• ne vise que le cas spécial d'une action en de· 
chéance facultative, portée devant le tribunal civil par 
application de l'art. 2, s 6 :il ne s'applique donc pas au cas 
où il s'agiL de dcchéance ohligatoirc en vertu de l'art. l''· 

Quant à l'abandon du système des renvois de droit, il est 
sans intérêt pour la discussion, puisque nous venons de 
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voir que ce système n'était organisé qu en vue des cas de 
déchéance facultative. . , 

5. Conséquences pratiques de la solutwn adopte:.,- La 
conséquence pratique de la solution que nous pre~erons, 
c'est que les pat:cnts, frappés d'une _condamnalt~n de 
nature à entrainer la déchéance par un JUgem~nt qm au_ra 
omis de prononcer cette dernière, pourront bte~, ~n f~Jt, 
continuer d'exercer la puissance paternelle, mats .'ls n e_n 

cl "t \'" donc a sur"tr seront pas moins déchus en rot . .'enne . ". 
un litige qui mette en cause ~~~r dr~ il de pms~ance palet: 
nelle, Je tribunal saisi de ce hl! ge n aura pas ~ prononce! 
la déchéance pour en tirer des conséquences l_egales. II, sc 
bornera à constater qu'elle existe. S'agira-I-tl d'un, pere 
ayant encouru une condamnation entrainant la déch~ance 
de plein droit, mais sur laquelle le juge~ent aura omts d~ 
prononcer? Si cc père donne à bail un bten apparL~n~n ta 
sou fils ou refuse de consentir au mariage de echu-ct, le 
fils pot:rra faire annuler Je bail, ou obtenir qu'il ne soit 
pas tenu compte du refus de consenteme~ll, en ~outenant 
que son père a subi l'une des condamnatiOns prevues par 
l'art. fer (Nillus no 56, texte et note 1 ). 

6. La déchéa~ce résultant de plein droit, dans les cas 
visés à l'art. 1er de la condamnation qui l'a fait encourir, 
il va de soi que' même dans le silence du ministère pu
blic, la juridicti~n qui prononce cette condamna.tion peut, 
d'office, déclarer la déchéance, puisque celle-ct est une 
conséquence légale et nécessaire de celle-là; . 

7. Toutefois, de ce que les tribunaux repres~tfs. peu
vent déclarer d'office la déchéance, ~n con~~urat.t a tort 
qu'ils sont tenus de le faire, alors meme qu Ils n en sont 
point requis. . . . 

8, Jugé que l'arrêt de la Cour d'asstscs, qt~J a omts de 
déclarer la déchéance dans un cas où elle étmt encom:ue 
d_e plein droit, ne peut être cassé du che~ de, cette 0~11S
Slou, sur pourvoi dans l'intérêt de la lot (Cas~; crm\: 
~ ?ept. 1893, S. 93. 1. 300 et Ga;;;. Pal., 94.2; labie,\ 

U!ss. pat., no Hi). 
~- Etant donné c1ue nous admet lons que~ dans. les c::s 

Prevus par l'art. ''', Ja déché:mce est de plew drozt_ct na 
Pas besoin ù'ètrc prononcée, on pe11l se t!cmau<ler s1 notre 
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s_olution ~·e~t pas en contradiction avec le paragraphe 2de 
l ~rt. 9. am si conçu : " Toutefois, lorsque les tribunaux 
repres:Ifs prononceront les condamnations prévues par 
les artJcles 1 et 2, §§ 1, 2, 3 et 4, ils pourront statuer sur 
la déchéance de la puissance paternelle dans les condi· 
ti_ons établies par la présente loi. ,, Quelle peut être, 
dtra-t-on, l'utilité de cette disposition dans les hypothèses 
v~ sées à l'art. 1er .si la déchéance s'opère ipso facto ? Nous 
r~~ond rons qu? SI, en ?roit, la déchéance n'a pas besoin 
d etre prononcee, en fait, les tribunaux correctionnels et 
les Cours d'assises agiront sagement en la déclarant par 
leur, décisio.n, lorsqu'on se trouvera dans une de ces hy
potheses. Bu~n plus, cette déclaration sera nécessaire, si 
ces juridictions, usant de la faculté qui leur est, selon 
nous, conférée par la loi (Voir infrà, art. 9, nos 39 et suiv.), 
veulent statuer immédiatement sur la dévolution des 
droits de la puissance paternelle et sur les questions ac· 
cessoires relatives à l'organisation de la tutelle. 
. 10.1 er ~as. de déché.ance de plein droit (art.1 er_1•).- L'ar· 

tJcle 1er almea 1, en visant expressément l'art. 334, § 2,C. p., 
n'~ p~s touché à c~ dernier texte. Il s'ensuit donc que la 
decheance de la pmssance paternelle est applicable, non 
seulement aux père et mère condamnés pour excitation 
ha~ituelle à la débauche de leurs propres enfants mineurs, 
m_a1s encore ~ tous in.dividus, tuteurs ou gardiens,condaro· 
nes pour avoir commis le même délit à l'égard d'enfants 
placés .so~Js leu~· surVl:illance à un titre quel~onque (en ce 
sens: fnb. Seme, tt. mars 18:\0 etH\ juin 18:Ji, cités par 
Leloir, p. 303, note 1). 

11. La déchéance atteindra encore le père et la mère 
par rapport à leurs petits-enfants (argum. tiré du mot 
descendants). 

L'aïeul q~i aurait favorisé la débauche d'un de ses petits· 
enfants sera déchu de ses droits à l'égard de ces derniers 
(argum. tiré des mots ascendants ct descendants combinés). 

12. Enfin, avant la loi de 1889, on admettait, en pré· 
scnce d~ texte de l'art. 33:), ~ 2, C. p., que la privation 
de la pmssance paternelle sc limitait aux droits visés par 
cet article, ct aux enfants directement victimes de J'immo· 
ralité des parents. Désormais, au contraire, il résulle deS 

LOl UU 2~ JUILLET 1889; ART. t t81 

termes généraux de la loi nouvelle (sont déchus... à l'é
gard de tous leurs enfants ou descendants, de la puis
sance paternelle, ensemble de tous les droits qui s'y rat
tachent), et des travaux préparatoires, que le législateur 
a entendu abroger .les dispositions restrictives de l'art. 
335, § 2, c. p. 

13. En conséquence: io la déchéance ne peut exister 
qu'à l'égard de tous les enfants ou descendants du con
damné; 2° elle porte sur tous les droits de la puissance 
paternelle et non pas seulement sur ceux mentionnés au 
titre IX, C. civ. 

14. Par contre, les paragraphes 1 et 3 de l'art. 335, 
C. p., sont maintenus, d'où nous concluons que, dans 
1~ cas d'une déchéance encourue par application de 
l~rt. 1•r, premier alinéa,de la loi de 1889, le condamné su
btra.une double incapacité. D'une part, il sera, pendant une 
duree de dix ans au moins et de vingt ans au plus, interdit 
de to~te tutelle ou curatelle et de toute participation aux 
consetl.s de famille, d'une façon générale ct à l'égard de 
:ousmmeurs (art. 33;), § ter, C. p.); d'autre part, il sera 
;appé, de façon définitive, des mêmes incapacités à l'égard 

1
e ses enfants ou descendants (art. 8, Loi du 24 juillet 
889. En ce sens : Nillus, n° 58). 

·. 15. Condamnations par contumace (V. infrà, n°s 49 et 
•O); Condamnations avec sursis (V. in fr à, nos 52 et sui v.). 
_16; 2• et 3• Cas de déchéance de plein droit (art. 1 er_2°), 
d. L_ art. i•r, second alinéa, prévoit deux cas distincts de 

l
'echeance. Dans sa première partie il vise l'hypothèse où 
enfant a · t · t · · Il · · t' l ' ' e e ma ene emcnt VIC 1mc ( c ses pere mere ou 

ascendants, ct, dans sa seconde partie, l'hypotl1èse où il 
en a ét · · · c e VIctime moralement. Mais, dans la première, 
0dlllme dans la seconde partie du texte, il faut, aux mots 

" e leu f. 
d 

rs en ants ,, ajouter ceux de « ou de leurs desccn-
ants " ai . , "l . . l' . l 1 nst qut a ele exp tque pus 1aut. 

c 17 · Individu" condamné comme auteur, co-auteur ou 
p~m~lice d'un crime commis sur la personne d'un ou de 
lé U~teurs de ses enfants (ou descendants). Crime >>. - Le 
lagtsl.ateur s'est servi de l'expression de crime. Or c'est 
puP~me qui qualifie le fait. Le crime est le fait que la loi 

ntt d'une peine criminelle ( Argum. art. l. er, C. p. 
11 
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Conf. Garraud, Précis de d1·. pén., no 64). C'est donc b 
peine que la loi pénale commine, et non la peine effective
ment prononcée qu'il faut considéL"er, pour savoir si la dé· 
chéance est encourue (Conf. Leloir, no 410 ; Nillus, no 61). 

Cette solution, imposée par le texte, se fortifie de l'exa· 
men des travaux préparatoires. En effet, lors de la discus
sion du projet du Gouvernement, présenté à la Chambre 
le 22 décembre 1888, un député, l\1. Boreau-Lajanadie, 
avait proposé un amendement tendant à restreindre la dé
chéance de plein droit dans l'hypothèse qui nous occupe, 
au cas oü l'ascendant aurait été frappé d'une peine afflic· 
tive ou infamante, ou tout au moins supérieure à une an
née d'emprisonnement. L'amendement fut repoussé (Séan· 
ce du 25 mai 1889; J. off. du 26, Déb. pari., p. H52).Le 
rejet de l'amendement montre bien que le quantum et la 
nature de la peine prononcée n'ont pas été pris en consi· 
dération. 

18. Conséquences de la solution adoptée. -- Ces consé
quences sont les suivantes : 

1° Si, par suite de l'admission de circonstances atténuan· 
tes, la condammation ne porte qu'une peine correction· 
nelle, la déchéance n'en sera pas moins encourue; parce 
qu'alors la peine prononcée n'est pas celle fjui est édictée 
par la loi; 

2° Si, au contraire, la peine portée à l'arrêt de condaJllo 
nation se trouvait, par suite de l'admission d'une e~cus: 
légale, n'être que correctionnelle, il n'y aurait pas heua 
déchéance. En pareil cas, en effet, l'excuse légale résulte 
de la loi même ; 

3• De même si, par suite de la constatation et de )'~d: 
mission de circonstances aggravantes, un fait qualifié ~elit 
et frappé, en principe, d'une peine correctionnelle, devtenl 
passible de peines criminelles, la déchéance résultera _de 
la condamnation encourue. C'est cc qui pourra sc produt~ 
notamment en cas de violences volontaires suivies de mut~ 
la lion ou de coups cl blessures ayant entraîné la JIIO •. 

sans intention de la donner (art. :{09, s~ 3 ct 4, c. p-l; 
en matière d'exposition ou de délaissement d'enfant ayan 
amené la mort (art. 3ti1, même Code), etc. 

4° Mais si, les circonstances aggravantes ayant été écar· 
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tees par le jury, le fait pou~suivi devie~lt ~m simple _déli,t 
passible de peines correctwnnclles, Ji n y a pas heu a 
déchéance, si ce n'est dans les cas du paragraphe 3 de 
J'art. 1er, ou dans ceux de l'art. 2 (~illus, n° 67). 

19. Que faut-il décider en cas de condamnation pour ten
tative de crime sur la personne de l'enfant ? Nous pensons 
que la déchéance est encourue comme en cas de condamna
tion pour le crime même. C'est l'application pure et simple 
des dispositions de l'art. 2, C. p. M. 1\ïllus ajoute (n° 68) 
que cette opinion paraît raisonnable et conforme à l'inten
tion du législateur. " La disposition que nous étudions, dit 
cet auteur,a pour but de protéger les enfants dont la vie ou 
la santé seraient gravement menacées: la tentative rend les 
parents aussi dangereux pour eux que le crime accompli. n 

20. La déchéance résulte aussi, nécessairement, d'une 
condamnation à mort. D'oü il suit qu'en cas de grâce, 
d'évasion ou de prescription, le condamné ne pourra exer
cer la puissance paternelle sm' ses enfants ou descendants. 

21. Crime commis sur la personne des enfants ou des
cendants. - Par ces mots il faut entendre les crimes qui 
résultent de violences matérielles et directes, affectant 
la personne et le corps. 
' En conséquence, commet un crime sur la personne de 
son enfant le père ou la mère qui procure l'avortement 
de_ sa fille enceinte ; mais, par contre, ne commet pas un 
enme sur la personne de son enfant, ct n'est pas déchue 
de plein droit de la puissance p~lernelle, la femme qui 
~e fait avcn·ter, ou qu'on fait avorter, son fruit ne pouvant 
etre considéré comme un être, un enfant. 

22. Il en est autrement en cas d'infanticide. La femme 
Jui tue son enfant commet bien un crime sur la personne 
e c~t enfant et elle est déchue de plein droit de la puis

sance paternelle, encore bien que ce crime n'implique 
Pas nécessairement l'indignité de la mère par rapport à 
~e; autres enfants (Voir infrà, n° 29). 
fa 3. Mais les crimes commis contre la personne de l'cn-
1' ~t ne font pas encourir la déchéance de plein droit. 
fe~ sont l'enlèvement de mineurs, ou le refus de les 
Pen re à qui en a légalement la garde (art. 354 à 3:)6, C. 

.). Tels sont encore le faux témoignage et la suborna-
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ti on de témoins contre l'enfant (art. 361, 364 et 365, C. p.), 
. 24. Suppression d'enfant. - « Supprimer un enfant, 

dit M. Blanche (Etudes sur le Code pénal, V, 254), c'est le 
faire disparaître sans attenter à ses jours, et même sans 
le déplacer, c'est le cacher à tous les yeux dans le lieu 
où il se trouve et c'est faire que sa personne n'ait plus 
de place dans la société et dans la famille " (En ce sens: 
Faustin-Hélie, Pratique criminelle, 633). On a dit que la 
suppression d'enfant est à la fois un crime contre l'enfant 
et contre l'état civil. M. Nillus en conclut que, n'étant 
pas un crime sur la personne de l'enfant, le crime de sup· 
pression d'enfant (art. 345, § 1, C. p.) ne donne pas lieu 
à la déchéance de plein droit (Nillus, no 65). 

25. On invoque, dans le sens contraire, un arrêt de la 
Cour de cassation du 8 mars 1890 (D. P. 90. 1. 233; Gaz. 
Pal., 90.t.551 ), lequel a cassé, sur pourvoi dans l'intérêt de 
la loi, un arrêt de la Cour d'assises de la Dr6me qui, après 
avoir condamné à cinq ans de réclusion une femme pour 
suppression de son enfant né vivant, avait refusé de pro
noncer la déchéance requise par le ministère public. c: 
pendant il convient d'observer que la question de savOir 
si le crime de suppression d'enfant est un crime contre la 
personne ou sur la personne de l'enfant, à supposer 
qu'elle ait été tranchée par l'arrêt invoqué, ne l'a été que 
de façon tout à fait incidente. Le poipt soumis à la Cour 
suprême par le pourvoi était, en effet, de savoir si la sup
pression d'enfant, lorsqu'elle constitue un crime, entrai~e 
la déchéance de plein droit, aux termes de l'art. 1er, ali· 
néa 2, ou si, aux termes de l'art. 2, alinéa 2, elle donne seo· 
lement lieu à la déchéance facultative, en cas de seconde 
condamnation. La Cour de cassation s'est prononcée pour 
la déchéance de plein droit. par application de l'art. l''• 
alinéa 2, voilà tout. De telle sorte qu'à aller au fond de! 
choses on peut soutenir que sa décision laisse la question 
entière. 

26. Observons toutefois que, dans l'art. 2, alinéa 2, ~~ 
législateur énumère la suppression d'enfant entre las~ 
questration ct l'exposition ou abandon d'enfants qui son 
à coup sûr des actes qui affectent directement la person~e 
de l'enfant. On pourrait peut-être en conclure qu'il conSI' 
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dère la suppression d'enfant comme un fait de même na
ture et qu'en conséquence, lorsque ce fait constitue un 
crime, c'est bien un crime su1· la personne de l'enfant et 
qu'il entraîne la déchéance de plein droit. 

27. Crime commis sul' la personne d'un ou de plusieurs de 
ses enfants ou descendants. -L'expression de « un ou plu
sieurs de ses enfants n dont se sert la loi implique que, 
pour que la déchéance de plein droit se produise, il faut que 
la victime soit unie à l'auteur, co-auteur ou complice du 
crime, par un lien, juridiquement et légalement constaté, 
de filiation. 

Peu importe que cette filiation soit naturelle ou légitime. 
28. En conséquence, lorsqu'on se trouve en présence 

d'un crime commis sur un enfant naturel, pour que la dis
position de l'art. fer, alinéa 2 de la loi de 1889 reçoive son 
application, il faut que la filiation de l'enfant soit constatée 
~ar reconnaissance régulière ou que, tout au moins, un 
Jugement ait été rendu sur la filiation matcmelle, s'il s'agit 
de la mère, à la suite d'une action en réclamation d'état, 
laquelle ne peut être intentée que par l'enfant, ou ses re
présentants (art. 340 et 341, C. ci v. -En ce sens : Nillus, 
n• 61; Leloir, n• 410, note 2). 

29. Infanticide. -Notre solution présente un intérêt 
pratique tout spécial lorsqu'il s'agit d'une mère condamnée 
pour infanticide. Cette mère est-elle déchue de plein droit"? 
o.ui, si l'enfant homicidé est un enfant légitime, ce qui sera 
hien rare, dans la réalité. Non, si l'enfant est tm enfant 
~aturel non reconnu, ce qui se présentera presque tou
Jours. Ce qui revient à dire que le crime d'infanticide ne 
fourra 1~resque jamais donner lieu, en fait, qu'à la déchéance 
acuitabve, par application de l'art. 2, alinéa fer. 
. 30. Il importera peu que la mère ait, devant le magistrat 
Ins~ructeur, reconnu sa maternité. Quand même on admet
t;alt que ce magistrat ait qualité pour recevoir une déclara
:Ion de reconnaissance (Aubry et Rau, VI, p. hi~ ; Demo
OID.be, V, 398.- Contrà: Laurent, IV, 44 ct suiv.), on ne 
s~urait voir,dans un aveu de maternité au criminel, « la ma
:Ifestation non équivoque de la volonté de reconnaître,, (Au
{Y et Rau, VI, p. 111 ; Laurent, IV, 54), qui seule constitue 
a" reconnaissance , au sens légal et juridique de ce mot. 
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. 31. ~e r:1ême, le fait que le jury, répondant à laques
tiOn qm lu,J es_t posée, déclarerait que la femme X. est 
couP.akle _d ·~vmr donné la mort ii son enfant nouveau-né, 
serait mddferent pour la constatation de la filiation natu
relle_ et ne permettrait pas d'appliquer l'art. 1 ",alinéa 2 de 
la !01 de 1880 (Nillus, n° 64 et les notes). 
, 32. Enfant adoptif". -Le crime corn~is sur la personne 

dun enfant adoptif entraîne t-illa déchéance de plein droit! 
~ous ?e le pen~ons \Jas, attendu que, légalement, l'adopté 
n est, _a aucun til re, 1 enfant de l'adoptant et que celui-ci n'a 
su~ lm auc~n droit de puissance patemelle. Il s'ensuit donc 
qt: au cas b:en peu probable, où l'auteur ou le complice du 
cnme aurail d:s enfants nés après l'adoption, il ne per· 
d~·a pas de plmn droit la puissance paternelle sur ces der· 
mers (En cc sens: Le loir, n' 410, note 2.- Conlrà: Nillus, 
n° 61). 
. 33. Age des enfants. -La loi n'ayant pas distingué, pen 
I~nporte que la victime soit niajeure. Au reste, cette solo·. 
t1~n, comm~ndée par le texte, résulte également de l'es· 
pr_Jt ~e la lo_'· Q_uel que soit l'ùge de l'enfant, le danger que 
lm fait counr l'mdignité du père est le même, ct il convient 
en tout cas d'en préserver ses frères et sœurs au moyen 
de la déch_é~nce (Lcloir, n' 410 et la note; !\ill us, n' 60). 
~4. Indwz_du condamné comme co-auteur ou complice d'un 

crune comTms par un ou plusieurs de ses enfants ou descen· 
d~n~s.- C'est_de la participation des parents dans uncriroe 
ou 1 enfant a JOUé un rôle, c'est de l'association des pa· 
rents e~ des enfants dans un but çriminel, que la loi 3 

voulu_ fa.Jre m~ cas de déchéance. Cette participation, cette 
a:s~cwtwn fatt des parents des corrupteurs aux yeux d_u 
lef\''slateur. El~e est la manifestation de l'indignité lfoùdod 
decouler la dechéance. Cette indignité se manifestant ég~~' 
lement dans le cas où les parents sont condamnés coJllllle 
:tuteurs principaux d'un crime commis par un ou plusieu~ 
de leurs enfants, et clans celui où ils sont condamnéS 
comme auteurs, coauteurs ou complices d'tm crime dont. 
leurs enfants ont été complù:es. nous en concluons que, 
malgré le silence du texte, la dt:chéance est aussi bien en· 
couru~ dans ces hypothèses que clans celles qu'il a el' 
pressement prén1cs (En ce sens: Nillus, n• 70). 
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--------------------------------
35.Sur ce qu'il faul entendre par les expressions« crime "• 

"enfants n, il y a lieu d'appliquer ce qui a été dit ei .. dessus, 
n''i7 et suivants, sous la 1re partie de l'alinéa 2 de l'art. 1er 
au sujet du 2• cas de déchéance de plein droit: . . 

36. Nous venon;; de voir que pour que la decheance smt 
encourue en vertu de la disposition qui nous occupe, il 
faut qu'il y ait eu participation des parents et d'un ou plu
sieurs de leurs enfants dans un même crime. Il est donc 
nécessaire, pour qu'il y ait lieu à déchéance, que l'_a1:rôt ~ui 
porte condamnation des parents constate la parttc1pat10n 
de l'un ou plusieurs des enfants dans l'acte incriminé. C'est 
ce qui se produira dans l'hypothèse où ces derniers, bien 
que déclarés coupables par le jury, seraient cependant 
acquittés comme ayant agi sans discernement, ou s'ils bé
néficiaient d'une excuse légale. ~lais il en serait autrement, 
au contraire, si les enfants étaient acquittés purement et 
simplement (En ce sens: Leloir, n' 416; ~illus, n' 10) .. 

37. En cas de participation des parents dans un délzt 
commis par les enfants, la loi étant muette, la déchéance 
obligatoire ne peut résulter de la condamnation. . 

38. 4• Cas de déchéance de plein (h·oit (art. 1 •r-i:!o).- lc1, 
comme à l'alinéa précédent, pour savoir s'il y a« délit'' dans 
le sens où la loi de 1889 a pris ce mot clans la disposition 
q~i nous occupe, il faut envisager la peine édictée par la 
~01 et non celle qui est effectivement prononcée par le 
Juge (Voirsuprà, no 11). En conséquence, si la qualification 
du fait poursuivi étant changée par le tribunal, il n'était 
prononcé qu'une peine de simple police, la (]échéance ne 
serait pas encourue. Dans cc cas, en effet, la loi elle-môme 
n'édicterait plus une peine correctionnelle el l'acte envi
sagé ne serait plus un délit (Leloir, n' 414). 

39.II faut qu'il y ait une deuxième condamnation pour 
que la déchéance sc produise. La loi n'emploie pas l'ex
pression de récidive. Peu importe donc le taux et l'époque 
des deux condamnations par rapport l'une à l'autre. ~Inis, 
pour que notre disposition s'applique, il faut nécessaire· 
~entqu'au moment oit la" condamnation pour second délit 
Intervient, la condamnation relative au premier ait étô 
prononcôe ct soit devenue définitive" (Lcloir, n' 416). 

40 Q 'l . . 't. ' • U!( s1 la prcmi(:re con!l:nnnat1on a e e prononcee 
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ave~ s~u-sis, ou si la seconde est prononcée par défaut? " 
(VOir u~frà, no~ 4?, 5?, :i2 et sui Y.). ' 

41. Su~ _la d1stmctwn entre les délits contre la personne 
et le~ delit~. sur la personne, voir suprà, nos 23 et suiv, 
Parm1 les delits sur la personne il faut rancrer l'homicide 
et _les blessures par imprudence (art. 119 ~t 320, C. p.), 
mms non pas les m~nace~ (art. 30;) et suiv., C. p.). 
. 42: L~. s~pp~·esswn dun enfant, alors qu'il n'a pas éùi 
etabli qu il ail vecu, ou qu'il est établi qu'il n'a pas vécu 
(art. 345, C. p., §§ 2 et 3), est-elle un délit sur laper
S~I~ne? ~ou~ pensons, a~ec lii. Nillus, que, dans ces con· 
dJtiOns, Il n :st pas poss1ble de considérer l'acte envisagé 
com~e un delit sur la personne, puisque, le cas de sup· 
pres~IOn d'enfant neconstituant qu'un délit, oi-1 ne suppose 
Jamais un e~fant ayant vécu (Nillus, no 11). 

43. Parm~ les actes qui atteignent directement la per· 
sonne phys,_que de l'enfant il en est qui, selon les consé
qu_ences qm en sont résultées, constituent tantôt des 
cn~~s, lanlô,t des délits. Tels sont la séquestration, l'ex· 
positiOn et l abandon. Lorsque ces faits commis sur les 
en_fants, ou descendants du condamné constituent des 
crJn:es, c'est le lieu d'appliquer la dé,chéance de plein 
drort, en vertu de l'art 1 ••·, alinéa 1'". S'ils ne constituent 
que des délits commis sur la personne des enfants ou des· 
c;nda~ts, c'est notre disposition (art 1er, alinéa 3) qui 
s applique. 
~~· Il y a lieu à déchéance de plein droit s'il y a eu 

precedente condamnation pour délit commis sur ces enfants 
ou descendants. 
4~. Enfin, ~o.rsque l~s .mêmes faits, réduits à la qualité 

de s1mples delits, ont ete commis sur d'autres enfants que 
ceux du_ condamné, ils ne donnent lien qu'à la déchéance 
facultatwe, et seulement en cas de seconde condamnation 
p_our déli~ de suppression, ou pour 1\m des délits d'exposi· 
tJ~n ou d abandon préYns par l'art. 2, alinéa 2 (En ce sens, 
N ill us, no 71, ct note de M. de Loyncs, D. P. !JO. 1. 233). 
~6. L~ participation des Pnfants et des parents dans un 

meme delit ne donn_c pas li Pu, en cas de prcmiôre ou d~ 
se:ond~ condamnatiOn, à la déchéance de plein droit, ni 
meme a la déchéance {awllativc. C'est cc qui r{•sulte deS 
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travaux préparatoires et du silence du texte. Un amende
ment, présenté à la Chambre et tendant à faire adopter 
une disposition contraire à la solution que nous indiquons, 
a été, en effet, repoussé dans la séance du 25 mai 1889 
(J.off. du 26; Déb. parl., Ch. des dép., p. 1125). 

47. D'ailleurs, le système adopté par le législateur con
duit à un résultat assez bizarre. Si on suppose un enfant 
condamné une première, et même une seconde fois, comme 
complice d'un délit commis avec son père, ce père conser
vera sur lui toute son autorité (sauf application des art. 4 
et 5 de la loi du 19 avril 1898). Au contraire, si l'enfant 
est acquitté comme ayant agi sans discernement et envoyé 
en correction, par application de l'art. 66, C. p., le mi
nistère public pourra, en vertu de l'art. 2, ~ 5, requérir et 
obtenir la déchéance facultative. 

Toutefois, dans le premier cas, si la coparticipation des 
parents et des enfants dans des actes délictueux implique, 
de la part des premiers, l'habitude constante d'exciter les 
seconds au mal, les tribunaux pourront, s'il y a lieu, pro
noncer la déchéance facultative par application de l'art. 2, 
§ 6 (Trib. Pont-Audemer, 18 novembre 1890, dans Leloir, 
t. II, annexes, p. 428). 

48. 5• Cas de déchéance de plein droit (art.1•r-4o).- S'il 
ne s'agit que d'une première condamnation la déchéance 
est facultative (art. 2, § 4). 

49. Quid des décisions non définitives? Peuvent-elles 
entraîne1· la déchéance de plein droit ? -- Pour que les con
damnations visées dans les alinéas 1 cr, 2 et 3 de l'art. 1er 
entraînent la déchéance de plein droit, il faut que ces 
condaDlnations ne soient plus susceptibles d'aucun recours. 
Cela va de soi, puisque, dans ces hypothèses, la déchéance 
e~ la condamnation résultent d'une seule et même déci
Sio~ (Leloit', n° 409). En conséquence, la déchéance de plein 
drott ne peut produire effet que lorsque les délais impartis 
pour faire opposition, pour interjeter appel, pour purger la 
c~ntumace, ou pour se pourvoir en cassation, étant expi
res, la condamnation d'où elle découle est devenue irrévo
cable. 

t'50. Or, pour purger la contumace, ou pour faire opposi
IOn à un jugement de défaut en matière correctionnelle, 

tl. 
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le .délai .est le même que celui de la prescription de Ja 
peme (vmgt ans ou dix ans). Que faire pour ne point lais
ser pendant ce temps les enfants du condamné sang 
protection ? La question est délicate. Le condamné est 
déchu ipso facto, mais l'effet de la déchéance est sus
pendu. On ne peut donc recourir à l'art. 2, alinéa 6 et 
d.eman~er au tribunal de prononcer la déchéance faculta
tw:, mem~ en supposant qu'il y ait, dans l'espèce, incon· 
dmte notoœe et scandaleuse ou mauvais traitements con
statés. Il n'est pas possible de prononcer la déchéance 
contre un individu déjà déchu. Resterait-il la ressource 
au tribunal correctionnel ou à la Cour d'assises de statuer 
au moins sur la garde des enfants par application de l'art. 5 
de la loi du 19 avril 1898 ? Ici encore la décision interve· 
nant par déf:;mt ou par contumace comme la condamnation 

• l' , meme, effet en resterait suspendu pendant les délais fixés 
pour faire opposition ou purger la contumace. 

51. Effets de la gr:ice, de l'amnistie et de la réhabili· 
lion sur la déchéan~e de plein droit. - La gràce n'infirme 
pas la ~onda~n~twn. Elle ne constitue que la remise 
de la ~eme prmc1pale. Or, celle-ci n'affranchit pas et ne 
pourrait pas même affranchir le condamné des déchéan• 
ce.s prononcées par le juge, ou attachées par la loi à cer· 
t~mes c~nda~I~ations. Il en est ainsi, par exemple, de la 
de~radatwn ClVlque et de l'interdiction des droits civiques, 
Civils et de famille, etc. (jurispr. constante Cass. 6 nov. 
1873, S. 7:3.1.84- et 4- aoùt 1886, S. 8i.1.3i): Nous'en con· 
clurons qu~ le père, .gracié d'une peine prononcée par une 
condamnatiOn entramant la déchéance de la puissance 
paternelle, ne pourra recouvrer ses droits que par J'effel 
de la procédure de restitution, organisée par les art. 15 el 
16 de la loi de 1889. 
, Il n :en serHit pas de même de l'amnistie qui efface pour 
lave~ Ir la con~am~~tio~ et, t~utes ses conséquences. 

Quzd de la rehabilitatiOn ? Elle ne saurait suffire seule à 
rét.ablir l'individu déchu dans l'exercice de ses droits de. 
pu.Issance paternelle. Il ne pourra obtenir ce résultat qu'en 
smv~nt la procédure de restitution organisée par les art. 1:1 
et 16 de notre loi. 

52. Effets des condamnations avec sursi.ç sur la déchéance 
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de plein droit. - Différentes hypothèses sont à envi-

sager. . . 
1•• Cas. - Un père est condamné avec applicatiOn du 

sursis dans les conditions prévues par l'art. 1 ",alinéa 1er, 
ou par l'art. 1 '", alinéa 2 : est-il immédiatement ~échu de 
la puissance paternelle? Il faut répondre affirmativement~ 
en présence des termes précis de l'art. 2, ~ 2 de la l?1 
du 26 mars 1891 sur l'atténuation et 1'<1ggravatwn des pei
nes, lequel dispose que la suspension ne comprend pas 
" les peines accessoires et les incapacités r.ésu~tant d~ la 
condamnation "· Nous admettons que la decheance n est 
pas une peine accessoire, mais à coup. sùr elle est bien 
une incapacité résultant de la condamnatiOn. Donc ~lie :e 
produira immédiatement, indépendamment du sursis (En 
ce sens: Locard, La loi du 26 mars 1891, n• ii ; Nillus, 
n• 32, note 2; Leloir, n• 409). 

53. Qu'arrivera-t-il, si, un délai de cinq ans s'étant 
écoulé à dater du jugement ou de l'arrêt, sans que le con
damné ait encouru aucune poursuite suivie de condamna
tion à l'emprisonnement, ou à une peine plus. grave.' p_our 
crime ou délit de droit commun, la condamnatiOn doit elre 
réputée non avenue, aux termes du paragraphe 3 de l'a~·t. 2 
de la loi du 26 mars 18\H, lequel porte que les pemes 
accessoires et les incapacités " cesseront d'avoir eff~t du 
jour où, par application de l'article précéden~, la condam
nation aura été réputée non avenue "? Le pere rentrera
t-il ipso facto dans l'exercice de la puissance paternelle'? L.a 
question semble devoir être résolue négativement. Il re
sulte, en effet, des travaux préparatoires de la loi de 1891 
que l'accomplissement de la condition qui rend l.a.co~d~m
nation comme non avenue équivaut à une l'éhab!lttalwn de 
plein droit.Or le législateur de 1889 n'ay~nt p~s admis que 
la réhabilitation suffit à elle seule pour retablir le condam
né dans l'exercice de ses droits de puissance paternelle 
(art. 15), il n'est pas possible qu'il en soit autrement dans 
le cas qui nous occupe (En cc sens: Leloir, n" 500 ct 501. 
- Cont1·à Nillus n• 4-2, note 2). 

54. 2e èas. _ Ùn père est condamné une première fois, 
~ais avec application du sursis pour un délit,dans les con
dJtions de l'art. l", :-~linéa 3, on de l'art. 1••, aliné:l4 de la 
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loi de 1889 ; cinq ans se passent sans qu'aucune condam
nation à une peine corporelle soit de nouveau prononcée 
contre lui; puis intervient la seconde condamnation visée 
par. les t~xtes indiqués, ce père sera-t-il déchu de plein 
drOit? Evidemment non: puisqu'il faut que le père ait été 
condamné deux fois et que la première condamnation étant 
réputée n'avoir jamais existé, il n'est pas possible de dire 
qu'il a été condamné deux fois. 

55. Quid, au contraire, lorsqu'une condamnation nou· 
velle est encourue avant l'expiration du délai d'épreuve? 
Pa.s de difficulté, si la seconde condamnation porte une 
peme corporelle contre le père. Le bénéfice du sursis est 
perdu, les deux condamnations sont toutes deux exécutoi
res. La déchéance de plein droit est encourue. 

56. Qu'arrivera-t-il, dans la même hypothèse, si la 
seconde condamnation ne porte pas une peine mettant 
fin au sursis; si, par exemple, elle ne prononce qu'une 
amende ? La déchéance aura lieu néanmoins. On recon
n?ît, e~ effet, que, pendant le délai d'épreuve, quand 
hien meme elle ne serait pas de nature à mettre fin au 
sursis, la première condamnation suffit à faire considérer 
le second délit comme commis en récidive (Locard, Loi 
du 26 mars 1891, n° 78; Leloir, no 417). 

57. Mais si, dans l'hypothèse que nous venons d'envi
sager, et en supposant, comme nous l'avons fait que la 
seconde condamnation ne fût pas de nature à fair~ perdre 
le ~énéfice du sursis, il s'écoule un délai de cinq ans à 
partir de la première condamnation, celle-ci sera réputée 
non av~~ue (Loi du 26 mars 1891, art. 2, § 3 ). Doit-on,dès 
lors, decider que le père reprendra l'exercice de la puis
sance paternelle, en se fondant snr ce motif qu'il faut 
deux condamnations pour entraîner la déchéance et que, 
la première étant réputée n'avoir jamais existé, ~ettc dé· 
ché.ance ne saurait avoir pour base qu'une seule coudam· 
I~atwn, la seco?de? Nous pensons devoir n\pondrc néga
tivement. Il n est pas exact, en effet, de soutenir que, 
dans les cas prévus par les alinéas 2 et 3 de l'art. 1er de 
la loi de 1889, le législateur ait exigé que la déchéance 
se basât sur la coexistence de deux condamnations suc
cessives. Ce qu'il a voulu, c'est qu'après une première 
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condamnation d'une certaine nature, pour certains faits 
déterminés, il y eût une seconde condamnation pour des 
faits de même nature; dès lors, pour apprécier l'effet 
de cette seconde condamnation, il faut se placer au mo
ment où elle est intervenue. Or, au moment où cette se
coude condamna.tion a été prononcée, la première n'était 
pas effacée. La déchéance a donc été encourue, non pas 
par suite de la première condamnation, mais par l'effet de 
la se'conde, intervenue dans certaines conditions exigées 
par la loi et qui ont été réalisées. Peu importe, après cela, 
que, postérieurement, la première condamnation subsiste 
ou disparaisse ( Leloir, n° 505). 

58. Enfin, si on suppose que la seconde condamnation, 
prononcée avant ou après l'expiration du délai d'épreuve 
de la première, soit elle-même suspendue, ce qui est 
possible si elle ne prononce qu'une amende, il faut déci
der,conformément à ce qui a été dit ci-dessus (n•• 38 et 56), 
que la déchéance est cependant encourue. Le père ne 
pourra recouvrer l'exercice de la puissance paternelle 
qu~en se faisant restituer conformément aux art. !5 et 
16 de la loi de 1889 et après que le délai de cinq ans, 
couru depuis la seconde condamnation, aura produit la 
réhabilitation préalable exigée par l'art. 15. 

Art. 2. Peuvent être déclarés déchus des mêmes 
droits: 

1• Les père et mère condamnés aux travaux forcés 
d perpétuité ou à temps, 011. à la réclusion comme 
auteurs, coauteurs ou complices d'un crime autre que 
ceux prévus par les art. 8 6 à 10 i du Code pénal; 

2• Les père et mère condamnés deux fois pour un 
des faits suivants: séquestration, suppression, expo· 
si/ion ou abandon d'enfants ott pour vagabondage; 

3• Les père et mère condamnés par application de 
l'art. 2, § 2 de la loi du 23 janvier 187.3, ou des 
art. 1, 2 (1) et 3 de la loi du 7 décembre 1874; 

(t) L'art. 2 de la loi du 7 décembre 1 R74 a été modifié par 
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4° Les pèl-e et mère condamnés une première fois 
pour excitation habituelle de mineurs à la débauche; 

0° Les père et mère dont les enfants ont été conduits 
dans une maison de correction, pa1· application de 
l'a1·t. 66 du Code pénal; 

6° En dehors de toute condamnation, les père el 
mère qui, par leur ivrognerie habituelle, leur incon· 
duite notoire et scandaleuse ou par de mauvais trai· 
tements, compromettent soit la santé, soit la sécurité, 
soit la moralité de leurs enfants. 

Index alphabétique 

(Les chiffres renvoient aux numéros du Commentaire.) 

Abandon de la femme et 
des enfants, n• 47. 

Abandon d'enfant, nos 7, 1 O. 
Abandon du domicile conju

gal, n• 43. 
Administration pénitentiai-

re, n• 26. 
Agent coupable, no 5. 
Aliénation mentale, no 49. 
Amnistie, n• 23. 
Appréciation du juge, no 29. 
Assistance' publique, n• 1. 
Cas de déchéance faculta-

tive, n°• 1, 7, 11, 18, 25, 29. 
Circonstances de fait, n• 5. 
Commutation de peine, no 6. 
Concubinage, nos 33, 35. 
Condamnation avec sursis, 

n• 24. 
Condamnation non défini

tive, nos 19, 21. 
Condamnation unique, n• IR. 
Conduite irrégulière, nos 34, 

36. 

Correction excessive, n° 51. 
Cour d'assises, n" 6, 9. 
Crimes politiques, n• 1. 
Déchéance sans condamna-

nation, n" 12, 29 à 55. 
Déchéance de plein droit, 

n°' 7 9 18 
Déchéa'nc~ fa~ultative, n"!, 

3, 4, 6, 11, 19. 
Défaut de poursuite, n'54. 
Défaut de ré~idence, n''' 4, 5. 
Délais de prescription,n' 21. 
Délit, n" 7, 9. 
Délit uni<IUC sur la personne, 

n° 38. 
Déportation, n° 3. 
Destitution de la tutelle, 

n• 15. 
Détention, n• 3. 
Deuxième condamnation, 

nos 4, 7, 10, 18. 
Education, n• 1. 
Emprisonnement, n° 4. 
Enfant, n• 8. 

l'art. 3 de la loi du 19 avril 1898. (Voir le Commentaire de ces 
deux lois dans le présent volume.) 
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Enfants âgés de plus de 
12 ans, n• 1. 

Enfants assistés, n• 1, 
Enfants de 16 à 21 ans, 

n• 17. 
Enfant majeur, n" 8, 9. 
Envoi en correction, n• 25. 
Etat d'abandon, n° 45. 
Evasion, no 6. 
Excès d'autorité, n• 30. 
Excitation à la débauche, 

no 18. 
Exposition d'enfant,n°' 7, 10. 
Faits entraînant la déchéan-

ce, no 7. 
Faute in omittendiJ, n• 40. 
Garde, n• 1. 
Grâce, n•s 1, 22. 
Hospice dépositaire, n• 1. 
Inconduite notoire et scan-

daleuse, n•• 21, 30, 32 à 
36. 

Indigence, no 50. 
Infanticide n• 9 
lnterdictio~ lég;le, n• 1. 
Ivresse no 11 
lvrogn~rie hal~ituellc, n•• 12, 

31. 

Jeune détenu libéré, n• 25. 
Loi du 23 janvier 1873, n• 11. 
Loi du 7 décembre 1R74, 

no 14 
Mauvai~ b·aitcmcnts, n°' 21, 

37 à 49 
MendicitcÎ, no 14. 
Mineur acquitté, nos 2~, 27. 

Mineur de 16 ans, n" 16, 25. 
Mineur de 12 ans, n° 17. 
Organisation de la tutelle, 

no 6. 

Paresse. n• 41. 
Patronage de l'assistance 

publique, n° 25. 
Peine correctionnelle, n• 5. 
Peine de droit commun, 

n• 3. 
Peine de mort, n° 6. 
Peine prononcée, n• 1. 
Père détenu, no 18. 
Père remarié, no 52. 
Preuve des faits visés par le 

§ 6, n• 53. 
Privations, n° 5 41, 4·L 
Privation de la puissance 

paternelle, n°5 15, 16. 
Professions ambulantes, n° 

i·L 
Récidive d'ivresse, no• 11, 

13. 
Réduction, n°' 1, 3, 9, 
Réquisitions du ministère 

public, n° 9. 
Séquestration d'enfant, n°' 7, 

10. 
Suppression d'enfant, n°' 7, 

9, 10. 
Sursis, n• 24. 
Travaux forcés, no• 1, 3. 
Tribunal civil, n°' 13, 21. 
Tribunal répressif, n°• 13, 

20, 25. 
VaKabondage, n• 10. 

Déchéance facultative résultant de condamnations. 

1. 1•• Cas de déchéance facultative (art. 2, alinéa 1"'). -
Co?trairement à la règle admise pour les cas de dé
cheance obligatoire, prôvus par l'art. i••, alinéas 2 et 3 
(V. sup1·à, art. 1•r, no• lÎ et suiv.), ce qu'il faut ici consi-
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dérer, c'est la peine effectivement prononcée et non la 
peine édictée par la loi pénale. Ce qui a déterminé le 
législateur à permettre la déchéance dans les hypothèses 
visées par notre texte, ce n'est pas le péril auquel l'acte 
commis par les parents expose l'enfant, c'est le péril que 
lui fait courir la répression, par suite de l'état d'abandon 
dans lequel cet enfant peut se trouver pendant l'exécution 
de la peine (Brueyre, Rapport au Comité de Défense, 1891; 
Recueil du Comité, p. 161). La preuve en est que la dé· 
chéance facultative est encourue au cas de condamnation 
aux travàux forcés ou à la réclusion, encore bien que les 
individus frappés de ces condamnations soient pendant la 
durée de leur peine, de plein droit, en état d'interdiction 
légale, ce qui suspend nécessairement !"exercice des droits 
de la puissance paternelle, tout au moins en ce qui con• 
cerne la garde, l'éducation et la correction. 

2. L'un des points de vue auxquels se manifeste surtout 
l'intérêt pratique de la disposition édictée par l'art. 2, ali
néa 1er, est le suivant. Avant 1889, il arrivait souvent que des 
enfants, délaissés par suite de la détention de leurs parents, 
fussent recueillis, pendant la prévention, dans les hospi
ces dépositaires et immatriculés parmi les enfants assisté~, 
lorsque les parents étaient frappés de longues peines. MaiS 
les enfants âgés de plus de douze ans n'étaient, en général, 
pas admis par l'Assistance publique à Paris et la pratique 
variait, à tous les antres points de vue, selon les dépar· 
tements. L'art. 2, alinéa 1 cr, permet désormais d'assurer, 
d'une façon uniforme, le sort de ces enfants, quel que 
soit leur âge, au moyen de la déchéance, suivie de l'éta· 
blissement d'une tutelle, organisée conformément aux 
dispositions des art.. 10 et suiv. de la loi. 

3. Le texte exclut formellement des condamnations aux 
travaux forcés ou à la réclusion, susceptibles de donner 
lieu à la déchéance facultative, celles qui seraient pronon· 
cées pour les crimes prévus par les art. 86 à 101, C. P· 
(Crimes contre la sûreté interieure de l'Etat). Le légis· 
lateur a eu en vue l'hypothèse où, en vertu de l'art. 56, §6, 
C. p., ces crimes de caract(,re purement politique, et 
passibles seulement en principe, de la détention et de la 
déportation, peuvent motiver cependant une condamnation 
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aux travaux forcés (récidive). Mais il résulte, du silcnc~ 
même du texte et de l'intention des rédacteurs de la lm 
nettement formulée au cours des travaux préparatoires 
(Rapp. de la commission de la Chancellerie, Bul!. Pris., 
81, p. 898;, que .les crimes contre la sû_reté extér1~ure de 
l'Etat (C. p., art. ï5 et sui v.) ne bénéfic!Cnt pas del excep
tion, lorsqu'ils sont punis de peines de droit commun. 

4. Quant à la peine de l'emprisonnement, fl~t-el~e pr~
noncée pour dix années, elle ne donner~ pas lieu, a la .d?
chéance facultative. Ce résultat assez etrange n est evi
demment rendu possible que par une inconséquence du 
légishiteur. Il n'en est pas moins vrai que, pendant la du
rée de la peine, les enfants du condamné sont exposés à 
rester sans protection et c'est précisément ce qu'on a 
voulu éviter. 

5. De même si un père est condamné pour la _secon~e 
fois à une peine correctionnelle, fût-ce pour un faJt _quah
fié crime, il n'y a pas lieu à la déchéance facultalwe, ce 
qui peut paraître également regrettable. Dans ces deux 
cas, l'intérêt des enfants veut qu'on examine avec soin la 
question de savoir s'il n'y a pas possibilité, étant donné 
les circonstances de fait qui peuvent se présenter, de re
courir à l'application de l'alinéa 6 de l'art. 2. 

6. Quid de la condamnation à. la peine de mort? - Le 
texte n'en parle pas. Faut-il voir là une omission voul~1e et 
décider que la condamnation à mort ne pourra serv1r de 
h~se à la déchéance facultati-ne '?Nous ne le pensons pas. Le 
sllence du législateur est l'effet d'un oubh. Comment ad
~ettre qu'il ait exclu des condamnations pouvant donner 
heu à la déchéance la plus grave de toutes? (En cc sens: 
Nillus, no 75, note 1. _ Contrà.: Leloir, n° 423). Sans dout.e 
les Cours d'assises songeront rarement à prononcer la de· 
chéance en même temps que la condamnation à mort, m~is 
elles peuvent le faire ct leur décision présentera son m
'térêt en cas de commutation de peine. En effet, si la dé
chéance n'a pas été prononcée en même temps que la con
damnation à mort, la déchéance facultative pourra être 
poursuivie devant le tribunal civil, en se fondant sur la 
sentence de mort si la peine est commuée. 1\Iais la con· 
dan t' , - · ·1 ' 't lna wn à. mort ne pouvant etre mvoquee, 1 n y aurai 
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pas moyen d'appliquer, dans le cas de commutation en 
travaux forcés ou en rl\clusion, la disposition de l'art. 2, 
alinéa 1er, car. alors, à proprement parler, on ne se 
trouverait plus en présence d'un individu condamné aux 
travaux forcés ou à la réclusion, puisque ces peines ré
sulteraient d'une décision du chef de l'Etat, non d'une 
condamnation. Il ne resterait que la ressource de recourir à 
la disposition de l'art. 2, alinéa 6, si les circonstances de 
fait le permettaient. Enfin, notre question pourrait encore 
présenter de l'intérêt en cas d'évasion du condamné. Ici 
encore il pourrait y avoir utilité à pouvoir prononcer la dé
chéance, cc qui rendrait possible l'organisation de la tu
tutelle spéciale des art. 10 ct sui\'. de la loi de 1889. 

7. 2' Cas de déchéance facultative (art. 2, alinéa 2).
Comme nous l'avons indiqué Sllprù (art. 1er, no B), la sé
questration, la suppression ct l'exposition ou abandon 
d'enfants, constituent tantôt des crimes, tantôt des délits, 
selon certaines modalités ct distinctions indiquées par le 
Code pénal. 

En indiquant comme faits susceptibles lle donner lieu à 
la déchéance facultative, en cas de double condamnation, 
la séquestration, la suppression, l'exposition ou abandon 
d'enfants, le lég-islateur a envisagé l'hypothèse d'un père, 
d'une mère ou d'tm ascendant, deux fois condHmnés pour 
délit de séquestration, suppression, exposition on aban
don d'un enfanl autre CfUC leur propre enfant ou descendant. 
Le Yague de l'expression j'ails employée par les rédac· 
leurs de la loi a seul pu permettre le doute sur cc point.Mais 
l'interprétation que nous croyons devoir recommander ré
sulte à la fois de l'examen 'des travaux préparatoires et 
de l'économie générale de la loi. En effet, au cours des 
délibérations qui ont cu lieu au Sénat en 1883 et à la 
Chambre en 1889, on a toujours envisagé la disposition qui 
nous occupe comme visant des délits. D'autre part, l'art.~' 1 

alinéa 2, ne peut viser que des délits, cl des délits comnll5 

sur d'autres enfants que ceux des père ct m(•rc menacés 
de déchéance, it peine de faire double emploi, soit avec les 
dispositions de l'art. 1••, alinéas 1 ct 2, soit avec l'alinéa 
1er de l'art. 2. En effet, prenons l'exposition d'enfant, et 
supposons que )p fait constitue un crime. Il y aura )tell 
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d'appliquer soit l'alinéa 1er de l'art 1 cr, si l'autct~r du_ fait 
est la mère même de la victime (déchéance obhgatmrc), 
soit l'alinéa 1er de l'art. 2, si l'agent coupable n'est pas la 
mère et si la peine prononcée est celle des travaux forcés 
ou de' la réclusion. - Donc, dans aucun des cas où il y 
a crime, il n'y a place pour l'application de l'alinéa 2 de 
l'art. 2. Supposons maintenant que l'exposition constitue 
un simple délit dont l'auteur a déjà été cond~m~1é pour dé
lit sur la personne d'un de ses enfants. La v1ct1me es t-elle 
l'enfant du délinquant? Ce dernier sera déchu de plein 
droit (art. i •r, alinéa 2). Ici encore l'alinéa 2 de l'art. 2 ne 
pourra s'appliquer. Quand donc, dès lors, trouvera-t-il son 
emploi et quelle est l'hypothèse pour laquelle le législa
teur a édicté cette disposition? Uniquement pour l'hypo
thèse où, dans le cas qui nous occupe, on sc trouvera en 
présence d'un individu qui, déjà condamné pour délit de 
séquestration, de suppression, d'exposition ou d'abandon 
d'enfant commis, soit sur des enfants étrangers, soit sur 
ses propres enfants, serait condamné une seconde fois 
pour un de ces délits commis sur un enfant autre que le 
sien propre (En ce sens : Nillus, no' ii et 76 ; Lcloir, 
no q,26, de Loynes note sous Cass., 8 mars i890,D. P. 90.1. 
233. Voir ég~lem~nt: Lettre de M. le Garde des Sceaux 
qui a précédé l'arrêt de la Cour de cassation ct le réqui
sitoire de M. le Procureur général Ronjat (Gaz. Pal. 1890. 
1.551). Contrà : Charmont, p. :iOi ; Brueyrc, Rapp. au 
Comité de défense (1891), Recueil du Comité, p. 168). 

8. Si on admet celle solution, il s'ensuit que dans notre 
texte, le mot d'" enfant , n'implique plus aucune idée de 
filiation, mais a son sens propre ct absolu et signifie une 
personne mineure. En conséquence, sïl s'agit, par exem
ple, d'une séquestration et que la victime soit majeure, il 
n'y a plus séc1uestration d'enfant ct la déchéance j'acul
tative n'est pas encourue. Mais de ce que le texte n'exige 
pas que la victime soit unie à l'auteur du délit par le lien 
de la filiation, il ne s'ensuit pas que, cc lien existant par 
~!pothèse~ la déchéance ne serait p~s encourue .. Il est 

len certatu c1uc, si on suppose une mere condamnee une 
Première fois pour délit d'abandon d'un enfant étranger, 
cette m(~re, venant il (\[re condamnée une seconde fois 
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pour délit de séquestration, par exemple sur la personne 
d'un de ses enfants même majeur, encourrait la déchéance 
facultatit·e, par application de l'art. 2, alinéa 2. 

9. Quand une mère, poursuivie pour infanticide et 
suppression de son enfant, est condamnée à la réclusion, 
de ce dernier chef, et que le ministère public requiert la 
déchéance de plein droit, par application de l'art. fer, 
alinéa fer, la Cour d'assises est-elle fondée à refuser de 
faire droit à ces réquisitions, sous prétexte que la sup
pression d'enfant figure parmi les causes de déchéance 
facultative (art. 2, alinéa 2), et que, dans l'espèce, il n'y 
a pas lieu de prononcer celle-ci '? Résolu affirmativement 
par arrêt de la Cour d'assises de la Drôme du 26 octobre 
1889 (Aff. Vve Montel); mais cassation, sur pourvoi dans 
l'intérêt de la loi, par arrêt de la Chambre criminelle du 
8 mars 1890 (précité). L'arrêt décide formellement que, 
dans l'espèce, il y avait lieu à déchéance de plein droit, 
par application de l'art. 1er, alinéa 1 cr. Il indique égale
ment que les faits visés à l'art. 2, alinéa 2, ne sont que 
des délits. Mais il ne tranche pas la question de savoir si 
ces délits sont ceux qui sont commis sur des enfants 
autres que ceux des délinquants. 

10. Tout le monde admet que notre texte est applicable 
en cas de deux condamnations pour le même fait, parmi 
ceux qu'il indique: deux condamnations pour séquestra· 
tion d'enf1nts, par exemple. On est également d'accord 
pour reconnaitre que la déchéance serait encourue, si une 
première condamnation ayant été prononcée pour séques· 
tration, une seconde l'était pour suppression, exposition 
ou abandon. Mais on discute sur le point de savoir si la 
condamnation pom· l'un quelconque des quatre premiers 
faits énumérés peut concourir avec une condamnation 
pour le cinquième (le Yagabondage), afin de donner lieu à 
la déchéance. Nous estimons, avec M. Leloir (n• 427) qu'il 
résulte de la construction grammaticale du texte, qui parle 
de deux condamnations, " pour séquestration, suppression, 
exposition ou abandon d'enfants ou pour vagabondage ''• 
que le législateur a entendu exiger une sorte de récidive des 
quatre premiers faits entre eux, ou une répétition du cin
quième pris sépat·émenl. Cette solution satisfait également 
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la logique, parce que la séq~estration, la sup~ressi~n, 
l'exposition ou l'abandon presentent un certam cat ac
tère d'analogie, tandis que le. vagabondage rentre dan~ un 
ordre d'idée tout différent· (Contrà: cependant, Ntllus, 

n• 76). 2 3 ) 
11. 3e et 4e Cas de déchéance facultative (art: :- 0 

• -

L'art. 2 prévoit, dans son alinéa 3, deux cas dtstmcts de 
déchéance facultative. , 

La déchéance peut d'abord être encourue par les pere, 
, ' , 1· t' d l'art 2 mere ou ascendants condamnes par app tca wn e · .. ' 

§ 2 de la loi du 23 janvier 1873, ce qui suppose la rec!
dive d'ivresse dans J'année qui aura suivi une condamna
. · d' 't' est en-bon correctionnelle pour tvresse. La tspost wn . 

tièrement nouvelle. Rien de pareil n'existait dans la lot 
de 1873. 

12. Le cas prévu par notre texte ~e fait ~as doub~e,em_
ploi avec l'hypothèse de l'ivrognene habtluelle vtsee a 
l'art. 2. Ici il faut une condamnation intervenant dans 

' · l d' h' pour certaines conditions. Au contratre, a ec eance . 
ivrognel'ie habituelle peut être prononcée lorsq~te celle-~t 
est constatée par deux ou plusieurs condamnatwns, mats 
elle se conçoit également en dehors de toute condamna
tion. 

13. La déchéance pour récidive d'ivresse dans le c~s de 
l'art. 2, § 2 de la loi de 1873 peut être prononcée, sOit par 
le tribunal répressif saisi du délit, ct en même tem~s r1ue 
la condamnation soit postérieurement, par le tnbunal , , . l 
civil sur instance spéciale et distincte. Au ;ontrmre, a 
déchéance pour ivrognerie habituelle ne peut etre pronon
cée que dans ces dernières conditions. 

14. Le second cas de déchéance facultative prévu par 
notre texte est celui d'une condamnation intervenue pour 
d~lit d'emploi d'enfants dans les p1·ofessions an~hu~antes ou 
d emploi d'enfants à la mendicité, par apphcah_on, des 
art. 1, 2 et 3 de la loi du 7 décembre 18'74, mod!fiée par 
celle du 19 avril 1898 (1 ). . 

15, La loi de 1889 a innovÇ complètement en fatsant des 

(1) Voir: Commentaire de la loi du 7 décembre 1S74 dans le 
Présent volume. 
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cond_amnati~ns prononcées par application de l'art. 1er de 
la lo1 de 1814 un cas de déchéance facultative. Antérieu
r_em~nt, le délit prévu par cet article n'entraînait ni des
htutwn de la Lu~elle, ni privation de la puissance pater
nelle. Au contraire? dan,s les cas prévus par les art. 2 et 3, 
ces ~esures pouvaient etre encourues. :liais elles n'étaient 
applicables (du moins la seconde) qu'aux père el mère 
qu'en cas de délit commis sur leurs propres enfants· de 
plus, _l'étendue d: la privation n'était pas définie, ct la' dé
v?lu~wn des _droit~ _de la puissance paternelle n'(>tant pas 
regle~, la dispos~tiO~ demeurait à peu près impraticable, 
Depms ~889, la decheance, telle que notre loi l'organise, 
est applicable: 1° aux pères, mères et ascendants qui ont 
c?IT,tm1s sur un de leurs enfants ou descendants les délits 
VIses pa~_les a~t. 1, 2 et 3 de la loi de 18ï,J.; 2° aux individus, 
quels qu Ils sOient, qui, ayant des enfants ont commis ces 
mêmes délits sur la personne d'enfants Ùrangcrs (En ce 
sens: Leloir, no 429). 

_1_6. M. ~illus (n" 82) n'admet la déchéance que si le 
delit a eu pour victime l'enfant ou descendant du délin• 
quant. Mais ~ette interprétation n'est pas admissible, car 
elle donnerait aux mots • père el mère n dans l'alinéa 3 
u? sens rest:icti~ q~'il n'a ni dans l'alinéa qui précèd; 
m dans echu qm sml, lesquels indubitablement visent 
des délits ayant eu pour victimes' même des enfants étran• 
gers. 

_1_7. Tous ~es faits visé: par la loi de 1Sï4 supposent des 
delits commis sur des mmeurs de seize ans ou même de 
douze ans, dans certains cas ; mais la déchJance de la loi 
de 1889, s'étendant, une fois prononcée à tous les enfants 
de l'ind~vi~u déchu, quel que soit lem: àge, il va de soi 
que celm-ci perdra son autorité même sur ces enfants âgés 
de seize à vingt ct un ans. 
. 1_8. 5• Cas de déchéance facultative (art. 2-4o).- Le délit 

VI.se par le texte est le même que celui prévu par les ali· 
n~as f ct 1, de l'~rt. 1er. De ~·ensemble des dispositions il 
rc~ulte que la lo1 de 1889 fmt de l'excitation habituelle des , 
mmeurs à la débauche une cause de déchéance dans trois 
cas: 

1" Le délit est commis par le père, la mère ou J'ascen• 
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dant de la victime (crime),déchéance de plein droit (art. 1 cr, 

alinéa ter); 2• il est commis sur d'autres personnes (délit), 
déchéance de plein droit,mais seuleme~t pour une. secon~e 
condamnation (art. ter, alinéa 4); 3• meme hypothese, mais 
unique condami?-ation: déchéance facultative (art. 2, ali-

néa 4). 

Observations communes à toutes les condamnations 
qui peuvent faire encourir la déchéance faculta-
tive. 

19. Quid des condamnations non définitives? Comptent
elles au nombre de celles gui sont nécessaires pour donner 
lieu à la déchéance facultative?- Seules les condamnations 
définitives font nombre pour savoir si la déchéance facul
tative est applicable, soit que celle-~i soi~ encourue yar 
suite d'une seule condamnation, smt quelle ne pmsse 
avoirlieu qu'en cas de seconde condamnation. 

20. Si la déchéance est prononcée par le tribunal ré
pressif en même temps que la condamnation qui lui sert 
de base, elle ne deviendra définitive qu'en même temps 
que cette dernière, puisque l'une et l'autre résultent de la 

même décision. 
21. Si c'est le tribunal civil qui est saisi par instance 

séparée, postérieurement à la condamnation unique, ou 
aux deux condamnations exigées, il ne pourra prononcer 
la déchéance facultative que si les décisions de la justice 
r~pressive sur lesquelles il sc fonde ne sont plus suscep
tibles de réformation. 
. ~l suit de là que, si les condamnations invoquées ont 
ete rendues par défaut ou pa1· contumace, on ne pour~a 
obtenir du tribunal civil un jugement prononçant la cle
chéance basée sur les quatre premiers alinéas de l'art. 2, 
tant que courront les délais de prescription de la peine 
\iO_ a?s ou 20 ans), puisque j usquc~lit .les décisions _de l_a 
JUridiction répressive ne sont pas Irrevocables. Mms ICI, 
contrairement à ce que nous avons dit suprà (art. 1.cr, 
n• 50), en matii~re de déchéance de plein droit, les enfants 
du condamné pourront être protégés au moyen de la loi 
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de 1889, sans attendre le moment, très éloigné peut-être, 
où les condamnations qui le frappent seront devenues 
défini ti v es. Il suffira au tribunal répressif de ne point 
prononcer la déchéance facultative, ce qui permettra de la 
requérit· postérieurement du tribunal civil, par instance 
séparée, par application de l'art. 2, alinéa 6, si les circon· 
stances de fait s'y prêtent. Le tribunal pourra d'ailleurs faire 
état des condamnations par défaut ou par contumace pour 
motiver une déchéance fondée sur l'inconduite notoire et 
scandaleuse ou les mauvais traitements. 

22. Quid en cas de grâce? -Un père a été condamné à la 
réclusion ou aux travaux forcés, puis il lui est fait remise 
de la peine, ou celle-ci est commuée en emprisonnement. 
Si la déchéance facultative a été prononcée en même temps 
que la condamnation, cesse-t-elle de produire effet par 
suite de la gràce ? Si elle n'a pas été prononcée en même 
temps, la gràce s'oppose-t-elle à ce qu'elle le soit posté· 
rieurement, à la suite d'une action intentée devant le tri· 
buna! civil? Dans les deux cas il faut répondre négative· 
ment (Motifs: voir suprà, art 1er, n° 51). 

23. Quid de l'amnistie? (Voir suprà, art.1•r, n° 51). 
24. Quid de la condamnation avec sursis ? - Ce qui a été 

dit ci-dessus (art. 1er, n° 52) s'applique de tous points 
ici. 

Déchéance facultative en dehors de 
toute condamnation. 

25. 6e Cas de déchéance facultative, art. 2-5°).- Le cas 
visé au texte est celui où un mineur de seize ans a été 
poursuivi pour un crime ou pour un délit, acquitté comme 
ayant agi sans discernement et envoyé dans une maison de 
correction. Avant la loi de 1889,cet enfant,à l'expiration du 
temps ponr lequel avait été prononcé l'internement correc· 
tionnel, retombait sous l'autorité de ses père et mère qui, sa, 
conduite même le démontre, sont évidemmer1t négligents, 
ou corrompus, ou, pour le moins, incapables. Dans toute 
hypothèse, il y retombait pour un an, de vingt il vingt el un 
ans (art. 66, C. p.J. Sans doute, la loi de 18!)0 (art. i9) 
plaçâit ces jeu nes détenus libérés sous le patronage de 
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J'Assistance publique,mais cette dispositi~? n'a~ait jamais 
reçu d'application, les ressources financwr~s .n ayant. pas 
été créées et les droits de tutelle n'ayant pas ete attaches au 
patronage. Désormais, grâce à la déché~n~e et à la, tutelle 
organisée par la loi de 1889, on pourra evr~e~· ~ue 1 e~fant, 
amélioré par l'éducation reçue depuis la deCISIOn pnse en 
vertu de l'art 66, C. p., ne retombe sous l'autorité de ceux 
qui l'avaient 1 aissé se pervertir. . . . 

Voici comment s'exprime, sur ce pomt, la crrcularre du 
Garde des Sceaux du 21 septembre 1889 (texte publié dans 
Leloir, t. II, Annexes, p. 340): "Vous remarquerez que les 
tribunaux répressifs, n'ont pas le droit de statuer dans celte 
hypothèse. Le régime correctionnel auquel .ils s?~mett~nt 
le mineur assure immédiatement à ce dermer 1 educatwn 
qu'il a paru nécessaire de lui imposer. L'Administration 
qui eu a la charge vous fera connaître si d'autres mesures 
sont indispensables. Ces mesures deviendront surtout op
portunes lorsque le mineur aura mérité d'obtenir sa libé
ration avant d'avoir accompli sa vingtième année. '' 

Il paraît résulter de ces indications que le minist~re 
public devra s'abstenir d'agir spontanément pour farre 
prononcer la déchéance. Il conviendra quïl attende une de· 
mande de l'Administration pénitentiaire. 

26. Pour assurer l'application, malheureusement trop 
rare encore, de la disposition de l'art. 2, alinéa 5, le Co~ 
mité de Défense des enfants traduits en justice a, sur le 
rapport de M. Brueyre, exprimé le vœu " qu'il soit procédé, 
par les soins de l'Administration pénitentiaire à laquelle 
sont confiés les mineurs de seize ans, envoyés en correc
tion, à une enquête avant leur libération définitive, de 
façon à apprécier s\1 n'y a pas lieu de prononcer la dé• 
ché~nce de la puissance paternelle ct de les pl~cer,. à leur 
sort1e, sous la tutelle de droit commun, ou de l Asststance 
Publique , (Bccueil du Comité, p. 204 et Circ. du Garde 
des Sceaux du 21 septembre 1889, dans Leloir, t. II, 
A.nne~es, p. 343 J. Il est à peine besoi,n. de r.ai.re rem~rq~er 
que 1 enquête de l'Administration pemtenttatre serail sm
gulièrement facilitée si le juge, chargé d'instruire sur la 
Poursuite ouverte contre le mineur, avait lui-même, au 
cours de son instruction réuni des renseignements sur la 

' 1~ 
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moralité de l'enfant et de sa famille et sur sa conduite an. 
térieure (En ce sens : Circ. du Procureur de la République 
près le Tt·ibunal de la Seine, ibid., p. 350). 

27. Par une singulière et regrettable omission, l'art. 2 
§ 5, n'est pas applicable au cas où, au lieu d'être acquitté 
comme ayant agi avec discernement, l'enfant est condamné 
à être enfermé dans une maison de correction, comme 
ayant agi avec discernement (art. 67, C. p.). 

28. Bien que le texte porte « les père ct mère donl 
les enfants ont été conduits dans une maison de correc· 
tion "• il suffit,en droit,qu'un .~eul des enfants ait étél'objel 
de la mesure prévue pour qu'il y ait lieu à la déchéance 
facultative, par application du paragraphe ti de l'art. 2 dela 
loi du 24 juillet 1889 (Paris, 6 avrilt897, Ga;:;, Pal., 97.1. 
Table, Vo Puiss. pat., no 5). 

29. 7~ Cas de déchéance facultative (art. 2-6•). Rè
gles générale.• d'interprétation. - Sous le paragraphe 6 
de l'art. 2, le législateur (cela résulte des travaux prépa· 
ratoires du texte) a voulu comprendre tous les faits qui, 
indépendamment de toute condamnation encourue par les 
parents ou ascendants, sont de nature à compromettre~a 
santé, la sécurité ou la moralité des mineurs qu'il entenda~l 
protéger. Mais, de ce que le texte est large, il ne s'ens~! 
pas que l'appréciation des cas de déchéance facultattve 
soit, en ce qui concerne l'application de l'art. 2, § 6, aba~· 
donnée à l'arbitraire du magistral. Pour qu'il puisse yavoJl 
lieu à déchéance, il faut que deux conditions soient ré~· 
nies. Tout d'abord, il importe que les faits d'où l'on p~· 
tend la faire n\sullcr rentrent bien dans l'énumératJOD 
inscrite dans la loi (ivrognerie habituelle inconduite no· 

' ' 1 loire et scandaleuse, mauvais traitements). De plus, il fau 
que ces faits, bien et dùmcn t constatés, se présentent aveC 
un caractère de gravité, de continuité ou de fréquence, 
et un concours de circonstances telles qu'il soit de 
nature à menacer la sécurité physique ou morale de J'en· 
fant. 

30. Hors le cas de coexistence de ces deux conditio~• 
et lors même qu'il y aurait excès ou abus d'autorité, ,a 
déchéance ne serait pas encourue. Ce ltc règle d'interpre
tation ne saurait faire de doute lorsqu'on suit, au couts 
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des travaux préparatoires, la série de transformations que 
le texte qui nous occupe a subies, dans le but de l'amener 
à une rédaction de plus en plus précise, afin de diminuer, 
dans la plus large proportion possible, le domaine laissé 
à l'appréciation arbitraire du juge. C'est ainsi que l'expres
sion d'inconduite notoire, adoptée par le projet soumis au 
Sénat en 1882, par imitation du texte de l'art. 444-, C. ci v., 
a paru trop imprécise en 1888 au Conseil d'Etat qui ra rem· 
placée par celle d'abus graves de la puissance paternelle. 
A cette rédaction, jugée trop vag·ue, à son tour le Conseil 
supérieur de l'Assistance publique a préféré celle arrêtée 
par la commission de la. Chambre en 1884, et qui était con
forme au texte actuel, à cette différence près que l'incon
duite simplement notoire suffisait, d'après la commission 
de la Chambre, pour entraîner la déchéance. 

Le Conseil supérieur de l'Assistance publique, dans un 
but de précision, ajou ta la qualification de scandaleuse, 
qui a passé dans la loi promulguée en 1889 (V. Rapp. Cour
éelle-Seneuil, dans Leloir, Annexes, t. II, p. 222 et Ha pp. 
B~eyre, ibid., p. 257. Exposé des motifs du projet de loi 
presenté à la Chambre en 1R88, ibid., p. 223 et J. off., 
Doc. pari. d'avril 1899, p. î06 et sui v.). 

31. Ivrognerie habituelle. - Il est aisé de comprendre 
ce que le législateur a entendu par cet le expression, en se 
reportant aux travaux préparatoires. Le texte du projet de 
lo!, déposé au Sénat en 1881, ne parlait que de l'ivresse. 
::.a commission du Sénat crut devoir distinguer entre 
IVresse ordinaire, classique, pour ainsi dire, et qui, en 

~a.s de manifestation publique, est prévue et punie par la t du 23 janvier 1873, visée par le paragraphe 3 de l'art. 2 
. e notre loi, et l'alcoolisme qui est un état différent, une 
Ivrognerie qu'on peut appeler nouvelle, et dont tous le.~ ef-
fets ph · d · l · Ystques et moraux peuvent se pro uu·e sans es st-
r;;s Ol'dinaires de l'ivresse proprement dite (Rapp. Roussel, 

188
2• t. I, p. 139. J. off., Doc. pari. de janvier, avril ct mai 
3 ~ P· 581 el sui v.). Il suit de là qu'un homme peut être 

cons1d" · · d J' s''t ~re comme un 1vrognc, au sens e art. 2-û•, sans 
1': re Jamais mis publiquement en état d'ivresse, et que 
tvrogn · · h · ' l d · c e1 te abtluclle ne resultera pas cc eux ou trms 
ondamn t' · · 1 f · d' a Ions ponr 1vressc, ma1s ce cc <ut, umcnt cons-
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taté, que les parents sont des alcooliques (Exposé des 
motifs de 1885, dans Leloir, t. II, Annexes, p. 27± etJ. off., 
Ch. des dép., annexes, 1885, no 3389, p. 80). 

32. _lnconduite notoire. et scandaleuse. - Pour que l'in· 
condmte des parents sOit une cause de déchéance facul· 
tativ~, il faut que, s'étalant librement et, en quelque sorte 
publtquement, elle donne aux enfants le spectacle et 
l'exemple de la corruption. Il résulte des travaux prépa· 
ra toi res qu'en exigeant la double condition de la notoriété 
et du scandale, le législateur a voulu qu'on ne pût invo· 
quer que des faits d'inconduite patents, de façon à éviter 
les incursions vexatoires dans la vie privée et les dénon· 
ciations malveillantes de nature à apporter à la paix des 
familles une atteinte plus grave que les actes mêmes qui 
en seraient le prétexte (Rapp. Courcelle-Se neuil dans Le-
loir, t.II, Annexes, p. 217). ' 

C'est en s'inspirant de ces idées que le Garde des Sceaux 
a prescrit aux magistrats du Parquet de n'intervenir 
qu'avec la plus extrême discrétion dans les instances en 
déchéance de la puissance paternelle (Circ. du 21 sep· 
tembre 1889, dans Leloir, t. II, Annexes, p. 3±4). "Ici, dit 
la circulaire, le rôle du ministère. public est tracé par la 
nature même de ses fonctions. Il doit s'attacher aux faits 
judiciairement constatés. Les membres de la famille peu· 
vent, en dehors de toute condamnation rechercher les 
preuves de l'indignité des parents. S'il~ les apporte~t 
devant le tribunal, le ministère public donnera son aVIS 

mo~ivé. Il ne se refusera pas davantage, tout en réservant 
la_ltberté de son appréciation, à l'examen scrupuleux des 
fmts dont la gravité serait telle que l'autorité administra· 
tive croirait devoir les lui signaler. Mais quand il n'est 
saisi par aucune intervention Ié"'itime ni par aucun 
incident d'ordre judiciaire, il n'ap~artie~t pas au magis· 
trat d'ouvrir des investigations sur la vie privée de ses 
concitoyens, ni d'exercer sur eux une sorte de censure 
morale.» 

33 . .Jugé, par application des principes ci dessus dé
gagés, que le fait, par une mère d'avoir pendant plusieurs 
mois, vécu maritalement avec un tiers' ne saurait alors ' ' . 
que cette liaison irrégulière, considérée dans le pubbC 
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comme un mariage, n'a jamais causé aucun scandale, et 
qu'elle a été depuis légitimée par le mariage, constituer 
j'inconduite notoire et scandaleuse qui peut, aux termes 
de l'art. 2, n° 6, de la loi du 24 juillet 1889, entraîner la 
déchéance de la puissance paternelle (Paris, 8 aol!t 1893, 
s. 94.2.252). 

34. Ne peut êtee déchu de la puissance paternelle l'as
cendant dont la conduite, quoique irrégulière, ne produit 
aucun scandale et ne compeomet ni la santé ni la sécurité 
ou la moralité des mineurs (Bordeaux, 29 mai 1901, Bec. 
Bordeaux, 1902.1.60). 

35. De même, on ne doit pas considérer le concubinage 
comme constituant par lui-même l'inconduite notoire et 
scandaleuse qui est une cause de déchéance de la puis
sance paternelle (Amiens, 29 janvier t898, Rec. Amiens, 
98.133; Caen, 20 novembre 1900, Rec. Rouen, 1001.2.43; 
Caen, 29 novembre 1900, Journ. des Parq., 1901.2.3). 

36. De même enfin, si, depuis le divoece obtenu il sa 
requête, un p(~re de famille a entretenu des relations avec 
unefemme, cc fait ne suffit pas à constituer, dans le sens 
~~paragraphe 6 de !"art. 2 de la loi du 24 juillet 1880, 
lmconduite notoire de nature à compromettre la moralité 
de~ enfants, s'il n'est pas établi qu'il ait commis en leur 
resence des actes obscl~nes (Trib. ci v. Seine, 28 novembre 
p89_1, Le Droit, 17 décembre ; Gaz. Pal., Hl02. I. Table, Vo 

UtSs. pat., no 3). 
d 37. Mauvais traitements. - Les mauvais traitements 

1 
e~aient naturellement figurer au nombre des causes facul-
7ttves de déchéance de la puissance paternelle. Si on 11e 

8 en état· t te ' · · · d ' ' ' t d · 1· d nu qu aux sevices qm egcncren en c 1 t e 
~?0P~ et blessures ou de séquestration, on n'aurait que. 
ten Imparfaitement protégé certains enfants contre leurs 

parents pu· ' 1 1 d, 1 , 't q , , 1squ a ors, a cc 1Cance ne peut cre encourue 
/en cas de récidive (art. 1•r, ~ 3). Aussi doit-on admel-
re,sansh'"t '"1, , . d b est cr, qut n pst pas twcessan·c que des actes 
e: ru~alité sm· un enfant se soiPnl réJH;tés pom faire 

80 
c~urtr la déchéance pal" applicaliun de notre lexlP, sïls 

s'i~ nettement constatés dès la premiôrc fois, notamment 
8 ont donné lieu à une condamnation. Faudra-t-il donc 

i2. 
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sans cela, attendre que la santé et la sécurité du mineur 
soient gravement atteintes pour intervenir? 

38. C'est ainsi qu'il a été jugé que si, en principe, une 
seule. condamnation pour délit commis sur la personne 
d'un ou de plusieurs enfants n'entraine pas nécessairement, 
à l'encontre des parents, la déchéance de la puissance pater· 
nelle, celle-ci peut être prononcée après une unique con
damnation, ou même sans condamnation, au cas où il serait 
établi que les mauvais traitements exercés sur leurs en
fants sont de nature à compromettre soit leur santé, soit 
leur sécurité (Tri b. ci v. Seine, 28 novembre 1891, Le Droit, 
17 décembre 1891 ; Ga::,. Pal., 92.1. Table, yo Puiss. pat., 
no 5.- Voir cependant, contrà: Nillus, no 88, texte et 
note). 

39. Le but poursuivi par le législateur, les termes vo
lontairement très compréhensifs dont il s'est servi, mon
trent que l'expression de mauvais traitements doit être 
entendue dans un sens très large. Aussi la jurisprudencea· 
t-elle décidé,à maintes reprises, qu'il n'était pas nécessaire, 
pour répondre aux prévisions de la loi, que les parents 
contre qui la déchéance est poursuivie pour mauvais trai
tements, eussent commis des actes directs et positifs de 
violenc~ ~m· la personne de leurs enfants (Contrà, cepen
dant, Didier, loc. cil.). 

40. Jugé tout d'abord que l'abstention coupable, la 
faute in omittendo justifient la déchéance, lorsqu'elles re
vêtent le caractère d'une sorte de complicité. - Le père 
qui assiste, indifférent, aux mauvais traitements qu'une 
épouse en secondes noces inflige au fils quïl a eu d'un 
premier lit, doit être déchu de la puissance paternelle 
vis-à-vis de cet enfant, par application de l'art. 2, 3 6 de 
loi du 24 juillet 1889 (Trib. ci v. Marseille, 18 avril189i, Le 
Droit, 4 juin 18()1 ; Ga::,. Pal., 91. 2. Table, yo J'uiss. pat., 
n° 11). 

41. De môme, peuvent être déchus les parents qui, 
volontairement et de façon continue, manquent au de·· 
voir que la loi leur impose de surveiller leurs enfants 
et de subvenir à leurs besoins, lorsque cette conduite a 
pour effet de compromettre la santé, la sécurité ou la mo-
ralité des enfants. Jugé que: il n'est pas nécessaire, pour 
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que la déchéance de la puissance paternelle soit prononcée, 
que les enfants soient victimes de coups et blessures de la 
part de leur père ; il suffit que celui-ci, par son inconduite 
et sa paresse, les laisse manquer des choses nécessaires à 
la vie (Paris, 9 juin 1893, D. P. 94. 2. 144; Riom, 9 mai 1893, 
S. 94.2.167; La Loi du 28 juillet 1893; Gaz. Pal., 93. 2. 
Table, V0 Puiss. pat., n° 14). 

42. Doit ùtre dé~hu de la puissance paternelle, par ap
plication de l'art. 6, § 2 de la loi du 24 juillet 1889, le 
père qui, après avoir confié son enfant à des tierces person
nes, ne s'est jamais préoccupé de savoir s'il recevait, des 
personnes qui en avaient pris la charge, les soins physi
ques, intellectuels et moraux qu'elles s'étaient engag·ées à 
luifournir (Trib. civ. Saint-Denis (Réunion), 7 mars 1893, 
Gaz. Trib., 25 mai 18\13; G~z. Pal., 93. 2. Table, Vo Puiss. 
pat., n° 12). 

43. Peut être déclaré déchu de la puissance paternelle 
celui qui a abandonné le domicile conjugal et qui a cessé 
de s'occuper de ses enfants, alors surtout qu'avant sa dis
parition, il menait une vie déréglée (Trib. civ. Orléans, 
12 août 1890, Gaz. Pal., 91. 1. Supp., 38). 

44. Doit être déchu de la puissance paternelle le père 
qui, à raison des actes de violence, commis par lui sur la 
personne de son fils, est dans l'impossibilité de remplir 
envers ce dernier les devoirs que la loi lui impose; qui, de 
ce chef, a été condamné à l'emprisonnement; qui, enfin, 
par suite des privations qu'il lui imposait, forçait des per
sonnes charitables à recueillir son enfant, et alors que 
celui-ci a déjà 1\té impliqué dans une affaire de vol, et qu'il 
a été plusieurs fois arrùté en flagrant délit de mendicité 
(Hennes, 23 décembre 18();), Rec. Angers, 06. 214). 

4?: L'action en déchéance de la puissance paternelle 
est .Justifiée, tant à l'égard du père que de la mère, alors 
Jue le père, lequel, d'ailleurs, ne se présente pas ct n'a pas 
d; résidence connue, a laissé son enfant dans un état 

abandon, et que la mère vit dans une inconduite notoire 
et scandaleuse de nature à compromettre la moralité de 
~et enfant (Aix, 8 mars 1896, Min. pub. c. Epoux di M ... , 
·P. 97.2.157\ 
46. Si l'aba·,;don de l'enfant peut, dans certains cas, être 
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assimilé aux mauvais traitements, il faut qu'il se présente 
dans des conditions de durée et de gravité exceptionnelles 
et, qu'en même temps, il ait compromis la moralité, la 
sécurité ou la santé du mineur qui en aurait été ,·ictime 
(Paris, 7 août 1902, Gaz. Pal., 1902.2.265. Confirm., par 
adoption de motifs, d'un jugement du Tribunal civil de la 
Seine, 21 juin 1901. Même sens: Tt·ib. civ. Seine, 19 avril 
1901, D. P. 1901.2.32). 

47. De même, dans une affaire V. E ... , la Cour de Paris a 
prononcé la déchéance par un arrêt dont nous extrayons 
le passage suivant : 

" Considérant qu'il résulte des documents produits que 
V. E. . . a abandonné sa femme et ses enfants, il y a 
environ huit ans, et qu'il a été vainement recherché depuis 
lors; qu'il s'est ainsi volontairement soustrait, sans motir 
plausible, à ses devoirs de chef de famille, et que l'intérêt 
de ses enfants exige que ses droits de puissance paternelle 
lui soient retirés ... Et, vu les pièces du dossier, ainsi que 
l'avis favorable du juge de paix compétent, dit le ministère 
public fondé dans sa demande ; déclare V. E ... déchu de la 
puissance paternelle à l'égard de ses enfants mineurs;,
dit que la puissance paternelle sera exercée par la were 
(Paris, 25 avril 1899; V. E ... ,Ga:;. Pal., 99.2.64). 

48. Enfin,il a été jugé que:« doit êtredéchude la puissanc.e 
paternelle sur ses enfants le père qui est détenu dans unemaJ· 
son centrale, à la suite d'une condamnation, et qui, étant 
ainsi dans l'impossibilité de pourvoir aux besoins matériels 
et moraux de ses enfants, refuse, sans motifs plausibl~s, 
de les tirer de la misère, en les autorisant à entrer dans 
une maison d'éducation oü des personnes charitables ont 
offert de les placer" (Grenoble, 13 juillet 1892, D. P. 9~; 
2.267 ; Le Droit, 31 juillet 1892; Gaz. Pal. 1892, Table,' 
Puis. pat., n° 4). 

La Cour déclare que le fait de vouloir maintenir ses en: 
fants dans un état de misère et de privations, oü leur sa.n!i 
physique et morale doit nécessairement être atteinte, ces 
les traiter mal au sens propre du mot. Il nous semble q~: 
celte décision doit être approuvée, encore hien qu'eUe ~1 

élé critiquée par M. de Loynes,profcsseur à la Faculté e 
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droit de Bordeaux, dans une note sous un arrêt de la Cour 
de Rennes du 18 septembre 1891, D. P. 94. 2. 394. 

49. Il ne nous parait même pas que le fait que les mau
vais traitements auraient pour auteur un individu reconnu 
atteintd'aliénation mentale serait de nature à faire écarter la 
demande en déchéance. En effet, lorsque cette mesure devrait 
être prononcée par la juridiction répressive, comme la con
séquence obligatoire ou facultative d'une condamnation, on 
conçoit qu'elle ne puisse être encourue, pas plus que la con
damnation elle-même, pat· un aliéné. Mais, dans le cas où la 
déchéance est poursuivic,en dehors de toute condamnation, 
devant lajuridictiou civile, le tribunal n'a pas à se préoc
cuper de l'état mental du défendeur. Il doit seulement re
chercher si la sécurité ou la moralité des enfants est en 
danger. Jugé en ce sens que l'aliéné, considéré comme 
irresponsable au point de vue pénal,des mauvais traitements 
qu'il a exercés sur ses enfants, doit cependant encourir l'ap
plication de l'art. 2 de la loi du 24 juillet 1889 et être déchu 
de la puissance paternelle, en raison de ces actes; la loi 
du 24 juillet 1889 doit être considérée, même dans cc cas, 
comme ayant été principalement édictée en faveur de la 
protection de l'enfance (Trib. civ. Seine, 19 avril 1901, 
Francejud., 1901. 2. 224). 

50. Indi,qence. - Mais si larges que soient le sens et la 
portée attribués à l'expression de mauvais traitements, 
?n ne saurait admettre que le fait, par une mère, d'avoir, 
a raison de son indigence, confié son enfant à des parents, 
8?r leur demande, jusqu'à cc qu'il ait atteint l'âge de 
du:-huit ans soit suffisant pour entraîner la déchéance de 
la puissance' paternelle (Paris, 8 août 1893, S. 94-.2.252). 

51. Correction excessÎl•e. - De même nous pensons, 
contrairement à l'opinion soutenue par :M. de Loyncs, 
dans une dissertation, D. P. 90.2.25, qu'on ne prut faire 
rentrer dans cette expression tous les abus de la puissance 
Paternelle susceptibles de nuire à l'enfant, ct qu'il n'est 
Pas exact de soutenir que l'enfant peut être maltraité, dn 
moment où il n'est pas traité comme il doit l'être. Le Tri
huna! de Toulouse dans un jugcmrnt du 3 juillet 18\lO, 
nous paraît avoir ~xacbemcnt dl\limité le champ d'action 
de la loi, en déclarant: " qnr la déchéancr suppose, de la 



2H PROTECTION UES ENFANTS ABANDONNÉS 

part de celui ql\i l'a encourue, non point seulement un 
système d'éducation plus ou moins vicieux à l'égard de 
ses enfants, cL dont les tribunaux pourraient se constituer 
juges, ou même l'exercice du droit de correction au delà 
de certaines limites confiées à l'appréciation discrétion· 
naire des magistrats, mais une véritable indignité, impli
quant chez un père l'oubli de ses sentiments comme de 
ses devoirs envers ses enfants, et poussée, dans ses mani
festations brutales, lorsqu'il s'agit de mauvais traitements, 
jusqu'à compromettre leur santé. - En conséquencP, on 
ne trouverait pas motif suffisant à cette déchéance dans 
le fait de corrections, excédant sensiblement la mesure, 
en l'état de nos mœurs, d'une légitime correction, et qui 
n'ont pas compromis la san lé des enfants n (Trib. civ. 
Toulouse, 3 juillet 1890, Gaz. du Midi, 2i juillet 1890; 
S. 91.2.17; La Loi, 3 août 18\JO). 

52. Jugé, dans le même sens, que " le fait par le pè~e 
remarié de refuser de reprendre son fils et de le recevOir 
chez lui, parce que sa présence à son foyer compromet· 
trait la paix de son ménage, n'est pas assez grave pour 
motiver la déchéance de la puissance paternelle n (Trib. 
civ. Rennes, 18 septembre 1891, D. P. 04.2.3\JO). Mais le 
jugement ajoute que ce fait ,, autorise le tribunal à enlever 
au père, qui d'ailleurs demande a en être déchargé, la 
garde de son enfant, pour la confier au subrogé tuteur"· 
Celte dernière partie de la décision ne saurait, à notre 
avis, êt,·e approuvée sous le régime de la loi de 1889-
- Voir infril, appendice aux art. 1 et 2, n" 26 et suiv. 

53. Bien que nol re texte suppose une déchéance en cou· 
rue «en dehors de toute condamna lion », il va de soi que 
le tribunal appelé à la prononcer peut rechercher, dans des 
jugements de condamnation,la preuve des griefs prévus par 
l'art. 2-6o. - C'est ainsi que nous avons vu que la preuve 
de mauvais traitements peut résulter d'une décision pron~n
çnnt une peine contre le père pour voies de fait et de : 10' 
lences sur la personne d'un de ses enfants (Tri b. ci v. Se:~~·· 
28 novembre 18!Jt, suprl!, no 3S). Des condamnations reJie· 
rées pour ivresse publique peuvent servir i1 établir l'ivro· 
gneric habituelle (Trib. civ. Dôlc, 24 aoôt 1S8\J, Gaz. pal., 
8\J.2.;j44; La Loi, Hi novembre 18!-l!J. -Enfin la preuve de 
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l'inconduite pourrait résulter non seul~ment de la co~dam
nation pour adultère, mais même d'un Jugement de dtvorce 
ou de séparation de corps, si les faits relevés_ à l'app_ui de 
ces décisions étaient constitutifs de l'incondmte not01re et 
scandaleuse (Trib. ci v. Versailles, 12 mars 1891, La Loi, 
2.8 mars 1891). . . 
· 54.Quand des faits qui auraient pu être poursmvtsetdon
ner lieu à des condamnations entraînant soit la déchéance 
obligatoire, soit la déchéance facultative, n~ l'ont ~as ét~, 
il est certain qu'ils peuvent cependant etre present~s 
comme constitutifs de l'ivrognerie habituelle, des mau v ms 
traitements ou de l'inconduite notoire eL scandaleuse des 
parents ITrib.civ. Beauvais, 2 août 1890, dans Leloir, t. Il, 
Annexes; p. 412). . . 

55. Enfin, nous avons montré plus haut une ser1e de 
cas où notre texte peut être utilisé pour assurer la pro
tection des enfants, soit à défaut d'autres dispositions de 
la loi de 1889, soit parce qu'à raison des circ~nst~nces c~s 
dispositions ne peuvent recevoir leur apphcatwn (V 01r 
suprà, art. 2, n°' 6, 21 ). 

APPENDICE A L'ART. 1 JlT A L'AIIT. 

Index alphabétique. 

(Les chiffres renvoient aux numéros du Commentaire.) 

Abandon matériel, n° 25. 
Absence, n• 3. 
Aïeuls, no 40. 
Aliments, no 10. 
Aptitude à la puissance pa-

ternelle, no 2 0 

Aptitude à la tutelle n° 9. 
Ascendants, nos l, 5., 
Assistance publique, n° 21. 
Autorisation de faire le com-

merce, no g A . . 
utrJche-Hongrie no 23. 

Belgique n• 23 ' Ca , '0 
Pacité de disposer cl de 
recevoir n• 10 

Co ' ' 0 nlrole des tribunaux, n' ~6. 

Décès du père el de la mère, 
n• 33. 

Déchéance partielle, n•• 26 
et sui v. 

Déchéance totale, n° 38. 
Déclaration de nationalité, 

n• 9. 
Destitution de la tutelle, 

nos 6, 7. 
Dévolution de la puissance 

paternelle, n• 22. 
Difficultés internationales; 

no 21. 
Divorce, no 33. 
Domicile de secours, n• 24. 
Droit d'action, n• 15. 
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Droit nouveau, no 34. 
Enfants à naître, no• 2, 11. 
Enfants assistés, nos 21, 22. 
Enfants naturels, no 13. 
Entrée dans les ordres, n' 9. 
Enumération non limitative, 

n' R. 
Etat étmnger, no 23. 
Etrangers, no 18. 
Exercice de la puissance pa

ternelle, n" 3, 26. 
Expulsion, no 21. 
Garde (droit de), nos 26, 31, 

32, 33, 3~. 

Grands-parents, nos 32, 40. 
Inconduite, n' 31. 
Italie, no 23. 
Jugement de divorce, no 6. 
Lacune de la loi, no 13. 

Limites de la puissance pa· 
ternelle, no 13. 

Loi de police et de sù1·eté, 
n° 20. 

Loi du 19 avril 1898, n• 17. 
Loi nationale, n• 20. 
Luxembourg (Grand-Duche), 

n° 23. 
!\lere seule, n" 3, 4. 
Ministère public, no 15. 
Organisaticm de la tutelle, 

no 22. 
Partage d'ascendant, n° 10. 
Peine privative de liberté, 

no 25. 
Père et mere naturels, n• 40. 
Placement d'enfants, n• 15. 
Pouvoir de contrôle des tri-

bunaux, nos 26 et suiv. 
Privation du droit de garde, 

no 6, 
Qui peut le plus peut le 

moins (maxime), n• 2R. 
Rapatriement, no• 23, 24. 
Statut personnel, nos 19, 20. 
Substitution, no 10. 
Visite (droit de), n• 40. 

1. Quelles personnes peuvent être frappées de déchéance? 
- L'art. 1er indique les père, mère et ascendants tandis que 
l'art. 2 ne parle que des père et mère, mais il est hors de 
doute que les ascendants peuvent être atteints par la d~
chéance facultative que règle cc dernier texte. S'il en était 
autrement, on ne comprendrait plus la disposition de 
l'art. 4, § 2, qui porte : « Ce mémoire (le mémoire intro· 
ductif de l'instance facultative) est notifié aux père, mère 
ou ascendants dont la déchéance est demandée" (Contrà: 
cependant, Nillus, n° 62). 

2. La déchéance peul-elle être encourue IIH1me pal' un in· 
dividu célibataire ou marié, mais sans enfants?- La ques· 
t . ' ' "' IOn pourra sc poser dans le cas du paragraphe 4 de l ar•-.1 

et dans la plupart de ceux que prévoit l'art. 2. L'affirmative 
~ous paraît devoir être adoptée. Ce que le législateur a ~u 
en vue, et cc dont il prive les personnes visées par les diS' 
positions du titre 1, art. 1, § 2, c'est moins la puissance 
paternelle même que l'aptitude à la puissance paterneJle. 
Or, cette dernière peut être supposée exister virtuellement 

LOI DU 2i JUILLET 1S89, ART. 1 ET 2 21? 

avant même qu'on ait des enfants. D'ailleurs, l'art. 9, §§ 3 
et~ suppose la déchéance encourue à l'égard d'enfants à 
naître (En ce sens: Lcloir, n' 458; Charmont, p. 510. -
Contrà: Didier, p. 63 ; Lallemand, Annuaire de la législat. 
franç., 1.890, l. IX, p. 2i2). 

3. La déchéanCe peut-elle être prononcée contre la mère 
seule, lorsque le pére est vivant et capable ? - Il n'est pas 
douteux que si le père, pour une raison quelconque, ne 
peut exercer la puissance paternelle (absence, disparitiouj 
interdiction, aliénation mentale), la mère qui, en ce cas, à 

l'exercice des droits de l'autorité paternelle, ne puisse être 
déchue. :Mais la solution doit être la même si le père est 
vivant et en possession de ses droits. En effet, en ce cas, la 
mère partage avec le père le principe, sinon l'exercice de 
l'autorité paternelle (art. 3i2, C. civ.). Il y a même des 
droits qu'elle exerce concurremment avec lui: droit de con
sentement au mariage, à l'adoption, à la tutelle officieuse, 
~roit d'accepter des donations faites à l'enfant. Il y a donc 
I~térêt, en ce cas, à prononcer contre elle la déchéance, 
SI elle est indigne, pour lui faire perdre et les droits dont 
elle a déjà l'exercice, et tous ceux que, sans cette mesure, 
elle serait éventuellement appelée à exercer au décès du 
père. 

4. Jugé que : la déchéance dP- la puissance paternelle 
P~ut être prononcée contre la mère, alors même que le père 
VIvant et présent reste investi de celte puissance. 

Il en est surtout ainsi lorsqu'un jugement antérieur, en 
prononçant le divorce à la requête des deux époux, a confié 
al~ mère la garde de l'enfant né du mariage (Tri b. ci v. 
Seine, lü février 1894, D. P. 94.2 265 et note, Rec. des 
Sommaires, 1894, no 2316, La Loi, 12 février 1894, Gaz, 
Pal., 94.1, Table, Vo Puiss. pat., n° 12). 
. 5. La déchéance peut-elle être prononcée contre les ascen
dants du vivant des père et mère investis de la puissance pa· 
ternelle? - « Les considérations invoquées pour justifier le 
prononcé de la déchéance contre la mère, alors même 
que le père vivant el présent resle investi de la puissance 
Pater?elle, s'appliquent pareillement à celte hypothèse. 

1 "SI les ascendants n'ont actuellement aucune autorité sur 
a personne de leurs descendants, ils ont du moins le droit 

t3 
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d'accepter les donations à eux faites pendant leur minorité 
(C. civ., art. 935); ils ont aussi le droit d'avoir avec leurs 
descendants des _r~lations dont les tribunaux peuvent régie· 
m~nter_les condttwns, en cas de conflit avec les père et 
mere; Ils sont, enfin, investis de droits éventuels qu'ils 
exerceront après le décès des père et mère et sont notam· 
ment appelés par la loi à la tutelle. Tous ces motifs suf
fi_sent ~our justifier cette solution» (Dalloz, note sous Trib. 
c1v. Seme, 10 février 1894, précité). 

6. Il peut y avoir intérêt à prononcer la déchéance même 
contre un individu privé du droit de. garde en vertu d'un 
jugement de divorce, ou destitué de la tutelle, car il n'en 
reste pas moins investi de la puissance paternelle. C'est 
ce qui résulte des décisions suivantes : 

. Les effets d'un jugement de séparation de corps ne sur
Vtvent pas à la dissolution du mariage; en conséquence, 
e~ cas ~e déc~s ?e la mère, la disposition du jugement de 
sep~ratwn qm lm avait confié la garde de l'enfant, à l'ex· 
cluswn du père, s'é,·anouit avec le mariage et le père se 
trouve réintégré «ipso facto >> dans l'entier exercice de 
son droit de garde de son enfant mineur (Poitiers, 21 juillet 
1890, Gaz. Pal.,90. 2. 184; Tt'ib. civ. Seine, 22janvier1892, 
Gaz. 1'rih., 19 mars 1892, Gaz. Pal., 92 .1, Table, V• Puiss· 
Jlal., no H ; Paris, 24 juin 18\l2, D. P. 93. 2. 81, Gaz. Trib., 
11 octobre 1~92,_ Gaz. Pal., 93 .1, Table, Vo Puiss.pat., n' 4)· 

7. La _destttutwn de la tutelle n'entraîne point, par vote 
de consequence, la déchéance de la puissance paternelle; 
no_tamment, elle n'enlève pas au père la garde et la sur· 
ved.la_n;e de son enfant mineur (Poitiers, 21 juillet t891l 
(frectte).- Acide: Rennes, 5 décembre 1901, S. 02.2.~6, 
(raz. Pal., 1\l02. 1. 45, La Loi,1•r-2janvier 1902; Trib. ctV• 
Rouen, 6 mars 11l88, Le Droit, 7 avril 1888, Gaz. Pal., 89. 
1, Table, Vo Puiss. pal., no ;; ; Trib. civ. Saint-Etienne• 
1 \J janvier 1891, Le Droit, 22 février 18\lf). 

8. Droits sur lesquels porte la déchéance.- La déchéance 
fait perdre tous le~ droits énumérés 11 l'art. 1 mais l'é-: 
numération n'étant pas limitive, la déchéan~e s'étend 
encore à tous les droits qui peuvent même sensu lato, 
être considérés comme sc rattachant à la pui~sance pater· 
nelle. 
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9. Il faut donc décider que, malgré le silence du texte 
l'individu déchu perd encore les droits suivants: ' 

!• Droit de faire au nom des enfants mineurs une décla
ration de nationalité (art. 9, C. civ.); 

2• Droit d'autoriser l'enfant émancipé à faire le commerce 
(art. 2, C. corn.) ; 

3• Droit d'autoriser l'entrée d'un fils mineur de vingt-cinq 
ans dans les ordres sacrés, ou celle d'une fille mineure 
dans une congrégation religieuse ; 

4• Aptitude à la tutelle légale ou à la tutelle dative pour 
les ascendants (art. 402 et suiv., C. civ. et 8, Loi du 24 juil
let !889). 

10. Par contre, les droits qui ne peuvent être regardés 
comme des attributs de la puissance paternelle subsistent. 
En dehors du droit aux aliments spécialement réservé 
par le texte, les individus déchus demeurent libres de dis
P?ser de leur propre succession dans la limite de la quotité 
dtsponible et continuent à pouvoir hériter de leurs enfants 
et descendants avec bénéfice de réserve. Ils peuvent faire 
:es substitutions au profit de leurs petits-enfants ainsi que 
es partages d'ascendants. 

L 11. A l'égard de qui la déchéance est-elle encourue'! -
a déchéance, qu'elle soit encourue obligatoirement en 

vertu d l' . ' e art. 1er, ou fa<:ultahvement en vertu de l'art. 2, 
~~rte: l • sur tous les enfants et descendants de l'individu 
echu; 2• sur tous ses enfants ou descendants à naître. 
Cette portée générale et absolue de la déchéance re

r~ttable peut-être dans la pratique, parce que bie~ des 
rt unaux hésitent à prononcer une mesure aussi rigoureuse 
:o?tre des parents qui, parfois, ne manquent à leurs devoirs 
d~envers un seul de leurs enfants, ne saurait être mise en 
de ~te. Elle résulte des termes mêmes de l'art. 1 ••· « à l'égard 
qui ~us}~~rs enfants e,t :lescen~an,ts »;de ceux,d~ l'art. 2 
d e refere de façon cvtdente a 1 art. 1" et spectalement 
li~ t~:r.te ?e l'art. 9, ~ 3, qui, parlant de déchéance faculta
lan~ u pere, suppose cette déchéance étendue aux en. 
égals nés et à 1witre. Les travaux préparatoires ne laissent 
lat ement aucune incertitude sur les intentions du légis-

eur en c . . . la. 
8

• e qm concerne le po mt qm nous occupe. Dans 
Pos~:nce du 25 mai 188\l, M. Boreau-Lajanadie, ayant pro

e la Chambre des députés un amendement,aux termes 
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duquel, en cas de déchéance facultative, les tribunaux 
pourraient limiter celle-ci à l'un ou à plusieurs des enfants 
du défendeur, cet amendement, mis aux voix, fut rejeté 
(J. off. du 26 mai, Déb. parlem., p. 1122). 
. ~2. D'a~lleurs la question, soumise à la Cour suprême a 
ete tranch~e d_ans le sens q~e nous venons d'indiquer. Jugé 
que :la decheance facultative de la puissance paternelle 
organisée par l'art. 2 de la loi du 24 juillet 1889 est abso
lue e~ s'étend à t_ous les enfants et descendants: sans que 
les tribunaux pmssent la limiter à l'un ou à quelques-uns 
d'entre eux (Caen, 22 juillet 1901, S. 02.2.51, Gaz. Pal., 
1902. 1, Table, Vo Puiss. pat., n° 4. -En cc sens : Trib. civ. 
Seine, 28 novembre 1891, Le Droit, 17 décembre 1891, Gaz. 
Pal., 92.1, Table, Vo Puiss. pat., n°4; Douai, 8 mai 1893, S. 93. 
2. 120, Pand. chronol., 94. 2. 506, La Loi, 12 juin 1893, Gaz. 
Pal., 93.2, Table, Vo Puiss. pat., no 15.- Voir encore en 
doctrine : Didier ,dans Le Droit du 31 décembre 1890. ,, Etude 
sur la loi du 24 juillet 1889" ; Nillus, no 49; Leloir,n' 453, 
et Rapp. «Sur la nécessité d'une revision de la loi du 
24 juillet 1899 "• Bull. Pris., 1898 p. 371; Brégeauit: 
R~pp. au Co~it~ de Défense sur la déchéance partielle, 
seance du 14 fevrier 1894, et vœu du Comité tendant à une 
modification de la loi permettant aux tribunaux "seion 
le cas, de ne frapper de déchéance les parents qu~ relati· 
vement à un ou plusieurs de leurs enfants"· Rec. du Comité, 
p. 209 ; Brueyre, Rapp. au Comité de Défense 1891 Rec. 
du Comité, p. 163). ' ' 

13. Enfants naturels. -La déchéance s'applique-t-elle 
aux enfants naturels ? Il faut distinguer entre les enfants 
naturels reconnus el ceux qui ne le sont pas. . 

. a) E~fants naturels reconnus.- Aucun doute que l'indJ• 
v1du dechu ne perde la puissance paternelle m~me sur ses 
enfant~ naturels re~onnus ct sur les enfants légitimes de 
ceux·ci. Cette solutwn, conforme à l'esprit de la loi et aul 
travaux préparatoires, a été universellement admise par la 
doctrine et par la jurisprudence. En cc sens : Leloir; 
no 425; Trib. civ. Seine, 29 janvier Hl90 ct 27 décembre 
1890; dans Rapp. Peyron pour 1890 ; Trib. des Andelys, 
30 avril1890; 7 avril ct 20 mai 1891 ; Trib. Pont-Audemer, 
12, novembre 1890 et 17 mars 1891 ; rapportés dans Le' 
loir, t. II, Annexes, p. 391 et suiv. 
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b) Enfants naturels non reconnus. - Il est également 
certain, à notre avis, que les enfants nés de pères et mères 
inconnus, ou non dénommés, et, en général, tous les en
fants naturels non reconnus ne peuvent bénéficier des 
dispositions protectrices du titre fer. En effet, la loi su
bordonne ces mesures à la mesure préalable de la dé
chéance. Or, comment parler de déchéance de la puissance 
paternelle, là où la puissance paternelle n'existe pas ? (En 
ce sens: Leloir, no 5-10; Brueyre, "Rapp. au Corn. de Déf, 
sur l'applic. de la loi du 24 juillet 1889 »; Rec.du Comité, 
p. :166). Il y a là évidemment une lacune regrettable 
dans la loi. 

14. On a essayé de combler celte lacune de diverses 
manières. M. Leloir cite un jugement du Tribunal d'Evreux 
du 27 mai :1891 qui, sur la demande du préfet, a déclaré 
une fille-mère dessaisie de tous droits sur un enfant na
turel non reconnu et a remis cet enfant à l'Assistance 
publ!qu: (Leloir, n° 510). Cette décision a été rendue par 
apphcatwn de l'art. 23, conformément au moyen indiqué 
dans une lettre du :Ministre de l'intérieur au préfet de 
l'Eure du 9 avril1891 où on lit : " Mon collègue (le Garde 
des ~ce~ux) estime qu'il serait possible d'adopter la mar
~he. I~d1quée par l'art. 23 de la loi du 24 juillet 1889, en 

88Im1lant ces parents (les parents d'enfants naturels non 
reconnus qui les maltraitent ou les corrompent) aux per
:on?es à qui des enfants auraient été confiés. L'Adminis-
1rahon aurait donc à se pourvoir auprès du tribunal de 
eur résidence afin d'obtenir que ces enfants lui soient 
remis.,, 

. 15 · Procédant différemment le Tribunal de Vervins a 
JUgé que : 

La ~échéance de la puissance paternelle ne peut s'appli
~?er a une mère naturelle qui n'a pas reconnu ses enfants 
VIen 5u'elle les ait élevés, la filiation naturelle ne pou~ 
1:~ ~tre établie par la possession d'étatmême au regard de 

1 
ere. Les enfants naturels non reconnus n'ayant lécra-

ement ni p· · · ·1 · ·t 1 · · · bbl. cre n1 mere, 1 sen sm que e mm1slcre pu JC 

~~~alité pour agir dans lem· intérêt ct demander à ce 
cuI 8 soient mis à la disposition de l'Assistance publique 
omme orphelins ou abandonnés. Mais si le tribunal peut 
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accueillir cette demande, il n'a pas qualité pour ordonner 
le placement de cet enfant dans un hospice (Trib. civ. 
Vervins, 1i mars 1893, Rec. Amiens, 94.37; Gaz. Pal., 74.1, 
Table, V0 Puiss. pat., n° 17; Charmont, Pand., 95.2.f9, 
D. P. 93.2.401). 

Ces deux décisions nous semblent également critiqua· 
bles. La première étend abusivement la portée de l'art. 23 
qui n'a d'autre but que de sanctionner la surveillance de 
l'Administration sur les enfants recueillis ou placés en 
exécution de la loi de 188\J, et non d'autoriser un droit 
d'investigation et de contrôle du préfet sur toute personne 
qui n'aurait à l'égard de l'enfant qu'une autorité consacrée 
par le fait (Leloir, n° 510). Quant au jugement du Tribunal 
de Vervins. il méconnaît absolument la situation des en· 
fants natur,els non reconnus qui, n'étant ni orphelins, ni 
trouvés, ni abandonnés, ne sont mis par aucun texte à la 
charge de l'Assistance publique, et se méprend singulière· 
ment sur le droit d'action du ministère public (En ce sens: 
Charmont, Pand. chron., 95. 2. 1\J). 

16. La vérité c'est que, comme nous l'avons dit, par 
une omission fâcheuse mais certaine, le législateur de i889 
a négligé de s'occuper des enfants naturels non reconnus. 
Son œuvre a besoin d'être complétée par une disposili?n 
légale qui placerait ces enfants sous la tutelle de l'Assis
tance publique, dans les cas prévus par les art. 1 et 2 dela 
loi. Sur le rapport de M. Brueyre, le Comité de Défense.de 
Paris a émis un vœu en ce sens, dans sa séance du 3 février 
18\J2,Rec. du Comité,p. 202.- V. également Leloir: «Rapp. 
sur la nécessité d'une revision de la loi de 1889 "' Bull· 
Pris., 1898, p. 3i3. 

17. Mais, en attendant que la revision de la loi de 1889, 
qui se fera à coup sùr attendre longtemps, permette ~e 
faire profiter de ses dispositions protectrices la catég?l'le 
d'enfants dont nous venons de nous occuper, il convient 
de signalPr la ressource qu'offre, en ce qui les concerne, 
la loi du 19 avril 18()8. Aux termes de ses art. 4 et 5, en 
cas de crime ou de d,;zit commis sur des enfants ou par 
des enfants, la garde peut en être retirée, même de façon 
définitive, à quiconque exerce en fait cette garde, à quelq& 
titre que ce soit (V. commentaire de la loi du 19 av 
1898, infritl. 
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18. La déchéance de la puissance paternelle est-elle ap
plicable aux étrangers ? - Après quelques hésita~ions, 
la jurisprudence paraît s'être fixée dans le sens de l affir
mative à laquelle la' doctrine s'était presqu'unanimement 
ralliée, dès le qébut. 

Cette opinion. qui nous paraît devoir être adoptée, se 
fonde sur le caractère incontestable de loi de police et de 
la loi de sûreté du 24 juillet 1889, très nettement relevé 
dans les décisions suivantes : 

"1• La loi 24 juillet 1889,sur la déchéance de la puissance 
paternelle, est une loi de police et de sùreté applicable aux 
étrangers résidant en France. 

Par suite cette déchéance doit être prononcée contre 
les père et ~ère de nationalité étrangère qui, par leur in
conduite notoire et scandaleuse, ou par leurs habitudes 
d'intempérance, compromettent la sécurité et la moralité 
de leurs enfants. 

Il importe peu que ces derniers soient eux·mêmes de 
nationalité étrangère ; ils n'en doivent pas moins, à défaut 
de parents présentant les garanties nécessaires, être pla
cés sous la tutelle de l'Assistance publique , (Douai, 10 dé
cembre 1895, Le Droit, 16 février 1896, Gaz. Pal., 96. 1, 
Table, Vo Puiss. pat., no 18 ; Clunet, 1896, 1055). 

19. "La loi du 24 juillet 188\J sur la protection des en
fants maltraités ou moralement abandonnés, laquelle a 
pour but de soustraire les enfants à l'autorité des parents 
indignes qui compromettent leur santé, leur sécurité et 
leur moralité et par là de faire disparaître une cause de 

' ' ' . trouble ou de scandale public, est, au premier chef, une lot 
de police et de sùreté dans le sens de l'art. 3 C. ci v.; par 
~uite, elle oblige tous' ceux qui habitent le territoire et les 
etrangers ne sont pas reçus, pour s'y soustraire, à invoquer 
leur statut personnel " (Paris, 25 avril 1899, Aff. Van 
E?khoud, Gaz. Pal., 99.2.64. - Voir dans le même sens: 
Att,8mars189-1 Aff di Miglio D. P. 97.2.157,Ga;;.Pal., 
97 ' • ' . p ,f.449; et Aix, 15 novembre 1897, "~ff. Vve Crudel~, Ga;;. 

al., 97.2.592. - Voir encore: Prol!tch, De la pu!ssance 
pa.ternelle en droit internat. privé, Paris, 1892, p. 72 et 
SUiv,; Surville " La loi de 189\J, son caractf>re au point de 
vue internatio~al "' Rev. critique, 1889, p. 219; Cordier, 
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" De l'application aux étrangers de la loi du 24 juillet 
1889 ,, Le Droit, 24 novembre 1889 ; Pillet, " Applicabi
lité de la loi de 1889 aux étrangers », Jou rn. de droit inter
nat. privé, 1892, p. 8 ; Bédar1·ides, Les tribunaux français 
peuvent-ils légalement appliquer la déchéance de la puis
sance paternelle aux parents éll·angers ? 1895 ; Huc, Com
mentaire théor. et prat. duC. civ., t. III, p. 232, n•• 22t 
et sui v. ; Circ. du Garde des Sceaux du 8 février 1897; 
Journ. de droit internat. privé, 1898,· p. 64. - Contrâ.: 
Leloir, n° 461). 

20. Dans l'opinion contraire on invoque, pour éc3rter 
l'application de la déchéance, lorsqu'il s'agit d'étrangers, 
deux arguments principaux. 

Le premier est d'ordre purement juridique. On dit: 
toutes les dispositions qui règlentl'organisation de la famille, 
et notamment les lois rel a ti v cs à la puissance paternelle, sont 
de statut personnel. On en conclut que la loi de 1889, tou
chant à ces deux ordres d'idées,n'est pas applicable auxétrnn· 
gers qui, à ce double point de vue, ne relèvent que de leur 
loi nationale (En ce sens : Leloir, n" 461 ; Trib. civ. Seine, 
30 juin 1896, Ga;;. Pal., 96. 2, Table, Vo Etranger, n•• i5et 
sui v. ; Trib. ci v. Marseille, 6 février 1897, Ga::;;. Pal., 97.1. 
lt49, D. P. 97. 2. 157 et 14 août 1897, Ga;;. Pai., \17.2. 592, 
ces deux derniers jugements, infirmés le premier par l'arrêt 
d'Aix du 8 mars 189'7 etle second par l'arrêt dela même Cour 
du 15 novembre 1897, précités ; Seine, 24 février 1899, Gaz. 
Pal., 93. 2. 64, infirmé également par l'arrêt de la Cour 
de Paris du 2:i avril 1899, précité). A cette argumentation 
il suffit de répondre en faisant observer que, s'il est exac~ 
que les lois relatives à la constitution de la famille et 3 

l'organisation de la puissance paternelle sont de statut 
personnel, il est vrai également que les lois de policee! 
de sûreté obligent tous ceux qui habitent le territoire (ar:· 
3, C. ci v.), ct que notre loi a ce caractère. D'ailleurs, on na 
jamais contesté que la puissance paternelle pùt ôtre retirée 
aux étrangers lorsque cette mesure était la conséquence 
d'une condamnation prononcc>e contre eux. C'est ce qui est 
notamment admis lcrsque des père ct mère étrangers co(IJ· 
mettent les délits prévus par l'art. 334, C. p., et par Ja 
loi du 7 décembre 1874, modifiée par celle dui9 avril i89S· 
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Pourquoi en serait-il autrement, lorsque la déchéance 
est encourue à la suite des condamnations prévues par les 
art. i et 2 de la loi de 1889 ? 

21. Nous allons même plus loin et nous pensons que 
cette mesure peut être prononcée au profit des enfants des 
étrangers résidant en France, même en dehors de toute con
damnation (art. 2, §§ 5 et 6). Le législateur l'a,en effet, con
sidérée comme un moyen moralisateur, destiné à empêcher 
le nombre des jeunes délinquants de s'accroître sur le 
territoire français, en même temps que comme un moyen 
de protection à l'égard des mineurs maltraités ou morale
ment abandonnés. Peu importe donc la nationalité des en
fants ou celle de leurs parents (En ce sens Circ. du Garde 
des Sceaux du 8 février 1897, précitée). 

On objecte encore, et c'est le second argument, que 
l'application de la loi de 1889 aux étrangers pourrait don
ner lieu à des difficultés d'ordre international et d'ordre 
administratif. A ce dernier point de vue, notamment, on 
a fait remarquer que la mise à la charge de l'Assistance 
publique des enfants de parents étrangers; déchus et indi
g~nts, pourrait avoir pour conséquence d'imposer aux ser
Vices d'enfants assistés des départements-frontière et des 
grandes villes des dépenses écrasantes au profit des pays 
~imitrophes et sans recours contre eux (V. not. les deux 
Jugements du trib. civ. de Marseille, 6 février el :14 août 
1897 précités). On a été même jusqu'à dire qu'en cas de 
désordre ou de scandale, il suffisait de recourir à la loi 
du 3 décembre 1849 qui autorise l'expulsion des étrangers 
(mêmes jugements). 

22. A ces considérations accessoires la Cour d'Aix a 
répondu dans les termes suivants que nous ne saurions, 
quant à nous, qu'approuver pleinement (arrêt du 8 mars, 
1897, précité). 

"Attendu que les premiers juges ont paru à tort préoc
cupés des difficultés que pourrait soulever la demande, 
SOit au point de vue international, soit au point de vue 
~dministratif; - qu'au point de vue international, chaque 
etat pourvoit comme il l'entend, à la protection des per
sonnes sur son territoire; que l'exercice de ce droit ne 

13. 
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saur·ait donner lieu à aucune réclamation de la part des 
autres Etats ... ; 

Attendu, au point de vue administratif, que le service 
de l'Assistance publique. en ce qui concerne les enfants 
abandonnés par suite de la déchéance, prononcée contre 
leurs parents, des droits de la puissance paternelle, est 
réglé par l'art. H de la loi du 24 juillet 1889; - que 
cette loi, étant reconnue une loi de sùreté, les ressources 
nécessaires pour en faire profiter les enfants étrangers ont 
été ou seront créées ; - que, dans tous les cas, l'autorité 
judiciaire n'a pas à s'inquiéter de ces détails d'exécution; 
- attendu que l'expulsion peut, dans certains cas, n'être 
qu'un palliatif insuffisant ; que l'Administration, dans 
l'espèce, pourrait éprouver quelque répugnance à en 
user ... » 

Ajoutons que l'expulsion ne serait pas seulement inhu· 
maine, qu'elle serait même illégale si, les parents étant 
étrangers, l'enfant, lui, était français. 

Pratiquement, la difficulté vient de ce que, si la dé· 
chéance peut être prononcée en vertu de la loi française, 
du moins la] dévolution des droits de la puissance pa· 
ternelle et l'organisation de la tutelle doivent être réglées 
par la loi nationale des parents étrangers (Trib. ci v. Seine, 
5 avril1884, Joul'll. droit internat. privé, 1884, p. 521; 
Paris, H janvier 1859, Gaz. Trih., 14 janvier 1859). De 
plus, s'il l'on se trouve en présence d'indigents, et si on 
veut recourir à la tutelle administrative, à quel départe· 
ment incombera la charge du mineur, puisqu'il n'a pas, 
en France, de domicile de secours ? 

23. Le moyen de sortir d'embarras paraît être lP sui· 
vant: on recourra aux dispositions de l'art. 5. Si une so· 
ciété, ou un particulier, veut bien se charger de l'enfant: 
on le lui confiera provisoirement. Sinon, on le remettra a 
l'Assistance publique, c'est-à-dire, au service d'enfants as
sistés du lieu de résidPnce des parents, lequel sera généra· 
lement celui du lieu du siège du tribunal civil, saisi de la 
demande, ou du tribunal répressif saisi de la poursuite. 
Puis, l'Administration de la justice, on celle de l'intérie_ur~ 
provoquera l'action du Gouvernement, pour que celut·C1 

s'entende avec le pays d'origine des parents pour le rapa-
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triement (Celui-ci est facilement accepté po~r les enfants 
légitimes, notamment par l'"':utriche-Hongr~e, le Gr,and
Duché du Luxembourg, l'Halte et la Belgtque). L Et~t 
étranger organisera ensuite, si besoin ~st, la. t~Jlell_e ordt
naire ou administrative conformément a sa legtslatwn. 

24. Si le rapatriement ne peut être obtenu, l~ Go~ver
nement pourra facilement s'entendre avec le service dep_ar~ 
temental de la résidence des parents, pour que celm-c1 
consente à le garder, en s'engageant à rembonrser les frais 
'faits et à faire. Il est voté, chaque année, au budget du 
Ministère de l'Intérieur, un crédit pour remboursement des 
frais d'assistance occasionnés par des individus sans domi
cile de secours autres que ceux qui bénéficient de la loi du 
12 juillet 1893. 

25. Si la déchéance est encourue accessoirement à une 
peine privative de la liberté, et si l'enfant n'a personne qui 
se charge de lui, il se trouve alors en état d'abandon m~
tériel, en même temps que d'abandon moral. En ce cas, Il 
est assimilé aux enfants assistés et les services départe
mentaux ne refusent pas de recueillir les enfants, même 
étrangers, de cette catégorie, surtout s'ils sont en bas-âge 
(En ce sens: Derouin, " Application de la loi de 1889 aux 
étrangers », Rev. philanth., 1897, p. 342, et lettre du 
Garde des Sceaux au Proc. gén. de Douai, du 6 février 
1896; Journ. de droit internat. privé, 1896, p. 646). 

26. Du pouvoir de contrôle des tribunaux en matière 
d'exercice de la puissance paternelle depuis la loi de 1889. 
-Avant la promulgation de la loi de 1889 une jurispru
dence, née des besoins de la pratique, admettait que les 
~ribunaux pouvaient, en cas d'abus et en s'inspirant des 
Intérêts de l'enfant, priver les père et mère de l'exercice 
de tel ou tel attribut de la puissance paternelle, notam
m;nt du d1·oit de garde. Il y avait là, en définitive, une 
dechéance partielle. 
. L~ point de savoir 11 qui appartenait le droit de saisir la 
]USitee des actions tendant au retrait de l'un ou de plusieurs 
des droits de la puissance paternelle, donnait lieu à con-
troy 'l · · d · l'' t .. erse, mais, en tout cas, 1 etatt a mts que ms ance 
etatt engagée et suivie dans les formes de la procédure du 
dr 't 01 commun. 
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Depuis la loi de 1889 la question s'est posée de savoir 
si la jurisprudence antérieure devait être maintenue, ou 
si, désormais, seule la déchéance totale ·pouvait être en
courue, dans les cas prévus et suivant la procédure orga
nisée par cette loi. 

27. De tous les problèmes qu'a soulevés l"application de 
cette dernière, il n'en est pas de plus délicat que celui-ci, 
et sur aucun la controverse n'a été aussi vive. 

La doctrine ct la jurisprudence sont également divi; 
sées. 

28. Dans un premier système on déclare que la loi de 
1889, tout en fournissant aux tribunaux une arme nouvelle 
contre les abus de la puissance paternelle, en faveur des 
enfants qui sont les victimes de ces abus, n'a en rieu en
tendu supprimer les ressources protectrices quïls peuvent 
puiser dans la j urisprudencc antérieure. Ce système se ré
sume en ces mols : qui peut le plus, peut le moins. Il a 
été nettement précisé dans le jugement suivant du Tribu· 
nal civil de la Seine ... 

«La puissance paternelle n'est pas absolue,elle doit être 
sérieusement contrôlée et les tribunaux dai vent intervenir 
pour vérifier la manière dont elle est exercée et interpo
ser leur autorité lorsque les intérêts qu'elle doit protéger 
se trouvent en souffrance. 

•< La loi du 24 juillet 1889 n'a porté aucune atteinte à 
l'exercice de cc pouvoir que les nécessités impérieuses de 
la pratique ont fondé,et dont elles justifient le maintien; el, 
bien loin de restreindre le contrôle de l'autorité judiciaire 
en matière de puissance paternelle, elle a voulu au con
traire, le fortifier,en donnant aux tribunaux le droit de faire 
plus qu'ils ne pouvaient sous l'empire de la législation an
térieure, mais sans leur interdire de prendre des mesures 
moins radicales que la déchéance de la puissance pater
nelle, dans le cas où ce remède extrême ct infamant n'est 
pas rigoureusement indispensable à la sauvegarde ~e 
l'enfant" (Trib. ci v. Seine, ü aoÎit 1896, Gaz. Trib., 8 ao~l 
1896, Gaz. Pal., 96.2, Table, Vo Puiss. pat., no 13, Le Dro!t, 
20-21 octobre 18\JO). 

Parmi les autres décisions rendues dans le même sens par 
des tribunaux de première instance, on peut citer encore: 
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Trib. Seine, 2i janvier 1890, S. 91.2.11; 11 août 1890 
(deux espèces), Le Droit, 29 octobre 1890; Trib. Saint
Denis (Réunion), 7 mars 1893, Gaz. Trib., 25 mai 1893, Gaz. 
Pal., 93.2, Table, V0 Puiss. pat., n° 13 ; Trib. Seine, 6 juin 
1896, Gaz. Pal., 96.2.3/i et conclusions de M. le substitut 
Seligman; 20 janvier 1898, Gaz. Pal., 98.1.256, 19 avril 
1899, Le Droit, 24 octobre 1899, Gaz. p,,l., 99.2, Table, 
V• Puiss. pat., n° 5; Trib. Reims, 27 décembre 1901, Gaz. 
Pal., 1902.1.225; Mo nit. judie. Lyon. février 1902; Trib. 
Seine, 7 mars 1902, Le Droit, 19 juin 1902, Gaz. Trib., 
02:2, 2• partie, p. D6, Ga~. Pal., 02, 1, Table, yo Puiss. 
pat., n• 1. 

29. Par contre, comme décisions des Cours d'appel qui 
paraissent avoir considéré le droit de contrôle des tribu
naux sur !•exercice de la puissance paternelle comme main
tenu malgré la loi de 1889, on ne peut guère relever que 
des arrêts qui n'ont touché à notre question que d'une façon 
s_ï _indirecte qu'il nous semble téméraire d'affirmer qu'ils 
l a1ent tranchée dans un sens quelconque. 

fo Jugé que: le père a seul, durant le mariage, la puis
sance paternelle dont il ne peut être privé que dans les 
cas limitativement prévus par la loi, et que le juge ne peut, 
en ~ehors de ces cas, intervenir pour priver Je père des 
attributs de son droit. 
S~écialement le juge ne peut enlever au père, durant le 

Ina~Iage, contre sa volonté et malgré son opposition, le 
dro1t de garder son enfant. Alors même que la mère résis
terait à la demande de remise de l'enfant, en se fondant 
~ur ce que son mari refuse de la recevoir au domicile con
Jugal (Paris, 20 mai 1898, Gaz. Pal., 98.2.6, D. P. 99.2. 
447_, Le Droit, 12 juin 1898, La Loi, 15 juin 1898, Gaz. 
[:1?·· 6 août 1898, Fr. jud., 98. 2.411, Mon. judie. Lyon, 

JUillet 1898). 
~0. 2° Jugé encore que : aux termes des art. 372 et 

su,v. C. civ., le droit de garde ct de surveillance du père 
et de la mère sur les enfants est absolu; et si les tribunaux 
~nt le devoir de contrôler l'exercice du droit des parents sur 
deu~s enfants, ils ne peuvent restreindre on modifier ce 
~Oit que dans les cas spécifiés par la loi, ou lorsqu'une 

necessité absolue, nettement déterminée, impose à la jus-
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ti ce le devoir de réglementer la puissance paternelle; 
notamment, ils ne peuvent porter atteinte à ces principes 
sur le droit de garde, en faveur d'un ascendant, alors qu'au
cun reproche sérieux n'est même articulé contre la façon 
dont le père use de la puissance paternelle à l'égard de son 
enfant (Paris, 16 novembre 1892, Gaz. Pal., 93.1, 2• par· 
tie, p. 7; Aix, 12 novembre 1890, S. 91.2.25). 

31. Dans une deuxième opinion on soutient que la loi 
de 1889 a substitué au contrôle arbitraire des tribunaux 
institué par la jurisprudence,un système nouveau de régle
mentation de la puissance paternelle organisé par des 
textes précis. Désormais, il ne peut plus être question de 
retirer au père ou à la mère l'exercice de tel ou tel droit 
d'autorité paternelle. Seule, la déchéance totale est admise 
dans des cas strictement déterminés, suivant une procédure 
spéciale, destinée à sauvegarder les droits des parents, 
tout en assurant aux enfants une protection rapide et effi· 
ca ce. Ce second système que ses adversaires ont, par esprit 
de critique, qualifié de système du tout ou rien, s'autorise 
non seulement d'un grand nombre de décisions rendues 
par des tribunaux de première instance, mais encore d'ar· 
rêts très nets et très précis de Cours d'appel. 

Jugé que:« la loi du 24 juillet 1889 est introductive d'un 
droit nouveau, qui abroge vil'tuellement les dispositions 
contraires, ou incompatibles du Code civil. 

« Notamment, 13 déchéance de la puissance paternelle 
étant désormais générale et indivisible, les tribunaux ne 
peu:ent plus, après la dissolution du mariage,détacher, des 
attr1buts de cette puissance, le droit particulier de garde et 
de surveillance de l'enfant exercé par le père, pour en 
investir un tiers, même pour mauvais traitements ou incon· 
duite notoire ; sauf aux ascendants, ou autres personnes 
qualifiées par l'art. 3 de cette loi, s'ils croient les intérêts 
moraux de l'enfant menacés par l'inconduite notoire et 
scandaleuse du père, à provoquer contre celui-ci la dé·. 
chéance totale de la puissance paternelle, devant la juridic· 
tion, et suivant les formes instituées par la loi du 24 juillet 
1889 » (Poitiers, 21 juillet 1890, Gaz. Pal., 90.2.184, D. p. 
91.2.73, s. 91.2.17). 

32. Jugé encore que: " la destitution de la tutelle, pro-
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noncée contre le père, tuteur légal, pour cause d'inconduite 
notoire, n'entraine point, par voie de conséquence, la dé
chéance de la puissance paternelle; le père conserve, néan
moins, en principe, la garde et la surveillance de son 
enfant. 

Sous l'empire de la loi du 24 juillet 1889, la puissance 
paternelle est indivisible, et il n'appartient point aux tribu
naux de détacher, après la mort de la mère, et en se fon
dant sur l'inconduite notoire du père, la garde de l'enfant 
qui en est un attribut essentiel, pour la confier à un tiers. 

Les grands-parents sont irrecevables à réclamer, en ce 
cas, la garde de l'enfant, autrement qu'en provoquant, 
dans les formes tracées par la loi précitée, la déchéance de 
la puissance paternelle contre le père qu'ils considèrent 
comme indigne de la conserver" (Paris, 15 décembre 1898 
~az. Pal., 99.1.83, D. P. 99.2.57). Cet arrêt a infirmé 1~ 
J~g~ment du Tribunal civil de la Seine du 6 juin 1897 pré
cite, suprà, no 28). 
, 33. _Décidé de même que : « la loi du 24 juillet 1889 qui 
~a trait qu'à la protection des enfants maltraités ou mora
emeut abandonnés, n'a porté aucune atteinte au pouvoir 
q~e l'art. 302_, ~- ci v., confè:e aux trib~naux, pour le rè
g e_ment provisotre des conflits que le dtvorce ou la sépa
~~l!on de corps font naître entre le père et la mère, rela-
1tvement à la gai·de des enfants soumis par l'art. 372 à 
eur autorité. 
Néa~moius, en cas de décès du père ou de la mère, ce 

pouvoir disparait en même lemps que les raisons qui avaient 
~~t~risé une dérog·~tion partielle et temp.or_aire à la règle 
. art. 312; le surVIvant rentre dans la plemtude de I'exer
~~c~ de. la puissance paternelle, et il ne peut être dépouillé 

qu" ro!t de garde, qui en est l'attribut le plus important 
Ua la SUI't d' ' d ' h' . t t. . ' le f e une actwn en ec eance, m en ee smvant 

18~9o:mes ~t pour les cas prévus par la loi du 24 juillet 
C (Parts, 24 décembre 1902, Gaz. Pal., 03.1.329). 

'fr.bet arrêt a été rendu par infirmation d'un jugement du 
1 un 1 · ·1 Ibid,. a ,CIVI ~ela Seine du 7 mars 19_02,rapporté_ Gaz.Pal., 

de ' ou on ht notamment que le simple retrmt du droit 
Un ga,:de ne constitue pas une déchéance partielle, mais 

e Simple restriction de la puissance paternelle, provi-
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soire et rapportable, si les abus qui l'ont motivée dis· 
paraissent, ce qui est étrangement subtil, à notre 
sens. 

Voir dans le sens des décisions rapportées ci-dessus; 
Agen, 6 novembre 1889, D. P. 90.2.25, S. 90.2.132; Trib. 
Saint-Quentin, 27 décembre 1889, Ga~. Pa.l., 90.1.175,8. 
91.2.17; Trib. Toulouse, 3 juillet 1890, S,91.2.17, Gaz. 
du Midi, 27 juillet 1890 ; Trib. Villeneuve-sur-Lot, 25 
novembre 1893, D.P.94:.2.395, Ga;;, Pal., 94:.1, Table, V• 
Puiss. pat., n° 13, Le Dl'oit, 9 janvier 1894:. 

34. Les autem·s, ainsi que nous l'avons dit, sont aussi 
partagés que la jurisprudence. La première opinion (main· 
tien du droit de contrôle des tribunaux) a été énergique
ment soutenue par : MM. Bourcart, prof. à la Faculté de 
deoit de Nancy, (note sous Poitiers, 21 juillet 1899, pré· 
cité, S. 91. 2.17) ; Naquet, prof. à la Faculté de droit d'Aix 
(note sous Aix, 12 novembre 1890, précité, S.91.3.25); 
Didier, prof. à la Faculté de droit de Poitiers (Etude sur la 
loi du 24 juillet 1889, brochure 1891, et Le Dl'oit du 31 dé
cembre 1890 et du 1er j anvie1· 1891) ; Testoud, prof. à la 
Faculté de droit de Geenoble («Le contrôle de la puissance 
paternelle par les tribunaux et la loi du 14: juillet i889 '• 
Rev. crit., 1891, p. 27); Charmont, prof. à la Faculté de 
droit (« La loi du 24: juillet 1889 et son application '• 
Rev. cl'it., 1891, p. 501). 

35. Mais le système opposé (exclusion de la déchéance 
partielle et du droit de contrôle des tribunaux) n'a pas 
rencontré des partisans moins ardents. Voir en ce sens: 
Ml\1. de Loynes, prof. à la Faculté de droit de Bordeaux 
(no les sous Agen, 5 novembre 1899, précité, D. P. 90.2.25, 
sous Poitiers, 21 juillet 1890, précité, D. P. 90.2.75 et sous 
Trib. Villeneuve-sur- Lot, 25 novembre 1893 précité, D. 
P. 94:.2.393); Huc, Comment. théo!'. et pl'at.' duC. civ., 
t. III. n°' 2Ei et suiv.; Leloir, nos 519 et suiv.; Nillus, n'28: 

36. Nous nous rangeons à cette dernière opinion qUI 
nous semble préférable, à la fois parce qu'elle respecte 
seule le texte et l'esprit de la loi, et aussi parce qu'elle 
paraît seule conforme aux intentions du législateur et à la 
logique. C'est sur ce dernier point que nous insisterons, 
en nous bornant à renvoyer, pour le fond même du débat, 
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aux arguments développés par les décisions judiciaires et 
les auteurs que nous avons cités. 

Tout le monde reconnaît, même parmi les partisans les 
plus convaincus de la doctrine que nous repoussons, que le 
droit de contrôle des tribunaux, imposé avant la loi de 188Çl, 
p~r les nécessités de la pratique,ne trouvait de fondement, 
dans aucun texte légal. Seuls, le caractère général de la 
puissance paternelle dans notre droit, son but de protec
tion envers l'enfant, justifiaient, tant bien que mal, et à 
défaut de toute disposition précise, l'intervention de la 
justice en cas d'abus. Il n'est donc ni téméraire ni inexact 
de dire, comme l'a fait l'arrêt de Poitiers du 21 juillet 
précité (Suprà, n' 31 ), que ce contrôle était arbitraire en 
droit. Or, il suffit de lire les travaux préparatoires, pour 
s'apercevoir que l'un des motifs déterminants de l'élabo
ration de la loi de 1889 a été de combler la lacune de no
tre législation relativement aux limites du droit de puis
sance paternelle et à la sanction des abus commis par les 
parents. Celte lacune, à tort ou à raison, le rédacteur de 
la loi a pensé la supprimer, en établissant la déchéance 
totale, subordonnée à certaines conditions et. prononcée 
suivant certaines formes. Dès lors, est-il possible de con
~ev?ir qu'à côté de l'organisation nouvelle qu'il instituait, 
~l ~Jt entendu laisser subsister la jurisprudence ancienne, 
JUI'Isprudence nécessitée par le défaut d'un texte que pré
cisément il créait, jurisprudence enfin qui prononçait, 
dans des cas dont l'appréciation était laissée à l'arbitraire 
d~s juges, une déchéance partielle qu'il avait formellement 
reprouvée et refusé d'admettre dans son œuvre ? 

37. Si on l'admettait, qu'en résulter>~it-il? C'est que,dé
~ormais, "il suffirait à un plaideur d'écarter de sa demande 
1 un quelconque des droits que le père puise dans la puis
sance paternelle, fùt-ce le moins important, tel que, par 
exemple, le droit de consentir à l'adoption ou à l'émanci
P~tion, pour priver le père de famille des mesures protec
~nces créées par la loi nouvelle,et pour réduire ainsi celle-ci 
a l'état de lettre morle , . 

Une pareille conséquence que nous indiquons, en cibmt 
textuellement les termes du jugement du Tribunal ciyil 
de Saint-Quentin du 27 décembre 1889 (rapporté suprà, 
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n' 33), nous paraît suffire, à elle seule, à faire écarter dé
sormais le droit de contrôle des tribunaux et la déchéance 
partielle qui en est la sanction inévitable. 

38. On peut objecter, il est vrai, que l'adoption d'une 
pareille doctrine pourra tourner au détriment des enfants 
qu~ la loi de 1889 a ent~ndu protéger. Ne pouvant plus 
re.ti_rer seulement aux pe~e et mère le droit de garde, et 
hesitant souvent à aller Jusqu'à prononcer la déchéance 
totale, les tribunaux s'abstiendront dans bien des cas où 
une mesure protectrice serait nécessaire. Nous ne discutons 
pas la valeur pratique de cette objection. Nous l'avons 
déjà rencontrée, en examinant la question de savoir si les 
juges peuvent limiter les effets de la déchéance à un ou à 
plusieurs enfants de l'individu déchu (Supril, no 11). Notre 
réponse sera la même : dura lex, sed lex. C'est un tort de 
la part du législateur, comme l'a dit spirituellement 
M. Brueyre, d'avoir organisé un système de protection 
tel que, dans tous les cas, il faille mettre en mouvement 
le marteau-pilon d:u Creusot, fiH-ce pour écraser une noix. 
Mais qu'y faire? Est-ce au juge à corriger et à compléter 
la loi? 

39. Notre conclusion, c'est celle qui a été indiquée par 
M. Brueyre lui-même, dans un rapport de 1891 au Comité 
de Défen.se des enfants traduits en justice, sur" l'application 
de la lo1 de 1889 " : c'est la nécessité d'une modification 
de la loi actuelle par les pouvoirs publics, et l'adjonction 
d'une disposition permettant, dans certains cas, au tribu
nal de limiter sa décision au retrait du droit de garde, de 
correction et d'éducation (Bec. du Comité, p. 163). 

Mais, ici encore, il convient de signaler la ressource que 
les art. 4 et 5 de la loi de 1898 présentent aux magistrats 
pOtu· protéger les enfants contre les abus de puissance 
paternelle de leurs parents, ou leur défaut de surveillance, 
!orsque ces abus, ou ce manque de surveillance, ont été 
Jusqu'à sc traduire par des crimes ou délits commis sur 
la personne des mineurs, ou par ces mineurs eux-mêmes 
(V. supril, no 17, et voir également dans ce volume le Co!ll" 
mentaire de la loi du 19 avril 1898) . 
. 40. Quan~ au droit pour les tribunaux de régler l'exer· 

c1cc des dro1ts de la puissance paternelle, soit dans Jes 
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rapports de ceux qui en sont concurremment investis (père 
et mère naturels ayant tous deux reconnu un enfant), soit 
en cas de séparation de corps ou de divorce, soit en ma
tière de relations des petits-enfants avec les aïeuls, il est 
bien évident q4'il n'a point été atteint par la loi de 1889. 

Cependant, jugé que: «la puissance paternelle comporte 
pour le père le droit d'interdire à ses €nfants toute com
munication qui lui paraîtrait contraire à leurs intérêts, 
même avec les membres de la famille. Toutefois, lorsqu'il 
s'agit de leurs relations avec leurs ascendants, les droits 
du père ne peuvent être absolus, et il appartient aux tri
bunaux d'en régler l'usage et d'en prévenir l'abus, en tenant 
compte de ce qu'exigent, d'une part, la puissance paternelle 
et, de l'autre, les intérêts des enfants, ainsi que les devoirs 
et les droits qui rattachent les ascendants à leurs petits
enfants; les tribunaux, par conséquent, ont le droit d'ap
précier, d'après les circonstances, clans quelles limites et 
sous quelles conditions, les relations et, notamment, les 
visites réciproques entre les grands-parents et leurs petits
enfants doivent être autorisées; mais ils ne peuvent, en 
dehors des cas spécialement déterminés par la loi, ou de 
~écessité absolue, ordonner que les enfants seront, malgré 
!opposition de leur père, confiés, pendant un séjour plus 
0~ ~oins long, à la garde de leurs ascendants, et priver 
ai?s1le père du droit absolu qu'il a, de garder ses enfants 
IU!neurs ; ... un tribunal commet donc un excès de pouvoit· 
en ordonnant que le mineur sera confié pendant un certain 
no~bre de jours, à ses ascendants, pendant les vacances " 
(CIV. cass., 28 juillet 1891, D. P. 92.1. 70). 

Art. 3. L'action en déchéance est intentée devant 
la chambre du conseil du tribunal du domicile ou de 
la 1'esidence du père ou de la mère,par un ou plusieurs 
Parents du mineur au degré de cousin germain ou à 
un degré plus rapproché, ou par le ministère public. 
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Aïeul, n• 7, 
Alliés, no 4. 
Audience publique, n• 15. 
Autorisation dejustice,no 10. 
Autorisation maritale, n•• 9, 

10. 
Chambre du conseil, nos 15, 

16. 
Compétence, nos 1, 2. 
Compétence ratione loci, 

n° 14. 
Compétence ratione mate

rire, ll 0 15. 
Conclusions du ministère pu· 

blic, no 15. 
Cour d'assises, n• 1. 
Cousin germain, n•s 5, 7. 
Cousin issu de germain, no 6. 
Deminutio capitis no 2 
Domicile inconnu: no 14·. 
Droit d'action. no 3. 
Enumération limitative,no 3, 
Frères et sœurs, n• 7. 

Grand-oncle et grand'tante 
n°' 6, 7. 

T nspecteur des enfants assis-
tés, n• 14. 

Interdiction judiciaire, n• 10. 
Interdiction légale, n• 10. 
Jugement de déchéance,n•l5. 
Jugement par défaut, n• 16. 
Ministère public, no• 3, 5, 15. 
Neveu et nièce, n• 7. 
Oncle par alliance, n• 5. 
Parents, n• 3. 
Parent minem·, n• S. 
Plaidoirie, n• 15, 
Préfet, n° 13. 
Procédure, nos 1, 2. 
Règle d'interprétation, n• 2. 
Résidence, n• 1 '.. 
Seconde femme, no 11. 
Sm·venance d'enfants, n' !1. 
Tribunal civil, n° 1. 
Tribunal correctionnel, n•!. 
Tribunal de la résidence • 

no 14. 
Tt·ibunal du domicile, n• 14· 
Tribunal répressif, n• 1. 

1. Les art. 3 à 9 de la loi de 1889 contiennent les dis· 
posi_t,ions relatives à la compétence et à la procédure e~ 
mahere de déchéance. Les rèo-les à observer diffèrent, a 
certains points de vue, selon qu"e la déchéance est pronon· 
nonc~e par le tribunal civil ou par la juridiction de ré· 
pt·esswn. C'est l'art. 9. qui a spécialement déterminé la 
compétence des tribunaux répressifs et la procédure à sui· 
ne devant eux. Nous renvoyons donc au commentaire de 
cet a~·ticle (V. infrà, art. 9, n°' 22 et sui v.) les explicatio~s 
relattves aux questions de cette nature que soulève la de· 
cl,téa~ce, lorsqu'elle_ peut être prononcée par les CotLL'5 

d ass•ses ou les tt·Ibunaux correctionnels. Ce que nous 
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allons dire s'applique uniquement, en prin~ipe, à l'_i~stance 
spéciale de déchéance suivie devant 1~ tnbunal ctv1l. 

2. Il est à remarquer que, en ce qm concerne les ques
tions de compétence et de procédure, les dispositions de 
la loi de 1889 manquent, à un point regrettable, de clarté 
et de précision. La circulaire du Garde des Sceaux du 
21 septembre 1889 le constate implicitement lorsqu'e~le 
dit: " L'un et l'autre titres (de la loi) contiennent des ~ts
positions de procédure dont il appa;tiend_ra s~uverai~e
ment aux tribunaux de faire et de regulanser l emplOL. » 

L'interprète devra donc résoudre les difficultés, e~ s 'ins
pirant, d'une part des principes généra~x du droit et de 
l'idée que la déchéance, sans être une peme, a cependant 
le caractère d'une deminutio capitis et, d'autre part, de la 
tègle ainsi formulée par M. Brueyre, rapporteur de la loi 
au Comité supérieur de l'Assistance publique. " ~ors
qu'une difficulté d'interprétation se présente, elle dot~ se 
résoudre, étant donné l'esprit de loi qu'indique par~atte
ment le libellé de son titre, par la réponse à la questwn : 
Qu'eirige l'intérêt de l'enfant ~ et cette réponse sera : Pro
cédure la plus simple, interprétation la plus large, compé
tence la plus étendue, (Rapp. au Com. de déf., 1891, Rec. 

du Comité, p. 142). . 
3. Droit d'action. - Le droit d'agir en déchéance n ap

partient qu'aux personnes rentrant dans l'énuméra:ion de 
l'art. 3 qui est limitative. Cela résulte du ~exte _m~r:'e et 
des travaux préparatoires. n·après le pro~et prtmtbf du 
gouvernement, inspiré par l'art. 490, C. c1v., to~t ~arent 
du mineur était recevable à faire prononcer la decheance. 
~u contraire, le Conseil d'Etat, pour éviter les den?an~es 
lemérairement introduites, proposa de ne donner 1 achon 
qu'au ministère public, à l'exclusion de toule autre per
sonne (Rapp. Coru·celle-Seneuil, dans Leloir,t. II, Annexes, 
p. 223). Cette restriction fut admise par le gouv~rn?ment 
(Exposé des motifs 1888, ibid., p. 275). La cornmisswn de 
la Chambre fut d'avis d'étendre la faculté d'agir aux parents 
du mineur jusqu'au quatrième degré inclu~ivement (Rapp. 
de M. Gerville-Réache au nom de la commts. de la Ch. des 
députés, séance du 12janv. 1889, ibid., p. 298). 

4. Mais là s'arrêta l'extension admise. La Chambre et le 
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Sénat s'en tinrent au texte proposé par la commission de 1: Ch~mbre et qui est passé dans la loi. A la séance du 
2;) mai 1889, :\1. Bqreau-Laj anadie, député, ayant proposé 
un amendement tendant, entre autres modifications à 
perme~tre .~ux allié~ d~ mineur, jusqu'au degré de cou~in 
germam,d mtenter l action en déchéance cet amendement 
fut repoussé par un vote formel (J. off., 26 mai 1889 déb 
pari., p. 1124). ' · 

5. Jugé CJ~Ie " !:action :n dé~h~ance de la puissance 
paternelle ~ appa~hent, qu au mm1stère public, ou à un 
p_arent du mm_eur Jusqu au degré de cousin germain inclu·. 
s1vement, mms elle n'appartient pas à l'allié du mineur 
d l' ' ' ans espece un oncle par alliance , (Paris 2 février 1897 
(de Ca~x de Saint-Aymour c. de Neubourg), 'D. P. 97.2.168, 
S. 97.~.280, Le Droit, 12 février 1897 Ga~ Pal 9~ 1 Ta-
bi V ' ~- ., 1, ' e, 0 Puiss. pat., no 8). 

6 .. :. « Le grand-oncle, pareJ?.t de celui-ci au quatrième 
?egre est recevable à exercer l'action en déchéance; mais 
Il. en est autrement du cousin issu de germain ,, (Trib. 
CIV. Sc,ine; 18 juill~t 1?00, Ga::;. Pal., 02.2.265). 

_7 · L actiOn en decheance n'appartient donc qu'aux père, 
mere,, aïeuls ct aïeules, frères ct sœurs, grands-oncles et 
gra_nd tantes.' neveux et nièces, cousins et cousines ger· 
mams du mmeur. 

8. ~Ile ne pou~rait. être intentée au nom de parents au 
degr~ voulu, ma1s mmeurs, par les père ou tuteur de ces 
dermers. En effel, en ce cas, ce serait en réalité le père 
o~ le tuteur du parent, et non le parent lui-même, qui agi
rait(~~ ce sens: Nillus, no 91). 

9. S1 la parente qui veut agir en déchéance est mariée, 
elle dev:a nécessairement se pourvoir de l'autorisation de 
s~n mari, el, à défaut, se faire autoriser par justice (C. 
c1v., art. 215 et 218). 

10; s_i c "est la mère elle-même qui entend poursuivre 
la decheance contre son mari sera-t-elle soumise à la 
mêm~ nécess~té ? La question ne se posera bien entendu 
que SI le mart_age n'a pas été dissous par le divorce. En ce 
ca_s, ,en effet, il n'y a plus d'autorité maritale et il ne san· 
rait etre question d'autorisation maritale. Par contre, elle 
pourra se poser, du moins en ce qui concerne l'autorisation 
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de justice, même si le mari est aliéné, absent ou interdit 
judiciairement (C. ci v., art. 222), ou s'il est interdit léga
lement,même en vertu d'une condamnation par contumace 
(art. 221, C. civ.), ce qui sera intéressant s'il s'agit de faire 
prononcer la déchéance facultative, par application de 
l'art. 2, § 1er. Nous estimons que la mère n'a besoin 
d'aucune autorisation pour demander la déchéance de son 
mari (En ce sens: Nillus, no 91 et la note). En la compre
nant implicitement au nombre des personnes qui ont qua
lité pour agir en déchéance, la loi l'a, par là-même, habi
litée à intenter seule l'action qu'elle lui confère. C'est ce 
qui est généralement admis en matière d'interdiction. La 
femme peut présenter, seule et directement, au tribunal, 
la requête à fin d'interdiction de son mari (Toulouse, 8 fé
vrier 1823 (Baron),S. 23.2.130; Aubry et Rau, t. V, p. 141, 
note 16; Dalloz, Rép., V 0 Mariage, no 778. - Contrà, ce
pendant: Demolombe, t. IV, n° 126 ; Fuzier-Herman, 
Rép., V• Autoris. de femme mariée, n•' 90his et suiv.).
M. Leloir (n° iii), qui exige l'autorisation, est forcé d'ad
mettre que la femme dena, conformément à l'article 861, 
C. pr. ci v., faire sommation à son mari de l'autoriser, avant 
de solliciter l'autorisa lion du tribunal, ce qui implique des 
c.omplications de procédure et des lenteurs, peu compa
ltbles avec la nécessité d'une solution presque toujours 
urgente. et l'esprit de la loi. 

11. D'ailleurs, selon qu'on admet que la femme peut ou 
ne peut pas agir en déchéance sans autorisation, on est 
conduit à admettre que la seconde femme d'un mari déchu 
a ou n'a pas besoin d'autorisation pour, en cas de surve
na~ce d'enfant, demander au tribunal l'attribution de la 
PUissance paternelle sur ces enfants (art. 9, § 4). 
~~· Les parents au degré indiqué au texte peuvent agir 

~?il Individuellement, soit conjointement. L'un ou plusieurs 
entre eux peuvent agir, alors même que les parents plus 

~approchés s'abstiendraient. La loi n'a pas établi d'ordre 
~·suivre, de hiérarchie, parmi les personnes à qui elle con
ere le droit d'action. 

d.13. L'Administration peut-elle requérir directement la 
t echéance "! Evidemment non, puisque l'énumération du 
nette est, nous l'avons vu, limitative (Suprà, no 3) et qu'elle 
e comprend pas l'Administration. 
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De quelle façon celle-ci peut-elle intervenir pour ~ssurer 
la protection des mineurs dont ne s'occupent pomt les 
parents investis du droit d'agir en déchéance ·t " L'autorité 
administrative a le devoir de signaler au ministère public 
les père et mère des ascendants qui tom_hent sous le coup 
du sixième paragraphe de l'art. 2 ; mais elle ne sa~rait 
être partie au procès. Elle n'a pas qualité pour requérir la 
déchéance n (Circ. du Min. de l'Intér., 16 aoùt 1889, dan_s 
Leloir, t. II, Annexes, p. 326). On ne peut donc que en
tiquer les décisions des tribunaux qui on_t ~rononcé, la 
déchéance soit à la requête des préfets, soit a la requete 
des inspecteurs départementaux des enfants assistés. -
V. un certain nombre de ces décisions rapportées dans 
Leloir, t. Il, Annexes; notamment: Trib. des Andelys! 
31 décembre 1889 (p. 382); 9 juillet 1890 (p. 40i); 27 mai 
1891 (p. 451); Trib. Louviers, 30 janvier, 21 et 27 m~rs 
1891 (p. 435, 441 et 443).- A Paris, le Dircctcu_r de l'AssiS· 
tance publique n'a jamais agi directement et Il a reconnu 
lui-même son impuissance à le faire (Rapp. Peyron, 1891, 
p. 11). . 

14·. Compétence. a) Compétence" ralione loci"· -_Notre 
article détermine la compétence ratione loci du tnbunal 
civil qui doit connaître de l'instance en déchéance. Par 
les expressions " tribunal du domicile ou de la résidence" 
il faut entendre que si le domicile du défendeur est 
inconnu, on pourra s;adresser à celui de sa réside?ce, 
mais non pas qu'on pourra choisir entre les deux tnbu· 
naux si le domicile ct la résidence sont également connus 

' d' 1 · l' t '"9 ~ i C · - 1 -En (Argum. ana ogie avec ar. ;) , ~ , . pr. en.,. 
ce sens: Leloir, 771_.- C~nlr~: Nillus,_n_o \l9. . la 

Si on ne peut dccouvnr m le domicile actuel, ~1 
1 résidence actuelle du défendeur, le tribunal competent 

sera celui du dernier domicile connu, el à son défau 
celui de la dernière résidence connue. d 

15. b\ Compétence" ralione materiœ "·-Il résulte, 0 

rapprochement _des. art. 3_ et 4, ~ 5 de la loi de 1889: q;: 
l'instance en decheance mtrodmtc devant la chambie 

"' ' cl · l C t · nt à ce conseil doit tout entiere s y crou er. on ra1rcme t 
qui ce passe en maliere d'interdiction, à aucun mom~n
les débats ne sont publics. Les plaidoiries et les conc 0 
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sions du ministère public sont prononcées en chambre du 
conseil; seuls les jugements sont rend~ts en audience 
publique. Les prescriptions de la loi, relatives à la non-pu
blicité des débats, tant en première instance qu'en appel, 
sont formelles, el leur inobservation est sanctionnée par la 
nullité de la procédure. 

Jugé que: aux termes de l'art. 470, C. pr. ci v., les rè· 
gles de procédure établies pour les tribunaux inférieurs 
doivent, sauf les exceptions formellement consacrées par 
la loi, être observées devant les Cours d'appel.- L'art_. 3 
de la loi du 24 juillet 1889, aux termes duquel l'actwn 
en déchéance de la puissance paternelle doit être intentée 
devant la chambre du conseil du tribunal de la résidence 
du père on de la mère, est donc applicable devant la 
juridiction d'appel, comme devant celle du premier degré. 
-Il en est de même de la disposition de l'art. 4,qui ajoute 
que la chambre du conseil procède à l'examen de l'affaire 
(§ 5 et 6), et que le jugement est prononcé en audience 
publique. - En conséquence, est nul l'arrêt rendu en 
cette matière, lorsque les débats qui l'ont précédé ont eu 
lieu en audience publique (Cass. civ., i8 janvier 1899, 
Boraglia c. Min. pub., D. P. 99.Li34, Gaz. Pal., 99.1.23~). 

16. Jugé encore que : l'action en déchéance de la pms· 
sance paternelle doit être intentée, suivant l'art. 3 de la 
loi du 2~ juillet 1889, devant la chambre du conseil du 
tribunal, et non devant le tribunal civil siégeant en audience 
?rdinaire, et cela à peine de nullité, les règles touchant 
a l'ordre de juridiction étant d'ordre public (Nancy, 2 mars 
f90i; Girod c. consorts Clément, Gaz. Pal., 01.1.440).
Et que, vainement, le défendeur prétendrait que, voulant 
seu~ement exciper de l'incompétence _de ,la j~ridict!on ~~i 
avatt rendu le jugement par défaut, Il n avait pas a saisir 
la chambre du conseil mais bien le tribunal siégeant en 
audience ordinaire d~ l'examen de ses prétentions, que 
le juge de l'action e

1

st juge de 1 'exception; que la déchéance, 
ayant été prononcée par défaut par la chambre du conseil, 
~n _conformité des dispositions de la loi, c'était à cette 
Juridiction et non au tribunal ordinaire, qu'il appartenait 
de tranche

1

r la question ainsi soulevée (Même arrêt). 

14 
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Art. 4. - Le p1·ocureur de la République fait pro
céder à une enquête sommaire sur la situation de la fa
mille du mineur et sw·la moralité de ses parents con
nus, qui sont mis en demew·e de présenter au tribunal 
les observations et oppositions qu'ils jugeront conve
nable. 

Le ministère public ou la partie intéressée introdui. 
l'action en déchéance par un mémoire présenté au 
président du tribunal, énonçant les faits et accompa· 
gné des pièces justificatives. Ce mémoire est notifié 
aux père et mère ou ascendants dont la déchéance est 
demandée. 

Le président du tribunal commet un juge pour (ai1·e 
le rapport à Jour indiqué. 

Il est procédé dans les formes prescrites par les 
art. 89:2 et 893, Code de procédure civile. 

Toutefois la convocation du conseil de famille 
reste facultative pour le tribunal. 

/,a Chambre du conseil procède à l'examen de l'af
faire sur le vu de la délibération du conseil de 
famille lorsqu'il a été convoqué, de l'avis du juge de 
paix du canton, après avoir appelé, s'il y a lieu, les 
parents, ou autres personnes et entendu le ministère 
public dans ses réquisitions. 

Le jugement est prononcé en audience publique. Il 
peut ètre déclaré exécutoire nonobstant opposition Oll 

appel. 
Index alphabétique. 

(Les chiffres renvoient aux numéros du commentaire.) 

Absence du défendeur, n" 57. 
Acte de naissance, nos 19,24. 
Agent de la force publique, 

n° 13 
Agent de la sùrcté, n• 20. 

Ajournement, n° 41. 
Ami du mineur, no 24. 
Assignation à comparaltrtl 

n'" 2, 4, 41. 9 
Assistance judiciaire, n' ' 
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Audience publique, n00 46, 
71 

Auxiliaires du Parquet, n°' 
13, 21. 

Avis du juge de paix, n" 17, 
24, 26, 45. 

Avoué, nos 7 à 12. 
Chambre du conseil, nos 3. 

4, 28, 71. 
Citation à compara!tre, no• 3, 

13, 

Classement, no 2 4. 
Commissaire de police, nos 20, 

21, 24. 
Commission de juge-rappor

teur, no• 2, 37, 39, 40. 
Commission rogatoire, nos 57, 

58. 
Communication au minis

lere public, nos 39, 40. 
Comparution personnelle , 

nos 9, 11, 64. 
Comparution (première),no 5. 
Compétence du conseil de 

famille, nos 48, 50. 
Compétence du juge de paix, 

no 47 

Conclu~ions, no• 4, 45, 64, 
Conseils des parties nos 61 

64. • ' 

Conseil de famille, nos 2, 36, 
37, 44 à 55, 

Constitution d'avoué nos 9, 
10, 11, 64. • 

~ontre-enquête, nos 4, 9. 
onvocation du conseil de 
famille, nos 2 3 36 44 à 
55 ' ' ' 

Déf~ut, nos 10 6, 
)) 'f ' ~. 

e endenr à la déchéance 
no 52 ' 

)) . . 
efendeur défaillant n" i 
64 ' ' 

))élais d' · 
59

• aJournement, nos 42, 

Délibération du conseil de 
famille, no 2. 

Demandeur à la déchéance 
n° 53. 

Détention du défendeur, 
n° 57. 

Elément substantiel, no 26. 
Eloignement du défendeur, 

n• 57. 
Enfant naturel, n• 9. 
Enonciation des faits, n° 29. 
Enquête judiciaire, n" 4, 9, 

22, 27, 63, 64. 
Enquête sommait·e, n" 2, 12, 

15 à 26, 41' 45. 
Exploit unique, n• 42. 
Famille du mineur, no 16, 
Fixation de jour, n• 42. 
Forme, nos 22, 68. 
Ga•·de champêtre, n• 13. 
Gardien-chef, no 13. 
Gendarmes, n°8 13, 20, 21. 
Greffier d'audience, n° 24. 
Huissiers, n" 13, 14. 
Incidents, n° 69. 
Inconduite, n• 30. 
Indigent, n• 9, 50. 
Instance civile, n• 9. 
Instance contradictoire,n° 11, 
Instance introduite par le 

ministère public, no• 13, 
24, 40. 

- par un particulier, n•• 2, 
25, 40, 

Interrogatoire, nos 3, 5, 41, 
~5 à 59, 62. 

1 vrognerie habituelle, no 31. 
Juge de paix, nos 3, 13, 1 S, 

20, 24, 47. 
.Tu!Çe rapporteur, n°' 2, 25,43. 
.Jugement contradictoire, n° 

11. 
- dé fin tif, n• 72. 
- de commission rogatoire, 

n° o~. 



PROTECTION DES ENFANTS ABANDONNÉS 

Jugement de condamnation, 
n° 31. 

- de divorce ou de sépara
tion de corps, n• 30 _ 

- d'envoi en correction, 
n• 31. 

- intel'iocutoire, nos 71, 73. 
- ordonnant enquête,n•• 64, 

71. 
-par défaut, n° 10. 
- rendu en audience publi-

que, no 46. 
- préparatoire.n°1 71, 73. 
- prescrivant la réunion du 

conseil de famille, n" 2, 6, 
36, 45 bis, 71. 

- sujet à appel, nos 46, 64. 
-sujet à opposition, n" 46,64. 
- sur la déchéance, n°' 4, 

56, 70, 74. 
- sur les mesures provisoi-

res, no 71. 
Lettre missive, n° 28. 
Maire, nos 13, 20, 24. 
Maladie du défendeur, n• 57. 
Mauvaise volonté du défen-

dem·, n• 56. 
Mémoirll introductif, n" 2, 

24, 25, 28 à 38. 
Mesures pr·ovisoires, nos 69, 

71. 
Ministère des avoués, n•• 7 

à 13, 28. 
- des huissiers, n°' 13, 14. 
Ministère public, nos 2, 13, 

20, 39, 40, 45, 61, 67. 
Mise en cause du défendeur, 

n• 36. 
Mise en demeure, n" 21, 25, 

26, 27, 64, 68. 
Mm·alité des par·ents, n° 16. 
Notification du mémoire in

troductif, n°• 2, 13, 32 à 38. 
Nullité, n•s 17, 26, 32, 42, 56, 

59, 66. 
Observations, nos 4, 21, 25,36. 

Ordonnance du juge rappor
teur·, n° 43, 59. 

Ordonnance du Président, 
nos 2, 3, 39, 42, 59. 

Organisation de la tutelle, 
nos 54. 

Orphelin, no 50. 
Parents connus, no•25,27,64. 
- du mineur, n•• 4, 24. 
Parquet, nos 25, 32, 40. 
Parquet (chef de), nus 20, 24. 
Pension d'entretien, n• 16. 
Phases de la procédure, n• 6. 
Pièces justificatives, n°' 28, 

29, 30. 
Plaidoiries, n•• 4, 61, 64. 
Plainte, n• 24. 
Procédure dedéchéance,n• 1. 
Procédure de droit commun, 

no 65. 
Police de sûreté, n° 20. 
Préfet, n° 24. 
Président du tribunal, n• 2, 

25, 28. 
Procès-verbal d'enquête, n" 

4, 24. 
- d'interrogatoire, n° 56. 
Procureur de la République, 

n° 21. 
Publicité des débats, n•• 71, 

72. . 
Happort du juge commrs

saire, nos 41, 45. 
Rejet de plana, n• 44. 
Réunion du conseil de fa

mille nos 37 44 à 55. 
' ' 'ce Substitut chargé du serVI 

de la déchéance, n• 24. 
Substitut d'audience, n' 24. 
Sursis à statuer, n• 27 • 
Témoins, nos 12, 24. f 
Tribunal de la Seine (pra;· 

que suivie au), n" 5, 1 ' 
23, 4~, 62. 

Tutelle officieuse, n° 69. 
Vice de forme, no 52. 
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1. La façon obscure et imprécise, dont la procédure de 
déchéance est réglée par l'art. 4, soulève un certain nom
bre de difficultés dans la pratique au sujet de l'application 
de ce texte. Pour essayer· de rendre notre commentaire 
aussi clair què possible, nous allons commencer par tracer 
le tableau d'ensemble de cette procédure, en énumérant 
successivement, et dans l'ordre tracé par la loi, les diffé
rentes phases qu'elle comporte, sauf à reprendre ensuite 
ces phases une à une, afin de résoudre, si c'est possible, 
les questions auxquelles chacune d'elle peut donner nais
sance. 

2. L'enquête sommaire du Procureur de la République 
dont parle le paragraphe 1er de l'art. 4, et dont l'avis du 
juge de paix est un des éléments, est tantôt le premier, 
et tantôt le second acte de la procédure de déchéance. 
C'est le premier lorsque J'instance est introduite directe
ment par le ministère public. C'est le second, au contraire, 
lorsque J'instance est introduite par un particulier qui 
présente lui-même au président du tribunal le mémoire 
prévu au texte. Au pied de la requête, soit qu'elle soit pré
s~ntée par un particulier, soit qu'elle le soit par le minis
lere public, le président met son ordonnance commettant 
unjuge pour faire son rapport à un jour qu'il indique. En 
même temps, il ordonne la communication au ministère 
~ublic, si la demande de déchéance émane d'un particu
her, et c'est alors que le ministère public procède à son 
enquête sommaire et prend l'avis du juge de paix. Le 
~émoire introductif est notifié au défendeur avec assigna
tion à comparaître personnellement en la chambre du 
~ons~il au jom fixé par la précédente ordonnance, pour y 
etre mterrogé, s'il y a lieu. A ce jour, le juge commis fait 
son rapport. Les parties sont entendues en leurs moyens 
et conclusions. Le ministère public, s'il n'a pas eu la pa
role comme demandeur, conclut également. Le tribunal 
P~ut rejeter de suite la demande. S'il ne la rejette il exa
mtne la question de savoir s'il y a lieu de consulter le 
conseil de famille, ou non. En cas d'affirmative, il rend 
un · D JUgement ordonnant que ce conseil sera convoqué. 
t ~ns le cas contraire, il procède de suite à l'intcrroga
Otre du défendeur. 

11. 
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3. Si la convocation du conseil de famille est ordonnée, 
la réunion a lieu au jour fixé par le juge de paix, sur ré
quisition à lui présentée. Copie de la délibération est no
tifiée au défendeur, en tête de la citation qui lui est déli
vrée à comparaître en la chambre du conseil, pour y être 
interrogé au jour fixé par ordonnance du président rendue 
sur requête, s'il ne l'a été dans le jugement même qui 
prescrit la réunion du conseil de famille. 

4. Si l'interrogatoire ne paraît pas au tribunal suffisant 
pour éclairer sa religion, il peut ordonner une enquête 
qui a lieu en la forme ordinaire; il peut même entendre, 
en outre, directement, les parents du mineur, autres que 
le demandeur et le défendeur,et toutes personnes qu'il juge 
utile. Procès-verbal de l'enquête est notifié au demandeur 
(qui a d'ailleurs le droit de faire procéder à une contre· 
enquête), avec assignation à comparaître en la chambre du 
conseil pour y présenter ses observations ou faire plaider. 
Puis le ministère public donne ses conclusions, à moins 
que, la déchéance étant poursuivie à sa requête, il ne parle 
le premier, comme demandeur. Enfin, le tribunal rend son 
jugement. - Nous verrons ci-dessous (Infrà, n•• 56 ~t 
suiv.), ce que contient ce jugement, et nous nous exph· 
querons (art. 5) sur les mesures provisoires qui peuvent 
Nre prises au cours de l'instance. 

5. Indiquons immédiatement qu'au Tribunal de la Seine, 
l'usage paraît être de procéder à l'interrogatoire dès le 
jour fixé pour la première comparution du demandeur. Ce 
'n'est qu'après l'interrogatoire, et pour le cas où le tribunal 
ne se trouve pas suffisamment éclairé, qu'est rendu le 
jugement ordonnant la convocation du conseil de famille. 
Ce mode de procéder est-il régulier? (V. infrà, n• 62). 

6. Avant d'examiner en détail les phases successives de 
la procédure de déchéance, il importe d'exposer et de 
résoudre deux questions préliminaires : 1° le ministère des 
avoués est-il obligatoire en matière de déchéance?-
2° quid de celui des huissiers? . 

7. A. Jlfinislèl'C de l'avoué. - La question de savoir ~1 

le ministère de l'avoué est obligatoire en matière de de
chéance offre de l'intérêt à plusieurs points de vue. Si le 
demandeur est obligé de constituer avoué, cette exigence 

LOI DU l!\ JUILLET 1889, AHT. ' ll\7 

l'expose à des frais que, le plus souvent, il sera tenu de 
conserver à sa charge, le défendeur à l'action en déchéance 
étant, dans la pratique, fréquemment insolvable. Pour le 
défendeur, l'importance de la question est plus gTande en
core. Sans parler des dépens à exposer, si on admet que 
le ministère de l'avoué s'impose, il en résultera que le 
défendeur qui ne constitue pas avoué doit être réputé dé
~aillant; il ne pourra ni conclure, ni faire plaider et les 
Jugements rendus au cours de l'instance seront des juge
m~nts par défaut. Enfin, la solution adoptée sur le point 
qm nous occupe aura encore des conséquences, en ce qui 
concerne la forme de l'appel en matière de déchéance 
(V. infrà, art. 7, n° 16). 
. ~· N?tre question, à raison même de son importance, a 
ete extremement controversée, tant en doctrine qu'en juris· 
prudence, dans les premières années qui ont suivi la pro
mulgation de la loi de 1889. Comme, depuis, elle a été 
tranchée par la Cour suprême, nous estimons inutile d'en
trer dans le détail des controverses soulevées. Contentons
nous d'indiquer les principaux arguments des trois svstè-
mes en présence. • 

9. Dans un premier système, on décide que l'assistance 
de l'avoué est à la fois nécessaire et suffisante. On estime 
que le ~emandeur (si ce n'est pas le ministère public) ne 
~eut ag1r, e? déch.éance sans le min~ stère .d'un av?u~, et que, 
e son cote, le defendeur ne peut etre reputé defaillant, du 

moment qu'il est représenté par un avoué, s'ahsfi'nt-il de 
~omparaître personnellement. Cette opinion se fonde sm· 
de ~rincipe général d'après lequel les avoués sont seuls en 
t roit de postuler devant les tribunaux de première ins
ance ~t les cours d'appel en matière civile. Or, d'une 

Part, dit-on, l'instance en déchéance, surtout lorsqu'elle 
est poursuivie spécialement devant la juridiction civile, 
est évid · t · · 1 d · l · d emment une ms ance CIVI e; autre part, e silence 
ela loi doit être interprété dans le sens d'une référence 

aux principes généraux. En effet, lorsque, par exception à 
ces pr· . . . 1 . P Inc1pes, le legislateur n vou u que les parties com-
lllaru.ssent en personne et sans intermédiaire devant les 
•. ag~strats, elle s'en est expliquée formellement. C'est 
•IDS! qu' . , d , . d en mauere e separatiOn e corps, l'art. 877, C. 
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pr. civ., porte que les parties se présenteront devant le 
président du tribunal en,, personne, sans pouvoir se faire 
assister d'avoués ni de conseils "· Enfin, on fait observer 
que la solution affirmative à la question posée est égale
ment favorable aux intérêts du demandeur et du défen
?eur. A ceux du demandeur, parce que, s'il est indigent, 
tl _aura ~ouj_ours la ressource de dénoncer au Parquet les 
faits qm lm semblent de nature à motiver la déchéance et 
d'attendre que le ministère public mette l'action en mou
vement. Il pourra également demander le bénéfice de l'as
sistance judiciaire et se faire désigner un avoué d'office. 
Enfin, si le tribunal ordonne une enquête, l'assistance de 
~·av.oué lui sera matériellement indispénsahle pour mener 
a bten cette procédure compliquée, sans encourir à cha
que pas une nullité. Quant au défendeur, de son côté, il 
pourra, s'il est indigent, recourit· à l'assist~nce judiciaire, 
et il aura l'avantage, si le ministère de l'avoué est reconnu 
indispensable, de pouvoir attaquer, par la voie de l'oppo· 
sition, le jugement qui, même après comparution person
nelle volontaire, l'aurait déclaré déchu, sans qu'il ait été 
assisté d'un conseil. On ajoute un derniel' argument: 
sans avoué, le défendeur pourra bien assister à l'enquête, 
mais comment pourrait-il procéder à une contre-enquête! 
Cette opinion, soutenue pat· M. Leloir (n"' ï86 à 793), 
peut invoquer en sa faveur un certain nombt·e de juge· 
ments et d'arrêts de Cours d'appel (Rouen, 10 février !891, 
Pand., franç., 92.2.152 et Gaz. Pal. 93 1 Tahle, V' 
Puiss. pat., n° 8; Bourges, 6 mai 1891, 'n. p. 9~. 2.275, ad 
notam; Gaz. Pal., 91.1.611). 

Jugé spécialement que: " Est purement civile J'action 
en déchéance de la puissance paternelle, intentée devant 
le tribunal civil, en dehors de toute action du ministère 
public, par un parent du mineur intéressé · cette action 
doit, eu conséquence, être suivie, suivant les règles d~ 
la procédure civile, qui constituent le droit commun, 8 

défaut de dérogation légale. . . · 
" Les parents dont la déchéance est poursuivie doivent 

comparaître par a.voué ; le jugement rendu sur leurs e~· 
plications orales, mais sans assistance de l'avoué consiJ• 
tue un jugement par défaut, dont l'appel est rece;ablejus· 
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qu'à l'expir~tion _d~s délais cumulés d'opposition et d'ap
pel,. (Doum, 11 JUillet 1899, Rec. Douai, 99.309. --En ce 
sens encore: Lyon, 5 janvier 1900, D. P. 1900.2.40, S. 
1900.2.8, Gaz. Pal., 1900.1.504, Gaz. Trih. du 16 jan
vier 1900). 

10. Dans un second système, absolument opposé au 
précédent, on décide que, non seulement l'assistance de 
l'avoué n'est pas obligatoire, mais encore qu'elle n'est pas 
suffi~ante. En sorte que, la comparution personnelle des 
parites étant exigée par la loi, la chambre du conseil ne 
peut statuer sans avoir entendu le demandeur en ses ex
plications ; de même que, le défendeur fût-il représenté 
p~r un avoué, la décision· doit être réputée rendue par 
defaut, s'il n'a pas comparu en personne. Par contre, s'il 
~.comparu, peu importe qu'il ait, ou non, constitué avoué . 
hnstance est contradictoire. ' 
~ugé que :«En matière de déchéance paternelle provo

quee d'office par le ministère public, la partie défende-

l~esse doit comparaître en personne · le mini.stère de 
av ' ' . · ' oue n est que facultatif et la présence de celui-ci ne 

rend pas la décision contradictoire · 
«P . ' , . ar sm te, sont non recevables les conclusions tendant 

a faire réformer le jugement prononçant la déchéance et 
rendu ' 1. · ' d apres exp Icatwns personnelles de la partie défen-
. ere~se,_ alors que l'appel de ce jugement n'a pas été 
~~te_rJ~te dans le délai de dix jours prévu par la loi du 
~ tJmllet 1889 » (Paris, H mars 1895, D. P. 96.2.385 et la 
.0 ede M. de Loynes, S. 96.2.241 et la note de M. Tis-
~~~? Gaz. Pal., 95, 2, Table,V 0 Puiss. pat., n° 1, :lfonit. 
Jo tc. Lyon, 25 octobre 1895 ; Caen, 2 novembre 1900 
uec R ' J • _ouen, 01. 2.43, Jow:n. des _P~rq., 01.2.3 ). 

~?'e encore que: ,, la lot du 24 JULllet 1889 a organisé, en 
:~liere de déchéance de la puissance paternelle, une pre-
e ure spéciale ... 

q Cette procédure, aussi simple, rapide et économique 
le~et ~ossihle, se rapproche des procédures suivies devant 
. ribunaux correctionnels ... 
peLa volonté du législateur a élé d'exiger la comparution 
P rsonnelle du défendeur et d'exclure la représentation 
ar avoué ... 
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Il ne faut pas d'ailleurs confondre la faculté de se faire 
représenter avec celle de se faire assister par un avoué, 
laquelle ne saurait être interdite, en l'absence d'~ne dis~o
sition spéciale sur ce point, non plus que le dr01t de fme 
présenter ses droits de, défense par_ un avocat .•.. 

L'arrêt contre le defendeur qm comparait devant la 
Cour par avoué constitué, sans se présenter personnelle
ment, doit être rendu par défaut ... 

Le défendeur qui a comparu personnellement en cham· 
bre du conseil, devant le tribunal auquel il a fourni des 
explications, rend, par cette comparution, l'instance con
tradictoire, .. 

Encore bien qu'il n'eût pas c_onstitué avo_ué et n'ait_ pas 
assisté à la lecture du jugement en aud1ence publique 
(C. Paris, 11 mai 1900 (1re ch.), Deschamps c. M1~. 

publ., Gaz. Pal., 1900.2.76, D. P. 1900.2.454, Le DrO!t, 
3 mai 1900, Gaz. Trib., 30 mai 1900). -Cet arrêt ren· 
ferme un considérant, où il est dit qu'en permettant 
d'introduire l'action par un mémoire notifié (au lieu d'une 
requête signifiée), " le législateur a eu évidemment _pour 
but de permettre de ne pas recourir au ministère touJou_rs 
coûteux des avoués et huissiers "· Même sens : Paris, 
11 janvier 1901, deux arrêts, Gaz. Pal., Oi. i. 152, Ga~, 
Trib., 28 février 1901, Le Droit, 27 février 1901, Momt. 
jud. Lyon, 15 février 1901; Nancy, 2 mars 1901, Rec. 
C. Nancy, 01.106, Gaz. Pal., 0:1. i. 440, Monit. jud. Lyon, 
12 avril 1901. 

11. Entre les deux opinions extrêmes que nous veno~s 
d'indiquer se place une doctrine intermédiaire, d'apres 
laquelle l'assistance de l'avoué est facultative mai~ 110~ 
obligatoire, et qui admet que les parties ont le c~oJX en 
tre la comparution personnelle ou la représentatwn pa~ 
avoué, l'une et l'aul1'e ayant les mêmes effets, notammen 
au re"arcl du défendeur celui de rendre l'instance contra· 

,., ' · • un dictoirc. Ce système présenté, bien que d'une mamere 
peu confuse par l\I. Nillus (n"' 1 ii ct ii 2), a reçu la ~on· 
sécration de la Cour suprême, par deux arrêts du me~e 
jour (5 mai 1902) qui, en cassant les deux arrêts de OJ 
Cour de Paris du 11 janvier 1901 précités (Suprà, ~· 1 ~ 
ont, mis fin à la discussion ouverte sur le point qu1 11°0 

occupe. 

LOI DU 24 JUILLET 1889, ART. 4 25i 

Jugé que : " Les règles édict~es par la loi du 2-l juillet 
1889 sur la déchéance de la pmssance paternelle (art. 4, 
~ 2 4 et 6) dérogatoires au droit commun, ont toutes pour 

·but d'établir une procédure appropriée à la, célé~ité _que 
comporte la matière, et de conserver au debat, a ra1son 
de sa nature, un caractère personnel ; - Elles so_nt ex
clusives pour le défendeur de l'obligation de se fmre re
présenter par un avoué, et, lorsqu'il a co~paru en per~ 
sonne devant la chambre du conseil, le JUgement qm 
intervient doit être réputé contradictoire à son égard ; -
Et les règles de procédure établies pour les tribunaux 
inférieurs devant, sauf les exceptions formellement con
sacrées par la loi, être observées devant les Cours_ ?'ap?el, 
le ministère des avoués, non obligatoire en premJere ms
lance, ne l'est pas davantage devant la jurid_iction du se
cond degré ; - Mais aucune disposition ne pr1vant, d'aut_re 
part, le défendeur de la faculté d'y recourir, on ne saurait, 
dans ie silence de la loi, lui refuser le droit de se faire re
présenter par avoué, sauf au tribun~! ou à la ~ou~· à o~don
ner sa comparution personnelle, s1 elle est JUgee ?eces
saire; en conséquence, lorsque le défendeur à l'actw? ~st 
représenté par un avoué, c'est à tort qu~ la ~o~r de:Id~ 
que,faute de s'être présenté en personne, 1l d01t etre Juge 
par défaut et les conclusions, déposées en son nom par son 
avoué dé~larées non recevables (Cass. (2 arrêts), ;j mai 
1902, D. P. 02.1.209, Gaz. Pal., 02.1.747, Gaz. Trib., 02. 
2.99 1re partie Le Droit 13 août 1902.- En ce sens : 
Pari~, 24 juillet 1902 et 7 ~oût 1902 (solution, i~plicile ), 
Gaz. Pal., 02.2.265; Trib. Châteaudun, 9 fevrwr 1900, 
liee. proc, civ., 1900.1.76). . .. 
tt bis. Un jugement intéressant du Tr1~unal CIVIl de 

Boulogne, lequel avait adopté le sy~tème qm ~ _reçu plus 
lard l'adhésion de la Cour de cassatwn, en a tire des con
séquences intéressantes à retenir en matière d'enquête 
Ordonnée par le tribunal. . . 

«L'assistance de l'avoué, dit ce Jugement, non presente 
par la loi du 24 juillet i889, est inut~le lorsque _l'a:tion, 
Introduite par le ministère public, se deroule sans mc1dent, 
etnotamment sans enquête ; - Si la personne assignée 
en déchéance dénie les faits allégués contre elle, et 
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demande à rapporter la preuve contraire, le ministère de 
l'avoué n'est encore utile que si le tribunal ordonne quïl 
sera procédé à raudition des témoins conformément à 
l'art. 893, C. pr. ci v. En pareil cas, le ministère de l'avo~é · 
est, aux termes du droit commun, indispensable à la vab· 
dité de la procédure ; - Mais si le tribunal décide de 
procéder à une enquête, en appelant simpleme1_1t en ~ha~· 
bre du conseil tous parents ou personnes utiles, Ii d01l 
être ainsi fait, sans qu'il soit besoin de l'assistance d'un 
avoué pour diriger la procédure » (Trib. civ. Boulogne· 
sur-Mer, 25 janvier 1901, Gaz. Trib., 1901.1. 2• partie, 426). 

12. La pratique suivie au Tribunal civil de la Seine est 
la suivante en matière d'enquêtes, dans les instances en 
déchéance de la puissance paternelle. D'ordinaire,l'enq~ê~e 
n'est ordonnée que lorsque, s'a~issant d'instance su!Vl_e 
à la requête d'un particulier, il y a déjà un avoué consb· 
tué. En ce cas, il est procédé en la forme ordinaire, con; 
fonnément à l'art. 893, C. pr. ci v.- Sïl n'y a pas d'avoue 
constitué le tribunàl évite d'ordonner renquête. Lorque 
la demande de déchéance est présentée par le ministère 
public. le tribunal procède comme en ma ti ère correction· 
nelle. Il fait convoquer par le Parquet, sur simple lettre, 
les personnes déjà entendues par la Sûreté, ou par le 
commissaire de police, ou par le Parquet lui-même au 
cours de l'enquête sommaire préparatoire. Si le défendeur, 

· d · '·1 d ' té des interrogé sur la questwn e sav01r s 1 a, e son co . , 
témoins à faire entendre, répond affirmativement, Ji est 
invité à donner leurs nom et adresse. Ces témoins s~nt 
convoqués de la manière qui vient d'être indiquée, ou bieD 
le défendeur est invité à les amener à une prochaine ~u· 
dience de la chambre du conseil dont la date lui est fi~~e. 
D'ailleurs. à Paris le défendeur, entendu une p1·em1ere 
fois chez le commi~snire de police, est toujours averti Rar 
ce dcmier d'avoir à indiquer les personnes dont il désire 
invoquer le témoignage,et ces personnes sont convoquéeS 
ct entendues par ce fonctionnaire. · 

13. B. Ministère des huissiers. - La question q~e 
d' . · 1 avoues nous venons exammer en ce qm concerne es 

peut, ou plutôt pouvait, se poser également en ce q~i co~: 
cerne les huissiers. Le ministère des huissiers est-Il ob 

1 

LOI DU 2o JULLET 18S9, ART. ~ 253 

gatoire .en matière de déchéance ? Ici encore la Cour de 
cassation a eu à se prononcer et a rendu un arrêt qui a mis 
fin à la controverse qui s'était élevée. Ce qui avait donné 
lieu à discussion c'était la façon de procéder que la plu
part des Parquets avaient cru pouvoir adopter, en s'inspi
rant des instructions écrites dans une note de la Chancel
lerie. Aux termes de cette note, lorsque l'instance était 
introduite à la requête du ministère public, les notifications 
(notification du mémoire introductif, citation à comparaî
t~e en la chambre du conseil, etc.), devaient être faites par 
lmtermédiaire des auxiliaires du Procureur de la Républi
que (gendarme, garde champêtre, ou tout autre agent de 
la force publique). " C'est intentionnellement, disait la 
note, et pour qu'il n'y ait pas obligation de recouril' au 
ministère des huissiers, que le législateur a employé le 
~ot de notification au lieu de celui de si,gni(ication " (Note 
Chancellerie, décembre 1889, Bull. just., 308; Journ. des 
Parq., 90.3. 62).-- En ce sens, Leloir, n° 793, qui cite un 
c_ertain nombre de jugements dont les qualités font men
~lon de notifications faites, soit par le maire, soit par le 
JU(l'e de paix, soit par le gardien-chef de la maison d'arrêt, 
8?1l par le garde champêtre (Yoir également: Paris, 11 jan
VIer 190!, deux arrêts, précités (suprii, n• 10) et 7 mars i902, ~az. Pal., 02.1.582, G,n. Trib., 02.1.421, 2e partie, 
/ Dr·ott, 19 mars 1902, La Loi, 21 juin 1902, Alonit. jud. 

yon, 30 avril !902). 
C 14. La :açon de procéder, préconisée par la Note de la 
hancellene dont il vient d'être parlé, a été formellement 

~.ondamnée par la Cour suprême. Jugé que: "··· Toutes cita
t~ons, notifications ct significations requises pour l'instruc
r100 des procès, ainsi que tous actes ct exploits nécessai
ets pour l'exécution des ordonnances de J·ustice, J.U"'<'ments 
ear't . " 
14

. ~e s ne peuvent, aux termes de l'art. 24 du décret du 

8 
J~ln 1813,être faits que par huissiers ; et cc monopole ne 

P
ou. ~e d'autres atteintes que celles qui résultent d'une dis-
081hon le' 1 t 1 · · · · l' · ag ga e permet a nt cc rccour1r an mm1stere c autres 

au ents;- Spécialcment,la loi du 24 juillet 1889 n'a formulé 
se~~ne :xception de celte nature ct, sous réserve des 
ché es derogations qu'elle a introduites, les actions en dé-

ance exercées par voie principale, soit par le ministère 
t5 
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'-1" o"t pat' les personnes avant qualité à cet effet, sont puu Ic,s 1 ." 'd . 
· tties aux formalités établies par le Code de proce me aSSUJe ,. 'd'd 

· -·1 . notamment l'art.4 ~ 4 dispose qu Il sera proce e ans 
en 1 e ' ' ' ~ d d · t C d · les formes prescrites par les art. 892 et . 89_3 u I o e_, 
_ En conséquence, le ministère des hUIS~Icrs ~st ~eqms 
pour la notification du mémoire introductif de ~ ac_twn en 
déchéance de la puissance paternelle, et ,de l~ cita lw~ de· 
vant la chambre du conseil, où doivent etre I~tc~rogesl:~ 
Pe, re mère ou autres ascendants dont la decheance e. 

' · 1 · d' n corn· demandée, et la notification, fmte par es ~o~ns_ u d 
· · e de police est nulle · -mais la nulhtc,rcsultant e 

m1ssmr ' ' 1 ·es 
ce que lesdits actes ont été signifiés par des_agents au~--
que les huissiers,est susceptible de s~ couvnr par ~ne3 ~ fense au fond (Cass., 18 juin 1902, l1a~. Pal., 02.2.5: 
Comp. Trib. Toulouse, 18 juillet 1899, .!oum. des PaiÔ2' 
Oi 9 ~1 6 et C Toulouse 20 J'anvicr i902, Ga;:,. Pal .. , .

1
· 

.~. · ' · L 9 avri 
1.481 Pand. (ranç., 02.2.224, Mon. JUd. yon, 
i902 'ca::.. Trib. du Midi, 9 février 1902). . ,.

1 ' . L' . 't ·c prescn e 15 Enquête sommau·e.- enque c somman . 
· · 1 . lors· . ·l' t 4 ~ i est le premier acte de la procct me, par ar . , ~ , . . . 1 r Au con 

que l'instance est introduite par le mm1stere pu J 1 ~· . Je 
· t t · [Jarticuher, tral·r·e lorsque l'instance est 111 en cc par un b'' 

' . • .. ·t' . pu IIC, 
lllc>moirc introductif est commumquc au mw1s ete 'te 

. . , d , l'enque et c'est seulement alors que celm-cr proce c a · 

sommaire. d it por· 
16. L'enquête a un double objet. D'une part,clle. 0 

1 
rs· 

. . d 1 d , l , d moiilS o ter sur les faits constilut1fs e a ec ICance, u . . des 

que celle-ci pouvant être prononcée par app!Ical!Offin alli' 
' l' 9 f"t snl[Jassu 15 

paragraphes 5 et 6 de art. ~, ces ai sne 0 • ·, nature 
ment établis par des jugements de condamnatiOn de JI doil 
à entraîner la déchéance facultative. D'autre part: e e la 
encore, et en tout cas, por_ter, aux termes del~ 1~ 1 •, "d:urses 
situation de famille du mmcur el sur la mma!It_e . dèS 

d l ' • t t le reuntr, parents connus "· Le but e cnque c cs " c. . tions 
le commencement de la procédure, toutes les mfo~m]a'auce 

. 1 . t , 1 dcc tC de nature 11 éclairer le juge, re at1vcmcn · a a une 
L fi 1 ,.1 ·endra 

Ct :1 h tutelle de l'enfant, a Ill (JU<', orsqu I P1 . e el 
.._ ( - • • , •1eus' 

décision il sache si I:J famille a une existence sei . de 
' . fT · )' >ducatJOII l[Uelles ressources elle peut, o r1~· pom e . t. JI, 

i•cnfant , (Ha pp. Courcellc-Sencu Il, dans Leloir, 
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·Annexes, p. 223). Par conséquent, l'enquête devra indiquer 
si le mineur possède des biens, ou est appelé à en recueil
lir, quelle est la situation de fortune des père, mère ou 
ascendants contr~ qui la déchéance est poursuivie, quel pa
rent ou ami consentirait à se charger éventuellement de la 
tutelle et quelles garanties pécuniaires et morales il offre. 
.Ces renseignements sont, en effet, indispensables pour que 
le tribunal sache s'il est nécessaire ou non d'ordonner la 
réunion du conseil de famille (art. 4 ), si la tu telle doit être 
constituée dans les termes du droit commun ou confiée 
àl'Assistance publique (art.10 et ii), s'il convient, au cas 
où le tuteur est un particulier, de grever ses biens de l'hy· 
pothèque légale (art. 10, § 3), si les père ou mère doivent 
etre condamnés à payer une pension pour l'entretien et 
l'éducation de l'enfant, et quelle pension (art. 1 2). 

17. Un des éléments les plus importants de l'enquête 
sommaire·, c'est l'avis du juge de paix. Il résulte des ter
mes formels de l'art. 4, ~ :J, que cet avis est obligatoire, 
en ce sens que le tribunal ne peut statuer sans l'avoir sous 
les yeux. Par conséquent, si, dès le début de la procé· 
du;e, le ministère public n'a point au dossier de son en
quet_e un rapport du juge de paix avec l'avis écrit de ce 
magistrat, le tribunal devra, avant de rendre son juge
lllent, réclamer cette pièce au Parquet qui, par voie de cor
respondance administrative, la demandera au juge de paix, 

1 Jugé que: " La disposition de l'art. 4 de la loi du 24juil
et 1889, suivant laquelle le tribunal, saisi d'une demande 

;n ?échéance de la puissance paternelle, statue au vu de 
~VIs_dujugc de paix du canton, est conçue en termes im
llt:ahfs, et doit être observée par le juge, à peine de nul-

ede sa décision. 
~Eu :onséqucnce, est nul le jug·emenl qui ne fait pas 
êtnnaitre si la susdite formalité a été observée, celle-ci 
.p ~nt présumée a voir été omise " ( Cass. ci v., 18 mars 1901, 
• ; 1? de Rozemont, Ga;. l'al., 01.1.630). 
nulJ·e~t de principe que les formalités exig·ées à peine de 
lors Jte, des jugements doivcn t être présumées omises, 
ac que~les ne sont point mentionnées comme ayant été 
:p4~

0U!Phes (V. notamment: Cass., 19 février 1887, Gaz. 
., 87. 2.318). 
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18. Le juge de paix qui doit être const~lté es! évi· 
demment celui de la résidence actuelle des pere, mere ou 
ascendants contre qui la déchéance est poursuivie. C'est, 
en effet, celui qui pou na donner l'avis le plus série~sement 
motivé. Mais si cette résidence est inconnue, ou s1 elle e~t 
toute récente, il faudra demanàer l'avis du juge de paiX 
du dernier domicile, ou de la dernière résidence co~nue. 
On pourra même consulter utilement le juge ~e paix du 
lieu où habitent les plus proches parents du mmeur. 

19. En principc;, lorsque l'instance en déchéanc~ sera 
suivie par le Parquet le ministère public aura solll de 

' ' · l' ete de joindre au dossier de son enquete sommaire a 
'naissance des enfants contre les père, mère ou ascendants 
desquels la déchéance est demandée. Nous savons, en 
effet (V. suprà, appendice aux art. 1•r et 2, n• 13), j~: 
cette mesure ne peut être prononcée que contre 

1 parents légitimes, ou contre les père et mère nat~re~ 
qui ont reconnu leur enfant. Faute de prendre la precau. 
tion que nous venons d'indiquer, dès le début de la prol 
C(;dure il pourra arriver que celle-ci se poursuive pendan 

~ ' l" tance un certain temps avant que l'on s'aperçoive que ms. 
a été engagée à tort· ou même, il peut se faire qu'un J~gt' 

' l . execu· ment de déchéance soit prononcé, leque sera Ill . ne 
table parce qu'il sera rendu contre un défendeur qut 

1 ' . Il la bonn peut être déchu de la pmssance paterne c pour 
raison qu'il ne la possède pas. à 11 

20. L'enquête dont nous parlons est, qu~nt Le 
forme et au fond, à la fois administrative et offict~use~ dl 
ministère public y fait procéder par les ma~res, ~ugearla 
Paix commissaires de police, ou gendarmes; a PariS, 

6
P oûl 

' D . l . du t a police de sûreté, également. ans sa ctrcu au·e 'feiS, 
1889 le Ministre de l'intérieur, s'adressant aux pre .ne 

' ' · d l' t 4 d't · Lors~· au sujet de l'enquete sommaire e ar . ·. I · " ... • cel 
MM. les chefs de Parquet croiront devoir demander, 

3
res· 

d 1. 1 · · t t. .. vous ernP effet le concours e a( ITHnts ru LOn, vou~ ettr! 
sere~ de seconder l'action de la justice, ct de ~r~nsrnsi~e 

. t ''1 . ete pos aux magistrats les rensetgnemcn s qu 1 amu 
de recueillir (Leloir, t. II, Annexes, p. 376). l' rt.l1 

21. La loi, après avoir, dans le paragrapbe 1er de 
3ureot 

· ··1 'd · l o'ns du Proc present qu 1 sera proce e, par es s 1 
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de la République, à une enquête sommaire, parle d'une 
mise en demeure, adressée aux " parents connus » du 
mineur, " de présenter au tribunal les observations et 
oppositions qu'ils jugeront convenables ». Cette mise en 
demeure doit être effectuée par les soins du Procureur de 
la République comme l'enquête sommaire à laquelle elle 
se rattache. Elle n'est assujettie à aucune forme et a, 
comme l'enquête sommaire elle-même, un caractère admi
nistratif et officieux. Il ne faut pas la confondre avec 
l'enquête judiciaire qui peut être ordonnée par le tribunal, 
par application de l'art. 893, C. pr. ci v. Elle a lieu par 
l'intermédiail'e des agents ordinaires du Parquet: commis
saires de police, gendarmes, etc. 

22. D'ailleurs, la forme dans laquelle les parents con
nus doivent présenter au tribunal leurs ''observations et 
oppositions, n'est pas réglée par la loi. Il s'ensuit que 
ces parents ne sont tenus ni d'intervenir régulière
ment dans l'instance en constituant avoué, ni même de 
présenter ces " observations et oppositions " oralement. 
Un mémoire adressé au président du tribunal suffirait it 
satisfaire au vœu de la loi. En tout cas, il ne peul être 
question pour les " parents connus » de se faire repr{l
senter par un mandataire, ou de se faire assister pal' un 
c.o?seil. En effet, ils ne sont pas mis en demeure en qua
hte de parties à l'instance; leurs observations ne sont 
re~ues qu'à titre de supplément à l'enquête sommaire. La 
1~1 n'a pas davantage précisé le moment où doit inlel've
ntr cette mise en demeure. :Mais, nous venons de le dire, 
eU: est un complément et un accessoil'e de l'enquête som
lllatre, D'où il suit qu'elle peut constituer un préliminaire 
de la procédure proprement dite de déchéance. En consé
~:ence, il suffit qu'elle précède l'it~terrogatoil'~ d~ défen-

ur et son ajournement à comparatlre contradiCtoirement 
avec le dernaPdeur devant la chambre du conseil. 

23. Dans la pratique suivie au ll'ibunal de la Seine, voici 
-~.onlinent les choses se passent, tant en ce qui concerne 

P.nquête sommaire que la mise en demeure des parents 
connus ' 

P 
2b~· 1.er Cas: L'instance est introduite par le ministère 

u he E · · d 1 · · t · · 1 · - n ce cas, l'mterventwn e ce m-ct es genera e-



,, 
ri 

~ 
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ment déterminée par une plainte d'un parent ou d'un ami 
dn mineur dont la santé ou la sécurité morale ou physi
que sont ~tteintes ou menacées pm: la conduit_e d~ ses 
père, mère ou ~scendants; paru~ av1s du ~o~1m1s~a1_rede 
police, du maire, du préfet, ou d une autorüe adm1mstra· 
tive quelconque, signalant les faits de nature à motive~. la 
déchéance facultative. Il se peut encore que cette dermere 
soit encourue à la suite d'une condamnation, sans que le 
tribunal de répression, qui a prononcé la condamnation, ait 
statué sur la déchéance, faute d'éléments d'appréciation. 
Alors, le chef elu Parquet, averti par le substitut d'au
dience, ou par le g-reffier, pourra agir spontanément. ~~ns 
toutes ces hypothèses le Parquet procède à une premw_re 
enquête rapide (enqurlle préliminaire) auprès du :ommls· 
saire de police et du juge de paix. Il fait, au besmn, pren· 
cire des rensei"'nements pal' la police de sùreté, sur_la 
situation de l'e~fant et de sa famille, sur la réalité des fmts 
signalés dans la plainte. Si les résultats de l'en~uête pré
liminaire sont négatifs, le Parquet classe la plamte et ~n 
donne avis à la personne qui la lui a adressée. Jusque-la, 
les père, mère ou ascendants elu mineur ne sont pas en· 
tendus. . 

Si au contraire, le Parquet estime qu'il y a lieu de SUl" 

vre ~ur l'enquête préliminaire, il procède à un supplément 
d'enquête (enquête approfondie). Alors, la personne cont~ 
qui la déchéance est poursuivie est appelée elevant de 
commissaire de police, et invitée à s'expliquer sur la .. e
mande et à indiquer les noms des témoins qu'elle desire 
faire e~tendre à sa décharge. Ces témoins, de même q_ue 

, . . . "t d' . , l l·"'nataJre les temoms qm pourrawnt e re es1gnes par e s " 1 de la plainte à l'appui de celle-ci, sont convoqués par e 
commissaire de police qui recueille ct consigne dan~ 50~ 
procès-verbal leurs déclarations. Ce procès-verbal e~ 

· · · t d' t l' le de nsJS• transmis au Parquet qm y JOill , une par ac ·re 
sance de l'enfant ou des enfants qu'il s'agit de sousdtraJ e 

' Tt' e c 11 l'autorité patcmellc (V. suprà, n° i!l, l uttl ~ (V· 
document); et, d'antre part, l'avis elu juge de pai.X e si, 
suprù, n° 18). A ce moment encore, le Parquet exam~n de 
d'après les résultats obtenus par l'emJuête, il y a heUr i 
suivre, on de clnsser (](~finitivcment, ou même de classe · 
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titre provisoire seulement. S'il estime qu'il y a lieu de sui
vre, un mémoire introducLif est rédigé par le substitut 
chargé elu service de la déchéance, et transmis au président 
du tribunal ou, plus exactement, au juge de la chambre 
du conseil, chargé par le président de présenter les rap
ports sm· les demandes de déchéance. Le mémoire intro
ductif est accompagné du dossier renfermant les plaintes, 
renseignements, procès-verbaux, actes de naissance, avis 
du juge de paix, qui constituent le résultat de l'enquête 
sommaire. 

25. 2• Cas: L'instance est introduite directement par 
un particulier ayant, aux termes de l'art. 3, qualité pour 
agir. -Le mémoire introductif, présenté au président elu 
trihunal, est transmis au parquet par le juge-rapporteur 
?ommis, aux fins d'enquête sommaire. Le Parquet procède 
Immédiatement à l'enquête, en faisant appeler le défendeur 
devant le commissaire de police, et le reste se poursuit 
comme il a été elit au numéro précédent. Quand le juge
rapporteur est en possession du dossier de l'enquête som
maire, intervient la mise en demeure dont parle l'art. 4 
~fer, 

Le juge-rapporteur adresse aux parents connus elu mi
neur à protéger une lettre dont voici la formule : 

1 
" M .•.. Une enquête est actuellement ouverte par 

e Procureur de la République qui poursuit la déchéance 
d~ la puissance paternelle contre X .•.. Le tribunal 
~ayant chargé d'entendre vos explications, je vous invite 
~ vo~s présenter, sans faute, à mon cabinet, au Palais de 
ust1ce, ire chambre, le. . . . courant, à . . . heures. 

Le juge-r.1pporteur du service Jes déchéances, 
Signé: X. » 

d Cette lettre est transmise au destinataire par les soins 
0 parquet. Le juge-rapporteur entend les « parents con-· 

nus en 1 b · ·t' ' · eurs o servalwns ou oppost wns ''• a moms que 
ceux-ci ne les lui fassent parvenir sous forme de lettre 
~u de mémoire. Il consigne ces observations et oppositions 
bans son rapport, ou les y annexe, el il les soumet au tri-
~al, en même temps qne ce dernier. 

6. De ce que l'enquôte sommaire ct la mise en demeure 
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de l'art. 4 ont un caractère purement officieux, il s'ensuit 
que le défaut de l'une et de l'autre ne saurait constituer une 
cause de nullité de la procédure de déchéance. Toutefois, 
nous savons que, l'avis du juge de paix étant obligatoire, 
le tribunal devra le réclamer, avant de rendre son juge
ment, s'il n'y a pas eu d'enquête sommaire, ou si, l'en
quête ayant eu lieu, il n'y figure pas. 

Jugé que: « L'art. 4 de la loi du 24 juillet 1889 ne pres
crit pas, à peine de nullité, au Procureur de la Républi
que de se livrer à une enquête sommaire sur la moralité 
des parents connus et la situation de famille des mineurs; 
il contient une simple indication ; - En conséquence, est 
mal fondé l'appel basé sur le défaut de cette enquête, alors 
surtout que les circonstances dans lesquelles l'action du 
!llinistère public a été provoquée, ne laissaient aucun 
doute sur l'immoralité des père et mère, el que la moralité 
de la famille, utile à connaître au point de vue de la garde 
et de la tutelle des mineurs, était sans influence sur l'op
portunité de la déchéance, et, qu'au surplus, le tribunal 
ayant ordonné la convocation du conseil de famille, cette 
mesure provisionnelle donnait toute satisfaction à l'intérêt 
des enfants " (Toulouse, 20 janvier 1902, Gaz. p,1l., 02.1. 
48i). 

27. Par un défaut d'ordre dans sa rédaction, l'art. 4 ~e
vient, en quelque sorte, dans son paragraphe 5, sur la mtse 
en demeure des parents connus, lorsqu'il dit que la cha~
bre du conseil procède à l'e;~:amen de l'affaire" après avon' 
appelé, s'il y a lieu, les parents ou autres personnes »·_H 
est évident que les parents ne sont pas appelés deux fo~s, 
11 moins qu'une enquête judiciaire n'ait lieu, auquel casds 
sont en tendus comme témoins et n'ont pas d'observations 
ni d'oppositions à présenter. Quant aux "autres per
sonnes "• il faut voit·, dans ces mots, une simple redo~· 
dance de style, car, en dehors des parents, qui peut avon· 
qualité pour présenter des observations ou oppositions? 
( Leloir, n° 813). Si la mise en demeure officieuse demeu
rait inefficace, le tribunal pourrait évidemment pas~er 
outre, sans entendre les par<'nls appelés. Si, an contrat~·e, 
il estimai l leur audition n{•ccssairc, il pourrait les fau~ 
citer régulit~rcmcnl par huissier commis cl surseoir 

3 
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statu~r jusqu'à leur com~~rution. Toutef~is, il semble que 
la mtse en demeure, n etant pas un élément substantiel 
de ~a procédur~ d~ dé~héancc, le tribunal ne pourrait sur
seOir de façon mdefime, et paralyser ainsi l'action du de
mandeur soit que celui-ci fût un particulier soit que ce 
fût le ministère public. ' 

28. Mémoire introductif et pièces justificatives.- En di
sant que l'action serait introduite par un mémoire présenté 
au président du tribunal civil, la loi a entendu laisser toute 
lahtude au poursuivant, en ce qui concerne la rédaction 
de !'~ete introductif. C'est à dessein qu'elle n'a pas em
ploye le ~ot d~" r~quête "; qui aurait pu impliquer l'assis
tance obhgat01re dun avoué pour la présentation de la 
demand~. Donc tout acte adressé au président du tribunal, 
ou aux Juge~ de la ch.a~b~·e du conseil, et remis au prési
dent~ devra etre constdere comme satisfaisant au vœu de 
la lo1. Une lettre missive suffirait. 
~9. Le ~ém~ire .doit .énoncer les faits et être accompa

g.n~ des p~eces Justtficatives de ces faits. Mais cette dispo
stt~on vaut comme simple indication; elle n'a rien d'impé
r~ttf. .Aussi doit-on admettre que, pas plus en matière de 
d~cheance qu'en matière d'interdiction, ce défaut de re
~lse .des pièces justificatives, et le défaut d'indication des 
~emom~ ~ans la requête introductive, ne sont une cause 
e nulltte, nonobstant les dispositions de l'art 890 C pr 

civ 1 · . , • ' • • ., auque notre lot ne renv01e meme pas. 
30. Parmi les pièces justificatives on conçoit que puis

~:nt . figurer des jugem.en~s d~ séparation. de corps ou 
diVorce, de nature a etabhr l'mcondmte notoire et 

scandale d · · . d . use es pere, mere ou ascendants. Mats la pro-
uc~ton de ces jugements ne suffit pas nécessairement à 
~hver un jugement de déchéance, et le tribunal reste 
t re de demander, et de rechercher au besoin d'autres 
~~e~~es de l'inconduite alléguée. Jugé que:« En matière de 
u c eance et de puissance paternelle, la demande possède 
n.c~ractèrc particulier, et est soumise à une procédure 

spectale . Il' l . , 
1 . ' qm o J tgc cs tnbunaux a un examen nouveau de 
e\s~tuati.on morale du père de famille, ct que le demandcut· 
us onde,, en vertu de la loi du 24 juillet 1889, à provoquer 
ne enquete sur les faits d'immoralité imputés au père , 

t5. 
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( Trib. ci v. Seine; 19 juillet 1901, Ga:;. trib., 01.2, 2' partie, 
236). 

Ce jugement a été rendu dans l'affaire de Cornulier. Un 
jugement de séparation de corps avait confié la garde i:les 
enfants au grand-père maternel. Le conseil de famille, 
estimant que les débats du procès en séparation de corps 
avaient révélé, à la charge du père, des faits d'immoralité 
notoire et scandaleuse, avait émis l'avis qu'il y avait lieu 
de provoquer contre lui la déchéance de la puissance pa
ternelle. Le grand-père maternel av<Jit introduit l'action 
en déchéance. Il se fondait sur les constatations du juge
ment de séparation de corps et, subsidiairement, offrait 
d'établir, par voie d'enquête, un certain nombre de faits 
constitutifs dé l'immoralité du père. De son côté, ce der· 
nier prétendait invoquer le jugement de séparation pour 
faire écarter, de piano, l'action en déchéance. 

31. Il en serait évidemment de même si, parmi les 
pièces justificatives, figuraient soit des jugements de con· 
damnations tendant à établir l'ivrognerie habituelle ou la 
brutalité des parents, soit des décisions constitutives d'un 
des cas de déchéance prévu par l'art. 2, soit entln un ju· 
gement constatant l'envoi en correction d\m des enfants 
du défendeur. Même dans ces deux dernières hypothèse~, 
la déchéance étant facultative, le tribunal demeurerait 
libre d'exiger d'autres éléments de convietion pour la pro· 
noncer. 

32. Notification du mémoire introductif. -Nous avons 
vu qu'elle doit être faite par huissier (suprà, n° 14). La 
notification doit être faite il domicile ou il personne (C. pr. 
ci v., art. 68). La notification ne pourra être faite au Par· 
quet, conformément à l'art. 69, §H, C. pt·. civ., qu'atJC35 

où, des recherches sérieuses ayant été fai les pour trouver 
la résidence elu défendeur, à défaut de son domicile, ce.s 
recherches n'auraient pas abouti . .Jugé que : " La dis post· 
lion de l'<~rt. 69, al. 8, C. pr. civ., aux termes duqucll'e~
ploit, délivré contre ceux qui n'ont en France aucun donJL· 
cile connu, doit être affiché à la porte <le l'auditoire M 
tribunal où la demande est formée, seconde copie étant, 
d'antre part, donnée an Pt·ocm·em· de la République, cons· 
titue un mode exceptionnel <l'assignation ou de significa· 
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tion qui ne peut être admis par les tribunaux qu'autant 
qu'il leur est démontré que des démarches actives, pres
santes, faites dans la pensée d'aboutir à un résullat, ont 
été tentées pour découvrir le domicile ou la résidence de 
la personne qui doit être touchée par l'exploit. 

" Par suite, et spécialement, doit être considérée comme 
nulle et de nul effet l'assignation signifiée au parquet, alors 
que le demandeur n'a pas fait les recherches qui devaient 
le conduire à découvrir le lieu de résidence elu défen
deur" (Nancy, 23 novembre 1901, Girod c. Clément et 
autres, Gaz. Pal., 01.2.711). 

33. D'autres arrêts admettent l'application de l'art. 69, 
al. 8, C. pr. civ., et la signification au Parquet, dôs que le 
domicile ou la résidence du défendeur ne pouvaient être 
facilement découverts et, qu'en fait, ils n'ont pas été con
nus (V. Cass., 10 juillet 1855, D. P. 55.!.354; 31 mai 
1881, D. P. 82.1.18; 1 février 1893, Ga~. Pal., 93.1.279, 
S. 9U.257, D. P. 94.1.221). 

34. La notification elu mémoire introductif étant desti
née à informer le défendeur de l'action intentée contre lui, 
et à le mettre à même de préparer sa défense, il s'ensuit 
que le défaut de notification porte atteinte au droit de dé
fense et entraine la nullité de la procédure ultérteure 
(Angers, 18 mars 1891, D. P. 92.2.57, Fr. jud., 91.2.2:\2, 
La Loi, H avril1891, Ga:;. Pal., 92, Table. Vo Puiss. pat., 
n• 8). 

35. Mais il n'en est pas de même du défaut de notifica
tion des pièces justificatives. Jugé que: < S'il faut qu'au 
début de l'instance en déchéance de la puissance pater
nelle, le mémoire introductif de cette instance soit notifié 
à l'ascendant dont la déchéance est demandée, l'art. 4 de 
la loi du 24 juillet 1889 ne prescrit pas de lui signifier éga
~ement les pièces justificatives accompagnant le mémoire; 
Il suffit que l'ascendant soit mis à même de discutet· utile
ment ces pièces, (Cass. civ., 18 mars 1901, Patu de Ro
semont, Gu:;. Pal., 01.1.630). 

?6. A quel moment doit avoit· lieu la notification du 
memoire introductif et, par suite, la mise en cause dn dl\
f~~deur? L'intérN de la question vient de cc que, en ma
ltere de déchéance ,it la d ill'ércnce de cc qui a 1 ieu en matiôre 
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d'interdiction, la convocation du conseil de famille est 
facultative. Or, si la décision, par laquelle le tribunal or
donne qu'il sera réuni, peut être, dans une certaine mesure, 
indifférente au défendeur, par contre, <:elui-ci peut avoir 
intérêt à demander que le tribunal ne passe pas outre, 
sans avoir pris un avis qui lui sera peut-être favorable. 
En conséquence, il a le droit d'être informé de cette de
mande et de comparaître devant le tribunal, pour y pré
senter ses moyens de défense, avant que le tribunal 
n'examine la question de savoir si la réunion du conseil 
de famille sera prescrite ou non. Kous estimons donc, 
avec M. Leloir (n" 785), que cette mise en cause du 
défendeur doit précéder toute délibération du tribunal, et 
par conséquent, que la notiflcation devra être faite de 
façon à ce que le défendeur ait pu être entendu contra
dictoirement par la chambre du conseil, avant que celle
ci ne rende un jugement relatif à la réunion du conseil de 
famille. 

Jugé que : « Le mémoire, servant à introduire une de· 
mande en déchéance de la puissance paternelle, doit être 
notifié au défendeur dès le début de l'instance. 

" Par suite,est frappé de nullité le jugement qui prononce 
sur la convocation du conseil de famille, ou sur la garde 
provisoire de l'enfant, avant la notiflcation de ce mémoire 
au père ou à la mère dont la déchéance est demandée " 
(Angers, 18 mars 1891 précité et la note de M. Planiol 
approuvant la doctrine de l'arrêt, D. P. 92.2.57). . . 

37. M. Planiol fait observer que le tribunal est saiSI 
immédiatement de la question des mesures provisoires,~~ 
que sa décision sur ce point peut être rendue, si besOin 
esl, en même temps que celle qui ordonne la réunion Ju 
conseil de famille. JI faut donc qu'au moment où il a~r~ 
à examiner cette double question, le défendeur ait ete 
mis en cause, et qu'il ait eu connaissance tant de la de· 
mande introduite que des faits allégués contre lui, pour 
pouvoir se défendre. L'art. 5 confirme celte interprétation, 
en disant que " la chambre du conseil peut ordonner, 
pendant l'instance, telles mesures provisoires qu'elle ju_g~ 
utiles "· Tant que le mémoire du demandem· n'a pas ete 
notifié à l'adversaire, il n'y a pas encore d'instance liée. 
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Mais nous estimons que c'est aller trop loin que d'exiger, 
comme l'a fait cet arrêt, que la notification précède, non 
seulement le jugement sur la réunion du conseil de fa
mille, mais encore la commission du juge-rapporteur. On 
ne voit pas, en effet, en quoi cette mesure, qui n'a aucun 
caractère juridictionnel, porte atteinte aux droits du dé
fendeur ( Conlrà, note de M. Planiol au Dalloz, sous l'arrêt 
d'Angers, 92.2.57). 

38. Par contre, il a été jugé que non seulement il n'est 
pas nécessaire que la notification précède la commission 
du juge-rapporteur, mais encore qu'elle intervient en temps 
utile, du moment qu'elle précède la réunion du conseil de 
famille, alors même qu'elle n'aurait lieu qu'après la déci
sion du tribunal ordonnant cette réunion (Rennes, 26 dé
cembre 1900, Gaz. Pal., 01. 1. 154).- Voici d'ailleurs le 
texte de l'arrêt: 

" Considérant que la notification du mémoire avant la 
commission du juge pour faire rapport, Lien qu'elle soit 
dans l'ordre fixé par la loi, n'est pas imposée à ce mo
ment sous peine de nullité ; qu'elle ne constitue pas, dès 
lors, une formalité substantielle dont l'omission vicie la 
P:océdure; qu'en effet, aux termes de l'art. i030, C. pr. 
CIV., aucun exploit ou acte de procédure ne peut être dé
claré nul si la nullité n'en est pas prononcée par la loi ; 

Considérant, d'autre part, que l'intention du législatem·, 
en prescrivant cette notification, a été de mettre l'ascen
dant, contre lequel est intentée l'action, en mesure de 
préparer sa défense, que, dès lors, la nullité de la procé
d~re ne relève que de l'appréciation du juge, et ne pour
r~It être prononcée que si l'ascendant a été privé de l'exer
Cice de son droit; - considérant que le jugement qui or
donne la réunion du conseil de famille, n'est, en quelque 
sorte, qu'un jugement de forme qui laisse intacte la liberté 
de la défense, que la procédure n'est, à ce point de vue, 
commencée en réalité, que lors de la réunion du conseil 
de famille; qu'il suffit dt\s lors, que l'ascendant ait eu 
c~nnaissancc du mémoire avant celle époque; - consi
~erant que la décision entreprise porte la date du 18 juin 
v900, que la notification de la requête a été faite à la dame 

ve Ballé le même jour; - qu'elle a été ainsi mise à 
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même de présenter sa défense elevant le conseil de fa
mille n, etc. 

Comme on le voit, cette décision est basée sur ce motif 
que le jugement qui ordonne la réunion elu conseil de fa. 
mille est un jugement de pure forme, qui laisse intacte la 
liberté de la défense. Nous ne saurions, pour les motifs ci
dessus déduits, admettre cette thèse. 

39. Commission d'un juge-rapporteur et conwlllllicalion 
au ministère public (art. 4, § 3). - Le président, au pied 
de la requête ou mémoire introductif, met son ordonnance 
commettant un juge pour faire son rapport au jour qu'il 
indique. Dans la plupart des grands tribunaux, et notam
ment à Paris, le juge commis est toujours le même; c'est 
un des magistrats de la chambre elu conseil, lequel est 
spécialement chargé du service des déchéances. Ce mode 
de procéder présente l'avantage que les rapports sont faits 
par un juge qui possède une expérience approfondie de l.a 
loi de 1889 et il paraît devoir être recommandé là où 1! 
peut être employé. 

40. Bien que la loi ne parle pas spécialement de la com
munication au ministère public, il est hors de doute qu.e 
l'ordonnance du président doive prescrire cette commun!· 
cation (arg. tiré des art. 83, C. pr. civ., §§ 2 et 6; 
892, même Code, auquel renvoie Je paragraphe 4 de notre 
article, et qui porte que le jugement qui ordonne la réu· 
nion du conseil de famille est rendu sm les conclusions 
du ministère public; enfin, du paragraphe 5, art. 4 de .la 
loi de 1889).- D'ailleurs,lorsqne la demande est introduite 
par un particulier, il faut hien que la requête soit comrou· 
niquée au ministère public, pour (1ue le Parquet puisse pro· 
céder à l'enquête sommaire. l\Iais il va de soi que la co~
munication n'a pas de raison d'î~tre si c'est le Parquet lui· 
même qui poursuit la déchéance. 

41. Ajoumement du défendeur. - Après que le juge· 
rapporteur a été commis, apn\s que la communication a~I 
ministère public a eu lieu, ct que cC'lui-ci a fai L procéder a 
l'enquête sommaire, si elle n'a été déji1 faite, il faut que, 
sur le rapport du juge commis, le tribunal statue sur 1~ 
question de la réunion du conseil de famille et procède a 
1 'interrogatoire du défendeur. Il est donc nécessaire que 
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celui-ci reçoive assignation à comparaître devant le tribu
nal. 

42. Devant certains tribunaux, voici comment on pro
cède. Le président, clans l'ordonnance contenant commis
sion de juge, e.t prescrivant la communication au ministère 
public, fixe le jour oü le tribunal sera appelé à entendre 
le rapport. Le demandeur (particulier ou ministère public) 
ajourne le défendeur pour ce jour. Il est évident que, si 
l'on suit ce mode de procéder, il faut que le président fixe 
un jour assez éloigné poul' que l'assignation observe les 
délais prescrits, pour les ajournements, par les art. 72 et 
!033, C. pr. civ. (huitaine ft·anche, plus un jour par ti my
riamètres). Faute de respecter ces prescriptions l'assigna
tion serait nulle. D'ordinaire, on notifie le mémoire intro
ductif et on assigne le défendeur par un· seul el même 
exploit. En tout cas, pour que le demande urpuisse être in
terrogé au jour indiqué, il faut que l'assignation mentionne 
expressément qu'elle est donnée à fin d'interrogatoire en 
même temps qu'à fin de déchéance. 

43. Au Tribunal de la Seine, l'usage est de procéder 
autrement. Le président ne fixe pas de jour pour le rap
port, dans son ordonnance. Ce jour est déterminé par le 
Juge commis lui-même qui, sur la requête introductive dn 
?emandeur, rend, après que le ministère public a procédé 
a son enquête sommaire, si elle n'a déjà été faite, une 
ordonnance dont voici la formule : 

« Nous, juge rapporteur : 
."Vu la requôte ci-dessus, ensemble les art. 3 ct 4 de la 

~01 du24 juillet 1880; fixons au ... deux heures de relevée, les 
lour et heure auxquels 1<, nommé (défendeur) sera assigné 
a comparaître en la chambre du conseil pour y être inter
rogé, et répondre, sïl y a lieu, aux frais de la requête ; 
-Disons que le demandeur comparaîtra auxdits jout' eL 
heure pour être entendu en ses observations. (Si l'instance 
est suivie à la reqw;le du ministère public, on ajoute:) Com
~ettons X ... , huissier-audiencier, pour délivrer l'assigna
hon.- A Paris, le ... ,, 
, Le jour fixé par le juge commis est précisément celui 

ou le tribunal entendra son rapport. 
44. Convocation Pl réunion du conseil de famille (art. 4, 
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§ 3). - L'art. 4 contient un renvoi pur et simple à la pro
cédure d'interdiction et aux art. 892 et ~93, C. pr. ci v. Il 
indique seulement que la réunion du conseil de famille 
est facultative en matière de déchéance. 

Nous supposons qu'on est devant la chambre du conseil 
au jour fixé pour le rapport du juge-commissaire et pour 
l'interrogatoire. Le rapport est présenté au tribunal auquel 
connaissance est donnée de l'avis du juge de paix, et des 
résultats de l'enquête sommaire. Le ministère public, soit 
qu'il soit poursuivant, soit qu'il n'agisse que comme partie 

J• ointe est entendu en ses conclusions. A ce moment, le 
. ' 1 tribunal peut prendre trois partis, parmi lesquels il a e 
choix, selon qu'il estime sa religion plus ou moins éclairée. 

D'abord, et si, au vu des renseignements fournis par le 
rapport du juge-commissaire, par l'avis du juge de paix et 
par l'enquête sommaire, les faits relatés ne lui semblent pas 
de nature à justifier la cléehéance, il peut, hic et nunc, et 
sans plus ample informé, rendre un jugement de clébout~.de 
la demande. (En ce sens: Nillus, n° 105.- Cpr. en matt.ere 
d'interdiction: Aubry et Rau, t. l'", § 12?j, p. 514; Fuzter
Herman, Rép. du dl'. {l'anç., V0 Inlel'diclion, n° 1~4; 
Hennes, 6 août 1838, S. 39.2.284; Civ. rej., 13 janvter 
1864, s. 64.1.19). . 

45. Il se peut, ensuite, qu'il trouve que l'instruction do~t 
être poussée plus loin, et qu'il y a lieu d'interroger lede
fendeur, mais que la réunion elu conseil de famille est 
inutile. En ce cas, il passe immédiatement à l'interroga-
toire (V. in{l'à, n" 55). . 

On s'est demandé si le tribunal, clans le cas où il estnne 
possible de se passer de l'avis elu conseil de famille,est ten~ 
cependant, de rendre un jugement pour s'expliquer sur 
l'inutilité de la convocation de ce conseil. Nous pensons: 
avec :M. Nillus (n° 104), que rien n'oblige le tribunal a 
rendre une décision spéciale, pour déclarer qu'il n'y a pa~ 
lieu de recourir à une mesure d'instruction, que la lot 
met à sa disposition, en lui laissant, en termes formels; 
la faculté d'en user ou de s'en abstenir. Il suffira, t 
l'une des parties a conclu expressément à la réunion u 
conseil de famille, que la décision, qui prononce o~ re· 
jette la déchéance, statue sur ce point des conclustons, 
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en déclarant qu'il n'y a lieu d'ordonner la réunion du 
conseil de fami!l~ (Conf l'à: Leloir, n° 796). 

45 his. Modèle de jugement en usage au tribunal de la 
Seine, pour ordonner la l'éunion du conseil de famille. 

" Le Tribunal : Yu le mémoire de. . . en date du. . . 
dont la teneur suit ... ; Vu l'avis de M. le juge de paix 
compétent, en date du. . . ; Ouïs, en la chambre du 
conseil, M ... , juge commis, en son rapport; le minis
tère ·public, en ses réquisitions; N ... (défendeur), en 
ses interrogatoires et explications, ainsi que N... (de
mandeur), en ses observations ; 

"Après en avoir délibéré, conformément à la loi, etc.; En 
ce qui concerne la déchéance : vu l'art. 4, § 4 de la loi du 
24janvier 1889 et l'art. 892, C. pr. civ.; -Attendu qu'il con
vient, en l'espèce, de prendre l'avis du conseil de famille 
des mineurs N ... , au sujet de la mesure sollicitée à 
l'encontre de leur père ; - En ce qui concerne les me
sures provisoires; mais, attendu qu'il y a urgence à sous
traire lesdits mineurs à l'autorité de leur père ; qu'en 
l'absence de tout parent connu, il échet de confier la 
garde provisoire des jeunes X et Y à l'Administrat.ion 
générale de l'Assistance publique de Paris; - Par ces 
motifs, avant faire droit;- Ordonne la réunion du conseil 
de famille des mineurs X et Y, à l'effet de donner son 
avis sur l'opportunité de la mesure de déchéance solli
citée à l'encontre de N ... , père ; - Dit que les mi
neurs X el Y seront confiés provisoirement à la garde de 
l'Administration générale de l'Assistt,nce publique; -
Ordonne l'exécution provisoire du présent jugement, 
nonobstant opposition ou appel du chef des mesures 
provisoires ; - réserve les dépens. » 

Enfin, si le tribunal croit devoir user de ce mode d'ins
t~·uction, il rendra un jugement prescrivant la convoca
tion. 

. ~6. Ce jugement est-il susceptible d'être frappé d'oppo
s~tton, s'il est par défaut'/ (V. inf•·à, art. 6, n° 1) - ou 
dappel ~(V. in(rà, art. i, no 4). 

Doit-il ôtre rendu en audience public1ue comme la déci
sion sm· le fond ou en chambre du conseil'? (Y. in(rà, 
Il' 71). Le cons~il de famille sera convoqué par le juge de 
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paix, sur la réquisition du demandent' (particulier ou mi
nistère public), en vertu du jugement. 

47 · Quel est le juge de paix compétent pour procéder 
il la convocation'! On admet généralement que c'est celui 
du domicile ou de la résidence des père et mère, qui est 
ap~elé à donner son avis par le paragraphe 5 de notre 
art1cle (V. suprà, n° 18, -En ce sens: Leloir no 798 ; 
Nillus, n° 107), ' 

48. Quel est le conseil de famille qui doit être convo
qué? Celui du défendeur (père, mère ou ascendant), ou 
celtu de son enfant ou descendant mineur? L'art. 4, § 4, se 
bo.rnant à renvoyer à la procédure d'interdiction, on pour· 
ratt penser que le conseil de famille, appelé à donner son 
avis sur la déchéance, est le môme que celui qui est con
sulté en matière d'interdiction, et dont parle l'art. 892, 
C. pr. ci v., à savoir: le conseil de famille du défendeur, 
compo~é de ses parents et amis, et dans lequel peuvent, 
exceptiOnnellement, entrer à titre d'alliés et seulement à 
défaut de parents du défendeur, les parents' de son conjoint, 
et ce conjoint lui-même. Nous estimons cependant qu'il 
ne faut pas hésiter à interpréter la loi de 1889 en ce 
sens que le conseil de f~unille convoqué sera celui de l'en
fant ou descendant du défendeur. L'interdiction est une 
mesure sollicitée dans l'intérôt exclusif du défendeur. Au 
contraire, la déchéance est poursuivie dans lïntérêt de 
l'enfant. Dès lors, il est naturel que, dans le premier cas, 
on consulte les parents de la personne qu'il s'agit d'inter· 
dire et, dans le second cas, les parents du mineur qu'il 
s'agit de protéget·. En eiTet, chac1ne fois que la loi de 1889 
a prescrit que les parents seraieut consultés (art. 4, §§ .1 
et 5), elle a entendu que ce seraient les parents du mt: 
ne ur. On a fait observer, :wec raison, que bien que la lot 
de 1889 renvoie à la procédure d'interdiction pour les 
formes à observer, il n'en est pas moins vrai que la dé· 
chéance se rapporte bien plus, CJUant au fond, de la desti· 
tution de tutelle que de l'interdiction. Or, en matière de 
destitution de tutelle, il n'est pas douteux que ce soit le 
conseil de famille du mineur qui soit compétent pour 
prendre cette mesure (Leloir, n° 799). 

49. D'ailleurs, le systl•me qui consistf'rait à consulter, 
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sur la déchéance, le conseil de famille du défendeur, aurait 
un inconvénient pratique: si la dt',chéance était demandée 
simultanément contre le pèt·e et la mère, comme le conseil 
de famille de chacun d'eux n'est pas composé des mômes 
personnes, il faudrait composet· et réunir deux conseils 
distincts, appelés à émettre chacun un avis séparé. An 
contraire, avec l'interprétation que nous proposons, on ne 
réunira, qu'un conseil et on y fera entrer les parents tant 
de la ligne paternelle que de la ligne maternelle qui se 
contrôleront mu tucllcment. 

50. Enfin, ce système d'interprétation présente encore 
un avantage pratique. Si le conseil, dont l'avis doit être 
demandé, est le conseil dt~ famille des mineurs à protéger, 
en cas d'indigence dûment constatée de ces derniers, ils 
bénéficieront de l'exemption de tous droits, accordée aux 
mineurs et interdits indigents par la loi du 26 janvier 1892, 
art. 12, en ce qui concerne les avis de parents et tous les 
actes nécessaires it la convocation, i1 la constitution el à 
l'homologation des délibérations des conseils de famille. 
II est permis, au contraire, de douter, en présence des ter
mes restrictifs de la loi du 26 janvier 1892, que la dispense 
~e droits serait acquise, si le conseil de famille à consulter 
etait celui du défendeur, la loi ne parlant que des " avis 
de parents de mineurs dont l'indigence est constatée ,, et 
n'assimilant aux mineurs que " les personnes dont l'inter
diction est demandéf', et les interdits "· 
, 51. Il se peut que le minem· qu'il s'af'it de soustraire à 

1 autorité paternelle, soit un orphelin de père ou de mùre, 
et qu'il ait déjà un conseil de famille constitué. Il va de soi 
qu'en ce cas ce conseil sera incompétent,et qu'il devra être 
c?n.voqué, non par le juge de paix du domicile ou de la 
residence du père ou de la mère, mais par le juge de paix 
du lieu OLt la tutelle se sera ouverte. 

Si le défendeur à la déchéance a des enfants de lits dif
férents, ou si c'est un ascendant ayant des petits-enfants 
d~ plusienrs branches, le trilmnal pourra ordonner la réu
D!on de chacun des conseils de famille distincts qui pren
?ront des délibérations séparées; il pourra aussi, s'il le 
Juge suffisant, se contenter d'ordonner la convocation d'un 
seul ou de plusiems de. ces conseils. Dans la pratique, il 
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suffira évidemment, dans la plupart des cas, de consulter 
un seul des conseils. 

52. Le défendeur ne peut, cela va sans dire, faire par
tie du conseil de famille appelé à donner son avis sur la 
mesure sollicitée contre lui. Mais le conseil peut, s'il le 
juge à propos, l'entendre. Il n'y est pas obligé, contraire
ment à ce qui a lieu en matière de destitution de tutelle 
(art. 44 7, C. ci v.). Cette différence se conçoit aisément. 
Quand il s'agit de destitution de tutelle, la décision du 
conseil de famille équivaut à un jugement en premier res· 
sort, auquel le tuteur peut ne pas vouloir se soumettre. 
Le respect des droits de la défense exige qu'il soit entendu. 
Au contraire, quand il s'agit de déchéance, l'opinion de 
l'assemblée de parents n'a d'autre valeur que celle d'un 
élément d'information. Aussi, faut-il décider qu'on nil sau
rait, en matière de déchéance, se pourvoir contre la déli· 
bération du conseil de famille. C'est ce qui est g·énérale· 
ment admis pour l'interdiction (Fuzier-Herman, Répert. 
du dr. franç., Vo Interdiction, n• 107). Mais il pourrait Y 
avoir recours pour vice de forme si, à raison de l'irrégula
rité commise, les juges de l'appel estiment que les droits 
du défendeur n'ont pas été sauvegardés (Ihid., n• 208. -
V. Cass., 2 aoùt 1860, S. 61.1.254, D. P. 60.1.95, en ma· 
tière d'interdiction). 

53. Le demandeur à la déchéance pourra-t-il faire par· 
tie du conseil de famille ? Nous ne le pensons pas. Il y a 
lieu d'appliquer la disposition de l'art. 495, C. ci v., qui dé· 
cide que les personnes qui auront provoqué l'interdiction 
ne pourront être membre du coRseil de famille. En effel, 
l'art. 4 de la loi de 1889 renvoie à l'art. 892, C. pr. civ., 
qui lui-même renvoie à l'art. 49tî, C. pr. civ. (En ce 
sens: Leloir, n° 801. - Contrà: Nillus, n° 107). Mais si 1~ 
demandeur est le conjoint, ou l'enfant majeur de cel~' 
contre qui la déchéance est poursuivie, il pourra être admiS 
au conseil sans y avoir voix délibérative (art. 49tî, C. civ.)· 
Toutefois, sïl prenait cependant part à la délibération; 
celle-ci ne pourrait être annulée de ce chef (Ainsi juge 
en matière de destitution de tutelle, Cass., 16 déc. 1829, 
D. H., V• Puis. pat., n° 78). Si les enfants majeurs?" 
défendeur ne sont pas demandeurs à la déchéance, ,Js 
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pourront faire partie du conseil avec voix délibérative. 
n est naturel, dans le silence de la lo~, d'adme.ttr~ que 
ces enfants, ayant le droit de poursmvre la decheance 
contre leurs père et mère, puissent donner un avis sur 
l'opportunité de cette mesure. . . , 

54. D'ailleurs le conseil de famille ne ~01; pas etr~ 
seulement consulté sur la déchéance. I_l d01t etre appel~ 
à délibérer sur toutes les questions qm se rattachent _a 
l'organisation de la tutelle en cas de déchéance. S~n opi-
. · t · · c· eux pour le tnbunal mon sera un rensetgnemen pre 1 ' 

aussi bien sur le point de savoir s'il doit prononcer la me-
l d · · · 'ï ra à prendre sure sollicitée, que pour a ecision qu 1. au . . 

sm· la tutelle au cas où la demande sera1t acct~etlhe. ,. 
' E · · l questiOn de l m-55. Interrogatoire. - n prmctpe, a , . , . 

terrogatoire se pose, immédiatement après la dehbe1:atwn 
du conseil de famille, quand le tribunal a ordonne q~~~ 
celui-ci serait convoqué. L'interrogatoir_e e~t une forrr.tahte 
substantielle de la procédure de decheance, pmsque 
!"art. 893, c. pr. civ., auquel renvoie notre article, en 
prescrit l'accomplissement e~ tet:~e~ formels et que_, c~n
trairement à ce qu'il a eu som d md1quer pou~ la r~~nwn 
du conseil de famille, le législateur n'a pas fait de l mter-
rogatoire une mesure facultative. . . 

56. Le jugement qui statue sur la decheance doit, p_a~ 
conséquent, mentionner expressément que la form~lüe 
de l'interrogatoire a été observée. Faut~ de cette ~e~twn, 
il peut. être attaqué, et doit, en c~ cas; etr: frappe.~ ann~l
lation, la formalité non menllonnee, cta_nt presume: 
omise. Ainsi décidé en ce qui concerne le jugem~n~ qm 

f . , '"l 't · t tue' aLI vu de lavis du ne ait pas connaüre s 1 a e e s a . . 
juge de paix, lequel est aussi obligatOirement reqms (Cas~. 
CÏ'• 18 1901 · 'te' V suprà no 11). Il ne suffirait • ., mars , prec1 . . , . , 
donc pas d'indiquer, comme l'ont fait à tort certames de
cisions, que le défendeur a été entendu en ses ob.~erv~
tions. D'ailleurs, il nous paraît indispensa~le qu Il smt 
comme en matière d'interdiction, tenu proces-v_erbal de 
l'interrogatoire. Il faut, en cas d'appel, que les jug:s du 
second degré puissent connaître les résultats de cet mter
rogatoire. Toutefois, aucun texte ne pre~crivant. cette 
mesure son omission ne saurait, à notre av1s1 en tramer la 

' 
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?ullité ;, mais il non~ semble é,·ident qu'en pareil cas les 
juges d appel devraient, de toute nécessité et a peine de 
nullité, procéder à un second intenoç:atoire. Au contraire 
ils P?unaient s'en dis~enser, s'ils av~ient sous les yeux]~ 
pr?ces-verbal du prem!Cr (art. :JOO, C. civ.). ~lais, si la loi 
e~1ge q,t.IC 1: défendeur soit interrogé, cela ne veut pas 
d1re ~u 1.1 dependra de ce dernier d'entJ·aver la procédure 
de decheance, en se soustrayant par mauvaise volonté à 
l'?cc~1;npiissem~nt de celte formalité. Si après avoir été 
regulierement c1té à comparaître en la chambre du con
seil pour subir l'interrogatoire, il s'absliPnl de déférer à 
la cit.ation, ~e tribunal pourra évidemment passer outre, 
s~uf .a ~e~twnner cette circonstance dans son jugement. 
Atnst jug-e en matière de dation de conseil judiciaire 
(Cass., 29 avril 1868 et i décembre 18G9, D. P. 69.1.188 et 
229 ; 16 février 18/:i, D. P. 16.1. 40 ; 4 ani! 1887, D.P. 88.1. 
292). 

57. S'il n'y pas mauvaise voloulé du défendeur mais 
si~ple, impossibilité momentanée de sc présentet:, par 
smte cl une absence, d'une maladie, de détention, d'éloi
g.nement, le tribunal pouna-t-il passer outre en constatant 
stmplem:nt ~a non-comparution ? :\'ous ne le pensons pas, 
e~t n.ous msp1rant de ce qui a été jugé en matiôre d'inter· 
clicti?n (Cass., 9 mai 1860, S. GO.t.;;o:i). En parPil cas,il 
conv!Cndra, si l'impossibilité de se présentet· doit ôtre de 
courte durée, de surseoir à statuer sauf à ])rendre da. ns 
l'' o A d l l 

mteret es enfants, les mesures provisoires qu'autorise 
l'art. ti. Dans le cas contJ·airc, le tribunal pourra faire in· 
terroger le défendeur clans sa demeure par un de ses mem· 
b~·e~, par;analogie avec ce qui se passe en matière d'inter· 
dtctwn (art. 496, C.civ.- Contrà: Leloir, 807). Si le défen· 
deur ~st détenu au loin, en France ou aux colonies, il Y 
aura heu de procéder par voie de commission roo·atoire 
pour le. faire interroger. En attendant, el pout· ass~rer la 
prolcclwn des enfants, on pouna, si besoin est. recourir, 
connnc il vient d'ôlre dit, aux l!H•surcs provi~oircs de 
l'art. ti. . 

58. Fon!t~{e de jugement de commission rogatoire ell 
usage au 1nhunal de la Seine. -"Attendu qu'aux termes 
de l'art. 4 de la loi du :24 juillet 18tl9 ct de l'art. 893, 
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C.pr. civ., il doit être procédé à l'interrogatoire de tout 
défendeur à une instance en déchéance de la puissance 
paternelle ; 

''Attendu que le nommé N... qui est actuellement clé
tenu à la Maison centrale de. . . n'a pu déférer à l'as
signation qui lui a été délivrée ; qu'il y a donc lieu de 
faire procéder à son interrogatoire par voie de commission 
rogatoire ; 

" Mesures provisoires ; - Mais attendu que le mineur 
X ... actuellement àgé de. . . , se trom·e abandonné par 
ses père et mère ; qu'aucun de ses parents connus n'est 
disposé à s'en charger; qu'il convient, en conséquence, 
d'en confier provisoirement la garde à l'Administration 
générale de l'Assistance publique de Paris ; 

<< Par ces motifs: donne commission rogatoire au tribu
nal civil de. . . à l'effet de procéder, en la forme accou
tumée, à l'interrogatoire de .. , aux fins de la requôte 
sus-énoncée ; - Dit f]UC X ... sera confié provisoirement 
à la garde de ... ; -Ordonne l'exécution provisoire du 
présent jugement, nonobstant opposition ou appel du chef 
des mesures provisoires ; - Héserve les dépens ; commet 
N... huissier, pour la signification à la partie défail
lante. » 

59. Procédure relative à l'interrogatoire.- Comment le 
défendeur est-il averti d'avoir à se présenter à l'interroga
toire~ 

. Deux hypothèses sont 11 envisager. ---: 1° Le trib~mal es
b~e qu'il n'y a pas lieu de prendre l'av1s du c_onsetl de fa
nulle. Nous avons vu (suprà., n" 42) que le defendeur, en 
même lemps que la notification du mémoire introductif, .a 
reçu assignation à comparaître en la chambre du conse1l 
au jour fixé pour le rapport, ali~ d'y être. interrogé. En. c.e 
cas~ le tribunal procède immédwtement a cet.te formaltt~, 
apres avoir entendu le rapport et les concluswns du nll.
lltstère public ; _ 2o Je tribunal a ordon~1é que le consetl 
de famille serail appelé ;, donner son avts; en cc cas, le 
de~andeur fait les diligences nécessaires pour la convo
Cahon et la réunion de l'assemblée des parents. Quand la 
délibération a eu lieu il présente relluête au président du 
tribunal pour obtenir, l'ordonnance qui fixe le jour de l'in-
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terrogatoire. Cette ordonnance est signifiée au défendeur, 
avec copie du procès-verbal de la délibération du conseil 
de famille, par exploit contenant assignation à comparaî
tre en la chambre du conseil au jour indiqué pour y être 
interrogé (art. R93, C. pr. civ.). Naturellement, et à la dif· 
férence de ce qui a lieu en matière d'interdiction, il n'est 
pas nécessaire de donner à nouveau copie de la requête 
introductive qui, nous le savons, a été signifiée dès le dé· 
but de la procédure. 

60. Quel délai doit être laissé au défendeur pour com
paraître·? - l\1. Nillus (no 109) estime que le délai ordinaire 
des assignations, c'est-à-dire la huitaine franche, est né· 
cessa ire. Il fait observer que c'est celui que les parquets 
ont coutume d'observer. Nous pensons que celte pratique 
doit être recommandée. Toutefois, il ne nous paraît pas 
que l'assignation pût être annulée si ce délai n'était pas 
respecté. En effet, notre article, ne l'oublions pas, renvoie 
à l'art. 893, C. pr. ci v., el il est généralement admis, en 
matièL"e d'interdiction, que le délai de vingt-quatre heures 
suffit (Leloir, art. 805 et les auteurs cités). 

61. Le tribunal tout enlier proc(•de à l'interrogatoire en 
chambre du conseil en présence du ministère public. On 
discute sur le point de savoir si, en matière d'interdiction, 
l'interrogatoire peul avoir lieu en présence des conseils 
du défendeur et en présence du demandeur ct de ses con· 
se ils. l\Iais tout le monde admet que la présence des uns 
et des autres n'est pas une cause de nullité la loi ayant 

0 ' gardé le silence sur la question.En matière de déchéance, 
ct pour la même raison, nous estimons que rien n'empê· 
che les conseils des parties ct le demandeur lui-même d'être 
présents à l'interrogatoire. Bien plus, nous croyons qu'il 
est nécessaire qu'ils y assistent , car le tribunal pouvant 
rendre son jugement dès que lïnlcrrogaloirc a cu lieu, et 
après avoir entendu les obsct·vations des parties et )eS 
plaidoiries de leurs conseils, il faut de toute nécessité que, 
conseils et parties aient connaissance des résultats de 
l'interrogatoire pour pouvoir au besoin les discuter camille 
c'est leur droit. ' 

62. Nous avons supposé jusqu'ici que l'interrogatoire, 
conformément à l'ordre prescrit en matiôre d'interdiction, 
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suivait la convocation du conseil de famille, lorsque celle
ci avait été ordonnée. Dans la pratique de certains tribu
naux, et notamment au Tribunal de la Seine, on procède 
d'abord à l'interrogatoire, et c'est seulement lorsque, à 
la suite de celui-ci, le tribunal se trouve insuffisamment 
éclairé, qu'il rend, s'il y a lieu, un jugement ordonnant 
la réunion du conseil de famille. Il nous semble que cette 
façon de procéder, qui se recommande par des avantages 
pt·atiques trop faciles à saisir pour qu'il soit nécessaire 
d'y insister, ne saurait être critiquée En effet, si l'ordre 
fixé par l'art. 893, C. pr. civ. a sa raison d'être en matière 
d'interdiction où la convocation du conseil de famille est 
obligatoire, il n'en est plus de même quand il s'agit de 
déchéance, et alors que cette convocation est une mesure 
d'instruction purement facultative ; comment, en effel, le 
tribunal saura-t-il s'il convient d'y recourir, avant d'avoir 
procédé à l'interrogatoire qui la rendra peut-être inutile'? 

63. Enquête. - Enfin, si, malgré l'interrogatoire, mal
gré l'avis du conseil de famille, le tribunal trouve qu'il 
n'a pas des éléments d'appréciation suffisants, il peut re
courir à une enquête. Cela résulte du renvoi à l'art. 89:3, 
C. pr. civ. L'enquête, aux termes de cet article, se fera 
~n la forme ordinaire, c'est-à-dire devant un juge commis 
a cet effet, avec notification de témoins au défendeur et 
assignation. La disposition de l'art. 893, C. proc. civ., in 
fine, est applicable (Leloir, n" 812). , 
. 64. Le jugement qui ordonne l'enquête est-il suscep~ 

hble d'opposition s'il est par défaut'? (V. in fr à, art. 6, no 1) 
e~ d'appel? (infrà, art. 7, n• 2). Doit-il être rendu en au
dtence publique? (V. infrà, no 71) 

65. Suite de la. procédure conformément au droit com
~un (~rt. 4, § 5). - Après l'interrogatoire, si le tribunal 
sen bent là- après la convocation du conseil de famille 
et l'enquête, s'il les a ordonnées, -le ministère public con
~lut. Les parties, si elles sont présentes, font entendre 
~urs observations et leurs conseils peuvent plaider, si 
:les le veulent, le tout en la chambre du conseil. Quand il 
~a avoués constitués, ils sc donnent avenir, ct se signifient 
es conclusions, suivant la procédure ordinaire. :\lais il 

ne Peut être donné défaut contre la partie qui comparait 
16 
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personnellement, même si elle n'a pas constitué avoué, 
puisque, nous J'avons vu (suprà, no 1), le ministère des 
avoués n'est pas obligatoire en matière de déchéance. 
Par contre, comme il peut être employé, la pat·Lie repré
sentée par un avoué ne peut être réputée défaillante. 

66. Parents appelés à renseigner le tribunal (art 4, § 5). 
- En dehors de l'enquête judiciaire dont il vient d'être 
parlé, et de l'enquête sommaire administrative et offi
cieuse du procureur de la République, dont il a été ques
tion ci-dessus (V. suprà, n° 15), le tribunal a encore un 
autre moyen de s'éclairer. S'il le juge bon, il peut appe
ler les parents dont l'enquête sommaire lui a révélé l'exis
tence (les parents connus dont parle le paragraphe i•'de 
l'art. 4), et les mettre en demeure de présenter leurs ob
servations. C'est là une mesure supplémentaire d'instruc
tion que le tribunal est maître d'employer, s'il le juge ,à 
propos; mais rien ne l'oblige à en user, d'où cette conse
quence que, s'il s'en abstient, cette omission ne saurait 
être invoquée comme une cause de nullité de la procédure. 

67. D'ordinaire, cette mise en demeure est faite d'office 
par le ministère public dès le début de la procédure e_t 
même, en général, les parents connus ~ont entendus a 
l'enquête sommaire. Si elle n'a pas dé effectuée à ce!lJO· 
ment le tribunal v fait procéder en coms d'instance. JI 
peut faire appeler "devant lui, pour le renseigner toutes 
«autres personnes »qu'il juge utile d'entendre, en d~;bors 
des parents connus, ce qui, en pratique, rendra très rare 
l'emploi de J'enr]uôte judiciaire en la forme ordinaire. 

68. Sur la forme de la mise en demeure et sur la façon 
dont doivent être présentés les renseignements et obser· 
valions à fournir au tribunal, V. suprà, n° 21. 

69. Incidents: mesures provisoires (V. in(rà, art.~
-- Intervention d'un aspirant à. la tutelle officieuse ( ' 
infrà., art. 13, D

0 9). . ue· 
70. Jugement sur la déchéance (art. 4, s ü). - Le JUod 

ment qui prononce la déchéance ou qui rejette la deman ~· 
est prononc(~ en audience pnbliqne. II penl ôtre décla~e 
exécutoire par provision, nonobstant opposition ou appe: 

71. Jugements prépar.1toircs et interlocutoires. - J,:g~ 
ment sur le.~ mesures provisoirrs.- Le législateur ne se 
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point expliqué sur le point de savoir si les jugements. au
tres que le jugement définitif, à savoir : le jugement qui 
ordonne des mesurt:>s proYisoires (art. 5); le jugement qui 
prescrit la réunion du conseil de famille (ju'iemenl prépara
toire) ou l'enquête (jugement interlocutoire) devraient être 
rendus en audience publique ou en chambre du conseil. 
Nous pensons que toutes ces décisions doivent être pro
noncées sans publicité, c'est-à-dire en la. chambre du 
conseil. 

72. En définitive, ce que le législateur a voulu, en at
tribuant à la chambre du conseil une compétence géné
rale, c'est donner le moins de publicité possible aux débats 
relatifs aux instances en cléchéance,afin de favoriser l'usage 
d~ la lo~, en atténunnt le scandale qui pourrait effrayer 
bien des familles. Toutefois, il n'a pas cru possible que le 
secret de la procéclure,contraire aux principes généraux du 
dr?it, pitt s'étendre même au jugement définitif. Il a donc 
prts soin de prescrire que celui-ci serait rendu en audience 
publique. Mais il n'a parlé que du jugement définitif. 
D'où cette conséquence que son silence, relativement aux 
décisions préparatoires el interlocutoires, doit être inter
prété dans le sens d'un renYoi, non pas aux règles du 
droit commun général, mais à la règle du droit commun 
spécial en matiôre de déchéance: c'est-à-dire à la non
publicité tant des débats que des jugements. Cette inter
prétation s'autorise de la r<'·daction bien nette et bien 
claire de l'art. ;;_ Le texte dit : La chambre du conseil 
pe.ut ordonner·... telles mesures provisoires qu'elle juge 
Utiles." C'est la chambre du conseil qui ordonne. » Le juge
llle~t sur les mesures provisoires n'est donc pas rendu en 
~~d~ence publique. Pourquoi E'D serait-il autrement de la 
ecision qui prE'scrit la réunion du conseil de famille (ju

~elllent préparatoire) ou de celle qui prescrit une enquête 
JUgement interlocutoire) '? 
Jugé, conformément à l'interprétation que nous propo-

sons q I cl · · · 1 · l · l'· l d' ' ne: " .a ecisiOn seu e qm ermme ms ance en 
ecbéance de ln puissance pnternelle doit c~tre nécessnire

;ent prononcl-E' Pn audience publique, les autres décisions 
eu~ent être rendur's en ch.1mhre du conseil. 
"II en est sp{•cialPnH'nt du jug-ement qui ordonnE' ln con-
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vocation du conseil de famille" (Rennes, 26 décembre 1900, 
Yve Ballé c. Ballé, D. P. 1901.2.134, Ga:;. Pal., Oi.U54, 
Ga:;. Tl·ih., 01.1, 2e partie, 159. En ce sens: Nillus,n' 
112, et M. Planiol, note sous l'arrêt d'Angers, cité ci
après). 

7 3. Mais, jugé en sens contraire que : " Sur tous les 
points pour lesquels la loi du 24 juillet 1889 n'a pas inno
vé, l'instance en déchéance de la puissance paternelle 
demeure soumise aux règles ordinaires de la procédure, 
notamment pour les délais des ajournements et des corn· 
parutions, ainsi que pour la publicité des jugements. 

« En conséquence, les jugements préparatoires et inter
locutoires rendus au cours de l'instance doivent être pro
noncés en audience publique , bien que la loi n'exige 
expressément la publicité que pour le jugement définitif, 
(Angers,18 mars 1891,D. P. 92.2.:jï, La Loi, 14avrili89i, 
Gaz. Pal., 91.1, Table, Vo Puiss. pat., n• 13.- En ce 
sens : Leloir, n 05 ï9ï et 812. 

74. Modèle d'un jugement prononçant la déchéance 
rendu par le Tribunal civil de la Seine. 

" Le tribunal, après en avoir délibéré conformément à 
la loi: Vu le mémoire de ... assisté de ... avoué, ou de 
M. le Procureur de la République en date du ... dont la 
teneur suit ... Vu l'avis de M. le juge de paix compé_tent 
en date du ... Ouïs en la chambre du conseil M .... , Juge 
commis, en son rapport, le ministère public en ses ré~ui: 
sitions, N ... en ses interrogatoire et explications, atnsl 
que le requérant assisté de ... avocat (ou tel membre de 
la famille ou témoin que le tribunal a fait convoquer) en 
ses observations ; la cause renvoyée à l'audience publique 
de ce jour, jugeant en premier ressort ; - Attendu que ~e 
mémoire susindiqué a été régulièrement notifié à ... sut· 
vaut exploit de ... huissier à Paris, en date du ... ; donn~ 
défaut contre ... non comparant quoique régulièremen 
assigné et pour le profil; 

1. - En ce qui concerne la déchéance : Attendu ··· 
II. - En ce qni concerne les mesures provisoires: 

Attendu ... 

LOI DU 21. JUILLET 1889, ART. 5 281 

III.-En ce qui concerne l'exercice de la puissance pater
nelle, l'organisation de la tutelle : Attendu ... 

IV. -En ce qui concerne la fixation d'une pension: At
tendu que ... hors d'état de subvenir aux besoins de son 
enfant; qu'il n'échet en conséquence de le condamner au 
paiement d'une pension alimentaire : que les éléments sont 
suffisants pour en fixer le montant à ... 

Par ces motifs : 
I. - Déclare ... déchu de la puissance paternelle,ensem

ble de tous les droits qui s'y rattachent conformément 
à ... de la loi du 24 juillet 1889: 

II.- Dit ... 
III.- Attribue à la mère l'exercice de la puissance pater

nelle; dit que la tutelle sera constituée dans les termes du 
droit commun; dit que la tutelle sera exercée par l'Assis
tance publique conformément à la loi du 25 pluviôse an XIII 
et à celle du 10 janviet· 1849 ; 

IV. - Dit n'y avoir lieu à la fixation d'une pension 
alimentaire ; Ou : Fixe à ... par mois, la pension à payer 
par ... ; 

Ordonne l'exécution provisoire du présent jugement 
nonobstant opposition ou appel du chef des mesures provi
soires; Condamne ... aux dépens ; Commet ... huissier 
pour la signification à ... partie défaillante. " 

Art. 5. Pendant l'instance en déchéance, la cham
bre du conseil peut ordonner, relativement à la garde 
et à l'éducation des enfants, telles mesures provi
soires qu'elle juge utiles. 

Les ;'ugement.~ sur cet objet sont exécttloires pm· 
Provision. 

Index alphabétique. 

(Les chiffres t•eni'Oient aux numét·os du Commentaire.) 

Appel, no 7. Délai de huitaine, no 5. 
A_ssistance publique, n• 6. Département débiteur, no 6. 
Ctrculaire dn 16 aoùt 1889 Domicile de secours, no 6. 

no 7. ' Droit de visite, no 6. 
Défende~r régulièrement Enfants assistés, n• 6. 

cité, no 3. Exécution provisoire, no 7. 
If). 
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Instance liée, n° 3. 
Jugement ex écu toi re par 

provision, no 7. 
Jugement sur les mesures 

provisoires, no 7. 
Lacunes de la loi, n• 2. 
:\lesures provisoires, nos 1 

à 7. 
Opposition, n• 7. 
Ordonnance de référé, n• 5. 

Ordonnance sur requêle,n•4. 
Protection immédiate, nos 1, 

5. 
Placement, no 6. 
Préfet, n• 7. 
Réforme législative, no 5. 
Remise à un parent, n• 6. 
Ut·gence, no 5. 
Visites, n• 6. 

1. L'instance en déchéance de la puissance paternelle 
peut être fort longue et, dans la plupart des cas, l'intérêt 
des enfants exige qu'ils soient soustraits sans retard à l'au
torité de leurs père, mère ou ascendants. Il ne faut pas don
ner à ceux-ci le lemps d'achever leur martyre ou de dispa
raître avec eux. La disposition de notre article répond à ce 
besoin d'une protection immédiate. 

2. Nous avons, en outre, indiqué déjà la ressource que 
l'on peut tirer de l'art. !i, pour suppléer à certaines lacu~es 
on défectuosités de la loi de 1889 (Y. suprà, appendtce 
aux art. 1 et 2, n• 13). 

3. Le texte suppose des mesures provisoires ordonnée~, 
pendant l'instance en déchéance, par la chambre du con~e!l. 
Cela implique que l'instance C"st contradictoi1·ement hé~, 
devant la juridiction qui doit en connaîtr~ et, par c~nse· 
quent, que le défendeur a été régulièrement appele, au 
moyen d'tme assignation, à s'expliquer sur la demande 
dont il est l'objet. C'est d'ailleurs le droit commun dans 
toutes Îes matières ot'J des mesures provisoires peuvent 
i'~tre prises, notamment en matière de séparation de co~ps 
et de divorce. Ces mesures ne sont jamais ordonnees 
sans que le défendeur ait été cité régulièrement (En ce 
sens, Leloir, no 815). 

4. Nous ne saurions donc admettre, avec M. Nillus, 
n• J Ci, que la chambre dn conseil poutTait prescrire le~ 
mesures provisoires, dès le début de la procédure, 5~1 

simple requête, di~s que le mémoire introductif a étéyre· 
senté au président du tribunal. Toutefois, il est Jll

5!e 
d'observer que la question a été discutée en 18\)8; au se!D 
de la 2" section de la Société générale des Prisons, ct que, 
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parmi les membres présents à la discussion, Ml\1. Th. 
Roussel et Brueyre, qui ont une part si active à l'éla
boration de la loi, ont affirmé que l'intention du légis
lateur avait été d'autoriser les mesures provisoires dans 
les conditions 'où 1\I. Nillus les croit possibles (Rapp. de 
M, Leloir sur la nécessité d'une revision de la loi de 1889, 
Bull. Pris., 1898, p. 382, note 1). l\Iais beaucoup d'autres 
membres de la Société ont pensé avec nous que le texte 
répugnait à cette interprétation et que le résultat désiré ne 
serait obtenu que par une rérorme législative. 

5. Cela veut-il dire que, tant que la chambre du conseil 
n'aura pas été saisie par l'assignation délivrée au défen
deur, et pendant le délai de huitaine au moins qui s'écou-

' lerajusqu'au jour de la comparution, les enfants demeure
ront nécessairement sans protection? Nous ne le pensons 
pas, et il nous apparait qu'en cas d'extrême urgence le pré
sident du tribunal pourrait, en référé, prescrire les mesu
res nécessaires pour soustraire les enfants aux dangers 
que leur ferait courir l'autorité paternelle jusqu'au moment 
où la chambre du conseil régulièrement saisie pourra 
statuer elle-même sur des mesures provisoires, dans les 
termes de l'art. 5. - En ce sens : ordonn. de référé du 
président du Trib. civ. de la Seine du 4 juillet 1891, indi
quée par Leloir, n° 816, et rapportée en substance dans 
Le Temps du 6 juillet 1891. 

6. Les mesures provisoires consisteront, soit à remettre 
provisoirement l'enfant à quelque parent apte à diriger 
son éducation, soit à le placer dans un établissement d'in• 
struction, en réservant au besoin un droit de visite à tel ou 
tel parent (Trib. civ. Périgueux, 4 mars 1892, La Loi, 
~2 mars 1892), soit, enfin, à le confier à une personne ou 
a un établissement charitable ou bien à l'Assistance publi
que. Dans ce dernier cas, la circulaire ministérielle du 
1 ~ ~o.ût 188\J prescrit aux préfets d'exécuter d'urgence la 
dectsJon de la chambw du conseil, en admettant provisoi
rement l'enfant dans le service des enfants assistés, quel 
fue soit d'ailleurs le domicile de secours de cet enfant, 
.e recours du département débiteur s'exercera ultérieure
ment (Bull. Ju.çt., 1889, p. 240, dans Leloir, t. II, Annexes, 
p. 327). 



PHOTECTION DES ENFANTS ABANDONNÉS 

7. Les jugements sur les mesures provisoires peuvent 
bien être attaqués par la voie de l'appel, mais sont exécu
toires par provision. 

Mais peuvent-ils être frappés d'opposition? (V. infrà., 
art. 6, n° 1 ). 

Art. 6. Les jugements par défaut prononçant 
la déchéance de la puissance paternelle peuvent êl1·e 
attaqués par la voie de l'opposition dans le délai de 
huit jours à partir de la notification à la personne et 
dans le délai d'un an à partir de la noti(lcation à do
micile. Si, sur l'opposition, il intervient un second 
jugernent par défaut, ce jugernent ne peut ét1'e attaqué 
que pa1· la voie de l'appel. 

Index alphabétique. 

(Les chifft·es renvoient aux numéros du Commentaire.) 

Constitution d'avoué, n° 2. 
Défaut faute de comparaî-

tre, n° 2. 
- faute de conclure, no 2. 
Défendeur défaillant, no 2. 
Délai de distance, n° 4. 

- d'opposition, no 7. 
Effets de l'opposition, n• 3. 
Fin de non-recevoir, no 3. 
• Tour férié, no 6. 
.Jugement contradictoire, n•2 
- interlocutoire, no 1. 
- ordonnant enquête,n• 1. 
- par défaut, n° 2. 

.T ugcment préparatoirc,n•!. 
- prescl'ivant la réunion 

du conseil de famille, n•!. 
- susceptible d'opposition, 

n• 1. 
- sm· les mesm·es provisoi· 

~~es, no 1. 
- sur la garde, n° 1. 
Notification au pat·quet, n•4. 
Opposition (effets de J"),n• 3 . 
Procédure antérietll'e, n• 3 • 
Prorogation de délai, n' 6. 
Texte limitatif, n• J. 

1. Quels jugements sont susceptibles d'opposition .• - c_e 
sont uniquement les jugements par défaut prononçant la_ d~
chéance de la puissance paternelle. Le texte delaloiestll!IJI' 
ta tif. ll suit de là que ne peuvent être attaqués par la voi~ de 
l'opposition: les jugements préparatoires ou interlocutOires 
qui peuvent intervenir au cours de l'instance (Leloir, n° 8i9): 
En conséquence, cette voie de recours n'est permise nt 
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contre le jugement par défaut qui ordonne la réunion du 
conseil de famille, ni contre celui qui prescrit une en
quête (Contrà: sur ce demier point, Nillus, n° 106). 

Il en est de même du jugement par défaut sur les me
sures provisoires. Décidé que: «Le jugement qui statue par 
défaut sur les mesures provisoires, notamment sur la garde 
de l'enfant au cours de l'instance en déchéance de la puis
sance paternelle, n'est pas susceptible d'opposition ; les 
jugements statuant au fond peuvent seuls être attaqués 
par cette voie de recours» (Trib. civ. Seine, 25 avril18'JG, 
Gaz. Pal., 96.1.581 ). 

2. Quels jugements sont par défaut?-- Lejugementqui pro· 
nonce la déchéance ne doit être réputé rendu par défaut, et 
comme tel susceptible d'opposition,que lorsqu'il a été rendu 
contre un défendem• qui n'a ni comparu personnellement, 
ni constitué avotJé. l\lais s'il a constitué avoué et s'est ab s. 
tenu de comparaître, ou si ayant comparu il n'a pas con
stitué avoué, la décision doit être réputée contradictoire, aux 
termes de la jurisprudence adoptée par la Cour de cassation 
dans ses arrêts du 5 mai i 902, rapportés suprà, art. 4, 
n• 11. 

Que si cc défendeur n'ayant pas comparu, l'avoué qu'il a 
constitué laisse rendre un jugement qui prononce la dé
chéance par défaut fau te de conclure, nous ne voyons pas 
pourquoi l'opposition ne serait par recevable contre une 
décision qui est en définitive une décision par défaut. Dans 
l~ silence de la loi, il ne nous paraît pas possible de dis
lt~guer le défaut faute de conclure du défaut de compa. 
rattre (Conlrà: Leloir, n° 819). 
, 3. Effets de l'opposition. -Le jugement par défaut frappé 

d opposition est en principe anéanti. C'est la règle générale 
(dmtse par la jurisprudence en matière de droit commun 
Cass., 23 novembre 1881,S. 82.1.i13; 6 mars 1889,S. 89.1. 
i98, D. P. 90.1.70; 3 févriet· !892, S. 92.1.140, D. P. 92. 
l.if5). 

Il en doit être de même en cas de déchéance de la puis
sance paternelle. l\lais la procédure antérieure ne dis
~~r_aît pas. L'enquête sommaire, l'avis du juge de paix, la 

1 
ehbération du conseil de famille, l'enquête judiciaire et 
eurs résultats subsistent. - .T ugé f{ue : " L'oppositon for-
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mée par le père à un jugement par défaut prononçant contre 
lui la déchéance de la puissance paternelle, si elle a pour 
effet de faire disparaître ce jugement,ne fait pas tomber la 
procédure qui l'a précédé, laquelle subsiste tout entière, 

" Par suite, aucune fin de non-recevoir ne peut être 
tirée contre l'opposant de ce qu'il n'a pas fourni au tribu
nal l'avis du juge de paix du canton, requis en matière 
d'action en déchéance de puissance paternelle par l'art. 4 
alin. 5 de la loi du 24 juillet 1889, avis précédemment 
donné au cours de l'instance par défaut. 

" Alors surtout que l'accomplissement de cette formalité 
appartient à la diligence du demandeur et n'incombe nul
lement au défendeur'' (Nancy, 23 nov. 1901, Girod c. 
Clément et autres, Ga;;. l'al., 01.2.711). 

4. Délai pour former opposition, - Il résulte des termes 
mêmes employés par le texte « dans le délai de ... "que 
le délai qu'il impartil n'est pas un délai franc; donc l'op
position devra être formée le huitième jour après la noti
fication à pcrsonne,ou au plus tard le trois cent soixante
cinquième jour après la notification à domicile. 

5. A défaut de domicile connu, la notification ali Par
quet peut être employée. 

6- Si le dernier jour du délai tombe un jour férié, le 
délai est prorogé au lendemain (art. 1033, C. pr. civ., ~ 4). 

7. Dans le silence du texte, il nous parait qu'il faut 
admettre que le délai dont parle l'art. 6 ne s'augmente 
pas à raison des distances. La règle est, en effet, que l'au?' 
mentation doit être ordonnée par un texte (art. 1033, 
C. pr. ci v., § !j ). 

Art. 7. L'appel des jugements appartient aux 
parties et au rninistè1·e public. Il doit être interjeté 
dans le délai de dix jours, à cornpte1· du jugement, 
s'il est contradictoire, et, s'il est rendu par défaut. du 
jom· où l'opposition n'est plus recevable. 

LOI liU 24 JUILLET 1889, ART. 7 2li7 

---------------------------------
Index alphabétique. 

(Les chiffres renvoient aux numéros du Commentaire,) 

Appel d'un jug·ement par dé-
faut, n• 17. . 

Arrêt par défaut, n' 15. 
Audience solennelle, n° 13. 
Déclaration d'appel au greffe, 

n° 7. 
Délai d'appel, nos 7, 16. 
Délai franc, no 20. 
Droit d'appel, no 5. 
Exécution provisoire, no 3. 
Formes de l'appel, n• 7. 
Garde d'enfant, no 2. 
Jugement interlocutoire, no 4. 
-ordonnant enquête, no 4. 
-préparatoire, no 4. 
-prescrivant la réunion du 

conseil de famille, n• 4. 

Jugement sm· la déchéance, 
no 1. 

Lettre missive, no 7, 
~Iinistère de l'avoué, no 10. 
- de l'huissier, no 10. 
- public, no 6. 
Nullité, no 8. 
Partie, no 5. 
-jointe, no 6, 
Pourvoi en cassation, no 9. 
Publicité des débats, n° 11. 
Renvoi au droit commun, 

n° 9. 
Signification à domicile,no 16. 
- à partie, no 16. 
Suspension de l'appel, no 18. 

1.Quels jugements sont susceptibles d'être frappés d'appel? 
-Tous les jug-ements qui statuent sur la déchéance peu
vent être frappés d'appel, soit qu'ils admettent la demande, 
soit même, contrairement à cc qui a lieu pour l'opposition 
(art. 6), qu'ils la rejettent (Bordeaux, 28 mars 1900, Rec. 
C.Bordeaux, 1900.346, G;,;;. Pal., 1900.2, Table, V0 Puiss. 
pat., n• i3). 
~- Sont également susceptibles d'nppel les jugements 

qu1 interviennent an cours de l'instance en déchéance. 
C'est ce qui a été spécialement jugé pour la décision inci
dente qui statue provisoirement sur la garde de l'enfant 
(Bordeaux, 22 février 1899, n. P. 99. 2.493, Gaz. Pal., 99.i. 
590, Rec. C. Borde,1llx, 99.1. 238). 
· . ~'ailleurs cctt() décision ne pouvant être frappée d'oppo-
8,1Lton lorsqu'elle intervient par défnnt, la disposition de 
lart. 6 qui la d(Sclare exécutoire par provision n'aurait 
aucun sens si elle n'était pas non plus susceptible d'appel. 

3, Il en f'Sl Of' mt~me dn jugf'ment qui prf'Scrirait une 
enquête judiciaire, car c'p~t llll jugement interlocutoire. 

4. Secus du jugement qui ordonne la convocation du 
conseil de famille, lequel est préparatoire. 

5. Qui peut inte1jeter l'appel : - Le texte le dit : « Les 
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parties , sans distinction, ce qui comprend aussi bien le 
demandeur que le défendeur. . 

6· Quant au ministère public, auqud no~re arhcle con
fère le droit d'appel, il faut conclure du _sll_e~ce du tex~~ 
qu'il aura ce dl'Oit, aussi bien sïl est part1e .JOinte que s il 
est demandeur (En ce sens: Leloir: n° 821 ; ~il,lus: ~oH7). 

7. Formes de l'appel. - Contrall'ement a 1 ?Pllll~n d_e 
la plupart des autres Cours, la Co~n·. d~ Pa;·1s,. s ~nspi
rant de la disposition de J'art. 7, qm hmJte a diX JOurs, 
comme en matière correctionnelle, le délai d'appel des 
jugements en matière de déchéance, avait cru pouvoir 
décider qu'il suffisait, pour interjeter valablement a~pel 
en notre matière, d'une déclaration au greffe, ou me~e 
d'une lettre missive adressée au procureur de l:J Répubh-
4ue (Paris, 1l janvier 1901, 2 arrêts, Gaz. Pal., 01.1.15_2, 
D. P~ 01.2.370, Gaz. Trih., 01.2,2• partie,315, LrDroit, 
'1.7 février 1901,1\fonit. judie. Lyon,15 février 1901). 

8. La Cour de Paris a persisté dans cette jurisprudence 
par un second, ou plutôt un troisième arrêt du 7 m~rs 1~02 
(Gaz. Pal., 02. 1. 582, Gaz. Trih.~ ?2. 1, 2• par_t!C,_ 4~_1, 
Le Droit, 19 mars 1902, La Loi, 2l. .JUm1902, ltfomt.jlldJC, 
L1JOn, 30 avril 1902. , , 
·~lais les deux derniers arrêts du 11 janvier 1\!01 ont~~~ 

' · 1 C ·' e qu'1 a déc1de casses sur pourvoi, par a our suprem 
que: l'art. 456, C. pr. civ., qui détermine les formest 
l'appel en matière civile, est applicable à l'action en. ~-

Il ' 'e priDCI· chéance de la puissance paterne e exercee par vo1 9 
pale, sauf la dérogation résultant de la loi du 21: juillet 188 
qui se limite à la constitution non nécessaire de J'avoué. 

Spécialement, l'appel doit être formé au moyen d'un: 
assignation signifiée par ministère d'huissier à personn~ 
ou à domicile, il peine de nullité (Cass., 2 arrêts, 5 ~31 

1902, D.P. 02.1.209, Gaz. Pal., 02.1.71:7, Gaz. Tr; ·; 
02.2.99, 1re partie, Le Droit, 13 aoüt 1902. - Meiii 

, . "1 p 1 f. \W "1''"· Angers, sens: Hou en, 10 fevner 18" , an(. 1 an., • ~.~. "-• , 
18 mars 1891, D.P. 92.2.li7; Bourges, 6 mai 1801, Gal· 
J>al , 91 .1. 611 ; Besançon, 29 novembre 1803, Gaz· paz" 
!J4 .1. 68, D. P. 94.2.275; Lyon, 5 janvier 1900, Gaz. pa;~ 
1900.1.li04, D. P. 1900.2.40, S. 1900.2.8 j Dijon, H !lia 
1901, Ga:.. l'al., 02.1.321:). 

,\ ., 
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9. Ce renvoi au droit commun en matière civile a été 
étendu par la Cour régulatrice aux formes du pourvoi en 
cassation. Jugé que : " Le pourvoi contre un arrêt qui a 
accueilli l'action en déchéance de la puissance paternelle 
intentée contre un père par le ministère public dans les 
termes de l'art. 3 de la loi du 24 juillet 1889, est soumis 
aux formalités ordinaires des pourvois en matière civile. 
Il n'est donc recevable qu'à la condition d'être formé par 
requête, signé d'un avocat à la Cour de cassation, et dé
posé au greffe de la Cour de cassation avec une quittance 
de consignation d'amende " ( Cass., 23 février 1891, Gaz. 
Pal., 91.1.321, D. P. 94.1.304). 

10. Ministère de l'avoué et de l'huissier. -Tout ce que 
n.~us avons dit suprà, art. 4, no' 7 à 14, s'applique en ma
here d'appel. 

11. Comment l'appel doit être jugé. - En appel, comme 
en pre_mière instance, toute la procédure, les débats, les 
plaidoiries doivent se dérouler elevant la chambre du con
seil (V. suprà, art. 4, n•' 71-72; Cass., 18 janvier 1899, 
Gaz. Pal., 99.1 .234). 

12. Il n'y a pas lieu de recourir à l'audience solennelle 
(Décret du 26 novembre 1S99, art. fer, modifiant l'art. 22 
du règlement d'administration publique du 30 mars 1808, 
J.off. du 28 novembre 1899, p.76i1). 

13. Où l'arrêt doit être rendu.- V. suprà, art. 4, no 71. 

1 
1~. 1rrêts par défaut.- L'arrêt par défaut qui prononce 

.a _de?heance est susceptible d'opposition. Tout ce qui a 
ete d1t supr·à, art. 6, s'applique ici. 

15: ~étais d'appel. - Le point de départ du délai d'ap
pel differe selon que le jugement attaqué est contradictoire 
ou par défaut. Dans le premier cas, comme le défendeur 
est supp · · 1 cl • · · l d 'l · d d' · ose a vou· connu a ecisiOn, e e ai e IX JOUrs, 
pe~daut lequel il peut interjeter appel, court du prononcé 
rneme du jugement. 

d,11 ~- Au contraire, si ce jugement est par défaut, le 
e ai d'a l cl · • l' · · 1 r ppe courra u JOUr ou oppositiOn ne sera p us 

P
ecevable. Si le jugement par défaut a été signifié à 
ersonne l' 1 Il · ' cl· 1 · .. j , appe sera receva J e JUsqu au IX- nutwme 

g
our qui suivra la notification, inclusivement. Si le ju-
ement 't' · 'fi· ' cl · '1 1 l' l a e e sigm IC a omiCI e seu ement, appe sera 

11 
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recevable pendant un an et dix jours à partir de la noti
fication. 

17. Quid, si l'on se trouve en présence d'un jugement 
par défaut non susceptible d'oppo~it~on, par exemple, 
d'un juO'ement sur les mesures provisOires, quel sera le 
point d~ départ du délai d'appel? l\1. Lelo!r (no 822) est 
d'avis qu'il y a lieu, par analogie avec ce qm est adm1s e~ 
matière correctionnelle et de police (art. 1/4 et 203, C. 1. 
cr.), de faire courir le délai de la signification du jugemen~. 
Nous ne partageons pas cette opinion. Il nous parait 
préférable de décider que ce jugeme~t n'étant .pas. sus· 
ceptible d'opposition doit être ~·épute. cont~adJctOire et 
que, dès lors, le délai d'appel doit counr du JOur du pro· 
noncé du jugement. 

18. L'appel n'est pas recevable tant que courent les 
délais d'opposition (art. 455, C. pr. civ.). . . . P. 

19. Y a-t-il lieu de tenir compte de la disposJtwndÎ 
l'art. 449, C. pl'. ci v., aux termes de laquelle aucun a~pe 

· · · r etre d'un jugement non exécutoire par provisiOn ne pour a 
interjeté dans la huitaine à dater du jour du jugement.! 
Evidemment non, puisque, si cette disposition s'appliquai~ 
à notre matière le délai utile pour interjeter appel des ' . jugements contradictoires serait réduit~ deux J~ur~. ? 

20. Le délai pour interjeter appel est-il un dela1 franc· 
~V. suprà, art. 6, n° 4. 

Art. 8. Tout individu déchu de la puissance pa· 
ternelle est incapable d'être tuteur, curateur 011 

membre du conseil de famille. 
. . . 't. . . 1 Ce n'est 1. Notre texte ed1cte une mcapac1 e genera e. 1 

pas seulement du conseil de famille, de la tutelle, de. a 
subrogée tutelle et de la curatelle de ses propres enfants; 

1,. d' 'd d'chues mais même d'enfants étrangers que m lVI u e 

exclu. . . alan! 
2. On a cependant soutenu le contran·e, en se prev •i 

. 'll d · st ser• de l'expression " du conseil de fam1 e » ont s .e ré· 
le rédacteur de la loi 1Nillus n° 118). Mais cette wterp , 

1 ' . . l travaU> 
tation judaïque du texte, en contrad1ctw~ avec es. d'une 
pi·éparatoires au cours desquels on a touJours parle 

<, ,,' 
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exclusion générale, ne saurait être admise. Elle est à la 
fois contraire à la logique et aux intentions du législateur 
(Leloir, no 450, note ; Didier, p. 60; Charmont, p. 518, 
note 1, et 514). 

Art. 9. Dans le cas de déchéance de plein droit 
encourue par le père, le ministère public ou les pa
rents désignés à l'art. 3, saisissent sans délai la jw·i
diction compétente, qui décide si, dans l'intérêt de 
l'enfant, la mère exercera les droits de la puissance 
paternelle tels qu'ils sont définis par le Code civil. 
Dans ce cas, il est procédé comme à l'art. 4. Les art. 5, 
6 et 7 sont également applicables. 

Toutefois, lorsque les tribunaux 1·épressi(s pro
nonceront les condamnations prévues aux art. 1 cr 

et2, §§ 1, 2, 3 et 4, ils pourront statuer sur la dé
chéance de la puissance paternelle dans les condi
tions établies par la présente loi. 

Dans le cas de déchéance facultative, le tribunal 
qui la prononce statue par le même jugement sur les 
droits de la mère à l'égard des enfants nés et à nai
tre, sans préjudice, en ce qui conce1·ne ces derniers, 
de toute mesure provisoire à demander à la chambre 
du conseil, dans les termes de l'art. 5, pour la pé
riode du premier âge. 

Si le père déchu de la puissance paternelle contmcte 
un nouveau mariage, la nouvelle femme peut, en cas 
de survenance d'enfants, demander au tribunal l'at
tribution de la puissance paternelle sur ces enfants. 
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Index alphabétique. 

(Les chiffres renvoient aux numéros du Commentaire.) 

Abus du droit d'émancipa
tion, n• 12. 

Appel, n•s 18, 37. 
Autorisation de femme ma-

riée, n• 15. 
Autorité maritale, n° 6. 
Avis du juge de paix, n• 16. 
Cassation, n° 38. 
Chambre du conseil, n° 5. 
Chose jugée, n• 18. 
Circulaire du 21 sept. 1889, 

n• 28.· 
Compétence des tribunaux 

répressifs, nos 2, 3, 15, 16, 
22, 24, 25, 3R, 39. 

Condition de la mère en cas 
de déchéance du père, n• 8. 

Cour d'assises, nos 27, 33. 
Décès de la mère, n° 9, 
Décès du mari, nos 8, 10. 
Déchéance d'office, no 31. 
Décision judiciaire, n05 7, S. 
Décision spéciale sur les 

droits de la mère, n• 12, 
Délais d'appel, no 18. 
Déclaration de déchéance, 

no 23. 
Dossiers criminels ou cor

rectionnels, n° 28, 
Droit d'action, n•• 16, 29, 30. 
Droits de l'art. 14, nos 9 bis, 

12. 
Droits de la mère, n" 6, 9 bis 

10, 11, 20. 
Empêchement du mari, n• 6. 
Enfants d'un premier lit, n°' 

16, 17. 
Enfants en bas âge, n• 20. 
Enquête sommaire, n° 16. 
Exercice de la puissance pa-

tel'nelle, no• 6, 7. 

Garde d'enfant, n• 20. 
Individu déchu, n• 17. 
Influence du mari, nos 6, 8, 10, 
Interrogatoire, n• 18. 
Jugement de condamnation, 

nos 24 34 
J ugeme~t s;r la déchéance, 

n° 18. 
Mari décédé, no 8. 
:\ière divorcée, n° 7. 
Mère maintenue dans l'exer

cice de ses droits, n" 10, 
11, 12. 

Mère non maintenue dans 
l'exercice de ses droits, 
n" 15, 21. 

:\'lesures provisoires, n• 18. 
Ministère public, nos 29, 33. 
Mise en cause de la mère, 

no 18. 
Mise en cause du tuteur, 

n°5 t5, 18, 
Mort de la mère, n• 9, 
Opposition, n•• 18, _36.. s 
Parents également md1gne' 

no 9 bis. 
Partie civile, n° 30. 
- principale, n° 29. 
Plaidoiries, no 33. 

38 Pourvoi en cassation, n• · 
Procédure, nos 16, 29. 
Prononciation de déchéance, 

n• 23. . . tion, 
Prorogation de jur1d1C 

n• 31. 4 
Questions accessoires, n•' ' 

39. 
• . 1 n" 22, prmc1pa e, Question 

38. ul
Hemise à une audience 

tél'iem·e, no 34. 
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Renseignements relatifs à la 
question de déchéance, 
no 28. 

Renvoi sm· cassation, n° 38. 
Seine (C.d'ass. et trib. corr.), 

n" 27, 41. 
Tierce opposition, n• 18, 
Travaux préparatoires, no 1. 
Tribunal civil, n• 18. 

Tribunal compétent, nos 15, 
16, 18. 

Tribunal correctionnel, nos 
27, 33. 

Tribunaux répressifs, i1'' 15, 
22. 

Tutelle légale, n•• 8, 9 bis. 
Tuteur, n05 15, 18, 21. 
Usufruit légal, n• 13. 
Voies de recours, no 35. 

1. L'art. 9 manque à la fois d'ordre et de clarté. Sa rédac
tion s'est nécessairement ressentie des vicissitudes par les
quelles son texte a passé, au cours de ces travaux prépara
toires et de la discussion parlementaire. Pour rendre ce 
texte facile à saisir il faul, par la pensée, le rétablir dans 
sa teneur primitive et dégager les trois ordres d'idées et de 
questions qu'il traite et confond actuellement. 

2. Au début, dans le projet du Gouvernement déposé au 
Sénat le 8 décembre 1881 et représenté à la Chambre le 
22. décembre 1888, après simplification et examen du Con
Sel! d'Etat et du Conseil supérieur de l'Assistance publique, 
une seule juridiction était compétente pour statuer soit sur 
la déchéance, lorsqu'étant facultative, il était opportun de 
la prononcer, soit sur les droits de la mère et sur la tutelle 
en cas de déchéance du père: c'était la juridiction civile,la 
chambre du conseil. Cette compétence exclusive était en 
~armonie avec le principe admis par le législateur de 1889, 
a s.avoir: la déchéance n'estni unepeine,nil'accessoired'une 
Peme. Quant à la rédaction de notre article, elle ne com
frtait que quatre paragraphes ; le paragraphe 2 actuel qui 
onne compétence aux tribunaux répressifs pour pronon

~er.la déchéance n'existait pas. En cet état, cette rédaction 
t'laü correcte puisqu'elle cadrait parfaitement avec le sys
~me de la compétence exclusive des tribunaux civils. En 
e et, elle prévoyait d'abord le cas où la déchéance était 
:.ncourue de plein droit, par le fait même de la condamna
lon; .le tribunal était saisi uniquement et spécialement des 

rUestJons accessoires de droits de la mère ou de tutelle 
~ ier). Puis, elle réglait l'hypothèse où,la déchéance élan t 
acultative, il y avait lieu de faire trancher par la chambre 
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du conseil à la fois la question principale de déchéance et 
les questions accessoires (§ 5 actuel). 

3. C'est la commission de la Chambre des députés qui 
introduisit dans l'art. 9 un paragraphe additionnel: le§ 2. 
Le législateur pensa que, dans le cas de déchéance obli
gatoire, comme dans le cas de déchéance facultative résul· 
tant de condamnations, il n'était pas utile de faire les frais 
d'une instance spéciale au civil,et que les juges qui avaient 
connu de l'affaire criminelle étaient les plus aptes à sta
tuer sur l'opportunité de la déchéance facultative. De là, la 
compétence exceptionnelle conférée aux tribunaux répres· 
sifs par le paragraphe 2 (Rapport présenté au nom d~ la 
commission de la Chambre des députés par M. Gerville· 
Réache dans la sé:mce du 12janvier 1889. J. off., doc. par!. 
d'avril 1889, p. 1 ). Grâce à cette addition, désormais les 
tribunaux répressifs sont certainement compétents pour 
statuer sur la déchéance facultative (§ 2). 

4. Reste à savoir si les paragraphes 1 et 3 s'appliquent 
à eux et s'ils sont également compétents pour régler les 
questions accessoires. C'est ce que nous examinons infrà, 
n• 39. 

5. Mais la rédaction de l'art. 9 est devenue extrêmement 
confuse puisque,dans le même texte, et sans les distinguer 
suffisamment, le législateur a traité trois ordres de qt~es· 
tions qu'il convient de bien détacher et d'examiner sepa· 
rément : 1° Règlement des droits de la mère par la cha~~ 
bre du conseil en cas de déchéance du père (§§ 1, 3 et 4~' 
2° Compétence des tribunaux répressifs en matière de de· 
chéance et procédure (§ 2) ; 3• Compétence des mêmes 
tribunaux pour régler les droits de la mère, ou la tutelle, 
en cas de déchéance du père (§§ 1 et 3). re 

6. 1o Règlement des droits de la mère par la chamb 
du conseil en cas de déchéance du père (§§ 3 et 4).- pour 
quoi le législateur a-t-il voulu qu'en cas de déchéance_ u 
père la chambre du conseil eût à statuer sur la question 
de savoir si la mère exercerait l'autorité paternelle sur_!~: 
enfants ? Parce que, suivant les principes du droit c1

"
1: 

la puissance paternelle appartient à la fois aux deull ~a 
rents. Toutefois, â raison de l'autorité maritale, le p~r: 
seul, en fait, l'exerce pendant le mariage. Mais l'exerciC 
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enpasse aux mains de la mère en cas d'empêchement du 
mari (interdiction, absence). La loi de 1889 introduisait un 
nouveau cas d'empêchement du mari : la déchéance. Si elle 
avait gardé le silence sur la question de savoir si la mère 
exercerait la puissance paternelle après la déchéance du 
père, la mère l'eût nécessairement exercée en vertu des 
principes généraux du droit. 

C'est ce que les rédacteurs de la loi de 1889 n'ont pas 
voulu. L'autorité maritale survit en effet à la déchéance, 
et ils ont craint que l'influence que le mari exercerait sur 
!a femme ne rendit illusoire la mesure prise contre lui 
pour le bien des enfants. C'est ce qui leur a fait édicter 
les dispositions des paragraphes 3 et 4 de notre article 
(Rapp. Roussel, 1881 ; Rapp. dil la Commission de la Chan
cel!erie, Bull. Pris., 1881, p. 904 et 905). 

7. Ces raisons ne paraissent pas exister lorsque la mère 
est divorcée. En ce cas, en effet, il est à supposer qu'elle 
écbapp,e· à l'influence de son ex-mari, de plus, elle possède 
non seulement le principe mais même l'exercice de la puis
sance paternelle, en concurrence avec lui. Cependant, 
même dans ce cas, en présence des termes généraux de 
notre article, ii faut décider qu'elle se trouvera, au point 
de vue de la loi de 1889, dans la même situation que si 
eUe était encore dans les liens du mariage. - Par consé
qu~nt, divorcée ou non, si une décision judiciaire ne la 
maintient pas expressément dans l'exercice des droits de 
la puissance paternelle, elle n'en pourra exercer d'autres 
que ceux énumérés à l'art. 14. 

8. Au contraire, si une décision judiciaire la maintient 
dans l'exercice de la puissance paternelle, elle se trouvera 
dans la situation de droit commun d'une femme dont le 
~~ri· est décédé, ou empêché d'exercer les droits de 
~autorité paternelle c'est-à-dire, qu'elle les exercera seule. 
Ma·l · ' ' · 1 • 't t d · h . s Si meme le tribunal est1me que, e pere e an ec u, 
~~convient de soustraire les enfants à l'autorité de la mère, 
il est bien évident que cette opinion, inspirée par la 
c~ainte de l'influence que le mari peut avoir sur sa femme, 
n aura plus de raison de produire effet lorsque cette in
ftu~nce ne sera plus à craindre. C'est, notamment, ce qui 
arrivera en cas de décès du mari. D'où cette conséquence 
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que, cette éventualité venant à se réaliser, la mère re
prendra toutes les prérogatives dont le silence du tribunal 
avait simplement suspendu l'exercice et dont aucune dis
position ne l'a dépouillée. Et parmi ces prérogatives figure 
celle d'être tutrice lég:Jle de ses enfants. Si bien qu'en 
pareil cas la tutelle organisée par la loi de 1889 (art. 10 
ou 11) devra disparaître pom faire place à celle de droit 
commun: c'est-à-dire à la tutelle légale de la mère. 

9. Cette solution, inspirée par les principes généraux du 
droit, est en harmonie avec la jurisprudence établie en cas 
de séparation de corps,lorsqu'un des époux vient à décéder. 

La Cour de cassation décide que : « Les effets de la sépara
tion de corps ne pouvant survivre à la dissolution du ma
riage,la disposition du jugement de séparation qui confère 
à un tiers la garde des enfants,accessoire à l'état de sépara
tion, s'évanouit avec cette séparation. En conséquence, la 
mère survivante,investie, à la dissolution du mariage, dela 
puissance paternelle et de la tutelle, prend de plein droit 
sous sa dépendance légale et sous sa tutelle, quand e!le 
n'a subi ni déchéance ni destitution, les enfants qu'un 
jugement de séparation de corps avait confiés à un 
tiers» (Cass.civ.,13 août 1884 (après délibér. en la cham· 
bre du conseil), D. P. 85 .1.40.- Même sens: Poitiers, 
21 juillet 1890, D. P. 91.2.ï3, Gaz. Pal., 90.2.184; Paris, 
24 décembre 1902, Gaz. Pal., 1903. 1. 329). , 

Et il ne faudrait pas croire que Je rétablissement de J'e· 
poux survivant dans l'exercice de ses droits de puissance 
paternelle et de tutelle légale fût un effet de la dissol_u· 
tion du mariage. Elle est, au contraire, un effet de la dis: 
parition de l'obstacle mis, dans l'intérêt de J'enf~nt, a 
l'exercice de ces droits. Il a été jugé que : « La mort de l_a 
mère à laquelle a v ait été confiée par le jugement de di
vorce la garde de l'enfant commun a pour résultat, ipso 
jure, de restituer le père dans celui des attributs de,, la 
puissance paternelle qui en avait été détaché dans ]JO' 

térêt de la mère seule » (Paris, 24 juin 1892, D. P. 93.1-
81 et la note de M. de Loynes, professeur à la Faculté_ de 
droit de l'Université de Bordeaux, qui approuve la doctrine 
de l'arrêt). 

9 his. C'est donc bien à tort que certains tribunaux,lors· 
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qu'ils se trouvent en présence de deux paren~s ~gaiement 
indignes, estiment suffisant de prononcer la dechea?ce ~ou
tre Je père seul, en se contentant de ne pas conferer a la 
mère L'exercice de la puissance paternelle. Us pensent, par 
ce moyen avoir définitivement soustrait les enfants à l'au
torité de la mère : c'est une erreur. Vienne le décès du 
père, celle-ci reprendra tous ses droits et sera tut~·ice 
légale (Leloir, n° 472; Rapp. Peyron, 18\H, p. 8. -Con-
trà: Nillus, n° 1:30, note 1). , , 

D'ailleurs même non maintenue dans le benefice de 
ses prérogatives, la mère ne Rerd pa~ tou~ ~roits ~ur ses 
enfants: elle conserve ceux qm sont enumeres par l art. 14 
de notre loi. Pour lui faire perdre ces derniers il faudrait 
également une décision spéciale. A défaut de cette déci
sion elle continuera d'exercer ces droits, même du viyant 
du ~ère. C'est, on le voit, le contraire de ce qui a lieu pour 
les autres attributs de la puissance paternelle. 

10. Lorsqu'en fait, l'influence du père déchu ~~r la m~re 
ne paraîtra pas à redouter, et que cette dermere offrira 
des garanties pour la bonne éducation de ses enfa~ts, le 
tribunal n'hésitera pas à la maintenir dans l'exercice de 
ses droits. C'est ce qui arrivera soit lorsque les époux se
ront divorcés ou séparés judiciairement, soit lorsqu'ils 
seront séparés de fait, par exemple lorsque le père aura 
été condamné à une peine de longue durée (Trib. civ. 
Versailles 13 mars 1891 La Loi, 28 mars 1891). 

11. Mai~, aussi bien d~ns le cas de déchéance facultative 
que dans le cas de déchéance obligatoire, le tribunal n'aura 
d'autre alternative que de maintenir la mère dans l'exer
cice de tous les droits de la puissance paternelle, ou de la 
priver du tout. On pourrait avoir quelque doute sur ce point, 
en présence des termes employés par le paragraphe 3: « qui 
statue sur les droits de la mère »,ce:qui paraît impliquer que 
la mère pourrait ne demeurer investie que de certains 
droits. Mais une pareille solution qui créerait une situation 
différente à la mère, selon que son mari aurait encouru la 
déchéance de plein droit ou la déchéance facultative, ne se 
concevrait pas. La rédaction du paragraphe 3_ s'explique 
Parce fait qu'elle a été empruntée au projet primitif du Gou
Vernement et que de 1880 à 1885, tous les projets parle-

' 17. 
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mentaires admettaient que la mère pourrait n'être main
tenue que dans certains droits. 

12.Il en faut conclure que,dans le système définitivement 
admis, la condition de la mère sera la suivante : ou elle 
sera maintenue par dé~ision spéciale dans l'exercice de la 
puissance paternelle, et alors elle aura tous les droits 
qu'avait le père ; ou, au contraire, aucune décision ne la 
maintiendra, et, en ce cas, elle n'aura d'autres droits à 
exercer que ceux qui sont énumérés à l'art. 14, savoir: 
droit de consentement au mariage, à l'adoption, à la tu
telle officieuse et droit d'émancipation. Encore ne pourra
t-elle user de ces prérogatives pour faire échec aux droits 
du tuteur (particulier ou Assistance publique). Si elle 
veut émanciper son enfant, afin de le soustraire, contre 
son intérêt, à l'autorité du tuteur, celui-ci pourra attaquer 
l'émancipation et la faire annuler. Toutefois, il ne faut rien 
exagérer, et il ne faut pas oublier que la mère non main
tenue n'est pas pour cela déchue. Elle pourra donc cor
respondre avec son enfant, le visiter et surveiller son 
éducation (art. 303, C. ci v.). EIIe pourra même critiquer en 
justice les mesmes que le tuteur croirait devoir prendre 
au sujet de cette éducation. 

13. Par application de la même idée, il faut décider qu_e 
la mère conserve le bénéfice de l'usufruit légal. Ce droJI 
était d'ailleurs un de ceux que, dans le système primiti_f, 
la commission du Sénat, sur la demande de M. Batbie 
(séance du 7 juillet 1883, J. off. du 8 juillet 1883, Déh.pa~
lem., p. 834), avait cru devoir lui maintenir. D'ailleurs,Il 
paraîtrait contraire à toute équité de la priver, sans un 
texte formel, d'un avantage qui n'est pour elle que la corn· 
pensation de l'obligation où elle est de subvenir, selo~ ses 
moyens, à l'entretien de ses enfants (En ce sens : N!Ilus, 
n° 122. - Conti' à: Leloir, n° 470). 

14. Enfin, la situation de la mère n'est pas toujours 
forcément la même à l'égard de tous ses enfants. Il peut 
très bien se faire qu'à l'égard des uns, elle ait été maint_e~ 
nue dans l'exercice de ses droits, sans qu'il en soit ainsi a 
l'égard des autres (En ce sens : Leloir n° 482 ; il cite deu~ 
jugements l'un du tri b. de Blois, 11 juin 1890, Rev. hien{a!· 
sance, 91.13, et l'autre du trib. de Pont-Audemer, 9 déce!ll" 
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bre 1890. Rapp. inspect. des Enf. assist. de l'Eure, no 20). 
15. La mère non maintenue peut, à toute ép~que, 

demander l'autorisation d'exercer ses droits. Elle presen
tera requête au Président du tribunal en indiquant les mo· 
tifs qui sont de nature à justifier sa demande et la cha~bre 
du conseil statuera. Le jugement sera rendu en audi~nc~ 
publique. Le tribunal compétent est le mên:e que celUI. qUI 
a précédemment réglé la question des droits de la ~er~. 
Sila question n'a pas encore été tranchée, c'est. celUI q_UI a 
prononcé la déchéance, à moins que ce ne s_o~t un tr~bu
nal de répression, auquel cas il y a lieu de saisir 1~ tnbu
nal du domicile ou de la résidence du condamne (Note 
Chanc., Bull. Just., 1889, p. 307). Enfin, ~i une t~
telle a été constituée, la compétence appartient au tri• 
buna! du lieu où la tutelle a été constituée. En tout cas, 
si la demande de la mère est rejetée, rien ne s'oppose à ce 
qu'elle la renouvelle. Les art. 15 et t 6 ne s'appliquent 
qu'aux parents frappés de déchéance. _Or; la ~èr~ n'est 
pas déchue. Elle n'a besoin pour agir m d autorisatiOn de 
justice ni d'autorisation maritale (Argum., § 4). Le tu
teur, s'il y en a un, devra être mis en cause, ou tout au 
moins entendu. 

16. Il peut arriver qu'un veuf, ~éch~I de la puis_sance 
paternelle sur les enfants d'un premier l1t, se remarie, ou 
qu'un homme qui n'a jamais été marié contracte mariage 
après avoir été déchu de la puissance paternelle sur ses 
enfants naturels déjà nés. Des enfants naissent de son 
union. La mère n'a pas, de plein droit, l'exercice de la 
puissance paternelle sur ces enfants, mais elle peut en 
solliciter la remise. C'est le cas prévu par le paragraphe 4. 
Ici encore elle présentera requête au président du tribu
nal. La co~pétence se déterminera comme il vient d'être 
dit ci-dessus Aucune autorisation ne sera nécessaire, 
puisque le te~te confère directement à la femme le droit 
d'agir. La chambre du conseil examinera la demande. 
Aucune procédure n'étant imposée, il faudra employer l_a 
plus simple. L'avis du juge de paix pourra être demande, 
une enquête sommaire pourra être prescrite. La demande
resse sera entendue. Le père étant déchu n'a pas à être 
mis en cause, ni appelé. 
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17. Dans l'hypothèse où un individu, célibataire, ou 
veuf sans enfants, se marierait après avoir encouru une 
condamnation entraînant la déchéance de plein droit, la 
survenance d'enfants créerait à sa femme une situation de 
tous points semblable à celle que prévoit le paragraphe 4, 
lequel devrait recevoir son application. 

Mais le fait qu'une femme ayant des enfants d'une pré
cédente union se marie avec un individu frappé de dé
chéance ne modifie en rien les droits qu'elle possède sur 
les enfants du premier lit. 

18. Le paragraphe 1er suppose le cas où le tribunal 
civil, ou, plus exactement, la chambre du conseil, est sai
sie d'une demande principale relative aux droits de la 
mère. Le droit d'action appartient aux personnes énumé
rées à l'art. 3, y compris le ministère public. La mère, 
cela va sans dire, peut également saisir le tribunal. La 
procédure est celle que règle l'art. 4. Mais le bon sens et 
la logique suffisent à faire écarter l'interrogatoire du père 
déchu. Des mesures provisoires peuvent être demandées, 
conformément à l'art. 5, en attendant la solution défini· 
tive. Le droit d'appel et les délais d'appel sont réglés 
conformément à l'art. 7. 

1.9. Quant au renvoi à l'art. 6, il ne peut être que le 
t•ésultat d'une inadvertance. Nous avons vu, en effet (suprà, 
art. 6, n• 6), que seuls les jugements qui prononcent la 
déchéance sont susceptibles d'être frappés d'opposition. 

19 his. Si un tuteur a été nommé, il doit être mis en 
cause, et il en est de même de la mère, si ce n'est pas elle 
qui introduit l'instance. A défaut de cette précaution la 
décision ne pourrait valoir chose jugée à leur égard et ils 
pourraient l'attaquer par la voie de la tierce opposition. 

Décidé que le jugement qui déclare le père déchu de 
la puissance paternelle ne peut attribuer la tutelle à un 
tiers sans que la mère soit appelée au procès .... Et la mise 
en cause de la mère doit, au besoin, être ordonnée d'office 
(Agen, 20 décembre 1895, D. P. 98.2.184). 

20. Il se peut, au contraire, que le tribunal qui prononce 
la déchéance facultative statue en même temps sur les 
droits de la mèt·e. C'est l'hypothèse du paragraphe 3 de 
l'art. 9. Notons qu'il n'a besoin de s'occuper de la question 
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que s'il juge la mère digne et capable d'exercer. les droits 
ôtés au père. S'il garde le silence, son abslentwn a pour 
effet de suspendre la mère de l'exercice de ces droits. 

21. Mais la loi. a dû prévoir le cas oü, la mère n'étant 
pas maintenue,il existerait des enfants en bas âge, et celui 
où des enfants naîtraient. Il est nécessaire, la plupart du 
temps, que ces enfants, pendant la période du premier 
àge, restent confiés à la garde de leur mère, même non 
maintenue. De là la disposition finale de l'art. 9, § 3. 
Elle répond à deux hypothèses. Ou bien il existe déjà des 
enfants en bas âge au moment où est introduite l'action en 
déchéance, et alors des mesures provisoires peuvent être 
demandées, ou ordonnées d'office par le tribunal, mais 
incidemment, au cours de l'instance principale. C'est le 
cas prévu et réglé par l'art. 5. On bien l'instance en dé
chéance achevée, la mère met au monde un enfant. Théo
riquement, cet enfant peut lui être ôté, puisqu'elle n'a pas 
le droit de garde. Mais, dans l'intérêt même du nourris
son, la loi permet à la môre d'agir par voie principale 
devant la chambre du conseil, pour voir ordonnet· que, 
provisoirement, elle conservera la garde de son enfant. La 
procédure à suivre serait celle indiquée suprà, n• 16. Mais, 
dans la pratique, cette hypothèse se présentera rarement. 
Ou l'enfant ne couna pas de danger immédiat et on le 
laissera à la mère : ou il courra un danger, la demande de 
la mère n'aura aucune chance d'être accueillie ct l'enfant 
sera pourvu d'un tuteur, lequel en aura la garde. 

22. 2° Compétence des trihunau;r répressifs en matière de 
déchéance. -Procédure (S 2). -A. Compétence-- Que 
les tribunaux répressifs soient compétents pour statuer 
sur la question principale de la déchéance, c'est ce qui 
ne saurait faire de doute en présence du texte de l'art. 9, 
! 2 (En ce sens Leloir Rapp. sur la nécessité d'une 
re~ision de la loi du 24 juillet 1889, Bull. Pris., 1898, 
p. 385). 

23. Lorsque la déchéance est encourue de plein droit, 
~0lfinte elle n'a pas besoin d'être prononcée, la disposition 
Cu paragraphe 2 peut paraître superflue à première vue. 
ependant, elle se justifie même dans cc cas, car elle per

lllet aux juridictions répressives, sinon de prononcer la 
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déchéance, ce qui est inutile, du moins de la déclarer. Or 
cette déclaration est nécessaire pour qu'elles puissent sta. 
tuer sur les questions accessoires de droits de la mère et 
de tutelle, ainsi qu'elles ont le droit de le faire comme 
nous le démontrerons ci-dessous (n° 39). 

24. Nous avons indiqué (no 1) que, dans les projets 
primitifs, seuls les tribunaux civils pouvaient prononcer 
la déchéance. La commission de la Chambre étendit cette 
compétence aux tribunaux répressifs. ~lais il résulte des 
travaux préparatoires et du texte qu'ils ne peuvent statuer 
sur la déchéance facultative que lorsque celle-ci résulte 
d'une condamnation et par le jugement même qui pro· 
nonce la condamnation. 

25. Notamment, ils cessent d'être compétents pour 
prononcer la déchéance dans le c11s prévu par l'art. 2, § 5; 
car dans cette hypothèse, elle ne résulte pas d'une con· 
damnation encourue par les père, mère, ou ascendants. 

26. Les raisons qui avaient déterminé les rédacteur~ 
des premiers projets à ne point laisser au tribunal charge 
d'appliquer la peine le pouvoir de statuer sm· la déchéance 
sont indiquées dans le passage suivant du rapport de la 
commission rle la Chancellerie : " Une expérience constante 
démontre que, lorsqu'un tribunal, à côté de son droit de 
juridiction principale, est investi d'un droit de juridiction 
accessoire, il omet fréquemment d'user du second pour 
exercer exclusivement le premier. Il répugne d'ailleurs, en 
général, aux magistrats de statuer, en toute matière, sur 
les faits qui ne leur paraissent pas avoit· été l'objet d'une 
instruction spéciale" (Bull. Pris., 1881, p. 89ï). 

27. La commission de la Ciwmbre des députés, en 
ajoutant au texte primitif la disposition du paragraphe 2~ 
avait espéré que, grâce au pouvoir conféré aux tribuna~! 
répressifs, on pourrait faire régler la questwn de la de· 
chéance facultative résultant de condamnations, sans re: 
courir à une instance spéciale au civil. Or, malgré l'addL· 
ti on du paragraphe 2, les faits paraissent être venus co~· 
firmer l'observation de la commission de la Chancellerie· 
Rarement les Cours d'assises, plus rarement encore ]es 
tribunaux correctionnels, prononcent la déchéance facoltal· 
. , 1 d . . vent a twe en meme temps que es con amnatwns qm peu 
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motiver. C'est là une constatation profondément regretta
ble qui s'applique plus spécialement à la Cour d'assises et 
au Tribunal correctionnel de la Seine. Encore si le minis
tère public saisissait régulièrement la chambre du conseil 
d'une requête de , déchéance après chaque condamn'ation 
prévue par l'art. 2 de la loi'! Malheureusement, il n'en est 
pas ainsi, et trop souvent les enfants demeurent sous l'au
torité de parents dont des condamnations attestent l'indi· 
gnité, la brutalité et la corruption. 

28. Le principal motif de la répugnance des tribunaux 
répressifs à prononcer sur la déchéance est celui qu'indi
quait par avance la commission de la Chancellerie. Ordi
nairement les dossiers des affaires suivies contre des 
parents, candidats éventuels it la déchéance, ne sont pas 
suffisamment fournis de renseignements pour permettre 
a~x juges de statuer en connaissance de cause sur la ques
bon qui nous occupe. La circulaire de l\1. Je Garde des 
s_c~aux du 21 septembre 1889 a cependant signalé la néces
Site de faire porter spécialement l'instn1ction de ces affaires 
sur les points intéressant la déchéance. 
, Voici comment s'exprime cette circulaire: " Il ne vous 
echappe pas, M. le Procm·eur général, que, pour faciliter, 
sur ces divers points, l'application de la loi, le concours 
des magistrats instructem·s vous sera des plus précieux. 
~~~savent déjà que leur information serait incomplète 
s~ls se bornaient à enregistrer des faits matériels, sans 
d~terminer la valeur morale de l'inculpé. Ils devront, pour 
repondre au vœu de la loi, étendre un peu de ce côté le 
champ de leurs investigations et, toutes les fois que la 
~uesl!on de déchéance de la puissance paternelle pourra 
eventuellement se poser, recueillir par a vance des rensei
gnements sur la situation de famille de l'inculpé, sur le 
:ombre, le sexe, l'âge de ses enfants, et les conditions 

ans lesquelles ils sont élevés. 

1 " ~es indications sont absolument indispensables quand t dechéance doit résulter de plein droit de la condamna
~on, puisque le mi!listère public est obligé d'aviser tout 
e ~tute à la constitution d'une tutelle. Elles ne sont pas 

lllo•ns ne' . . . , . p . . cessmres pour permettre au mm1stere public d'ap-
recJer la convenance de la déchéanee facullalil!e, et de 
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prendre à cet égard une décision en pleine connaissance 
de cause. Les parquets veilleront donc à ce que l'enquête 
morale qui accompagne l'information soit aussi complète 
que possible, et je suis certain que les magistrats instruc
teurs y apporteront tous leurs soins » (Dans Leloir, t, Il, 
Annexes, p. 344). 

29. B. P1·océdul'e. -Qui peut demander la déchéance 
devant les tribunaux répressifs ? Le ministère public peut 
la requérir. Cela va sans dire, puisque devant ces tribu· 
naux il joue dans toutes les poursuites le rôle de partie 
principale. 

30. Quid des parents?-- Faut-il reconnaître à ceux qu'in
dique l'art. 3 le droit de demander la déchéance? M. Nil· 
lus (n° 96) n'hésite pas à le décider. Mais avec M. Leloir 
(no• 845-846), nous préférons la solution contraire. Pour 
que des particuliers puissent intervenir au criminel devant 
une juridiction de jugement, il faut qu'ils se portent partie 
ci~ile et, pour se porter partie civile, il faut avoir subi, par 
smte du délit ou du crime poursuivi, un préjudice dont on 
demande réparation. Or, à quel titre les parents énumérés 
à l'art. 3 se porteraient.ils parties civiles? Ils auront 
l~ ressource de signaler au ministère public, à titre offi. 
c1eux, la nécessité de requérir la déchéance, ou de saisirle 
tribunal civil après le jugement de condamnation. 

31. Le tribunal pourrait-il prononcer d'office la dé· 
chéance? Nous ne le pensons pas. En effeL, la déchéance 
n'est pas une peine, et la mise en mouvement de l'action 
publique, si elle permet au tribunal de prononcer toutes les 
peines dont le fait poursuivi comporte l'application, ne 
l'autorise pas, en l'absence d'un texte, à se saisir ci'une 
question dont il ne peut connaitre qu'en vertu d'une pro· 
rogation de juridiction dont le caractère est nécessaire· 
ment exceptionnel el restrictif (Leloir, n° 847). 

32. Par les mots ,, dans les conditions de la présente 
loi "• l'art. 9, § 2, renvoie aux art. 1 et 2 qui indiquent 
les cas de déchéance, mais non à l'art. 3 qui règle le 
droit d'action devant les tribunaux ci"ils, non plus qu'aul 
art. 4, 5, 6 et 7 qui organisent: la procédure devant la 
chambre du conseil, l'opposition et l'appel. Par consé· 
quent, en ce qui concerne la déchéance, la procédure 
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devant les tribunaux de répression sera tantôt celle des 
Cours d'assises, tantôt celle des tribunaux correctionnels. 

33. Pour que le ministère public puisse requérir la dé
chéance, il faut que la citation adressée au prévenu ou à 
l'accusé indique que la déchéance sera demandée contre 
lui. Il est juste qu'il puisse préparer sa défense sur ce 
point. Il en devra être ainsi même en cas de déchéance de 
plein droit, afin qu'il puisse plaider, s'il y a lieu, qu'il n'est 
pas dans un des cas où celle-ci est encourue. 

34. Le tribunal répressif ne peut édicter la déchéance 
que par le jugement même ou l'arrêt qui prononce la con
damnation ou d'où elle résulte. Il ne pourrait rendre sa 
décision sur la poursuite correctionnelle ou criminelle et 
remettre à une autre audience pour statuer sur la déchéance. 
Cette solution nous parait découler des termes mêmes 
dont le législateur s'est servi dans le paragraphe 2: " lors
que les tribunaux répressifs prononceront " et non pas 
"aul'ont prononcé " les condamnations, etc., " ils pour
ront "· C'est d'ailleurs ce q•1i a été indiqué au cours des 
travaux préparatoires. 

35. Les voies de recours admises contre les décisions 
des tribunaux répressifs portant déchéance sont celles 
qu'organise le Code d'instruction criminelle. 
. ~6. En cas d'opposition à un jugement par défaut, celui

Cl etant anéanti, le tribunal devra statuer à nouveau sur la 
question de déchéance. 
~7 · Au contraire, en cas d'appel, celui-ci peut être res

tremt à la partie du jugement relative à la déchéance. La 
chambre des appels correctionnels ne statue alors à nou
Veau que sur ce point. 
ll38. De même le pourvoi en cassation peut être limité. 

est, en toute hypothèse, porté devant la chambre crimi
n,el:e (Cass., 8 mars 1890, D. P. 90.1.233, Ga:;, Pal., 90. 
·h5) . m . d . d' . , ms en cas e cassatiOn un JUgement ou arrêt 

sur pou · l' · t 0 
' 1 · d d rvo1 Jill! e a a questwn e échéance, le renvoi 

l
aura lieu devant un tribunal civil (Argum. d'analoo-ie avec 
e cas ' 1 C d . 0 • • " 

J 
..•. ~u a our e cassatwn annule une deciSIOn d'une 
urldJctJon 0 • • 1" . 0 

1 
. repressive sur un pourvo1 nmte à la pm·tie 

re atiVe aux dommages-intérêts). 
39. 3o Compétence des tribunaux réprcs~·ifs pour sl.1-
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tuer sur· les droits de la mère el sur la tutelle.- Le paragra
phe 1er de notre article qui indique comment sera réglée 
la question des droits de la mère en cas de déchéance de 
plein droit, dit que la «juridiction compétente "sera sai
sie sans délai, s~ns plus préciser. El comme il continue en 
disposant qu'il sera procédé comme à l'art. 4, il paraît 
impossible, à s'en tenir à cette partie de l'art. 9, de re
connaître aux tribunaux répressifs le droit de statuer sur 
les questions accessoires à la déchéance (droits de la mère 
ou tutelle). 

40. Le paragraphe 3, au contraire, est plus large et rien 
n'empêche de l'étendre aux tribunaux répressifs; aussi 
admet-on, en général, que,- par le jugement qui prononce 
une peine, ils peuvent statuer à la fois sur la déchéance 
et sur les questions accessoires. Pouvoir dont d'ailleurs 
ils n'abusent pas, loin de là ! 

41. Reste donc à savoir s'ils ont le même pouvoir en 
cas de déchéance de plein droit. Nous pensons que l'affir
mative doit être énergiquement adoptée. 

Si la rédaction de l'art. 1er fait naitre quelques doutes, 
ces doutes doivent disparaître lorsqu'on se reporte aux tra· 
vaux préparatoires, et qu'on voit dans quelles conditions 
le principe de la compétence des tribunaux répressifs, en 
matière de déchéance et de questions accessoires,a été in· 
traduit dans la loi (V. suprà, no 3). D'ailleurs les rnots 
" toutefois " et « dans les conditions de la présente loi" 
montrent bien que cette compétence est générale et s'ap· 
plique à lous les cas et à toutes les questions. Et puis, ~n 
ne comprendrait pas que la loi eùt distingué entre la de· 
chéance de plein droit et la déchéance facultative, pour p~r
mettre aux tribunaux répressifs de statuer sur les droJis 
de ia mère et sur la tutelle dans la première hypothès~ 
et le leur interdire dans la seconde. Enfin, le paragraphe 2 
cite, parmi les cas qui peuvent donner ouverture à la coJll· 
pétence des tribunaux répressifs, ceux prévus par J'art. l"· 
Or, cet article a trait i1 la déchéance de plein droit. Celle· 
ci n'a pas besoin d'être prononcée. Il était donc inutile de 
dire qu'en pareil cas les tribunaux répressifs seraient coJll· 
pétents s'ils ne devaient pas statuer sur les questions ac· 
cessoires. 
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41 his. Cette opinion, qui est soutenue par MM. Leloir 
(n•765), Nillus (n' 110, note 1) et Didier (p. 64-),_a é~é _adop
tée par 1 a Chancellerie. On lit dans une note mseree au 
Bulletin officiel du ministère de la justice: " Il n'est pas 
douteux que les tribunaux répressifs, toutes les fois qu'ils 
auront prononcé à l'égard d\m condamné la déchéan~e de 
la puissance paternelle, aient compétence pour constituer 
la tutelle dans les termes du droit commun " (Rull.Just., 
1889, p. 307). -V. encore: Circ. du Garde des Sceaux du 
21 septembre 1889 (Bull. Just., 1889,p. 223 et 2~5); r~pp~rt 
de M. Fla nd in au Co m. de Dé{. des enfants tradmts en;ushce 
(Vol. Gom. Dé(., p. 358), et rapport de M. Brueyre au mê
me Comité (ibid., p. ii6). 

La Cour d'assises et le Tribunal correctionnel de la 
Seine, parmi d'autres, montrent une extrême répugnance 
à statuer sur la déchéance, nous l'avons vu (suprà, no 27), 
et par conséquent sur les questions accessoires. Heureu
sement que dans les départements il n'en est pas de même. 
Quelques arrêts d'assises ou jugements correctionnels 
ont confié les enfants des condamnés déchus à l'Assistance 
publique, ou maintenu la mère dans l'exercice de la puis
sance paternelle, ou ordonné l'organisation de la tutelle 
dans les termes du droit commun (Trib. Pithiviers, 12 fév. 
et 6 mars 1890, dans Leloir, t. II, Annexes, p. 386 
et 387;. Havre, 24 mars 1890, ibid., p. 388; Evreux, 8 mai 
et 11 décembre 1890, ibid., p. 393 et 432; les Andelys. 28 
avril1891, ibid., p. 447; C. d'ass. de l'Aisne, 4 novembre 
1890 et de la Nièvre, 12 mai 1891). 

CHAPITRE II. - De l'organisation de la tutelle en cas 
de déchéance de la puissance paternelle. 

A.rt. 10. Si la mère est prédécédée, si elle a été 
déclarée déchue ou si l'exercice de la puissance pa
leJ•nelle ne lui est pas attribué, le tribunal décide si 
la tutelle sera constituée dans les termes du droit 
commun, sans qu'il y ait, toutefois, obligation pour 
la Personne désignée d'accepter cette cha1·ge. 
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Les tuteurs institués en ver·tn de la présente loi 
remplissent leurs fonctions sans. que leurs biens 
soient grevés de l'hypothèque légale du mineur. 

Toutefois,. au cas oit le mineur· possède ou est 
appelé à recueillir des biens, le tribunal peut ordon
ner qu'une hypothèque générale ou speciale soit 
constituée jusqu'à concurrence d'une somme deter· 
minée. 

Index alphabétique. 

(Les chiffres renvoient aux numéros du èommentaire.) 

Acceptation de la tutelle, 
n• 5. 

Assistance publique, no 9. 
Autorité protectrice, no 1. 
Biens nouveaux, n• 20. 
Cessation des fonctions du 

tuteur, no 13. 
Chiffre des reprises gai·an

ties, n• 17. 
Décès de la mère, no 11. 

du père, n" 10. 
- du survivant des père 
et mère, nos 2, 10, 13. 

Décisions successives sur la 
tutelle, no 11. 

Décisions sur l'hypothèque, 
nos 17, 20. 

Décision sur la tutelle, n" 3, 
8, 9, 13. 

Démission du tuteur no 5 
Désignation d'un 'tuteur: 

n• 4. 
DPoit d'action, no 8. 
Enfants natul'els, n• 21. 
Hypothèque de la loi de 

1889, nos 16, 17. 
lndig·ents, no S. 

Inscription d'hypothèque, 
n• 19. 

Juge de paix, n• 11, 
Maires, no 11. 
Mère non maintenue dans 

l'exercice de ses droits, 
no 1. 

Ministère public, nos 8, 11, 
19. 

Oblig·ation d'inscrire, n• 19. 
Omission de statuer, n• 10. 
Organisation de la tutelle, 

no 7. 
Remplacement du tuteur, 

n• 13. 
Renouvellement d'hypothê· 

que,n•19. 
Subrogé-tuteur, no 6. 
Tutelle dative, no 2. 
Tutelle de l'Assistance pu• 

blique, nos 1, 10, 13. 
Tutelle de droit commun, 

nos 1, 2, 13. 
Tutelle légale, nos 2, 12. 
Tutelle officieuse, n° 1. 
Tuteur, nos 1, 4, 5, 6. 

1. Lorsqu'un père étant déchu la mère n'est pas main· 
tenue dans l'exercice des droits de la puissance paternelle, 
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les enfants sont, en fait, dans la même situation que si 
leurs parents étaient décédés. N'étant plus soumis à la 
puissance paternelle, il faut bien, dans leur intérêt, qu'ils 
soient soumis à une autorité protectrice. Cette autorité 
sera celle d'un tuteur. Ce qu'il importe de retenir, c'est 
que dans le cas du titre 1er qui nous occupe, les enfants 
sont en tutelle quand la mère n'est pas maintenue , 
tandis que, lorsque les dispositions du titre II sont ap
pliquées, ils sont placés sous l'autorité paternelle, exercée 
par d'autres que les père et mère. 

La situation que nous venons d'indiquer se présentera 
aussi, cela va de soi, si, le père étant déchu, la déchéance 
a été prononcée contre la mère en même temps que con
tre lui, ou postérieurement, si elle avait d'abord été main
tenue dans l'exercice de ses droits de puissance paternelle. 

Le chapitre II du titre i er prévoit la possibilité de trois 
espèces de tutelles entre lesquelles le tribunal aura à 
exercer un choix: tutelle de droit commun (art. 10); tu
telle de l'Assistance publique (art. 11); tutelle officieuse 
spéciale (art. 13). 

2. - 1. Tutelle de droit commun (art. 10). -En parlant 
de tutelle constituée dans les termes du droit commun, le 
législateur a eu évidemment en vue la tutelle qui existe 
lorsque des enfants perdent le survivant de leurs père et 
mère, puisque, nous venons de le dire, leur situation est 
semblable, en cas de déchéance du père, lorsque la mère 
est prédécédée, non maintenue ou déchue. C'est donc de 
tutelle dative qu'il est question dans l'art. 10. 

Il ne peut s'agir de tutelle légale des ascendants, d'abord 
parce qu'en principe cette tutelle ne s'ouvre jamais que 
lorsque la gestion tutélaire des père et mère cesse autre
ment que par le décès de l'un d'eux (Aubry et Rau, l. Jer, 
§ 101, texte et notes 1, 2, et § 102), et puis parce que le 
texte dit tutelle constituée, et qu'une tutelle légale n'a pas 
à être constituée puisqu'elle existe ipso facto, par l'arrivée 
de l'événement qui lui donne naissance (Contrà : Nillus, 
no 130). 

3, «Le tribunal décide si la tutelle sera constituée dans 
les termes du droit commun. » La décision du tribunal 
sera naturellement inspirée par l'uppréciation il laquelle 
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il se livrera sur la situation de famille du mineur, et spé· 
cialement sur la moralité du tuteur éventuel et des per· 
sonnes appelées à composer l'assemblée qui désignera le 
tuteur (Rapp. de ~~. Gonse à la sous-commission de la 
Chancellerie). C'est ici que se manifestera surtout l'utilité 
des renseignements recueillis au cours de l'enquête som· 
maire et de l'instruction, si la déchéance a été encourue à 
la suite d'une condamnation. 

4. Tout ce que le tribunal peut faire, c'est d'indiquer 
dans son jugement qu'il y a lieu à tutelle de droit com
mun. C'est une grave erreur que de croire, comme on le 
constate par certaines décisions, qu'il peut désigner une 
personne déterminée en qualité de tuteur. C'est aller con
tre un texte très précis, puisqu'il parle d'une tutelle con· 
stituée dans les termes du droit commun, c'est-à-dire con
férée par le conseil de famille conformément à l'art. 405 
et suiv.,C. civ. Jugé que:" En matière de déchéance dela 
puissance paternelle, le tribunal qui prononce la déchéance 
est seulement autorisé à décider si la tutelle sera organisée 
dans les termes du droit commun, ou si elle sera exerc~e 
par l'Assistance publique, mais il ne peut organiser lut· 
même la tutelle ,, (Bordeaux, 29 mai 1901, Rec. Bordeaux, 
02.1.60). 

5. Toutefois, il ne nous paraît pas qu'il soit interdit a.u 
tribunal, s'il pense que cette indication puisse diriger uti
lement le choix du conseil de famille, de mentionner dans 
les considérants de son jugement, que telle personne pa· 
rait plus particulièrement apte à remplir les fonctions de 
tuteur (Trib. Seine, 2li juin 1890; Trib. Blois, 1li juin !890, 
Rev. des inslil. de bien{'., 91,13). Mais si, au cours de 
l'instance en déchéance, une personne se présente pour 
solliciter la tutelle officieuse (art. 13), le tribunal peut na· 
turellement la désigner pour remplir ces fonctions. 

La personne désignée pour la tutelle par l~ conseil de 
famille dans les termes de l'art. 10, n'est pas obligée d'ac· 
cepter cette charge. Mais nous pensons qu'une fois qu'e!le 
l'aura acceptée, elle ne pourra plus s'en démettre. La 
loi ne lui donne pas ce droit. Elle dit qu'elle ne sera P35 

obligée d'accepter. Il en faut conclure que si elle garde le 
silence lorsqu'elle sera avisée de sa nomination, ce silence 
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vaudra acceptation. Il nous paraît en tout cas inadmissible 
que la fantaisie d'un tuteur, qui se démettrait sans motif 
sérieux après avoir accepté, pùt exposer son pupille à 
changer de genre de vie et d'éducation et lui imposer de 
nouveaux frais (Contrit, Nillus, n° 183 et Leloir, n° 474, 
note 2). 

ô. Pas plus que le tuteur, le subrogé-tuteur n'est, à notre 
avis, obligé d'accepter les fonctions qui lui sont conférées. 

7. Il se peut que le jugement qui prononce la déchéance 
règle en même temps la question de savoir si la mère 
sera maintenue dans l'exercice des droits de la puissance 
paternelle ou, au contraire, si la tutelle sera organisée, et 
quelle tutelle. Il se peut également qu'il garde le silence 
sur ces questions. C'est ce qui arrivera trop souvent lors
que la déchéance de plein droit ou facultative sera encou
rue en suite d'une condamnation. ~ous avons vu, en effet 
(suprà, art. 9, n°' 27 et 41). que les tribunaux répressifs 
usent très rarement du droit que la loi leur confère de 
régler les questions accessoires à la déchéance. En pareil 
cas, il y a lieu de recourir à l'art. 9, § 1er et de saisir, sans 
délai, le tribunal civil. 

8. Le droit de le saisie appartient, nous le savons, aux 
personnes énumérées dans l'art. 3 ; il appartient notam
ment à la mère non déchue et au ministèee public. Il im
porte donc surtout, lorsqu'il s'agira d'indigents, que ce 
dernier n'hésite pas à en user pour leur assurer la protec
tion dont ils ont besoin. 

9. Nous verrons, en effel, ci-dessous (art. 11, no 1) que si 
la.loi a placé, ipso facto, sous la tutelle de l'Assistance pu
bhque les enfants de parents déchus, en fait, cette tutelle 
ne s'exerce guère et, en lout cas, elle n'a qu'un caractère 
Précaire, tant qu'elle n'a pas élé rég·ulièrement conférée 
par une décision judiciaire. 

10. Il se peut encore que, si le jugP-ment qui prononce 
on qui entraîne, ipso facto, la déchéance, n'a pas réglé la 
question de tutelle, cc ne soit pas par simple omission, 
lllais parce qu'en réalité cette question ne se posait pas 
encore au moment oü il a été rendu. C'est ce qni arrivera 
~otamment lorsque la mère seule aura été déchue, le père 
etant encore vivant cl capable, ou lorsqu'un uscendant 
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l'aura été du vivant des père et mère ou de l' d' A d • , d , ' un eux. 
u _eces u pere dans le premier cas, ou au décès du 

surVIvant_ dans le second, il faudra s'occuper de la tutelle 
et recourtr encore à l'art. 9, §1er. 

1 ~. En fi~, _il_ se pe•il que le tribunal soit appelé à rendre 
plusieurs decisiOns successives pour régler le sort des en
fants. Tel sera le cas où la mère maintenue viendra ensuite 
à décéder avant le père déchu. De même si le tuteur de 
droit commun, nommé après la déchéance vient à se 
dé~ettre (si ~-n a~met, contrairement à notr~ opinion,su· 
pra, no 5, qu Il ait ce droit), ou sïl vient à décéder ou à 
être destitué. 

Dans ces différentes circonstances l'art. 9 recevra son 
appl~cation. Toutefois, il faut observer qu'ici le ministère 
P\Ib!Ic ne pou:·ra user de son droit d'action s'il ignore le 
deces de la mere ou la cessation des fonctions du tuteur. 
Nous penso~s qu'e~ pareil cas les maires et juges de paix 
ont le devoir de signaler au parquet une situation de na· 
ture à nécessiter son intervention. 

,12. ~ous a:o.ns v~ (suprà, art. 9, no 8), que lorsque la 
mere na pas etc mamtenue dans l'exercice des droits de 
la puissance paternelle, le père déchu venant à décéder, 
la tutelle qui avait été constituée disparait et que celle-ci 
repr:nd toutes ses prérogatives. Notamment, elle est in· 
veshe de 1~ tut~l~e légale, sans qu'il soit possible d'appli· 
quer les dispositwns de la loi de 1889, sur la tutelle des 
enfants de parents déchus. 

13. De même, ces dispositions ne sauraient produire 
effet. lorsque, la déchéance ayant été prononcée contre les 
deux pare.~ls, c_eux-ci ~écèdent après que la tutelle a été 
une premwre fois orgamséc conformément à l'art. iO. 

1~. Si 1? tut~ur, qui avait été désigné par le conseil de 
famille, v!Cnt a cesser ses fonctions, il est pom·vu à son 
ren:p~ac~ment con_forméme~~ aux règles du droit comillU~, 
mais Il n y a pas heu de sai su· à nouveau le tribunal et Il 

. ' l ne saurmt notamment être question de recourir t1 la tutel e 
de l'Assistance publique (Comp. Trib. ci v. Seine 3 juillet 
1896, Le Droit, 7 juillet 1!!96). ' 

15. Le tribunal, appelé pour la première fois à régler 
le sort des enfants d'un père déchu, ne peut ordonner que 
la tutelle sera constituée conformément au droit commun, 
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que s'il ne maintient pas la mère dans l'exercice de la 
puissance paternelle. La décision qu'il rend lui préjudicie 
donc fatalement. C'est pourquoi il faut, de toute nécessité, 
qu'elle soit mise en cause et, au besoin, d'office. C'est ce 
que nous avons dit suprà (art. 9, n" 18) (Agen, 23 décem
bre 1895, précité, D. P. 98.2.184). 

16. Hypothèque sw· les biens du tuteur.~ Tant au point 
de vue de ses pouvoirs et de ses attributions qu'au point 
de vue de sa responsabilité, la situation du tuteur, désigné 
dans les conditions de l'art. 10, est la même que celle 
d'un tuteur nommé après le décès des père et mère. Il 
n'y a de différence qu'en ce qui concerne l'hypothèque qui 
grève les biens de ce dernier. 

17. Le mineur de la loi de 1889 n'a d'hypothèque 
sur les biens de son tuteur qu'en vertu d'une décision de 
justice et dans les conditions prévues à l'art. 9, § 3. 

Cette hypothèque qui a quelque analogie avec celle que 
prévoit l'art. 34, de la loi du 20 juin 1838, sur les aliénés, 
si elle est générale, comme celle qu'établit l'art. 2121, 
C. civ., en ce sens qu'elle porte sur tous les biens du 
tuteur, diffère de cette dernière sur deux points. D'abord, 
elle est limitée quant au chiffre des reprises qu'elle ga
rantit. De plus, c'est une hypothèque judiciaire et non 
une hypothèque légale. 

18. Ce dernier point a été contesté (V. Nillus, n• 136). 
Il ne nous paraît cependant pas possible de voir autre 
chose qu'une hypothèque judiciaire dans une hypothèque 
constituée en vertu d'un jugement. D'ailleurs, la solution 
contraire va directement contre le but que s'est proposé 
le législateur, qui a été de faciliter l'établissement de 
~utelles de droit commun au profit des mineurs faisant l'ob
Jet de la présente loi. Ce but ne serait pas atteint si l'hy· 
Pothèque de ces mineurs était occulte. De plus, cette in
terprétation nous semble en opposition manifeste avec le 
~tte_du paragraphe 2 qui exclut" l'hypothèque légale " 

nnneur (En ce sens : Leloir, no 562). 
~9. Etant judiciaire, cette hypothèque doit être ins

cri~e; elle est soumise au renouvellement, elle n'a rang 
~ua la date de l'inscription. Mais qui l'inscrira? Le légis
ateur a omis d'imposer au Procureur de la République le 

18 
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devoir de le faire, comme il en a eu le soin pour l'hypo
thèque des aliénés. Dès lors, il est douteux que le minis
tère public ait le pouvoir de prendre cette inscription. 

20. Bien que, dans le paragraphe 3, le législateur ne 
paraisse se placer qu'au rr.oment où le tribunal prononce 
sur la tutelle, il est généealement admis que ce dernier 
pourra ordonner la constitution de l'hypothèque par une 
décision nouvelle si, dans l'avenir, le mineur acquiert des 
biens, ou est appelé à en recueillir. Le tribunal pourra 
même élever, si besoin est, le chiffre de la somme primiti· 
vement garantie. 

21. Enfants naturels. - Les père eL mère n'ont pas 
l'administration légale de leurs enfants naturels mineurs. 
L'art. 389, C. ci v. n'attribue cette administration qu'au 
père durant le mariage. Aussi admet-on généralement que 
les enfants naturels sont dès leur naissance en tutelle. 
Cette tutelle n'appartient pas de droit au père ou à la mère. 
C'est une tutelle dative. Or nous avons vu (suprà, appen· 
dice aux art. 1 et 2, n° 13), que la déchéance s'étend aul 
enfants naturels reconnus du défendeur. Il arrivera donc 
souvent qu'au moment où la déchéance sera prononcée à 
l'égard du père naturel, la tutelle sera organisée dans, les 
termes du droit commun sur les biens du mineur el mePl' 
que la mère sera tutrice. Si le tuteur est autre que la mère, 
il exercera, avec le conseil de famille et à J'exclusion dela 
mère, les droits qui en général ne lui appartiennent qu'en 
cas de décès des père et mère. Si la mère est tuteice, e~Ie 
devra, n'étant pas maintenue dans J'exercice de la pu~· 
sance paternelle, résigner ses fonctions. En tout cas, e e 
ne pourra être investie de la tutelle, si celle-ci n'est pas 
encore organisée au moment où le père est déchu. 

Art. 11. Si la tutelle n'a pas été constituée con{or· 
mément à l'article précédent, elle est exercée par 
t'Assistance publique, conformément aux lois d~~ . 
15 pluviôse an XIII et 10 y'anvier 1 849, ainsi q~a 
l'art. 24 de la présente loi. Les dépenses sont régleCS 
conformément à la loi du 5 mai 1 8 69. 

L'Assistance publique peut, tout en gardant la tu· 
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telle, remettre les mineurs à d'autres établissements 
et même à des pm·ticuliers. 

.Jndex alphabétique. 

jLes chiffres renvoient aux numéros du Commentaire.) 

Assistance publique, nos 1, 
3, 4, 8, 16, 

Cession des droits de puis
sance paternelle, n° 16. 

Commission hospitalière, n• 
1R. 

Conseil de famille, n°• 11, 18. 
Décès du père déchu, n° 5. 
Décès du survivant des père 

et mère, n•s 5, 6. 
Décision déférant la tutelle 

à l'Assistance publique, 
no 5 

Désig~ation d'un service 
d'assistance publique dé
.terminé, n•s 4, 17. 

Directeur de l'Administra
lion générale de l'Assis
lance publique, no 18. 

Domicile de secours, n° 4. 
Emancipation, no 5. 
Enfants assistés, nos 3, 18, 
Enfants envoyés en correc-

tion no 7 E ' . 
Enfan.ts naturels, n• 3, 
labhssements privés nos 8 
1') ' ' 

Ex-. · 
erc•ce de la tutelle admi-
nistrative no 18 

Fin de la tutelle. ad minis
! lrative, no 5 . 
Infanticide n• 3 
nspecteur' des ~nfants as
Sistés, no 18 , 

Jurisprudence , n• 3, 
Loi du 15 pluviôse an XIII 

(art. 11}. 
Loi du 10 _janvier 1849 

(art. 11}. 
Loi du 5 mai 1869 (arL 11}. 
Majorité, no 5. 
Mesures provisoires, n• 12. 
:Mode d'exercice de la tutelle 

administrative, no 18. 
Particulier chari table, nos 8, 

11, 12. 
Remise à un établissement 

privé, no 8. 
Réserve de la tutelle, no 13. 
Restitution de la puissance 

paternelle, n• 5. 
Société charitable, n•s 8, 9, 

11, 15. 
Travaux préparatoires, n• 9. 
Tutelle administrative, n° 1. 
Tutelle s'exerçant de droit, 

no 2. 
Tutelle de droit commun, 

nos 1, 6. 
Tutelle individuelle, no 1 . 
Tutelle légale, nu 6. 
Tutelle officieuse, nos 1, 14. 
Tutelle préférable, no 1. 
Tutem· des enfants assistés, 

no 1R. 
Tuteur des enfants de la loi 

de 1889, no 1~. 

~- Tutelle de l'Assistance publique (art. 11). -Notre 
arhcle • · d · 1 t ·1 1 ù · t · ' parait m •quer que e n )lina ne 01 recourir a 
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la tutelle administrative dès que la tutelle n'a pu être con
stituée dans les termes du droit commun. Cela n'est pas 
exact. Le législateur a pensé, et avec raison, que la tutelle 
individuelle doit être préférée à toute autre. Il a supposé 
que lïntérêt moral et matériel d'un enfant était d'être 
confié à une personne qui pourra s'attacher à lui, plut~! 
qu'à l'anonymat de l'Assistance publique qui ne pourrait 
lui donner que des soins matériels. C'est pour cela qu'à ?ôté 
de la tutelle ordinaire de droit commun il a cherché à lm as· 
surer le bénéfice de la tutelle officieuse spéciale de l'art.13. 
Ce n'est donc qu'après ces tutelles et en troisième ligne, 
que vient la tutelle administrative que le tribunal ne devra 
choisir qu'à défaut des deux autres. . 

2. La rédaction de l'art. 11, § 1er, prête à la confusiOn 
sur un autre point. A s'en tenir au pied de la lettre de 
ce texte, il semblerait que la tutelle administrative ne 
puisse exister qu'en vertu d'une déclaration expresse 
opérée par le tribunal, après qu'il a examiné la question de 
savoir si la mère doit être maintenue et, dans le cas de~a 
négative si la tutelle de deoit commun doit être consti
tuée. or', une pareille interprétation serait erronée .. En 
effet, la tutelle de l'Assistance publique a, dans la 1~1 d~ 
1889, ceci de particulier que c'est une tutelle de droit_ e. 
en quelque sorte légale. Le législateur a voulu _qu au 
point de vue de la protection et de l'assistance qui leur 
est due par la société, les enfants de parents déchus fus· 
sent assimilés aux enfants abandonnés, puisque, mor~:· 
ment tout au moins, leur situation est semblable en fai; 
Il suit de là que, ipso facto, et jusqu'à ce qu'il ait été sta~ue 
sur leur sort dès qu'un J·ugement de déchéance est r~n.du, 

' l'' d VI U dans des conditions telles que les enfants de Ill 1 

d per· déchu ne sont plus sous la puissance paternelle ~-
sonne ils passent sous la tutelle de l'Assistance pub1_1~ue, 

' '. . l b . d' d , . . . diciaire. sans qu Il s01t, pour ce a, esom une ecisJOn JU , f t 
Le but à alteindre était que, pas un instant, l en ane 

dont les parents sont déchus de la puissance parternelle 8 

l , l C . t t' ' st nette-restât sans protecteur ega . ette m en wn se . . 
. . d , atOires' ment mamfestee au cours es travaux prepar t' 1 

M. Brueyre, représentant de l'Assistance publi~u~, 50~ 1~3 
énergiquement cette idée devant la commissiOn e 
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Chancellerie et fit adopter le texte qui a passé dans la 
loi. Sur son eapport, le Comité de Défense de.~ enfants tra
duits en justice de Paris a exprimé un avis conforme à 
l'opinion que nous venons de développer (V. Vol. Cam. 
Dé(., p. 179 et Bull. Pris., 1891, p. 348). 

3. La jurisprudence n'a pas encore eu à se prononcer 
sur la question. Mais il nous parait certain qu'en cas de 
déchéance prononcée contre le père seul, et en l'absence 
d'une décision maintenant la mère dans l'exercice de la 
puissance paternelle, l'Assistance publique serait en droit, 
si la sécurité matérielle ou morale des enfants 'était en 
danger, d'user de son droit de tutelle pour exiger qu'ils 
lui fussent confiés. M. Leloir (n° 478) relève le cas suivant: 
le 8 novembre 1889, la Cour d'assises de l'Aisne, ayant 
condamné une veuve pour crime d'infanticide, la décla
rait, en même temps, déchue à l'égard de tous ses enfants 
ou descendants. L'Assistance publique, sans insister pour 
que le tribunal civil fût appelé à statuer sur les questions 
accessoires, prit spontanément à sa charge les enfants 
naturels reconnus de cette femme qui rentraient dans les 
catégories d'enfants assistés prévus par le décret de 1811. 

4. L'expression" l'Assistance publique» a, dans l'art. 11, 
un sens nouveau spécial. C'est l'Etat, en tant qu'il assure 
la protection des enfants dont. la loi de 1889 s'occupe. Il 
suit de là que c'est à " l'Assistance publique », sans autre 
désignation et non pas à l'assistance publique de tel ou tel 
départeme~t qu'appartient la tutelle de ces enfants. C'est 
donc à tort que certains tribunaux croient pouvoir l'attri

. huer à l'assistance publique d'un département déterminé. 
"Cette mani<'~re de procéder, dit :1>1. Leloir (n° 417, note 1), 
a d'autant plus d'inconvénients que le tribunal n'a pas, 
en général, les éléments nécessaires pour apprécier quel 
est le domicile de secours de l'enfant, et quel est, par 
conséquent, l'inspecteur compétent pour exercer la tutelle ; 
011 remédie, dans la pratique, au vice de cette désignation 
abusive par un acte administratif, au moyen duquel l'ins
pe_cteur départemental défère la tutelle à l'assistance pu
hhque du département où se trouve le domicile de secours 
de l'enfant. " 

5. Bien que la tutelle de l'Assistance publique puisse 
18. 
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exister, comme nous venons de le dire, indépendamment 
de toute décision, il y aura toujours avantage, si laques
tion n'a pas été réglée par le jugement d'où résulte la 
déchéance, à en saisir la chambre du conseil, dans le plus 
bref délai, conformément 11 l'art. 9, § 1er. La délation de la 
tutelle administrative par jugement, outre qu'elle armera 
l'Assistance publique d'un titre de nature à ôter aux pa
rents de l'enfant toute envie de contester ses droits, as
surera à celui-ci le bénéfice d'une situation stable. Cette 
tutelle ne prendra fin, en effet, que dans les cas suivants: 
1° majorité ou émancipation de l'enfant; 20 restitution de 
la puissance paternelle aux parents déchus; 3° décès du 
père déchu, lorsque la mère n'a pas été maintenue ; 4° dé· 
cès du survivant des père et mère, en cas de déchéance 
prononcée contre l'un et l'autre, ou contre celui qui sub· 
sis tait, si l'autre était prédécédé. 

6. Dans l'hypothèse indiquée sous le n° 3, la mère, nous 
l'avons déjà dit (suprà, art. 9, n° 9), reprend tous ses droits 
et devient tutrice légale ; - dans celles indiquées sous le 
n• 4, la tutelle de droit commun (tutelle dative ou tutelle 
légale des ascendants) intervient. Ces solutions ont été 
consacrées de façon expresse par le jugement suivant du 
Tribunal de la Seine : " La déchéance de la puissance pa· 
ternelle, et les mesures qui en sont la suite constituant 
un régime exceptionnel,qui, par suite, doit disparaître av~c 
la cause qui l'avait justitié, la mort des parents déchus fat\ 
rentrer toutes choses dans le droit commun et notamment 
substitue la tutelle normale à la tutelle exceptionnelle de 
l'Assistance publique» (Tri b. ci v. Seine, 3 juillet 1896, Le 
Droit, Î juillet 1896. - Contrit: Le loir, n° 480). 

7.La tutelle de l'Assistance publique s'applique même aux 
enfants visés par le paragraphe 5 de l'art. 2 de la loi de 1889 

(Enfants envoyés en correction, par application de !'arL._66, 
C. p.). Cette tutelle était nécessaire, car l'AdministrattOD 
pénitentiaire n'a sur ces enfants qu'une tutelle de fait. Elle 
s'exercera surtout lorsque ces enfants, à l'expiration du 
temps pour lequel ils ont été envoyés en correction, cesse· 
ront d'être placés sous la main de l'Administration péniten· 
tiaire. Elle aura alors toute son utilité, puisque le patronag_e, 
dont la loi du 5 aoftt 1850 a posé le principe, n'a, en fatl, 

LOI DU 24 JUILLF.T 1889, ART. 11 319 

jamais été organisé (Rapp. Courcelle-Seneuil, dans Leloir, 
t. Il, p. 23Î.- V. suprà, art. 2, n° 25). 

8. La loi n'oblige pas l'Assistance publique a élever elle
même ces enfants dont elle a la tutelle. Elle peut, toul en 
conservant le principe de cette tutelle, les remettre à 
des établissements privés, ou même à des particuliers 
(art. 12, § 2). 

9. Mais il est certain que le tribunal ne saurait confier 
directement aux mêmes établissements ou particuliers la 
\utelle d'aucun des enfants du titre 1•'. Cette solution peut 
paraître en contradiction avec les dispositions du titre 2, 
art. 1î et 20, qui associent directement la charité privée à 
l'œuvre du législateur. Elle ne s'en impose pas moins en 
présence du texte précis de l'art. 12 et des travaux 
préparatoires. 

9 bis. Le Conseil d'Etat, après le rejet du projet de 
M. Gonse relatif à la constitution de tutelles collectives 
cantonales, avait désiré que le tribunal restât libre de 
choisir, à défaut de tutelle de droit commun, entre la 
tutelle administrative et celle des établissements privés. 
Cette proposition fut combattue au Conseil supérieur de 
l'Assistance publique et définitivement écartée du projet du 
Gouvernement présenté au Sénat en 1888 (V. Rapp. 
Brueyre, dans Leloir, t. JI, Annexes, p. 259, 260, et Bull. 
Pris., 1882, p. 119). 

10. Jugé " qu'une société privée ne peut être, en cas de 
dé~héance de la puissance paternelle, investie de la tutelle 
qu1 n'appartient qu'à l'Assistance publique, lorsque la 
tutelle de droit commun n'a pu être constituée» (Trib. civ. 
Blois, 12 septembre 1890, Rev. des instit. de bien{., 
!891, p. 13 et Leloir, t. Il, Annexes, p. 420). Dans cette 
~spèce le tribunal avait, par un premier jugement du 11 
f?1n ~890, confié la tutelle à une société de bienfaisance : 

Umon française, agissant au lieu el place de l'Assistance 
Publique. Sur les observations du ministre de l'intérieur, 
communiquées par le préfet du Loir-et-Cher, le ministère 
P~b~ic présenta une nouvelle requête visant la lettre du 
llll~Jstre de l'intérieur du 3 septembre 1890, pour voir dire 
{u ~l ~ avait lieu de modifier les termes du jugement du 
, 1 JUin 1890, en ce sens que la tutelle serait déférée à 
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l'Assistance publique, au lieu et place de la société !'U
nion française. C'est conformément à cette requête que 
la décision sus-rapportée a été rendue !En ce sens : Le
loir, n• 481 ; voir aussi son rapport sur 'les modifications 
à apporter à la loi de 1S89 à la Soc. gén. des Prisons, Bull. 
Pris., 1898, p. 379). 

1 ~. Mais rien ne s'oppose à ce que, si un particulier 
chantable, ou un membre d'une société de bienfaisance 
s'offre pour exercer la tutelle, le tribunal ne recoure d; 
préférence à la tutelle de droit commun, en désignant, 
dans les considérants du jugement, la personne qui con
sent à accepter éventuellement la tutelle. Le conseil de 
famille, composé de parents de l'enfant et, à défaut de 
proches, d'amis et même, de membres du conseil d'admi
nistration de la société, pourra s'inspirer de cette dési
gnation (V. suprà, art. 9, n° 4). 

12. En tout cas, il est hors de doute que le tribunal, 
statuant sur les mesures provisoires dans les termes des 
art. 5 et (), § 3, pourrait confier l'enfant à un particulier 
ou à un établissement privé. 

13. M. Brueyre admet même que le tribunal a le droit, 
tout en déférant la tutelle à l'Assistance publique, de 
remettre l'enfant sous réserve de cette tutelle, à laper· 
sonne ou à la Société qui en ferait la demande. " Les so· 
ciétés sérieuses, dit M. Brueyre, peuvent être certaines 
que, sauf dans des cas exceptionnels, les services des 
enfants assistés ne se prévaudront pas de leur droit de 
tutelle pour leur enlever l'éducation de l'enfant car les 
d' ' ~p~rtements ne sont, en général, hélas ! que trop désireux 
d eviter les charges qui peuvent grever leurs budgets " 
(Rapp. au Comité de Dé{e1m, 1891; Vol. Com. Déf., p.182~ 
-V. aussi Bull. Pris., 1891, p. 1013). -L'art. fi, qut 
exige que les Sociétés qui se font céder l'exercice des 
droits de la puissance paternelle par des parents, soient 
spécialement autorisées à cet effet, n'est pas applicable 
dans les cas que nous venons d'examiner. 

14. La personne ou la Société à qui l'enfant aura été 
remis n'en aura la garde qu'à titre précaire. L'Assistance 
p~blique pourra le reprendre à tout moment, sauf au gar· 
dten, si c'est un particulier, 1t réclamer la tutelle officieuse. 
(art. 13). 
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15. Quant aux sociétés elles n'ont pas le droit de re· 
vendiquer la tutelle officieuse dans les termes de l'art. 13 
sur les enfants qui leur auront été ainsi remis depuis trois 
ans, sous réserve de tutelle (L'art. 13, § ;j ne parle que 
d'un particulier). 

16. L'Assistance publique, investie du droit de tutelle, 
pourrait-elle faire avec la personne, ou la société à qui 
l'enfant a été remis, le contrat de cession judiciaire prévu 
par l'art. 17? (V. infrà, art. 17, n° 18). 

17. Ainsi que nous l'avons dit, rien ne s'oppose à ce 
que le tribunal, s'inspirant des circonstances et dans l'in· 
térêt des enfants, ne préfère la tutelle de droit commun 
pour les uns et la tutelle administrative pour les autres. 
C'est précisément ce qu'a fait le Tribunal civil de Blois 
dans le jugement du 11 juin 1890 précité (Rev. des instil. 
de bien[., 1891, p. 13, Le loir, t. Il, Annexes, p. 420) et le 
Tribunal de Pont-Audemer, jugement du 7 décembre 1890 
{Leloir, ibid., p. 431 ). Toutefois, cette dernière décision est 
critiquable, non sm· le point spécial qui nous occupe, mais 
e? ce qu'elle a déféré la tutelle de cinq des enfants au 
~!recteur de l'Assistance publique du département de 
lEure et celle du sixième à son oncle (V. sllprà, art. 11, 
U"4et11). 

18. La tutelle de l'Assistance publique sur les enfants 
de parents déchus s'exercera de la même façon que sa tu
telle sur les enfants abandonnés. Toutefois, les parents 
des premiers, autres que les père, mère ou ascendants, 
contre qui a élé prononcée la déchéance, conservent sur 
eux les droits énumérés à l'art. 14. De plus, il y a, en 
Pr_o~ince, une différence au point de vue de la tutelle ad
~Intstrative entre ces deux catégories d'enfants. En pro
VInce, le tuteur des enfants assistés est un des membres 
de la commission administrative de l'hospice qui les a re
~ueillis et cette commission, dans son ensemble, constitue 
~ur conseil de famille (art. 1 cr, décret du 15 pluviôse an 

III). Au contraire, le tuteur des enfants de parents déchus 
est l'inspecteur départemental des enfants assistés, sans 
~onseil de famille (art. 11 ct 24 de la loi de 1889). A Paris, 
le t~teur des enfants de l'une et de l'autre catégorie est 
e directeur de l'Administration générale de l'Assistance 
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publique agissant san~ l'assistance ni le contrôle d'aucun 
conseil de famille. 

Art. 12. Le tribunal, en prononçant sur la tutelle, 
fixe le rnontant de la pension qui devra être payée 
par les père et rnè?·e et ascendants auxquels des ali 
rnents peuvent être réclamés, ou déclare qu'à raison de 
l'indigence des parents, 1Ï ne peut être exigé aucune 
pension. 

Index alphabétique. 

(Les chiffres t'envoient aux numéros du Commentaire.) 

Ascendant déchu, nos 1 et 2, 
- non déchu, no 2. 
Assistance publique, n' 3. 
Charge de l'entretien et de 

l'éducation, n° 4. 
Circulaire du 16 août 1889, 

n° 3. 
Chambre du conseil, no 5. 
Déchéance des père ou mère, 

n° 1. 
Indigence, n° 1. 

Instance séparée, no 5. 
Mère non maintenue dans 

l'exercice de ses droits, 
no 1. 

Pension d'entretien, n°' 1 à 5. 
Père et mère déchus, n• 1. 
Procédure, no 5. 
Receveur de l'Assistance pu

blique, no 3. 
Retour à meilleure fortune, 

n° 4. 

1. Le tribunal peut, sans aucun doute, décider que les 
père et mère déchus, sauf le cas d'indigence, paieront une 
pension. Si, les père ct mère étant décédés, un ascendant 
est déchu, il pourra également être condamné à payer pen
sion. Il en sera de même de la mère non déchue, mais non 
maintenue dans l'exercice de la puissance paternelle, en 
cas de déchéance du pèrC'. Cc qui confirme l'opinion émise 
ci-dessus (art. 9, n° 18), qu'elle dena toujours être mise en 
cause lorsque le tribunal aura it statuer sur les questions 
accessoires à la déchéance. 

2. Mais l'ascendant, déchu du vivant des père et mère 
indig-ents, pourra-t-il être condamné à fournir des aliments 
à ses descendants'? Quid de l'ascendant non déchu, en cas 
de déchéance des père et mère indigents? Nous pensons 
que, dans les deux cas, il faut répondre affirmativement 
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(Contrà : Nillus, n" 1!S3). Mais, dans la seconde hypothèse, 
il devra nécessairement être mis en cause. 

3. L'art. 12 s'applique même au cas où la tutelle est 
déférée à l'Assistance publique. Ce principe a toujours été 
admis au cours des travaux préparatoires. L'art. 12 du 
projet primitif de la Chancellerie indiquait même que la 
pension serait payable entre les mains du receveur de 
l'Assistance publique ou des hospices. Pour éviter que des 
parents indignes ne recherchent la déchéance comme un 
moyen de se décharger de l'entretien de leurs enfants, la 
circulaire du ministère de l'intérieur du 16 août 1889 re
commande à l'administration de revendiquer strictement 
le bénéfice de cette disposition (Bull. Just., 1889, p.241 ,dans 
Leloir, t. II, Annexes, p. 32'7; et Rapp. Peyron, 1891, p. 14). 
Les tribunaux· n'hésitent pas à appliquer l'art. 12 en cas 
de tutelle déférée à l'Assistance publique (Trib.les Andelys, 
5 août 1890, dans Leloir, ibid., p. 412). 

4. Quant au tuteur officieux de l'art. 13, il ne peut évi
demment réclamer le bénéfice de l'art. 12. En effet, il doit 
accepter les obligations prévues par le paragraphe 2 de 
l'art. 364, C. civ. Or, au nombre de ces dernières, figure 
la charge de l'entretien et de l'éducation du pupille. D'ail
leurs, le paragraphe 4 de l'art. 13, indique que l'art. 12 n'est 
applicable qu'en cas de décès du tuteur officieux. 

5. Bien que l'art. 12 dise« en prononçant sur la tutelle »1 

le tribunal fixe le montant de la pension,il est incontestable 
qu'il peut être saisi de la question de pension par instance 
Séparée et spéciale. Notamment le tuteur de l'enfant peut, 
en cas de retour à meilleure fortune des parents déchus 
dispensés de fournir pension, présenter requête à la cham
bre du conseil, pour voir ordonner qu'ils seront désormais 
t~nus de payer celle que le tribunal arbitre~a. La pro
cedure applicable sera, dans ses grandes hgnes, celle 
de l'art. 4. 

Art. 13. Pendant l'instance en déchéance, toute 
Personne peut s'adresser au tribunal par voie de re
quête, afin d'obtenir que l'enfant lui soit confié. 

Elle doit déclare?' qu'elle se sonrnet aux obligations 
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prévues pm· le pamgraphe 2 de l'art. 364, C. civ., 
au titre de la tutelle officieuse. 

Si le t1·ibunal, après avoir recueilli tous les rensei· 
gnements et pris, s'il y a lieu, l'avis du conseil de 
famille, accueille la demande, les dispositions de.~ 

art. 365 et 370 du même Code sont applicables. 
En cas de décès du tuteur officieux avant la majo

rité du pupille, le tribunal est appelé à statuer d~ 
nouveau, conformément aux art. 11 et 12 de la pre
sente loi. 

Lorsque l'enfant aura été placé_ par les ad~~ù~~
trations hospitalières ou par le d~recteur de l As~ts
tance publique de Pm·is chez unparticulie1·, ce dermer, 
peut, après trois ans, s'adresser au tribunal et de· 
mander que l'enfant lui demeU1'e confié dans lescon· 
dit ions p1·évues aux dispositions qui précèdent. 

Index alphabétique. 

(Les chiffres renvoient aux numéros du Commentaire.) 

Administration du tuteur 
officieux, n• 7. 

Adoption, n• 4. 
Age du tuteur officieux , 

n• 3. 
Assistance publique, n• 6. 
Audience publique, no 9. 
Avis du conseil de famille, 

n° 6. 
But de la tutelle officieuse 

spéciale, n° 2. 
Compétence, n• 4. 
Conditions dans la personne 

du pupille, no 6. 
Conditions dans la personne 

du tuteur, no 5. 
Consentement, n°' 5 cl 6. 

Décès du tuteur officieux, 
no 8. 

Directeur de l'Administra· 
ti on générale de l'Assis
tance publique, no 6 .. ur 

Droit sur les biens du tute 

no 2. . . n•9. 
Etablissements prives, 

1 Femme (capacitéàla tutele 

officieuse), no 5. ssis· 
Inspecteur des enfants a 

tés, n• 6. offi· 
Jugement sur la tutelle 

cieusc, n° 9. 
Lien moral, n° 2. d ns 
Mère non maintenue ~ 6 l'exercice de ses droits,n ' 
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Obligations du tuteur offi

cieux, n°' 2 et s. 
Procédure, n• 9. 
Tutelle administrative, n° 8. 

Tutelle officieuse spéciale 
de la loi de 1889, nos 1 à 
10. 

Vue d'adoption, no 2. 

1. La tutelle officieuse du Code civil a été, à bon droit, 
taxée d'inutilité pratique. On a dit d'elle que c'était " un 
objet de luxe dans nos lois "· Malgré les efforts faits par 
le législateur de 1889 pour vivifier, en la modifiant et en 
l'appliquant à une situation nouvelle, la création du lé~ris
lateur de 1803, il est permis de répéter, au sujet de c~tte 
partie de son œuvre, ce qui avait été dit de 1 'institution 
organisée par son devancier. Aussi ne nous étendrons-

. nous pas sur le commentaire de l'art. 13, dont les dispo
sitions ne nous paraissent pas avoir été jusqu'ici beaucoup 
appliquées, ni devoir l'être davantage dans l'avenir. 

2. But de la tutelle officieuse de l'art. 13.-" La nouvelle 
tutelle officieuse est simplement la forme d'un acte de 
bienfaisance, louable entre lous les autres

1 
mais qui ne 

transfère au pupille au<:un droit actuel ou éventuel sur les 
biens du tuteur. Une fois l'enfant élevé, en état de ga
gn~r sa vie, toutes les obligations de droit sont remplies, 
et 1l ne reste plus qu'un lien purement moral entre le tu. 
leur et le pupille , . L'institution nouvelle « ne suppose 
chez le tuteut· ni vue d'adoption, ni établissement entre 
son pupille et lui d'un lien de famille quelconque » 
(Rapp, Courcelle-Seneuil dans Leloir, t. II, Annexes, 
p, 230). 

d' 3. Obligations du tuteur. - Il suit de ce qui vient d'être 
Itet du texte de l'art. 13, § 2 et§ 4,que le tuteur officieux 

ne peut être tenu d'adopter son pupille et que ses héritiers 
n.~ doivent, à sa mort, aucune indemnité à l'enfant, même 
;

1
1 n'~st pas encore capable de subvenir à ses besoins. 
~8 h1ens ne sont pas soumis à l'hypothèque légale du 

lll~neur (art. 10, s 2).Mais les dispositions du paragraphe 3, 
lllellle article, lui sont applicables. 

4. Toutefois. si le tuteur officieux de la loi de 1889 n'est 
Pas tenu d'adopter son pupille, rien, selon nous, ne s'op~ 
~~s;_ à ce que, cinq ans après l'établissement de sa tutelle, 
P ~tl ne laisse pas d'enfants légitimes ou légitimés, il 
Uisse le faire par testament, si cc pupille est encore mi-

19 



326 PROTECTION DES ENFANTS ABANDONNÉS 

neur au moment de bOn décès. Pourquoi le traiterait·on 
autrement que le tuteur officieux du Code civil, et prive· 
rait.on les enfants de la loi de 1889 d'un avantage qui 
pourrait être la récompense de leur bonne conduite? (En 
ce sens: Nillus, no 152.- Contrà: Lcloir, no :)69, note 1). 

5. Conditions exigées dans la personne du tuteur offi
cieux de l'art. 13.- Il suffit qu'il ait la capacité nécessaire 
pour être tuteur et qu'il obtienne le consentement de son 
conjoint (art. 442 à 444, C. ci v.). Il peut être âgé de 
moins de cinquante ans et avoir des enfants ou descen
dants légitimes. Les femmes qui ne peuvent être tutrices 
peuvent exercer la tutelle officieuse du Code civil (Demo· 
lombe, VI, n° 221; Aubry et Bau, YII, p. 146). Dès lors, 
nous ne voyons aucune raison pour ne pas leur permettre 
de revendiquer à leur profit l'application des dispositions 
del'art. 13. 

6. Conditions dans la personne du pupille. -Il importe 
peu que le pupille soit àgé de plus de 15 ans, mais il ne 
devra être soumis à aucune autre tutelle officieuse,si ce n'est 
celle du conjoint du nouveau tuteur (Demolombe, VJ,n• 22t; 
Aubry et Rau, VI, p. 15G). L'art. 361, C. civ. n'est ~a~ 
applicable, le consentement des personnes sous l'autorite 
desquelles se trouve le mineur, c'est-à-dire celle de l'As· 
sistance publique, représentée par l'inspecteur d~parte· 
mental des enfants assistés en province et, à Pans, par 
le directeur de l'Administration générale de l'Assistance 
publique (art. 24) ne sera pas nécessaire, pas plus que 
celui de la mère non déchue mais non maintenue dans 
l'exercice de ses droits de pdissance paternelle. L'avis du 
conseil de famille est facultatif (art. 4, loi de 1889). t 

7. Administration cl droits des tuteurs officieux de z:ar' 
13. -Le tuteur officieux de l'art. 13 administre les biens 
de la personne du mineur comme un tuteur officieux or· 
dinaire (V. pour les détails: Leloir, no 571). En cas d'.ab~S 
de sa part, le préfet, soit que la tutelle ait été ins~It\~ 
dans les conditions de l'art. 13, § 1er, soit qu'elle l'ait ele 
dans les termes du paragraphe 5, peut toujours user de 

3 

prérogative que lui confère l'art. 23. .
11 

s 
8. Décès du tuteur officieux (art. 13, § 4). - M. NI, uJ 

(n° 1:)0) enseigne que le paragraphe 4 ne renvoyant quau 
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art. H et 12, il faut en conclure qu'en cas de décès du tuteur 
officieux le tribunal ne peut plus recourir qu'à la tutelle 
administrative. " Cette disposition, dit-il, paraît sage : il 
ne faut pas que le mineur soit plus longtemps ballotté de 
tutelle en tutelle, .et celle de l'Assistance publique est la 
seule qui soit stable. " Cette doctrine est admissible, mais 
seulement au cas où la mère non déchue et non mainte
nue est décédée avant le tuteur officieux et où la tutelle 
ordinaire de droit commun ne peut être constituée (V. 
suprà, art. 10, n° 2). 

9. Compétence et procédure. -La demande de tutelle offi
cieuse peut être présentée, soit au cours de l'instance en 
d?chéance (§ 1er), soit postérieurement(§ 5). Dans ce der
mer cas, le tribunal compétent est celui de la résidence 
de l'enfant, qui se confond avec celui du domicile du de
mandeur (argum. d'analogie avec le cas de l'art. 21). Dans 
le silence de la loi, nous pensons que la procédure à sui
vre est aussi celle de l'art. 21. Le jugement est rendu en 
audience publique (Leloir, no 879). 

. 10. Etablissements privés. - Les établissements privés 
'n~peuvent réclamer l'application de l'article 13 à leur bé

nefice (V. suprà, art. 11, n° 10). 

A.rt. 14. En cas de déchéance de la puissance pa~ 
ternelle, les droits du père, et à défaut du père, les 
droits de la mère,quant au consentement au mariage, 
à. l'adoption, à la tutelle officieuse, et à l'émancipa~ 
hon, sont exercés par les mêmes personnes que si le 
Père et la mère étaient décédés, sauf les cas où il aura 
été décidé autrement en vertu de la présente loi. 

Index alphabétique. 

(Les chiffres renvoient aux numéros du Commentaire.) 

Abus du droit d'émancipa
lion, no 4. 

·<\doption n• 2 

l\ïeuis,no: 1, 2 ~~ 5. 

Consentement (droit de), no• 
2, 5 et 8. 

Déclaration de nationalité, 
no~. 



328 PROTECTION DES ENFANTS ABANDONNÉS 

Emancipation, n•s 2 et 4. 
Engagement militaire, n° 8. 
Entrée dans les ordres, n• 8. 

Mariage, nos 2 et 5. 
Parents déchus, n• 2. 
Travaux préparatoires, n• 1. 

1 . A prendre le texte au pied de la lettre, on pourrait 
croire que l'exercice des droits qu'il énumère passe en 
cas de déchéance du père, non à la mère, mais aux aïeuls, 
puisque notre article porte que ces droits " sont exercés 
par les mêmes personnes que si les père et mère étaient 
décédés». 

L'examen des travaux préparatoires montre que cette 
interprétation ne doit pas être admise. Le texte du Con
seil d'Etat, plus correct, et plus respectueux, dans sa ré
daction, des droits de la mère, indiquait que " les droits 
du père et, à défaut du père, les droits de la mère ... , sont 
exercés par les mêmes personnes que si le père, ou la 
mère, était décédé "· Tout fait supposer que c'est par une 
simple inadvertance que, dans le texte définitif, le dernier 
membre de phrase a été modifié. On ne voit pas en effet 
pourquoi le législateur aurait passé par dessus la tête d~ 
la mère pour favoriser les autres ascendants à son détn· 
ment. Son intention paraît si peu avoir été telle, qu~, 
parmi les droits indiqués à l'art. 14, il en est un, Je drOit 
à l'adoption, qui n'appartient qu'aux père et mère (art. 346, 
C. ci v.). Il est bien évident qu'en réglant la dévolution ~e 
ce droit, en cas de déchéance du père, le législateur na 
pu avoir en vue que la mère et non les ascendants. 

2. Notre article signifie donc qu'en cas de déchéance 
du père ou de la mère, ou d'un ascendant, l'exercice des 
droits énumérés au texte passe de la personne qui J~s 
exerçait à celle qui les exercerait si cette personne était 
décédée. . 

Ainsi, si le père csl déchu, la mère, même non maintenue 
dans l'exercice des autres droits de la puissance paternelle, 
pourra consentir seule au mariage, à l'adoption, à la~~
telle officieuse et à l'émancipation de ses enfants. Que 51 a 
déchéance a frappé la mère, ces droi ls seront exercés pa~ 
le père seul. Enfin, si les deux parents sont déchus, ou 

51 

l'un est déchu et l'autre décédé ou incapable, les aïeuls s; 
ronl appelés 1t donner leur consentement au mariage .e 
leurs petits-enfants (art. LiU, C. civ.). Le droit de consentit 
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à la tutelle officieuse et à l'émancipation passera au con
seil de famille (art. 361 et 478, C. civ.). En ce qui concerne 
J'adoption, nous venons de voir qu'aucun consentement, 
Jutre que celui des père et mère, ne peut être demandé. 

3. Pour la tutelle officieuse spéciale de l'art. 13, aucun 
consentement, nous le savons, n'est nécessaire en aucun 
cas (V. suprà, art. 13, n° 6). 

4. En ce qui concerne le droit de consentir à l'émanci
pation, la mère ou les ascendants qui peuvent s'en trou
ver investis dans les termes de l'art. 14, pourraient être 
tentés d'en mésuser, pour chercher à soustraire les en
fants à l'autorité du tuteur qui leur aurait été nommé en 
vertu de l'art. 10 ou de l'art. 11. Nous avons prévu cette 
éventualité (sup1·à, art, 9, n° 12) et nous avons indiqué Je 
moyen d'y remédier. 

5. Toutefois, il y a un cas où ce moyen ne saurait être 
employé; c'est si la mère, ou les ascendants, profitant de 
la_disposition de J'art. 416, C. civ., aux termes duquel le 
mineur est émancipé de plein droit par le mariage, usaient 
de leur droit de consentement au mariage de leur enfant 
~u .descendant, pour arriver à l'émanciper par cette voie 
~nd~recte, même en le poussant à contracter une union 
IDdJgne. Il serait légalement et juridiquement impossible 
de les en empêcher (V. en cc sens : Leloir, Rapp. sur 
1~ nécessité d'une revision de la loi du 24 juillet 1889, et 
lex:emple qu'il cite, Bull. Pris., 1898, p. 378). 

6. Ii est assez difficile d'indiquer, de façon certaine, à 
quelle hypothèse s'applique la réserve finale de l'art. 14, 
;' sau~ les cas où il aura été décidé autrement en vertu de 
a presente loi ». M. Nillus est d'avis que c'est par erreur 
que cette rédaction, empruntée aux projets primitifs qui 
~~m~t~aien t la déchéance partielle, a passé dans le texte 
efinitJf. D'après lui, elle su.pposc que le tribunal a con
~~r~é aux parents déchus leur droit de consentement. Or, 
It-1.1, cela se pouvait avec Je système de la déchéance 

Parttelle, aujourd'hui cela ne sc peul plus et la phrase n'a 
aucun sens (n• Hi4). 

7 · Ii est plus probable que le législatem en écrivant 
~ette. phrase a cu en vue J'hypothèse où, après déchéance 
u pere ou de la mère, l'autre {~poux aurait céd<', conf or-
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mément à l'art. ii, ses droits de puissance paternelle. 
En ce c~s, la décision judiciaire rendue en vertu de la pré· 
sen~e loz, dans les termes de l'art. ii, le dépouillerait des 
drotts de consentement énumérés à l'art. 14 (En ce sens; 
Leloir, no 464). 

s.- Bien que la loi ne le dise pas, nous pensons que le 
drott de consentir à l'entrée d'un enfant dans les ordres 
ou à son engagement militaire et celui de faire, en ce qui 
le con~er~e, une déc~aration de n~tionalité (art. 8 nou· 
veau, C. ctv.J sont devolus de la meme façon que les droits 
énumérés dans l'art. 14. 

CHAPITRE III. - De la restitution de la puissance 
paternelle. 

Art. 15. Les père et mère frappés de déchéance 
dans les cas prevus par l'art. 1•• et par l'art. 2, §§ 1, 
2, 3 et 4, ne peuvent être admis à se faire restituer la 
puissance paternelle qu'ap1·ès avoir obtenu leur 
réhabilitation. 

Dans les cas prévus aux paragraphes 5 et 6 de 
l'art. 2, les pè1·e et mère frappés de déchéance peu· 
vent demander au tribunal que l'exercice de la puis· 
sance paternelle leu1· soit restitué. L'action ne peut 
êt1·e introduite que t1·ois ans après le jour où le juge· 
ment qui a prononcé la déchéance est devenu irrévo· 
cable. 

Index alphabétique. 

(Les chiffres renvoient aux numéros du Commentaire.) 

Ascendants déchus, no 5. 
Chose jugée, no 3. 
Délai d'épreuve, n• 2. 
Délai de 3 ans, nos 2 et 3. 
Demande spéciale, no 1. 
Demande suspecte, n• 6. 

Loi du 2i mars 1891, n° 2. 
Réhabilitation de droit, n' 2. 
- préalable, no 1. 
Restitution de la puissance 

paternelle, nos 1 à 6. 
Travaux préparatoires, n' 2. 
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1, Restitution de la puissance patemelle après déchéance 
encourue comme conséquence d'une condamnation (§ 1 "'). 
- Dans ce cas, la réhabilitation est le préliminaire néces
saire de la restitution de la puissance paternelle.Mais cette 
dernière doit être I'oLjet d'une demande spéciale et sépa
rée et la réhabilitation n'implique pas fatalement l'admis
sion de cette demande. 

Cette demande peut d'ailleurs intervenir utilement aus
sitôt que la réhabilitation est obtenue. Il n'y a aucun délai 
a observer, contrairement 11 ce qui a lieu dans le cas prévu 
par le paragraphe 2. Il suit de là que, si la déchéance n'a 
été prononcée qu'un certain temps après la condamnation 
d'où elle résulte, la demande en restitution pourra être 
présentée par le condamné réhabilité moins de trois ans 
après sa déchéance. 

2, L'expiration du délai d'épreuve fixé par le paragraphe 3 
de l'art. 2 de la loi du 2() mars 1891 équivalant, dans la 
pensée des rédacteurs de cette loi, nettement manifestée 
au cours des travaux préparatoires, à une réhabilitation de 
droit, la demande en restitution de la puissance paternelle 
sera recevable dès que le délai d'épreuve sera écoulé. 

3, Restitution de la puissance paternelle après déchéance 
encourue en dehors de toute condamnation (§ 2). - Ici, la 
demande ne peut être pr{·sentée que trois ans après le jour 
où le jugement prononçant la déchéance est passé en force 
de chose jugée. 

4. Ce n'est pas seulement l'exercice de la puissance pa
le~nelle, qui peut être restitué, c'est la puissance paternelle 
llleme. 
l' 5. Obsavations communes aux deux par,1graphes de 
a;t. 15.- Bien que l'art. Hi ne parle que des père et 
~ere déchus de la puissance paternelle, il est certain que 
des ascendants frappés de déchéance peuvent présenter une 
emaude en restitution. 

f ~· Les tribunaux devront se garder d'accueillir trop 
tellement les demandes en restitution de la puissance pa· 
e~nelle. Ces demandes seront souvent suspectes " parce 

q? e,lles se produiront presque toujours pendant la période 
ou 1 enfant commence i1 rapporter plus qu'il ne coùte ; de 
sorteq 1 · 't''t ··r l' ne e pere aura un m cre posttt , peu -etre non 



332 l'HOTECTION DES ENFANTS ABANDONNÉS 

avouabl~, ,à reprendre sa puissance paternelle. Elle ne 
devra lm etre rendue qu'après un examen approfondi" 
(Rapp. Courcelle-Seneuil, dans Leloir t. II Annexes 
p. 233). ' ' ' 

Art. 16. La demande en restitution de la puissance 
paternelle est introduite sur simple' requête et ins· 
truite conformément aux dispositions des paragra· 
ph es 2 et suivants de l'art. 4. L'avis du conseil de fa· 
mille est obligatoire. 

La demande est notifiée au tuteur qui peut p1·ésenter, 
dans l'intérêt de l'enfant, ou en son nom personnel, 
les observations et opposition.~ qu'il aurait à faire 
cont1·e la demande. Les dispositions des art. 5, 6 et7 
sont également applicables à ces demandes. 

Le tribunal, en prononçant la restitution de la 
puissance paternelle, fixe, suivant les circonstances, 
l'indemnité due au tuteu1·, ou déclare qu'à raison de 
l'indigence des parents il ne sera alloué aucune in· 
demnité. 

La demande qui aura été re;'etée ne pourra plus 
être réintroduite, si ce n'est par la mère, après la 
dissolution du mariage. 

Index alphabétique. 

(Les chiffres renvoient aux numéros du Commentaire.) 

Audience publique, nos 6 ct 
9. 

Avis du etlnseil de famille, 
no S. 

Avoués, no 9. 
Compétence, nos 1 à 3. 
Conseil de famille, n"' ;, et 

8. 
Dissolution du mariage, no 

13. 

Domicile de la tutelle, n• 3. 
Droits du tuteur no 2. 
Enfants majeurs: nos 3 et 4. 
Fixation de jour, no 7. 
Huissiers, no 9. 
Indemnité due au tuteur 

(art, 16). 
Indigence des parents (art. 

16). 
Intérêt de l'enfant, n° 2. 
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Interrogatoire, n• 8. Notification du mémoire in-
·Jugement sur la convocation troductif, n• 5. 

du conseil de famille, n° 6. Ot·donnance du Président, 
Jugement sut· la restitution, no 7. 

n• 9. Plaidoiries, n° 8. 
Juridiction répressive, n° 1. Procédure, n• 4 à 10. 
Mémoire introductif, n° 5. Happortdujugecommis,n°7. 
Mise en cause de la mère, Hejet de la demande, no 12. 

n• 4. Hejet de plana, no 1. 
Mise en cause du défendeur, Hequête, n• 4. 

nos 4 et 5. Tribunal compétent, n° 1 à 3. 
Motifs de la demande, n• 4. Voies de recours, no 11. 

1.- 1.- Compétence.- La loi est muette sur la question 
de savoir quel est le tribunal compétent pour statuer sur 
la demande en restitution. Plusieurs systèmes sont en pré
sence. 

fer Système. - C'est le tribunal qui a prononcé la dé
chéance qui est compétent (Argum. d'analogie avec ce qui 

.est généralement admis en matière de mainlevée d'inter
diction), encore bien que la question soit très conh,oversée. 
Ce système paraît devoir être écarté sans hésitation, par 
la raison qu'il est inapplicable lorsque la déchéance est de 
plein droit, ou a été prononcée par une juridiction ré
pressive. Nous ·avons vu (suprà, art. 9, n• 39) que les tri
bunaux répressifs n'ont compétence pour statuer sm· les 
questions se rattachant il la déchéance qu'accessoirement 
à celle-ci et pat· le jugement de condamnation même. 

2. 2• Système. -- C'est le tribunal du domicile du père 
ou de la mère fmppé de déchéance au jour de la demande 
en restitution (Argum. d'analogie avec la disposition de 
l'art. 622, C. i. cr. en maW\re de réhabilitation). En 
faveur de cette opinion, on fait remarquer que ce tribunal 
est le mieux plac<'• pour recueillir des renseignements sur 
la moralité du demandeur et pour bien connaître le but 
r~el qu'il poursuit. Nous pensons cependant que ce sys
t~me ne saurait non plus être admis. L'analogie invoquée 
n_existe qu'en apparence. Pour apprécier la question de 
re~abilitation il n'y a qu'à examiner la conduite el la mo
rahté du requérant. Pour statuer sur la restitution il faut 
rechercher avant tout l'intérêt de l'enfant, et même tenir 
compte des droits et de l'affection respectables dututeur, 

{9, 
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(Rapp. Courcelle-Seneuil, dans Leloir, t. II, Annexes, p. 
233). 

3. 3• Système. - Ces considérations nous amènent à 
penser que compétence doit être attribuée au tribunal du 
domicile du défendeu.·.Or le défendeur,c'est en réalité l'en· 
fant. II n'y aura pas de difficulté si la mère a été mainte
nue. L'enfant aura pour domicile le domicile de sa mère. 
Si la tutelle a été déférée à l'Assistance publique, le tri· 
buna! compétent sera celui du représentant de l'Assis· 
tance publique investi de la tutelle .Mais, en cas de tutelle 
ordinaire conférée par le conseil de famille, il faudra s'a
dresser au tribunal du domicile de tutelle, c'est-à-dire au 
tribunal du lieu où la tutelle aura été constituée. 

Pour la même raison, si l'enfant est majeur quand inter
viendra la demande en restitution, celle-ci devra être in
troduite devant le tribunal de son domicile. 

S'il n'y a pas d'enfants, le demandeur agira devant le 
tribunal de son propre domicile. 

4. - II. - Procédure. - La demande est formée par 
requête présentée au président du tribunal civil et indiquant 
les motifs de la demande. 

Celle-ci est dirigée contre le tuteur de l'enfant, soit que 
ce soit un tuteur ordinaire, soit que ce soit le représe~
tant de l'Assistance publique investie de la tutelle adroi· 
nistrative. Si la mère non déchue a été maintenue dans 
l'exercice de la puissance patcmelle, c'est elle qui joue le 
rôle de défenderesse et doit être mise en cause. 

Si l'enfant est majeur quand la demande en restitution 
est formée, il semblerait qu'il dût figurer 11 lïnstan~e 
comme défendeur ; mais nous pensons avec M. Leloir 
(n• 831) qu'il est inadmissible qu'un enfant soit, dans ces 
conditions, l'adversaire et le contradicteur de son père 00 

de sa mère. Le devoir d'honneur et de respect de l'art. 371, 
C. ci v., s'y oppose. En ce cas, la demande sera jugée sur 
simple requête. II en sera de même si, au moment de )8 

présentation de la requête, le demandeur n'a aucun enfant 
vivant. 

5. Les formalités de l'art. 4, §1er ne sont pas applic~ble:~ 
l'art.16, §1er ne renvoyant qu'aux paragraphes 2 et sui van 
de ce texte. Cela se conçoit aisément en cc qui concerne la 

LOI DU 24 JUILLET 18S9, ART. 16 

mise en demeure des parents connus qui auraient des ob
servations ou oppositions à présenter, puisqu'ici_ l'avis du 
conseil de famille est obligatoire (art. 6, ~ 1er, m fine). 

Nous concluons de celte dernière disposition de la loi 
que si le mémoire introductif doit, être not~ fié au. défen
deur du moins sa mise en cause n est pas Imposee avant 
le ju~ement sur la convocation du conseil de famille. 

Bien que cette convocation soit nécessaire comme en 
matière d'interdiction, il faut bien que le tribunal rende un 
premier jugement pour la prescrire. 

Le conseil de famille dont il est question dans l'art. 16 
est nécessairement l'assemblée de parents constituée dans 
les termes du droit commun, puisque la tutelle adminis
trative sur les enfants de parents déchus est exercée sans 
l'assistance d'un conseil de famille spécial (V. suprà, 
art. li, no 8). 

6. Ce jugement doit-il être rendu en chambre du con
seil ou en audience publique ·? (Voir suprà, art. ±, n• 7). 

7. Au pied de la requête introductive, le ~résident ~et 
son ordonnance fixant le jour du rapport du JUge commis, 
l'interrogatoire du demandeur et pr~crivant la communi
cation au minist(~rc public. 

8. La loi ne dit pas que l'avis du conseil de famille doive 
être notifié au défendeur par le poursuivant. Il lui est 
seulement donnô assignation à se trouver en la chambre 
du conseil au jour indiqué par le président pour l'inter
rogatoire. Ici l'interrogatoire du demandeur remplace ce
lui du défendeur (Conf. en matière de mainlevée d'inter
diction). Aussi tùt après l'interrogatoire,les parties donnent 
leurs explications et font plaider, si elles veu_lent. . 

9. Le jugement est rendu en audienc~ p~bhque (_N'Illu~, 
n• 162). Le ministère des avoués et huiSSiers est-Il obli
gatoire? (V. suprà, art.4, nos 7, B, 14). 
. 10. Il se peut que la procédme se t~·ouve notablement 

Simplifiée. Le tribunal peut en effet reJeter, de plano, la 
demande en restitution, s'il résulte de faits constants pour 
lui que la demande n'est pas justifiée (Conf. en matière 
de demande en mainlevée d'interdiction : Cass., 9 mai 
1864, D. P. 64.1.ttl6.- En ce sens, Leloir, n• 838). 

11. Opposition ou appel. - Le paragraphe 2, in fine. 
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déclare les dispositions des art. 6 et 7 applicables. Nous 
ne pouvons que renvoyer à ce que nous avons dit en corn· 
mentant ces articles. 

Toutefois, nous pensons que le dr9it d'appel ne peut, 
dans le silence de la loi, être reconnu au ministère public 
(Contrà: quand il s'agit de décisions sur la déchéance ou 
de jugements définitifs ou interlocutoires rendus sur des 
questions accessoires, sup1·à, art. 7). 

12. Rejet de la demande en restitution (§ 4). - L'art. 
16, § 4 in fine, suppose le cas où une demande ayant été 
présentée conjointement par un père et une mère déchus, 
elle a été rejetée, non à cause de l'indignité de la mère, 
mais par crainte de l'influence du père indigne. Alors si 
ce dernier vient à décéder ou si le divorce est prononcé, 
la mère pourra représenter sa demande. Mais en cas de 
nouveau rejet elle ne pourra plus en introduire une troi· 
sième. 

13. En édictant la disposition de l'art. 16 qui interdit 
de réintroduire une demande en restitution de la puissan
ce paternelle qui a fait l'objet d'un premier jugement de 
rejet, il nous paraît évident que le législateur n'a pas en
tendu défendre au demandeur de renouveler sa tentative 
lorsque sa requête aura été écartée non pour un motif 
tiré du fond, mais pour cause d'incompétence ou pour 
vice de forme. 

Appendice au titre 1er. 

Action du Parquet, no 2. 
Classement, n° 2. 
Dépens, n" 1 et 2. 
Enregistrement et timhJ·e, 

n•·s 1 ct 2. 

Frais, n•s 1 et 2. 
Instance suivie par le minis· 

tère public, n• 2. 

Timbre et en1'eg'istrement en matière de déchéance pour
wivie devant les tribunaux civil.ç et en matii>re d'installees 
accessoires à la décluiance. 

1. Dans le silence de la loi, aucune dispense de frais de 
timbre et d'enregistrement n'est admise par l'Administra
tion fiscale, relativement aux actes de' procédure faits et 
aux jugements rendus dans les cas prévus par le titre 1" 
(V. en cc sens Inslr. de l'ild. rle l'Etu·., no 2779 du 25 oc· 

LOI DU 2~ JUILLET 1889, ART. 17 337 

tobre 1889, rapportée dans Leloir, t. II, Annexes, p. 349). 
2. Par contre, lorsque l'instance est suivie par le minis

tère public, dans les cas où la loi lui donne le droit d'action, 
les frais sont assimilés à ceux faits d'office en matière cri
minelle (art. 117 et 122 du décret du 18 juin 1811). Aussi 
y a-t-il avantage, au point de vue pécuniaire, à provoquer, 
lorsque c'est possible, l'action du Parquet en matière de 
déchéance. Observons toutefois que celui-ci est toujours 
libre de donner à la plainte ou à l'avis qui lui signale un 
cas de déchéance la suite qu'il croit conven3ble. Il est 
maître, si les faits ne lui paraissent pas fondés, de classer 
l'affaire. Au contraire, le tribunal saisi par voie de requête 
doit toujours examiner l'affaire, quitte à rendre un juge
ment de débouté (Y. sur ce point intéressant la communi
cation de .M. Bonjean à la Société générale des Prisons, sut· 
l'application de la loi de 1889 devant le Tribunal de la Seine, 
Bull. Pris., 1897, p. 977). 

Le droit commun s'applique à la condamnation aux dé
pens, à la liquidation et au recouvrement de ceux-ci. 

TITRE II. - DE LA PROTECTION DES MINEURS 
PLACÉS AVEC OU SANS L'INTERVE;'I!TION DES 
PARENTS. 

Art. 17. Lorsque des administrations d'assis
lance publique, des associations de bienfaisance, ré
gulièrement autorisées à cet effet, des particuliers 
iouissant de leurs droits civils ont accepté la charge 
de mineu1·s de seize ans que des pères, mères ou des 
tuteurs autorisés pa1· le conseil de famille leur ont 
confiés, le tribunal du domicile de ces pères, mères 
ou tuteurs peut, à la 1·equete des parties intéressées, 
agissant conjointement, décider qu'il y a lieu, dans 
l'intérêt de l'enfant, de délégue1· à l'Assistance pu
blique les droits de puissance paternelle abandonués 
Par les parents, et de remettre l'exercice de ces droits 
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à l'établissement ou aM particulier gardien de l'en
fant. 

Si des parents ayant conservé le droit de consente· 
ment au mariage d'un de leurs enfants, refusent de 
consentir au mariage en vertu de l'art. 148, C. civ., 
l'Assistance publiqu,e peut les faire citer devant le 
tribunal, qui donne ou refttse te consentement, les 
parents entendus, ou dûment appelés, dans la cham· 
bre du conseil. 

Index alphabétique. 

(Les chiffres renvoient aux numéros du Commentaire.) 

Absence, n° 13. 
Abus du droit d'émancipa-

tion, n• 35. 
Accord révocable, n° 4. 
Adoption, n• 34. 
Administration d'assistance 

publique, n°• 21, 23. 
Age des enfants, n° 28. 
Aliénation mentale, n° 13. 
Appréciation du juge, n• 7. 
Ascendants, no 1il. 
Asiles, n• 23. 
Assistance publique, nos 10, 

11, 12, 18, 20, 21, 22, 31. 
Association de bienfaisance 

israelite, n• 25. 
Association spécialement au

torisée, n°' 21, 24, 26. 
Autorisation spéciale, nos 24, 

25. 
Bénéficiaire de la cession. 

nos 21, 28. 
Bureau de bienfaisance, no 

23. 
But et portée de l'art. 17, 

'no 14. 
Capacité, n• 7. 

Caractère de la cession, n• >. 
Cession conjointe, n° 11. 
Cession générale, n° 33. 
Cession judiciaire, n•• 3, 5. 
Colonie agric&le de Ste-Foy, 

n° 25. 
Compétence, n• 36. 
Concours de volontés, n• 20· 
Consentement libre, n' 7 • 
Contrat judiciaire, n• 5. 
Déchéance, n° 9. 
Décision de justice, no• a, 

7, 10. 
Délégation à l'Assistance pu· 

blique du principe de la 
puissance paternelle.n• !1. 

Directeur de l' Adminisl•:a· 
lion générale de l'AssiS' 
tance publique, no 18. 

Disparition, n° 13. . 
Dispositions non obligato•· 

res, no 2. 
Divorce, n° 14. 
Droit d'action, n• 36. 
Droits cédés n•• 29, 33· 
Droit de c~nsentir la ces-

sion, n•• 11, 20. 
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----·---------------
Droit de correction, n• 1. 
Droit de consentement an 

mariage, n• 16. 
Emancipation, no 34., 35. 
Engagement militaire, n• 34. 
Enfants assistés, n° 22. 
Enfants recueillis sans in-

tervention des parents, 
n°20. 

Enfants sujets à la cession, 
n• 28. 

Etablissements publics ou 
privés, n•s 3, 6, 20. 

Exercice de la puissance pa-
ternelle, n•• 4, 11, 33. 

Faculté, n• 4. 
Gardiens, no 2. 
Hospices, no 23. 
Incapacité de manifester sa 

volonté, nu 13. 
Inspecteur des enfants assis-

tés, no 18. 
Interdiction, n• 13. 
Intérêt de l'enfant no 7. 
lntuitus personœ, ~. 20. 
Jouissance légale, n• 32. 
Jugement de cession (mo
J dèle), n• 40. 
ugement non encore rendu, 
n• 6 

Jur'd'. r M.· 1 Ic Ion gracieuse, n° 7. 
ere déchue n• 15 

M.ère non ~ainte~ue dans 
l'exercice de ses droits n° 
15 , 

~in~urs indisciplinés, n° 1. 
0dllication du projet de 
cession no 8 

M. ' . 
oralement abandonnés, n°' 
3, 23. 

Moyen d'éviter de recourir 
à la déchéance, n• 39. 

Obligations nouvelles, n• 1. 
OEuvres des enfants aban

donnés ou delaissés de la 
Gironde, no 25. 

Opportunité de la cession, 
no 7. 

Particuliers charitables, nos 
3, 20, 21, 27. 

Patronttge des liberés pro-
testants, n° 25. 

Placement, n•• 4, 26. 
Prédécès du cédant, no 14. 
Pré décès du père. n• 12. 
Principe de la puissance pa-

ternelle, n°• 4, 11, 33. 
Procédure, nos 36 à 38, 
Pupilles de l'Assistance pu

blique, n• 26. 
Refus de consentir au maria

ge, na16, 3~ 34,35, 36, 37. 
Réserve des droits de tutelle, 

n• 26. 
Res inter alios acta, no 14. 
Sanction, n• 5, 
Seine (pratique suivie au Tri

bunal de la), n• 10. 
Société lyonnaise pour le 

sauvetage de l'enfance, n• 
25. 

Suveillance de l'Assistance 
publique, n• 31. 

Titre opposable aux parents, 
n• 1. 

Tutelle administrative, n• 
18. 

Tutelle légale, n• 33. 
Tuteur, nos 17, 19. 
Union française, no 25. 

hui . • ~ut et portée de l'art. 17.- L'ar~. 17 n'a pas pour 
, t d Imposer des conditions ou des obhgatwns nouvelles 
a ~'action de ceux qui, dès avant 1889, recueillaient des 
lliineurs avec l'intervention de leurs parents. Le législateur 
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a seulement entendu leur offrir un moyen d'assurer aux en
fants ainsi recueillis le bénéfice de l'éducation en vue de 
laquelle ils consentaient à en assumer la charge. Pour cela, 
il leu:- a permis de solliciter l'exercice des droits de la 
puissance paternelle qui les arme du droit de correction 
contre les mineurs indisciplinés, et la délivrance d'un titre 
opposable aux parents qui, après avoir consenti au place
ment de leurs enfants, tenteraient, contre l'intérêt même 
de ces derniers, de les soustraire à l'autorité de leurs édu· 
ca te urs. 

2. Il suit de là que les dispositions de l'art. 17 n'ont 
rien d'obligatoire pour ceux qui recueillent des enfa~ts 
avec le consentement de leurs parents. Ils peuvent se dis· 
penser d'en demander l'application à leur profit. Ils pour· 
ront continuer à se charger de ces enfants. Seulement, 
ils seront dans la situation où ils étaient toujours, ava~t 
la loi de 1889. Ils n'ont aucun moyen de retenir les mt· 
neurs recueillis sous leur autorité, soit que ceux-ci s'é
chappent, soit que les parents les réclament, fût-ce dans 
le but de les exploiter ou de les corrompt·e. 

3. Ces dispositions ne sont pas non plus obligatoires 
pour les parents. D'une part, ils demeurent libres de c~n· 
fier leurs enfants à qui bon leur.semble, sauf les reslric· 
Lions de la loi du 7 décembre 1874, modifiée par celledu 
19 avril 1898 (V. suprà, art. 2, n° 14; - V. égaleroent 
la loi de 1874, dans ce volume). D'autre part, ils peuvent 
remettre leurs enfants à l'Assistance publique, ainsi q~'aul 
établissements publics ou privés, ou it dés particuliers; 
sans recourir à la cession judiciaire et en conserv~n 
l'exercice de tous leurs droits. C'est ce qu'a très bien:n
diqué .M. le Directeur de l'Assistance publique de la Sedine 

. d . e es dans le passage smvant e son rapport sur le serviC . 
1
_ 

enfants assistés pendant l'année 1889 : " La loi du 25 J~I 
let 1889, dit-il, n'a pas eu en vue d'assigner au service 
des moralement abandonnés des limites invariables ; l'OJr 
vre d'assistance que poursuit Je Conseil général d~ : 
S . " 'l' . 1"' t t ' . S aVIOn eme eut e e smgu wremen eu ravee SI nou . 
exigé le consentement à l'abandon des droits de la pui~: 
sance paternelle de parents honnêtes que la maladie,_ 

0 
chômage, des charges excessives de famille, l'obligatiO 
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de quitter le logis dès la première heure du jour, pour 
n'y rentrer que tard dans la soirée et, pàrtant,lïmpossibi
lité de toute surveillance, mettent dans la nécessité de se 
séparer de leurs enfants, sans qu'ils veuillent cependant en 
venir à une extrémité qui constituerait un véritable aban
don " (Rapp. Peyron, 1890, p. 43). 

4. En fait, le service des moralement abandonnés du 
département de la Seine continue, comme par le passé, à 
recevoir un grand nombre d'enfants que les parents lui 
confient librement en vertu d'un accord toujours révoca
ble. En définitive, l'art. 17, sans rien modifier à l'état de 
choses antérieur, crée une faculté double et réciproque : 
l'faculté pour les parents de placer leurs enf:mts, avec dé
légation à l'Assistance publique du principe, et cession aux 
administrations, associations ou personnes énumérées au 
texte, de l'exercice de tout ou partie des droits de la puis
sance paternelle ; 2° faculté pour ces dernières de se char
ger des enfants, en se faisant céder l'exercice des mêmes 
droits. Mais ni les uns ni les autres ne sont tenus de re
courir aux dispositions de l'art. 17, s'ils n'entendent, de 
part et d'autre, faire qu'un placement pur et simple et s'en 
tenir au régime antérieur à la loi de 1889 (Leloir, n• 194; 
Nillus, n° 161). 

5. Caractères de la cession judiciaire. - La cession des 
droits de la puissance paternelle, prévue et réglée par l'art.17, 
~ l~ caractère d'une sorte de contrat judiciaire. Elle par
lictpe à la nature des contrats, par ce fait qu'elle nécessite 
un concours de volontés spontané de la part du cédant et du 

· cessionnaire qui, aux termes ùe la loi, doivent agir conjoin
tement. C'est de plus une sorte de contrat judiciaire, en 
ce sens que l'accord des volontés ne suffit pas à produire 
~ffe~ si cet accord n'a été sanctionné par une décision de 
Justice. Seule cette décision vi vi fie le contrat et opère la 
translation des droits qui en fout l'objet. 

6. Il suit de là que. fût-il intervenu une convention en
tre des parents et le. direcleut· d'un établissement public 
~u privé, par lequel les premiers auraient cédé au second 
.e~rs ?roits de puissance patemelle ; une requête eût-elle 
e[é meme signée par les parties intéressées et présentée 
au président du tribunal pour obtenir le jugement de 
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dessaisissement, tant que ce jugement n'a pas été rendu, 
les parents peuvent revenir sur leur consentement, faire 
connaître au président leur refus d'aller plus loin et arrêter 
par là la procédure de cession (En ce sens : Trib. civ. 
Seine, 9 juillet 1890, dans Rapp. Peyron pour 1890; cité 
aussi dans Leloir,t. II, Annexes, p. 407). 

7. La décision par laquelle le tribunal sanctionne l'ac· 
cord de volontés des parties, pour être un acte de juridic
tion gracieuse, n'en constitue pas moins un véritable ju· 
gement, et non pas seulement l'enregistrement,en quelque 
sorte d'une convention, dont l'opportunité, les motifs et 
les conséquences échapperaient à l'appréciation du juge. Le 
texte porte, en effet : "Le tribunal... peut décider. •> Celui· 
ci n'aura pas seulement à vérifier la capacité légale du cé
dant et du cessionnaire et à " s'assurer qne le dessaisisse
ment de tout ou partie de leur autorité a été librement, et 
en toute connaissance de cause, consenti par les parents». 
Il devra aussi, et surtout, rechercher si la cession paraît 
conforme à l'intérêt de l'enfant. Le texte est formel sur ce 
point également et les travaux préparatoires ne laissent 
aucun doute sur les intentions du législateur (V. exposé 
des motifs du projet du Gouvernement, 21 décembre 1888, 
J. off., doc. parl. d'avril 1889, p. 706 et suiv. -V. égal. 
Brueyre,Rapp. au Comité de Déf.,1891, Vol. Com. Dé(., P· 
189). Nous pensons même, a v cc l'exposé des motifs de 
1888, que le jugement doit constater que la cession ~st 
conforme à l'intérêt de l'enfant. (En ce sens : Leloir: 
n• 195). 

8. Mais si le tribunal n'est pas tenu de sanctionnerl'?c
cord de volontés d'oü va résulter la cession, une fois le]U" 
gementrendu, il ne s'ensuit pas qu'il puisse modifier leS 
termes du projet de convention qu'il est appelé à conver· 
tir en contrat judiciaire. Il est li<\ par la requête. Il ne peul 
imposer au cédant ni au cessionnaire des conditions que 
l'un ou l'autre auraient refusé d'accepter.C'est ainsi qu'il ne 
peut faire porter la cession sur d'autres droits que ~ur 
ceux cédés par les parents ou les attribuer à un cessionnaire 
autre que celui que ceux-ci ont choisi. Tout cc qu'il peut, 
c'est de faire connaître officieusement les modification: 
qu'il désire voir apporter à la demande, sauf à la rejeter si 
les parties refusent de se conformer à ses désirs. 

LOI DU Z4 JUILLET 1889, ART. 17 343 

9. Surtout il ne peut pas, alors même que les parents 
auraient cédé tous leurs droits, prononcer contre eux la dé
chéance de la puissance paternelle. Le texte ne laisse aucun 
doute sur ce point. Il n'y est question que de la cession 
des droits par lès parents et nullement de déchéance. 
L'examen des travaux préparatoires confirme d'ailleurs 
cette solution (V. exposé des motifs du premier projet 
du Gouvernement en 1881, J. off., doc. parl. de décembre 
1881, p. 865, et exposé des motifs du projet du Gouver
ne~ent de 1888, J. off., doc. part. d'avril 1889, p. 706 et 
smv.). 

10. Malgré ce principe certain, des décisions judiciaires 
ont prononcé la déchéance dans l'art. 17, contrairement au 
texte et à l'intention nettement manifestée du législateur 
(V. notamment : Trib. civ. Seine, 8 et 9 juillet et 2 aoùt 
1890, cités dans Rapp. Peyron pour 1890). ~1. Brueyre 
proteste avec raison contre cette jurisprudence (aban
donnée d'ailleurs, depuis plusieurs années par le Tribunal 
de_ la Seine, au moins), dans son rapport présenté au Co
mtté de Défense des enfants traduits en justice de Paris, en 
1891 (Vol. Com. Dé('., p. 195). "Il y a lieu, dit-il, de faire 
re.v~mr quelques tribunaux sur la pensée que le jugement 
~~leg_uant à l'Assistance l'autorité paternelle entraîne la 
echeance des parents. Nous avons rencontré avec étonne

ment des déclarations de déchéance dans des jugements 
;endus en exécution des art. 17 ou 20. Nous sommes donc 
ondé à croire (rue certains tribunaux ont donné au titre II 
u~e portée que la loi n'a pas, et qui ne leur serait pas 
meme ve , l''d. ''1 . t nue a 1 ee, s 1 s avaient connu, en consultant les 
r~~vau~ préparatoires de la loi, l'esprit qui a présidé à la 
L t?hon des art. 17, 19 et 20 (En ce sens : Nillus, n• iï9 ; 
e 01r, n• 681 ). 
11. Qui peut consentir la cession judiciaire .2- Les per-

sonnes qu· t . 1 . . d' . . . p 1 peuven consentir a cessiOn JU ICiaire prevue 
à ~r l'a:t. 17 sont naturellement celles qui sont investies 
l' ~-fois du principe et de l'exercice des droits qui font 

0 Jet de la cession. 
. Nous disons : du principe en même temps que de l' exer

Cqice de ces droits. Nous verrons en effet (infrà n• 30 
ue 1 · 1 • ' , 

e Jugement qui prononce la cession totale ou partielle 
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co.mportc né:es.sairement la délégation à l'Assistance pu
blique du pnnnpe des droits abandonnés et la remise de 
l'exercice d~s mêmes droits. Donc, par là même qu'il con
sent la cesswn, le cédant renonce au principe des droits 
~u'il cède ; ~1 en fa~t abandon. En conséquence, dès lors, 
:1 nous parai! certam que la cession judiciaire, si elle peut 
etre consentie par les père et mère, ne peut être consentie 
que par l'un et l'autre conjointement. 

En effet, si pendant le mariage le père a seul l'exercice 
de la puissance paternelle, le principe en appartient à la 
mère aussi bien qu'à lui. Dès lors, comment pourrait-il, 
par le seul effet de sa volonté. consentir une cession qui 
aurait pour conséquence de dépouiller la mère du principe 
de l'autorité paternelle que la loi lui confère '? Nous en 
concluons que le consentement du père et de la mère est 
nécessaire pour que l'art. 17 puisse recevoir son applica· 
tion. Cette solution nous parait imposée par les principes 
généraux du droit, par la logique et par le texte même 
de l'art. 17 qui ne dit pas qnc le jugement de cession dé· 
lègue à l'Assistance publique les droits de puissance pater
nelle abandonnés par le père ou par la mère mais « par 
les parent~ "• ce qui implique un abandon co~senti à la fois 
par l'un et par l'autre ( Contrà : Nillus, no ii5 ; Leloir, n' 
190, texte et note 1). 

12. Cette solution est d'ailleurs en harmonie avec la 
disposition de l'art. 361, C. ci v., qui, en matière de tutelle 
officieuse, exige le consentement simultané du père et de 
la mère. 

Vainement objecterait-on que le père, qui peut, par l:é~ 
mancipation, mettre fin, par un acte de sa seule volonte,.a 
la puissance paternelle (art. 477, C. civ.), doit pouvo~r 
logiquement en faire autant au moyen de la cession judi: 
ci aire (Leloir, n° 67ti ). Nous répondrions que, pour ce qui 
regarde l'émancipation, le pouvoir, d'ailleurs exorbita~t 
du père, lui est expressément conféré par un texte qui fait 
défaut en notre matiL•re. Au surplus, l'opinion qui décla~e 
le consentement du père suffisant pour la cession judi: 
ciaire, ne laisse le choix, le prédécès du père venant a 
survenir, qu'entre deux systèmes également inadmissibleS 
à raison de leurs conséquences. En effet, eu bien il faut 
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admettre que la mère se trouve restituée dans la plénitude 
de la puissance paternelle et alors, la cession se trouvant 
annulée pour l'avenir, l'enfant retombe sous son autorité 
exclusive (Nillus, n° 175). Ou bien on doit dire que la 
cession continue de produire effet, et qu'elle est opposable 
àla mère (Leloir, n° 725). Dans le premier cas, c'est l'en
fant qui va être exposé à changer de gardien et d'éduca
tion. Dans le second, c'est la mère qui, malgré elle, sans 
qu'on puisse peut-être rien lui reprocher, va, contraire· 
ment à toute logique et à toute équité, se trouver frappée, 
en dehors de toute disposition légale, d'une sorte de dé
chéance que rien ne justifie. Il est vrai qu'il lui restera la 
ress~urce de recourir aux dispositions de l'art 21 pour 
se faire restituer. Mais ce ne sera là qu'un palliatif qui ne 
saurait satisfaire la raison et le droit. 

13. Si 1\m des parents était absent, disparu, ou in
capable de manifester sa volonté (interdit, aliéné), le con
sentement de l'autre suffirait. 

Jugé que : la «femme dont le mari a disparu a, en 
vertu de l'art. 1 H, C. ci v., l'exercice des droits de la puis
sa?ce paternelle, et qu'elle peut, sans autorisation du con
s:I} de famille ou de justice, passer tous les actes que le 
pere pourrait faire sans cette autorisation, et, notamment 
abandonner l'ensemble de ses droils à l'Assistance publi
re" (Trib. ci v. Villefranche, 20 avril 189±, JI on. jud. 

Yon,23 mai 1894,Gaz.Pal.,94.1,Table,V0 Puiss pat. ,no 11). 
14. En cas de séparation de corps ou de divorce, l'é

po~~ investi du droit de garde pourra céder le droit qui lui 
a.ete conféré à l'exclusion de son conjoint, mais le prédé
ces du cédant aura pour effet d'anéantir pour l'avenir la 
cession opérée (V. suprù, art. 9, no 8), et l'autre époux, 
Pa.r rapp·ort à qui cette cession est demeurée res inter 
altos acta, reprendra la plénitude des droits de puissance 
Paternelle 

15. Si 1~ mère a élé déchue seule, le père resté seul in
ve~ti de l'autorité paternelle pourra céder celle-ci confor
lllement à l'article ii. Il en serait de même de la mère 
~ain,tenue dans les droits de puissance après déchéance 
? pere. Quant à la mère non maintenue, elle ne pourrait 

ceder que les droits qu'elle aurait conservés en vertu de 
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l'art. 14 (V. in(rà, n° 34, en ce qui concerne le droit dé 
consent~ment :u .'?at~iage et le droit d'émancipation). 

16. L art. 1 1 n mdtque pas les ascendants au nombre 
d~s. personnes qui_ pcuve.nt faire la cession judiciaire. 
D atlleurs, quel drm t de pmssance paternelle pourraient-ils 
céder? :'\ous ne voyons guère que le droit de consente
ment au mariage. Mais, dans le silence du texte nous ne 
pensons pas qn ïls puissent être admis à faire u;e cession 
de ce droit spécial. Toutefois, si les père, mère ou tuteurs 
ont consenti la cession de la puissance paternelle el siles 
aïeuls demeurés investis du droit de consentir au ~ariage 
en ~ro~tent pour s'opposer, sans motif légitime,au mariage 
proJete par leur descendant, il y aura lieu de recourir à 
la disposition du dernier paragraphe de l'art. 17 pour vain· 
cre leur mauvais vouloir. 

17. Les tuteurs autorisés par le conseil de famille peu
vent consentir la cession des droits de la puissance pater
nelle qui_, après l~ déc~s d~s deux parents, appartiennent 
au consetl de famtllc lut·meme. Il en serait de même si, la 
déchéance ayant été prononcée, la tutelle avait été consli· 
tuée dans les termes du droit commun, Mais lt> tuteur ne 
pourrait céder le droit de consentement au mariage ap· 
partenanl aux aïeuls dans le premier cas, ni les droits ré· 
servés à la mère par l'art. 14,dans le second. 

18. Si, au contraire, la tutelle administrative avait été 
?rgani_sée, il nous paraît évident que l'Assistance publiqu~, 
mvestte de celte tutelle dans la personne de son repre· 
sentant, l'inspecteur départemental des enfants assistés 
en province, et le Directeur de l'Administration générale 
d:e l'~ssistancc publique à Paris (art. 24), pourrait consen· 
tt~ 1 abandon des droits de la puissance paternelle. ~n 
fatt, en effet, cette puissance appartient en ce cas à l'AssiS· 
tance publique, el ses représentants exerçant la tutelle 
sans. le concours d'aucun conseil de famille, pourront co~
senltr seuls la cession prévue à l'art. 17 (En ce sens:Lelotr, 
n° 676). 

19. Mais _lorsque la cession a été consentie par les tù' 
teurs de drOit commun ou administratif une difficulté peul 
se présenter. Si on suppose qu'après la' déchéance du pètè 
la mère n'a pas été maintenue ct qu'une des deux trttelle9 
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prévues par la loi de 1889 a été organisée, qu'arrivera-t-il 
si, le tuteur ayant consenti la cession, le père déchu vient 
à décéder? Il faut,conformément à ce qui a été dit (suprà, 
art. 9, n° 8.1. décider qu'en pareil cas la mère, se tmuvant 
investie i1 nonvea.u de la plénitude de ses droits, la cession 
consentie par le tuteur ne lui est pas opposable, du moins 
quant à l'avenir. On agira donc prudemment, en pareil cas, 
en la faisant concourir à la cession. 

20. Nous admettons volontiers, avec l'Il. Leloir (no 6/9), 
que l'Assistance publique peut encore céder, conformément 
à l'art. 1 i les droits de puissance paternelle dont elle a 
été investie dans le cas des art. 20 et 23 de la loi. 

20 his. Il en est de même des établissements ou person
nes à qui l'exercice de tout ou partie de la puissance pater
nelle a été conféré sur des enfants recueillis sans l'interven
tion des parents (art. 20). Toutefois, dans cette dernière 
hypothèse, la cession ne pourra être faite qu'avec l'assenti
ment et le concours du représentant de l'Assistance publi
que, à laquelle sont dévolus le principe de tous les droits 
d'autorité paternelle et l'exercice de ceux qui lui ont été 
réservés par le jugement rendu en vertu de l'art. 20. 

Mais contrairement à l'opinion du même auteur (ibidem), 
n_ous ne saurions admettre l'Assistance publique ni les ces· 
810nnaires de droits abandonnés par les parents dans les 
termes de l'art. 17, à faire, à leur tour, la cession judiciaire 
de tout ou partie de la puissance paternelle, par application 
~udit article. En effet, il ne faut pas oublier que la cession 
J~diciaire suppose un concours de la volonté des parents 
cedants avec celle du cessionnaire. Or, comment cc dernier 
pourrait-il céder, à son tour, sans le consentement des 
parents, l'exercice de droits que ceux-ci ne leur ont sans 
doute fait conférer que intuitu personœ. La doctrine pré
~entée par M. Leloir conduirait à cc résultat que la cession 
le l'art. 17 peut sc faire sans l'intervention et même sans 

1; consentement des parents. Cela nous parait contraire à 
~sprit de la loi aussi bien qu'à son texte. Tout au plus 

a mettrions nous la cession opérée dans ces conditions 
avec 1 d e concours cs parents. 

21. Au profit de gui peut être faite la cession judiciaire? 
..._La cession judiciaire peul être faite au profiL de : 1 o l'As~ 
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sistance publique ; 2° les établissements d'assistance pu
blique; 3° les associations de bit>nfaisance régulièrement 
autorisées à cet effet; 4o les particuliers jouissant de leurs 
droits civils. 

22. l 0 Assistance publique. - Bien que l'art. ii n'énu
mère pas l'Assistance publique au nombre de ceux au pro
fit de qui la cession judiciaire peut être faite, il n'est pas 
douteux qu'elle ne soit apte à se prévaloir des dispositions 
de ce texte. C'est ainsi que les ServicC's des enfants assis
tés, lorsqu'ils consentent à se charger des: enfants mo· 
ralement abandonnés , peuvent se faire céder par les 
parents l'exercice de tout ou partie des droits d'autorité pa· 
ternelle, en même temps que le principe des droits cédés 
est transféré à l'Assistance publique. Il serait étrange, en 
effet, que cette dernière toujours investie, en cas de ces· 
sion, du principe des droits qui font l'objet de la cession, 
n'en pût recevoir également l'exercice. 

23. 2° Etablissements d'assistance publique. -Il faut 
entendre par là les hospices, les asiles, les bureaux de 
bienfaisance et, en général, tous les établissements d'as
sistance placés sous la surveillance directe de l'autorité 
publique et appartenant aux communes, aux départements 
ou à l'Etat (Exposé des motifs du projet du Gouvern~

ment de 188R). Les établissements dont s'agit n'ont d'ail· 
leurs besoin d'aucune autorisation pour pouvoir bénéfi· 
cier de la cession judiciaire. 

24. 3• Associations de hienfais:wce. - Elles doivent, 
pour être admises au bénéfice des dispositions de l'art.17, 
être non seulement régulièrement autorisées d'une façon 
générale à recueillir des enfants moralement abandonné:, 
mais encore être spécialement autorisées à se faire ce· 
der l'exercice de tout ou partie des droits de puissance 
paternelle sur ces enfants : cela résulte du texte même 
« régulièrement autorisées à cel effet "· V. égalem~nt 
les travaux préparatoires : Exposé des motifs du pro!el 
du Gouvernement de 1888, duquel il résulte que Je projet 
soumis au Conseil supérieur de l'Assistance publique ne 
parlait que d'associations régulièrement autorisées. Le Con· 
seil supérieur crut devoir exiger une autorisation ad hoc 
et ajouta les mots: " il cet effet "· 
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25. L'autorisation spéciale est conférée par un arrêté 
du ministre de l'intérieur. Parmi les associations qui ont 
obtenu l'autorisation dont s'agit, on peut citer: - l'Union 
française pour la défense ou la tutelle des enfants maltrai
tés ou en danger moral (arrêté du 6 mars 1890); - l'Asso
ciation de bienfaisance israélite ; -- le Patronage des 
libérés protestants, à Paris ; - la Société lyonnaise pour 
le sauvetage de l'enfance (arrêté du 25 mars 1891) ; - la 
colonie agricole de Sainte-Foy (Dordogne), (arrêté du H mai 
!891); - l'OEuvre des enfants abandonnés ou délaissés de 
la Gironde (arrêté du 16 novembre 1891); etc. 

26. Nous avons vu (suprà, art. H, no 9) que les asso
ciations de bienfaisance ne peuvent être, au cas de dé
chéance investies de la puissance paternelle sur les en
fants de~ parents déchus. La loi permet seulement à l'As
sistance publique, lorsque la tutelle administrative a été 
organisée, de leur confiet·, à titre précaire, ces enfants; 
tout en réservant ses droits de tutelle. Or, il peut y avoir 
intérêt pour les associations à posséder des droits plus 
stables sur les mineurs qu'elles recueillent, et l'Adminis
tration a, elle-même, avantage a assurer le placement de 
pupilles, en conférant de pareils droits, aux sociétés qui 
veulent bien se charger de ces mineurs. L'art. 17 offre aux 
associations aussi bien qu'à l'Administration le moyen 
d'arriver au but qu'elles cherchent à atteindre. D'une part, 
en effet, nous savons que l'Assistance publique, inves~ie 
de la tutelle et, en fait, de la plénitude des droits de p_ms
sance paternelle après déchéance, est apte à consentir la 
cession judiciaire de l'art. 17. D'autre part, nous venons 
de dire que cette cession peut être consentie au profit des 
associations de bienfaisance régulièrement autorisées à 
cet effet. En combinant ces deux principes, on voit qu'a
près déchéance et au moyen d'une cession faite dans les 
termes de l'art.f7 par l'Assistance publique à leur bénéfice, 
ces associations peuvent, malgré le silence du titre fer de· 
la loi en ce qui les concerne, se faire attribuer l'exercice 
de tout ou partie de la puissance paternelle sur les enfants 
de parents déchus. 

27. Particuliers jouissant de leurs droits civils. - Les 
Particuliers jouissant de leurs droits civils n'ont besoin 

20 
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d'aucune autorisation pour bénéficier des dispositions de 
l'art. 17. Mais il va sans dire que les tribunaux ne pro
nonceront de jugements de cession qu'en faveur de per· 
sonnes présentant les meilleures garanties de moralité. 

28. Enfants au sujet desquels la cession judiciaire peut 
être consentie. - Les dispositions de l'art. 17 ne sont ap· 
plicables qu'au sujet d'enfants mineurs de seize ans. Et, 
pour apprécier l'àge de !"enfant, il faut sc placer, non au 
jour où il a été recueilli, comme l'a fait à tort un juge· 
ment du Tribunal de la Seine du Il juillet1890 (dans Rapp. 
Peyron pour 1890 et dans Leloir, t. II, Annexes, p. 406), 
mais à celui où intervient le jugement relatif à la cession 
C~illus, n° li7, texte et note 1 ; Charmont, p. 527, note i). 

29. Droits compris dans la cession judiciaire. - En 
principe, tous les droits de la puissance paternelle peuvent 
faire l'objet d'une cession judiciaire. La cession ·peul 
être simultanée pour tous les droits ou ne porter que sur 
un certain nombre d'entre eux. De plus, lorsque certains 
droits avaient été primitivement réservés, ils peuvent être 
cédés ensuite séparément des premiers. 

Seuls, bien entendu, les droits appartenant au cédant 
peuvent être compris dans la cession (V. suprà, n" H 
et suiv.). 

30. En tout cas, le principe des droits cédés passe ,à 
l'Assistance publique; seul l'exercice de ces droits est de
légué par le jugement au cessionnaire. ,, Cette distinction 
des droits et de lem· exercice, fait observer l'exposé des 
motifs du projet de loi de 1888, n'est pas sans portée pra· 
tique; ce n'est pas une prérogative inerte que nous pro· 
posons de conférer, ou plutôt de reconnaître à l'Etat. En 
vertu du dernier paragraphe de l'art. 18 (17 de la loi)~ ce 
sera à l'Assistance publique à poursuivre devant le Tribu· 
na! en cas de refus des parents, le consentement au Jlla· 
riage de l'enfant. 

En vertu de l'art. 23 (22 de la loi), l'Assistance publique 
devra, en tout temps, exercer une surveillance dont Je 
fonctionnement sera réglé par un décret sm· les gardienS· 
En vertu de l'art. 24 (23 de la loi), elle pourra en toul 
temps demander que l'enfant lem· soit retiré. " 

31. Il suit de là que, contrairement à ce que le législa· 
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leur a admis en cas de déchéance, la puissance paternelle 
peut dans le cas de cession totale être partagée entre deux 
et même dans l'hypothèse d'une cession partielle entre 
trois personnes : le cédant, l'Assistance publique et le 
cessionnaire. 

32. Si le cédant peut se réserver tous ceux des droits 
de puissance paternelle qu'il lui plaît de conserver y corn· 
pris même la jouissance légale, du moins faut· il qu'il s'en 
explique clairement et que le jugement ne laisse aucun 
doute à cet égard. 

33. En principe,dans le silence du jugement, le cédant 
est censé avoir conservé les droits dont il n'est pas fait 
m~ntion comme rentrant dans ceux qui font l'objet de la 
cession. Mais si le jugement indique que la délégation est 
faite d'une façon générale pour« les droits de la puissance 
paternelle " elle est réputée les comprendre tous sans 
exception, y compris le droit de tutelle legale des père et 
mère. Jugé que : « La tutelle légale est un attribut de la 
puissance paternelle et qne, dès lors, l'aband<:ln qui est fait 
de cette dernière est incompatible avec le maintien dans 
la tutelle du père ou de la mère privé, de par la loi ou de 
par sa propre volonté, du droit d'administrer la personne 
0~1es biens de son enfant, Spécialement la veuve tutrice 
legale de ses enfants mineurs,qui a fait abandon à l'Assis
lance publique de sps droits de puissance paternelle a 
P~rdu par le fait même de cet abandon sa qualité de tu
Ince" (Trib. ci v. Château-Chinon, 31 mai 1901, Gaz. Pal., 
f90i.2.161 et la note). 
_34. Refus par les parents, ou aïeuls, de consentir au ma

riage de leurs enfants ou petits-enfants. - L'art. 17, in fine, 
donne le moyen de déjouer le calcul des parents ou as
c~ndants qui, ayant conservé le droit de consentir au ma
l'lage de leurs enfants ou descendants, le refuseraient par 
Pure méchanceté, ou voudraient en faire un moyen de 
~han tage à l'encontre du cessionnaire. Mais, dans le si
~nce de la loi, il ne paraît pas possible d'appliquer cette 
disposition en cas de refus de consentir à l'adoption, à l'é
IUa~cipation ou à l'engagement militaire. 

SI, au contraire, ils voulaient, dans le but de faire échec 
aull droits des tiers, user de leur droit d'émancipation de 
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façon abusive il n'est pas douteux que l'Assistance publi
que ou les g~rdiens pourraient agir en justic~ à l'effet _de 
faire annuler l'émancipation ou, tout au moms, de faire 
décider que, dans la mesure des droits qui leur ont été 
reconnus ou délégués, celle-ci ne leur est pas opposable. 

35. Quid si le cédant, au lieu de refuser son consen
tement au mariage, poussait, au contraire, le_ min~ur} 
contracter une union même indigne pour a rn ver a _1 e
manciper en vertu de la disposition de l'art. 476. C. civ.? 
Nous avons examiné ce cas (suprà, art. 14, n• 5) et nous 
sommes arrivés à cette conclusion qu'il n'existait aucun 
moyen de déjouer celle manœuvre. 

36. Compétence et procédure en cas de refus de consen· 
te ment au mariage. - En tous cas, et dans le silence de 
la loi le tribunal compétent pour statuer en cas de ref~s 

' · t f · t au droit de consentement au manage es con ormemen . 
commun le tribunal du défendeur, c'est-à-dire de celui 
contre lequel est introduite la demande d'autorisation._ 

Le droit d'action appartient à l'Assistance publique 
seule. La procédure à suivre est celle que règle l'art. !8, 

l l . 't ]fi• dont la place même qu'il occupe dans a 01 nous parai 
cliquer clairement que le législateur a entendu, que se~ 
dispositions s'appliquassent aux deux cas prevus P3

• 

l'art. 17. , . u· 
3 7, Bien que ce dernier texte porte que l Assistance P. 
· · · t " 1 d an t le tri· bhque peut faire etier les paren s ou a1eu s ev . 

· · ' ' l't' l' te Illtro· buna! il nous semble ev1dent qu en rea I e ac 1 ductif
1 

doit être une requête à fin de voir accorder par ~ 
tribunal le consentement désiré. Les parents ou aïeuls_so~ 

. d'h . . '1 est dit ci· convoqués sans exploit mss1er, comme l , . t 
dessous à l'art. 18 (Contrit :· Leloir, n• 8i3). Il est ev~de;. 
que si de toute nécessité, l'Assistance publique avait 

1 
us 

' · · · l" eni e elle-même commencer par faire citer regu wrem . - de 
parents ou aïeuls, le législateur n'aurait pas pris so!Odû· 
dire que le tribunal statue «les parents entendus ou e 

d ' 't 1 , en caus ment appelés,, puisqu'ils eussent u e re appe _es de 
par l'Assistance publique même dès le premier acte 
la procédure. 

38. (Pour les autres détails, v. in frit, art. _18. ants 
39. Jlfoyen pratique d'assura la. pr·otectwrz des enfo 
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de la loi de 1889 sans recourir à la déchéance.-« L'art. 17, 
dit M. Brueyre dans son Rapport de 1891 au Comité de 
Défense de Paris, fournit parfois un moyen excellent pour 
prendre la protection d'un enfant sans avoir besoin de re
courir à la déchéance (Vol. Com. Dé[., p. 189). Ce moyen 
est celui qui est employé notamment dans la région lyon
naise.ll est surtout usité dans le cas où la déchéance est en
courue en vertu du paragraphe 6 de l'art. 2. En pareil cas, 
le parquet convoque les parents et les invite à procéder à la 
cession judiciaire soit en faveur de l'Assistance publique, 
soit en faveur d'une société de patronage ou d'un patro
nage disposé à recevoir l'enfant. C'est seulement en cas 
de refus persistant des parents qu'on recourt à la dé
chéance. " 

Ce procédé qui, en définitive, ne fait que donner lieu 
à l'application d'une disposition légale, n'a rien de con
traire aux principes. Il a l'avantage d'écarter, dans certains 
cas la mesure rigoureuse que bien des tribunaux hésitent 
à ordonner ; il est plus expéditif et d'une procédure moins 
compliquée que la déchéance. (V. à ce sujet: séance de la 
Société des Prisons du f8 mars 1891 : Communication de 
M. Berthélemy sur le Sauvetage de l'enfance et le Patro
nage des libérés de Lyon, Bull. Pris., 91, p. 329). 

40. Modèle de jugement rendu par application de l'art. 
17 (Trib. de la Seine). -Le Tribunal, après en avoir déli
béré conformément à la loi; - Vu la requête de l'Union 
Française pour le Sauvetage de l'Enfance et de ... agis
sant conjointement; - Ouï dans la chambre du conseil 
M .N .. , juge commis dans son rapport, le ministère public 

·dans ses conclusions, et, en leurs observations, le repré
sentant de l'Assistance publique de Paris ainsi que les 
requérants (ou ainsi que le Directeur de la Société requé 
rante). 

Donne défaut contre X ... non comparant, quoique ré
gulièrement convoqué et pour le profit: - Attendu que 
l'Union Française,association régulièrement autorisée à cet 
effet (ou N ... jouissant de ses droits civils) a accepté la 
charge du mineur de 16 ans, Paul X ... qui lui a été confié 
Par ses père et mère (ou par son tu te ur à ce régulièrement 
Qutorisé par le conseil de famille); - Attendu que les re• 

llO, 
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quérants demandent que les droits de la puissance pater
nelle abandonnés par N ... soient délégués à l'Assistance 
publique de Paris et que l'exercice de ces droits soit con
fié à l'Union Française; - Attendu qu'il résulte des ren· 
seignements recueillis que X ... est hors d'état d'exercer 
une surveillance efficace sur le mineur susnommé (Ou: si 
le père seul est requérant .... Attendu que la mère dudit 
mineur est décédée); que, par conséquent, la mesure solli· 
citée paraît à tout point de vue, conforme à l'intérêt de 
l'enfant; - Vu l'art. 17 de la loi du 24 juillet 1889;
Par ces motifs, donne acte à X ..... de ce qu'il abandonne 
sans réserve l'ensemble des droits de la puissance pater· 
nelle sur le mineur Paul. .... Délègue, en conséquence, à 
l'Assistance publique de Paris les droits de la puissance 
paternelle sur ce dernier;- Dit qu'il y a lieu d'en remet
tre l'exercice à l'Union Française pour le Sauvetage dé 
l'Enfance. 

(Il est d'usage de ne pas prononcer de condamnation aux 
dépens. Dans la pratique, ces jugements ne sont jamais 
levés.) 

Art. 18. La requête est visée pour timbre et enre· 
gistrée gmtis. 

Après avoir appelé les parents ou tuteur, en pré· 
sence des particuliers ou des représentants réguliers 
de l'administration ou de l'établissement gardien de 
l'enfant, ainsi que du représentant de l'Assistance 
publique, le tribunal procède à l'examen de l'affaire 
en chambre du conseil, le ministère public entendu. 

Le jugement est prononcé en audience publique. 

Index alphabétique. 

(Les chiffres renvoient au~ numéros du Commentaire.) 

Acte d'abandon, no 1. 
Appel, no 12. 
Assistance publique, nos 4, 

10. 
Avoué, n° 14. 

Chambre du conseil, n• 5. 
Commission de juge- rap· 

porteur n• 5. 
Communi~alion au ministère 

public, n°• 5, 9. 
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Comparution, no 5. 
Condamnation aux dépens, 

no 13 
Constatation de l'abandon, 

no 3. 
Convocation des parents et 

du tuteur, n • 5. 
Défaut, n• 7. 
Dispense des frais, no 14. 
Fixation de jour, n° 5. 
Frais d'enregistrement et de 

timbre, nos 15, 16, 17, 18. 
Huissier commis, n• 7. 
~eUre du gTeffier, n° 5. 
Ministère public, n• 9. 
Minute du jugement, n• 17. 
Ordonnance du Président 

nos 5, 16. 

Parquet, no 5. 
Procédure de cession, n• 1, 

15. 
Rég·ion lyonnaise (pratique 

suivie dans la), n° 19. 
Représentant de l'Assistance 

publique, n• 10. 
Requête (modèle), n• 4. 
Requête conjointe, nos 3, 18. 
Sociétés de bienfaisance, no 

15. 
Timbre et enregistrement, 

n" 15 à 18. 
Tribunal de la Seine (prati

que suivie au), n° 5 2, 15. 
Union française, n• 15. 
Visa pour timbre, n° 1 i. 

1. Malgré l'apparente clarté de la rédaction des art. 1i 
et 18, la procédure de cession judiciaire a donné lieu, tout 
au moins pendant les premières années qui ont suivi l'ap
plication de la loi de 1889, aux divergences de pratique les 
plus variées. 

2. Il ne nous appartient pas d'entrer ici dans l'exposé 
détaillé de la procédure suivie dans les diverses régions 
de la France. Nous ne croyons pouvoir mieux faire que de 
renvoyer, sur ce point, aux renseignements très circon
stanciés que l'on trouvera dans l'ouvrage de M. Leloir aux 
nos 850 et suiv. ~ous nous bornerons à indiquer la pratique 
adoptée, après d'assez longues hésitations, par le Tribunal 
civil de la Seine, parce que cette pratique a, à nos yeux, 
le double avantage d'être aussi simple que possible cl de 
répondre presque complètement aux exigences de la loi . 
. 3. En principe, aucun acte d'abandon, aucune conven

hon entre le cédant et le cessionnaire ne sont nécessaires 
Préalablement à la présentation de la requête. Il suffit que 
l'abandon soit constaté dans la requête elle-même, en 
lllême temps que la volonté de remettre l'exercice des 
droits abandonnés à tel ou tel établissement, association, 
particulier,ou à l'Assistance publique elle-même. L'art. 17 
Indiquant que les parties intéressées agissent conjointe-
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ment
1 

il faut que le cédant et le cessionnaire signent la 
requete pour que leur accord soit bien constaté. 

~. Voici, d'aille~rs, le modèle de la requête en usage au 
Tribunal de la Seme lorsque l'exercice des droits ahan· 
donnés doit être remis à un établissement d'assistance 
p.ublique,' à un.e société ou à un particulier. Si la déléga
twn de l exercice de ces droits doit être faite à l'Assistance 
publique, il est facile de modifler, mutatis mutandis, les 
termes de cet acte, en se souvenant que le représentant de 
l'Assistance publique, appelé à sig·ner et à présenter la 
demande avec les père, mère ou tuteurs ou seul avec Je 
c.essionn~ire, en cas de déchéance des pa~ents, est, à Pa· 
ns, le D1r~cteur de l'Administration générale de J'Assis
tance publique et, en province, l'inspecteur départemental 
des Enfants assistés (art. 24). . 

Modèle de requête de l'art. 18. 

A l\ll\1. les Président et juges composant le Tribunal 
civil de ..... Je soussigné ..... demeurant à ..... déclare ahan· 
donner à. l'Assistance publique mes droits de puissance 
paternelle (à l'exception du droit de ..... ) sur ..... Con for• 
mément à l'art. 17 de la loi du 24 juillet 1889; j'ai l'hon
neur de requérir qu'il plaise au tribunal de vouloir bien 
constater cet abandon et remettre l'exercice desdits droits 
à X ..... Société reconnue d'utilité publique et autorisée à 
~et _effet par arrêté ministériel du ..... (ou bien à l\1. N ..... 
JOUis_sa?t de ses droits. civils, demeurant à ..... ) 

Fmt a ..... le ..... (Signature). 
Je soussigné ..... Directeur de la Société ..... et la repré-

sentant, ladite Société reconnue d'utilité publique par dé· 
cret du..... autorisée à recueillir les enfants dans les ter· 
~es_d.e l'art. 17 de la loi du 24 juillet 1889, par arrèté wi· 
n_Iste.nel d~ ...... et ayant son siège à ..... (ou bien: Je sous· 
signe ..... JOUissant de mes droits civils, demeurant à ..... ) 
ai l'honneur de requérir qu'il plaise au tribunal de vou· 
loir b_ien confier à ladite société (ou me confier) les droits 
de puissance paternelle abandonnés par ..... sur - son (OU 

ses) enfants ci-après nommé ..... Fait à Paris le ..... (Signa· 
ture). 

5. Cette requête est suivie d'une ordonnance du Prési• 
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dent prescrivant la communication au ministère public, 
commettant un juge pour faire le rapport et indiquant 
les jour et heure auxquels les parties comparaîtront en 
chambre du conseil. Les parents ou tuteur sont convoqués 
par lettre du gre~fier recommandée ou par les soins du 
Parquet au jour fixé par le Présid~nt. Aucune assignation 
n'est nécessaire et il résulte même des termes employés 
par la loi "après avoir appelé les parents ou tuteur" que 
ce mode de procéder ne doit pas être employé. 

6. Les parents, ou tuteur, se présentent, ou écrivent au 
Président du Tribunal, ou bien au futur gardien, pour affir
mer leur intention de persister dans leur désir de consen
tir la cession judiciaire. S'ils ne se présentent ni ne ré
pondent, le vœu de la loi est satisfait et il n'y a pas lieu 
de s'arrêter à lem· silence : leur accord résulte suffisam
ment de la requête signée par eux \En ce sens: Nillus, 
n' 180. - Contrà : Leloir, n° 867). 

7. Dans ce dernier cas, au Tribunal de la Seine, on 
donne défaut contre les parents, ou tuteur« non compa
rants, quoique régulièrement convoqués "' mais on ne 
commet pas d'huissier pour signifier le jugement, puis
qu'il n'y a pas eu un véritable défaut. A notre avis, il n'y 
a pas lieu de parler ici de défaut, la requête ayant été si
gnée et présentée par les deux parties (En ce sens : Nillus, 
no l.SO; Leloir, n° 871). 

8. Quand les parents se présentent à l'audience, ils 
peuvent revenir sur leur première détermination (V. su
prà, n° 6). L'affaire est alors supprimée purement et sim
plement. 

9. La communication au ministère public, qui d'ailleurs 
est de droit (art. 80, C. pr. ci v.) est expressément exigée 
Par notre texte. 

10. En tout cas, le gardien, ou son représentant, et 
I.e représentant de l'Assistance publique sont convoqués 
egalement. La loi le dit formellement. :Mais si, quoique 
convoqués,ils ne se présentent pas, le tribunal peut passer 
outre. 

11. L'affaire est examinée en chambre du conseil après 
r~Pport du juge commis et le jugement est rendu en au
dtence publique. 
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12. Dans le silence de la loi, il faut décider que ce juge
ment est susceptible d'appel, mais que le tribunal peut 
ordonner l'exécution provisoire 1Nillus, n° 180; Leloir, 
no 868). Le droit d'appel appartient au cédant comme au 
cessionnaire. Le délai pour interjeter appel nous paraît être 
celui de l'art. 7. 

13. Il n'y a pas lieu de prononcer de condamnation aux 
dépe_ns, _Puisque la requête étant présentée par les deux 
pa:he~, Il ne pet~\ y avoir ni partie qui succombe ni partie 
qm trwmphe. Chacune supporte sa part des frais de la 
requête sans qu'il soit besoin d'une disposition spéciale du 
jugement. D'ailleurs, sauf les frais d'avoué et on va voir 
qu'i_ls ~e sont pas nécessairement exposés, il ne peut y en 
avOir d autres que ceux d'enregistrement et de timbre-de 
la minute du jugement (V. inf,:à, no 16). 

14. Le ministère des avoués est-il obligatoire?- Nous 
n'hésitons pas à répondre négativement. Si la Cour de cas
sation a admis (4 mai 1900) que, pour la procédure longue 
et compliquée de la déchéance, le ministère de l'avoué est 
simplement facultatif (V. suprà, art. 4, no 13), il nous paraît 
que les motifs qui ont déterminé sa conviction ont encore 
plus de force quand il s'agit de la présentation d'une sim· 
pie requête sans écriture ni procédure ultérieures (En ce 
sens: Leloir, n° 869. - Contrà: Nillus, no 180; V. égale· 
ment : Brueyre, Rapp. au Comité de Dé(. de Paris, Vol. 
Cam. Dé{., p. 192). 

D'ailleurs, l'opinion que nous soutenons paraît bien 
conforme à l'intention du législateur qui, en dispensant la 
requête des frais d'enregistrement et de timbre a certaine· 
ment voulu réduire les dépenses au strict mini~um. Enfin, 
il fa~t observer que le Conseil supérieur de l'Assistance 
publique avait exprimé le vœu que, dans le cas de l'art. 21, 
" la requête püt être adressée au tribunal sans l'interven
tion d'un officier ministériel, afin de réduire les frais "· On 
a omis, par inadvertance sans doute d'inscrire cette dis
position dans la loi. Mais l'intention'qui l'avait fait propo· 
~er ?ans le cas de l'art. 21 n'en est pas moins manifeste et 
JUStifie notre solution en ce qui concerne l'art. 18. 

:15 · Si, au début, le Tribunal de la Seine avait, à tort, 
exigé que la requête de l'art. 17 fùt présentée par avoué, 
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il a depuis longtemps renoncé à cette jurisprudence erro
née, et si l'Assistance publique persiste à se faire assister 
de son avoué à Paris, c'est parce qu'elle le veut bien. 
Parmi les sociétés de bienfaisance, seule l'Union française 
suit l'exemple de l'Assistance publique. Encore déclare
t-elle que c'est parce que certains tribunaux de province lui 
imposent l'assistance de l'avoué. 

16. Frais de timbre et d'enregistrement autres que ceux 
de la requête. ~ Nous savons d'une part que, aux termes 
tormels de notre texte, la requête est visée pour timbre et 
enregistrée gratis, nous avons vu en outre (suprà, n• 14\ 
que l'assistance de l'avoué est facultative, que les parent~ 
et tuteurs sont convoqués sans qu'il soit besoin de recourir 
au ministère d'un huissier (suprà, no 5); qu'enfin le juge
ment qui intervient ne pouvant jamais être réputé par 
défaut, il n'est pas besoin de le signifier (suprà, n° 6). Dès 
lors, les seuls actes au sujet desquels se puisse poser la 
question des frais de timbre et d'enregistrement sont : 
!o l'ordonnance de commission de juge-rapporteur rendue 
par le président sur présentation de la requête, zo la mi
nute du jugement lui-même. 

17. Or, en ce qui concerne l'ordonnance du président, 
l'ad_ministration fiscale ne fait aucune difficulté pour l'en
registrer gratis en même temps que la requête et la fait 
bénéficier du visa pour timbre, 

18. Reste donc la minute du jug·ement. Ici les exigen
:e_sdu fisc sont intransigeantes.Cependant nous les croyons 
Injustifiées. C'est évidemment par inadvertance que l'exo
nération des frais n'a pas été étendue à tous les actes de 
la procédure de cession judiciaire. Si on n'a parlé dans le 
tex.te définitif que de la requête introductive,c'est que dans 
le premier projet du Gouvernement de 1881, la cession 
s:opérait par voie de dessaisissement, au moyen d'un 
s~mple contrat, lequel était dispensé de timbre et d'enre
gistrement. En 18t!8, le projet du Gouvernement, qui a été 
Voté, substitua la cession judiciaire à la cession par con
trat et on transporta à la requête la dispense de frais 
.seaux dans le but d'exonérer l'ensemble de l'opération, 
est-à-dire, non seulement la requête qui en est le com

mencement, mais encore le jugement qui en est la fin. 
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Toutefois, on oublia de mentionner expressément que ce 
dernier acte bénéficierait de la dispense. C'est ce qui 
permet à l'administration fiscale d'imposer des exigences 
évidemment contraires à l'intention du législateur (En ce 
sens: Leloir, n° 811). M. Brueyre, dans son Rapport au 
Comité de Défense de Paris, en 1891, formule une opinion 
semblable à celle que nous venons de développer,et indi· 
que que l'Administration de l'Assistance publique de Paris 
a adressé une requête aux ministres compétents à fin d'être 
exonérée des droits de timbre et d'enregistrement sur les 
actes autres que les requêtes. Le Comité a émis un vœu 
dans le même sens (Rapp. Bru eyre, Vol. Co m. Dé{, p.p. !92 
et 204), mais jusqu'ici aucun résultat ne paraît avoir été 
obtenu. · 

19. Pour échapper aux frais relatifs au jugement on a 
eu recours, dans certaines régions, au procédé suivant. 
Les parents ou tuteurs signaient un acte d'abandon,lequel 
était remis par le cessionnaire au procureur de la Répu· 
blique. Celui-ci poursuivait alors l'homologation judiciaire 
de la cession sans frais (V. suprà, Appendice au titre !", 
n° 2).Malheureusement il est à peine besoin de faire remar· 
quer que ce procédé ingénieux est contraire à la loi de 
1889 qui exige la requête présentée conjointement par les 
parties intéressées et qui ne donne pas au ministère pu· 
blic le droit d'ac lion dans les cas prévus par le titre n. 
(En ce sens : Nillus, n° 180, note 1 et Leloir, n• 872). 

Art. 19. - Lorsque des administrations d'assis· 
tance publique, des associations de bienfaisance ré· 
gulièrement autorisées à cet enet, des particuliei'S 
jouissant de lew·s droits civils ont recueilli des 
enfants mineurs de seize ans sans l'intervention des 
père et mère ou tuteur, une déclaration doit e'tre faite 
dans les trois jours au maire de la commune sur l~ 
territoire de laquelle l'enfant a été recueilli, et, 0 

Paris, au commissaire de police, à peine d'une 
amende de cinq à quinze (1·ancs. 
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En cas de nouvelle infraction dans les douze mois, 
l'm·t. 48.2 C. pén. est applicable. 

Est également applicable aux cas p1·évus par la 
présente loi le de1·nier paragraphe de l'a1·t. 463 du 
même Code. 

Les maires el les commissaires de police doivent, 
dans le délai de quinzaine, transmettre ces déclam
tions au préfet, et, dans le département de la Seine, 
au préfet de police. Ces déclarations doivent être no
tifiées dans un nouveau délai de quinzaine aux 
parents de l'enfant. 

Index alphabétique 

(Les chiffres renvoient aux numéros du Commentaire.) 

Administration d'assistance 
publique, no 4, 

Assistance publique, n• 4. 
Associations spécialement 

autorisées, no 4. 
But et portée de l'art. 19, n° 

1. 
Declaration, no 1. 
Delai pour déclarer, no 5. 
Enfants abandonnés, no 2. 
Enfants visés, n° 1. 
Enfants recueillis sans inter

Vention des parents, n• 1. 
Formes de la déclaration, no 5. 

Lettre de la préfecture de 
police, n• 6. 

Mineurs de seize ans, n• 2. 
Notification de la déclara~ 

tion, n° 5. 
Parents absents ou décédés, 

no 2. 
Parents existants et présents, 

no 2. 
Paris (pratique suivie à), n• 6. 
Recherche des parents, no 6, 
Services d'enfants assistés 

ou moralement abandon
nés, no 4. 

1. But et portée de la déclaration de l'art. 19. Enfants 
au:l!quels elle s'applique. - En imposant une déclaration 
à ceux qui recueillent des enfants sans intervention de 
leurs parents, le législateur a poursuivi un double but net" 
1~ment indiqué par ce passage du rapport de la commis
Sion de la Chancellerie: "Un enfant est trouvé errant dans 
la rue, il ne peut donner de renseignements pour trouver 
s~s parents. La charité publique ou privée le recueille; 
Cest peut-être un enfant égaré que sa famille va recher
cher, Le premier devoir de ceux qui ont recueilli l'enfant 

2t 
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c'est d'avertir l'autorité publique, de faciliter ainsi les re
cherches de la famille. » 

2. Lors donc qu'un mineur est recueilli sans interven
tion des parents, la déclaration doit être faite du moment 
qu'il est âgé de moins de sei3e ans. Peu importe qu'il soit 
abandonné matériellement ou moralement, que ses parents 
existent et soient présents ou qu'ils soient au contraire 
décédés, absents ou disparus. 

Sauf l'obligation de la déclaration, l'art. 19 n'a d'ailleurs 
imposé aucune condition nouvelle à ceux qui recueillent les 
mineurs abandonnés (Rapp. Roussel de 1882). Ils n'ont donc 
besoin d'aucune autorisation. 

3. Qui doit faire la déclaration ? - La déclaration est 
corrélative du fait de recueillir et elle est indépendante de 
la question de savoir si celui qui recueille a pour but de se 
faire conférer sur l'enfant certains droits en vertu de 
l'art. 20. 

4. De ce qui vient d'être dit, il résulte que toute asso· 
ciation, tout particulier peut recueillir et doit, en _ce cas, 
si le mineur a moins de seize ans, faire la déclaratwn. Il 
est évident que l'Assistance publique, et spécialement l~s 
services d'enfants assistés et de moralement abandonnes, 
recueillent des enfants mineurs de seize ans sans l'interven
tion des parents. L'Assistance publique est-elle tenue à l.a 
déclaration? Pas de doute qu'elle ne le soit, puisque la de· 
claration doit pf)rmettre de rechercher les parents. En 
fait, l'Assistance publique de Paris fait régulièrement~~ 
déclaration (Contrà: Nillns, no 183). Mais seules les.a 
ministrations d'assistance publique, les associations _regu; 
lièrement autorisées à cet effet, les particuliers jotnssan 
de leurs droits civils, auxquels il faut ajouter l'Assistance 
publique, peuvent se prévaloir des dispositions de ra;· 
ticle 20 auquel se réfère l'art. 19, ce qui explique ~a : 
daction un peu obscure. " A cet effet » vise l'hypothese e 
l'art. 20. e 

5. Forme el délai de la déclaration. - Auc~me for~e 
n'est imposée. Le délai pour faire la déclaratiOn est']]' 
trois jours à compter de celui où l'enfant a été recnel 

1~ 
S'il a élé recueilli par l'Assistance publique, le jour de 5

.
0
1 

immatriculation à l'hospice dépositaire détermine le P
010 
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de départ du délai et la déclaration doit être faite au 
maire ou au commissaire de police du lieu où se trouve 
cet hospice. Ce délai, étant donné les termes de la loi, 
"dans les trois jours», ne saurait, à notre avis, être consi
déré comme franc (Argument d'analogie: V. art. 5a, C. 
civ., et art. 62, loi du 29 juillet 1881). En ce sens: Leloir, 
n• 654.- Contrà: Nillus, n° 186). 

6. Notification. - Elle doit être faite par le préfet (En 
ce sens: Brueyre, Rapp. au Comité de Déf. de Paris, 1891, 
Vol. Corn. Déf., p. 190). Elle a lieu en la forme adminis
trative et sans frais. C'est une mise en demeure aux pa
rents de reprendre leur enfant. 

Dans la pratique il est rare que la notification de la dé
claration puisse être faite aux parents qui le plus souvent 
demeurent inconnus. A Paris on se contente, en pareil cas, 
d'une lettre de la préfecture de police constatant que les 
recherches faites par la police pour les retrouver sont res
tées vaines. Le jugement mentionne ces recherches en 
constatant que les parents n'ont pas comparu. 
. ~·Jugement rendu en exécution de l'art. 19 (Tribunal 

CiVIl de la Seine). - Le Tribunal, après en avoir délibéré 
co~formément à la loi;- Vu la requête de l'Union Fran
Çal$e pour le Sauvetage de l'enfance ; -Ouï en la chambre 
d~ conseil M. X .. , juge commis, en son rapport, le minis
lere public en ses conclusions et, en leurs observations, la 
~oci~té requérante, régulièrement représentée, ainsi que 
~.delégué de l'Assistance publique;- Aitendu que la So

Cieté requérante jouit de ses droits civils, qu'elle est dû
lllent autorisée à recueillir le mineur de i6 ans,Paul N ... , 
~,ans ~'intervention de ses père et mèrc,ct qu'elle réclame 
f apphcation à son profit de l'art. i 9 de la loi du 24 juillet 
889 ; - Attendu que la déclaration a été faite et transmise 

;u:x. autorités compétentes le ... , puis notifiée aux parents 
e ... , le tout conformément à l'art. 19 susvisé (ou n'a 

pu être notifiée aux parents du dit mineur ni à ses grands
'Parents paternels ct maternels qui sont tous actuellement 
:u décédés, ou sans domicile ni résidence connus);- At
~ndu _que plus de trois mois se sont écoulés depuis la sus· 
ré le declaration sans que l'enfant plus haut désigné ait été 

clamé ; - Attendu que la mesure sollicitée semble être, 
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à tous points de vue, conforme à l'intérêt de l'enfant ; -
Par ces motifs; délègue les droits de la puissance pater
nelle à l'Assistance publique sur la personne du mineur .. 
... et remet à l'Union Française l'exercice de ces droits. 

Art. 20. Si, dans les trois mois à dater de la dé· 
claration, les père et mère ou tuteur n'ont point ré· 
clamé l'enfant, ceux qui l'ont recueilli peuvent adres· 
ser au président du tribunal de leur domicile une re
quête a(ln d'obtenir que, dans l'intérêt de l'enfant, 
l'exercice de tout ou partie des droits de la puissance 
paternelle leur soit confié. 

Le tribunal procède à l'examen de l'affaire en 
chambre du conseil, le ministère public entendu. nans 
le cas où il ne confère au requérant qu'une partie 
des droits de la puissance paternelle, il déclare, pa!' 
le même jugement, que les autres, ainsi que la puis· 
sance paternelle, sont dévolus à l'Assistance publique. 

Index alphabétique. 

(Les chiffres renvoient aux numéros du Commentaire.) 

Appel, n• 5. 
Appréciation du juge, n• 4. 
Assistance publique, n• 1. 
Associations spécialement 

autorisées, n° 1. 
Défaut, n• 3. 
Droit d'action, n• 1. 
lntérèt de l'enfant, n• 4. 
Ministère public, n• 1. 
Mise en cause des parents, 

n• 3. 

Notification aux parents, 
n•3. 

Opposition, n• 3. . 
Particuliers charitables,n' \; 
Procédure, n° 5. 
Renvoi à l'art. 18, n° 6. 
Requérant, n° 2. . 
Tribunal de la Seine (pral!' 

que suivie au), n° 2. 

. . . l . d d' 'tt' ons de 1. Pour savon· qm peut se preva ou· es 1spos1 9 
l'art. 20, il faut rapprocher ce texte de celui de l'art .. i t 
Ce rapprochement montre que le droit d'action appart~ens 
aux établissements d'assistance publique, aux associ~t10? 
régulièrement autorisées à cet effet, aux particuliers JouiS' 
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sant de leurs droits civils (nous avons ajouté: à l'Assistance 
publique) et n'appartient qu'à eux. Le ministère public ne 
l'a pas. 

2. Bien que l'art. 20 ne le dise pas, il est évident que le 
tribunal ne statue qu'après avoir entendu le requérant 
(argum. analogie de l'art. 18). Le représentant de l'Assis
tance publique doit aussi être appelé. En fait, il l'est tou
jours dans la pratique suivie au Tribunal de la Seine. 

3. La notification adressée aux parents tient lieu de 
mise en cause à leur égard (V. suprà, art.19, n° 5 5 et 7). En 
tout cas, s'agissant d'un jugement sur requête, il n'y a 
pas lieu de prononcer la condamnation aux dépens et de 
prononcer défaut contre les parents s'ils ne se présentent 
pas. Pour la même raison eL dans le silence de la loi, il 
ne saurait être question d'opposition au jugement. 

4. Nous ne pensons pas que le tribunal soit tenu de faire 
droit à la requête. Il doit s'inspirer de l'intérêt de l'enfant 
et, si le requérant ne lui paraît pas capable de mener à 
bien l'éducation de ce dernier, il peut rejeter la demande 
(V. suprà. art. 17, n• 7. En ce sens : Leloir, n" 672. -

,Contrà: Brueyre, Rapp. au Cam. de Déf. de Paris, 1891, 
~ol. Cam. Déf., p. 199). Le jugement est rendu en au
dience publique. 

5. L'appel étant de droit commun, nous pensons que 
cette voie de recours doit être admise en faveur du re
quérant auquel le tribunal a refusé d'attribuer les droits 
sollicités, ou n'en a aÜribué qu'une partie. Le délai d'appel 
paraît être celui de l'art. 7. 

6. Pour le surplus des détails relatifs à la procédure, 
au ministère de l'avoué, etc., v. suprà, art. 18. 

Art.21. Dans les cas visés par l'art. 17 et l'art. 19, 
le$ père, mère ou tuteur qui veulent obtenir que l'en
fant leur soit rendu s'adressent au tribunal de la ré
sidence de l'enfant, par voie de 1·equête visée pour 
timb,·e et enregistrée gratis. 

Après avoir appelé celui auquel l'enfant a été con
fié et le représentant de l'Assistance publique, ainsi 
que toute personne qu'il juge utile, le tribunal p1·o-
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cède. ~ l'~xarnen de l'affaire en chambre du conset'l 
le mnustere public entendu. 
L~ juge~ent est prononcé en audience publique. 
S~ le tr~bunal juge qu,'il n'y a pas lieu de rendre 

l'eJ~f~l.lt aux père, rnère ou t~.tteur, il peut, sur la ré· 
qulsllwn du ministère public, p1·ononcer la déchéance 
de la puissance paternelle ou maintenir à l'établisse
ment ou particulier gardien les droits qui lui ont été 
conférés en vertu des art. 17 ou 20. En cas de remise 
de l'enfant, il fixe l'indemnité due à celui qtâ en a 
eu la charge~ ou déclare qu'à raison de l'indigence 
des parents û ne sera alloué aucune indemnité. 

La demande qui a été rejetée ne peut plus être t•e· 
nouvelée que trois ans après le ;"our où la décision 
de re;"et est devenue irrévocable. 

Index alphabétique. 

(Les chiffres renvoient aux numéros du Commentaire.) 

Appel, no 3. 
Chambt·e du conseil, n• 2. 
Cession judiciaire, no 6. 
Déchéance prononcée, n• 6. 
Déchéance requise, no 4. 
Gardien, no 2. 
Mémoire introductif no 4 
Ministère public, no 

1

4. . 
Notification du mémoire 

introductif, n• 4. 

Opposition, no 3. 
Procédure, n• 1. 
Hejet de la demande, no 3. 
Remise de l'enfant à l'Assis· 

tance publique, n• 6. 
Renvoi aux art. 5, 6, 7,n• a. 
lleprésentants de I'Assistan· 

ce publique, n• 2. 
Requérant entendu, n• 2. 

~· L'ensemble de la procédure indiquée par le texte 
dOit, pour les détails, être complété par les dispositions 
de l'art. 18 ~u. commentaire duquel nous renvoyons. 

2. Il est evtdent, bien que la loi ne le dise pas que Je 
req~éra?t doit êtt'e entendu en la chambre du cons~il con· 
t:adtctmrement avec le gardien et le représentant de ]'As• 
si stance publique. 

3. Il n'y a pas lieu à opposition (V. supri!, art. 20, n•3). 
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Mais le requérant dont la demande est rejetée, ou le 
gardien et le représentant de l'Assistance publique si, au 
contraire, cette demande est admise, peuvent interjeter 
appel. Argum. des mots : "Après le jour où la décision de 
rejet est devenue. irrévocable» (V. suprà., art. 16, n• 11). 
-En ce sens : Leloir, n• 884 et Nillus, n• 192. 

4. Au cas où le ministère public requiert la déchéance, 
il n'y a lieu ni à mémoire introductif ni à notification de 
ce mémoire; mais le surplus des dispositions de l'art. 4 
est applicable. 

5. De même, les dispositions des art. 5, 6 et 7 rece· 
vront leur application au cas où la déchéance sera requise. 

6. Si la déchéance est prononcée, l'enfant devra être re
mis par celui qui l'a recueilli à l'Assistance publique ou 
au tuteur de droit commun qui serait constitué, sauf à l'As
sistance ou au tuteur à recourir à la cession judiciaire. 

Art. 22. Les enfants confiés à des particuliers ou 
à des associations de bienfaisance, dans les condi
tions de la présente loi, sont sous la surveillance de 
l'Etat, représenté par le préfet du département. 

Un règlement d'administration publique détermi
nera le rnode de fonctionnement de cette surveillance, 
ainsi que de celle qui sera exercée par l'Assistance 

PUblique. 
Les infractions audit règlement seront punies 

d'une amende de 25 à 1000 francs. 
En cas de 1·écidive, la peine d'emprisonnement de 

huit jours à un mois pourra être prononcée. 

Index alphabétique. 
(Les chiffres renvoient aux numéros du Commentaire.) 

Enfants de la loi de 1889,no1. Interprétation restrictive, 
Enfants de parents déchus, n• 2. 

n• 1 Règlement d'administration 
Enfants recueillis sans dé- publique, n° 5. 

cision judiciaire, no 1. Surveillance de l'Assistance 
Enfants soumis à la sur- publique, n• 3. 

VeiUance de l'État, n• 1. Tutelle officieuse, n• 4. 
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1. La surveillance du préfet ne s'exerce que sur les en
fants confiés à des particuliers ou à des associations de 
bienfaisance dans les conditions de la présente loi. 

2. ll faut interpréter le texte conformément à ses ter
~es restrictifs. La surveillance du préfet ne. s'étend donc 
m ~ux. enfan;s_ de par~nts déchus pour lesquels une tutelle· 
ordmmre a ete orgamsée dans les termes du droit com
~u~, ni _aux enfants recueillis sans qu'aucune décision de 
Justice, mt~rvenue en vertu des dispositions de la loi de 
-1889, les ait placés sous la protection de l'autorité publi
que. 

3. Cette_ surveillance est parallèle à celle que l'Assis
tance publique exerce en vertu du même texte. 

_4. Toutefois, l'Assistance publique ne surveille pas les 
mme urs auxquels un tuteur officieux a été nommé par ap· 
plication des parag-raphes 1 à 4 de l'art. 13. 

5. Le règlement d'administration publique n'a pas été 
encore rendu. 

Art. 23. Le préfet du département de la résidence 
de l'enfant confié à un pm·ticulier ou à une asso· 
ciation de bienfaisance, dans les conditions de la 
présente loi, peut toujours se pourvoir devant le 
tribunal civil de cette 1·ésidence, afin d'obtenù·, dans 
l'intérêt de l'enfant, que le particulier ou l'associa
tion soient dessaisis de tout droit sur ce dernier et 
qu'il soit confié à l'Assistance publique. 

La requéte du préfet est visée pour timbre et enre· 
gis trée gmtis. 

Le tribunal statue, les parents entendus ou dûment 
appelés 

La décision du tribunal peut être frappée d'appel, 
soit par le préfet, soit par l'association ou le pm·ti· 
culier intéressé, soit par les parents. 

L'appel n'est pas suspensif. 
Les droits conférés au préfet par le présent article 

appartiennent également à l'Assistance publique. 

LOI DU 24 JUILLLET t889, ART. 23 369 

Index alphabétique. 

(Les chiffres renvoient aux numéros du Commentaire.) 

Appel, n' 7. 
Assistance publique, n' 3. 
Citation à comparaitre, no 1. 
Droit d'appel, no 2. 
Intérêt de l'enfant, n° 4. 
Introduction de l'action,n• 1. 
Mise en cause du gardien, 

n° 2. 

Notification aux parents, 
n• 1. 

Placement déterminé, n• 6, 
nouveau, no 6. 

Préfet, no 3. 
Requête, no 3. 

1. L'action est introduite par une requête notifiée aux 
parents, à l'association ou au particulier intéressé, avec 
citation à comparaître au jour indiqué par le pnésident. 

2. Bien que le texte porte seulement que le tribunal 
statue « les parents entendus ou dliment appelés ,,, il nous 
paraît évident que l'association ou le particulier intéressé 
doivent être mis en cause puisque la loi leur confère le 
droit d'appel. 

3. En tout cas, lorsque la requête est présentée par le 
préfet, l'Assistance publique doit être appelée en la per
sonne de son représentant. Elle est toujours intéressée au 
moins éventuellement au procès. 

4. En effet, le tribunal peut, selon les circonstances, et 
d'après l'intérêt de l'enfant, décider « ou que l'enfant sera 
maintenu dans le placement incriminé, ou qu'il fera l'ob
jet d'un placement nouveau, ou qu'il sera rendu à ses pa
rents, ou qu'il sera confié à l'Assistance publiquè » (Exposé 
des motifs du projet du gouvernement de 1888). 

5. Par placement nouveau il faut entendre celui qui 
serait choisi par les parents non déchus conformément à 
l'art.17, ou la remise à un établissement, à une association 
ou à un particulier qui réclamerait le bénéfice de l'art. 20. 

6. En effet, il n'appartient en aucun cas aux tribunaux 
d_e prescrire un placement déterminé ; c'est là une ques
hon d'ordre administratif dont la solution échappe à leur 
Compétence. 

7. Dans le silence de la loi nous pensons que le délai 
d'appel est celui que prescrit l'art. 7. 

21. 
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Art. 24. Les reptésentants de l'Assistance publique 
pow·l'exécution de la présente lm· sont les inspecteurs 
départementaux des enfants assistés et, à Paris, le 
directeur de l'adminùtration générale de l'Assistance 
publique. 

Art. 25. Dans les departements oil, le conseil géné
ral se sera engagé à assimiler, pour la dépense, les 
enfants faisant l'objet des deux titres de la p1·ésente 
loi aux enfants assistés, la subvention de l'Etat sera 
portée au cinquième des dépenses tant extérieures 
qu'intérieures des deux services, et le contingent des 
communes constituera pour celles-ci une dépense 
obligatoire conformement à l'art. 13 6 de la loi du 
5 avril 18 84. 

Art. 26. La présente loi est applicable à l'Algérie 
ainsi qu'aux colonies de la Guadeloupe, de la Marti· 
nique et de la Réunion. 

LOI DU 19 AVRIL 1898 
SUR LA RÉPRESSION DES VIOLENCES, VOIES DF. FAIT, ACTES DE 

CRUAUTÉ ET ATTENTATS COMMIS ENVERS LES ENFANTS (D. p, 
1898.4.41 ; Journ. off. du 21 avril 1898). 

DIVISIO;'ol" DES ARTICLES: 

L'art. 1er ajoute de nouvelles dispositions à l'art. 312 C. P 
- Commentaire, p. 371 et sui v. 

L'art. 2 modifie les articles suivants du Code pénal: 
art. 349 (nouveau); commentaire, p. 375 et s. 
art. 350 p. 378 et s. 
art. 351 p. 381 et s. 
art. 352 p. 382. 
art. 353 p. 383. 

L'art. 3 modifie l'art. 2 de la loi du 7 décembre 1874. -
Commentaire suprà, p. 140 et s. 
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EUe édicte, dans les art. 4, .5, 6 et 7, des dispositions nouvelles. 
ART. 4. -Délits ou crimes commis par ou sur des enfants; 

commentaire, p. 384 et s. 
ART. 5.- Décision que peut prendre l'autorité judiciaire pour 

la garde de l'enfant; commentaire, p. 385 et s. 
ART, 6. - Faculté d'appliquer l'art. 463 C. p. 
ART. 7. - Abrogation des dispositions antérieures et con

traires à la loi du 19 avril1S98. 

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE. - Garraud, Traité de droit pénal, 
2• édit., t. IV, nos 1732 à 1736, t. V, nos 1960 à 1976; Dalloz, 
Supplément au Code pénal annoté, art. 312, p. 192, 193 et 194; 
art. 349, 350, 351, 352 et 353, p. 222, 223 et 224; Fuzier-Herman, 
Repertoire du droit français, V0 Enfants, n°• 233 à 283 ; Berlet, 
Commentaire théorique et pratique de la loi du 19 avril1898; 
Leloir, Etude s11r la loi du 19 avril1898, relative à la protection 
de l'enfance; Hollet, Commentaire de la loi du 19 avril 1898; 
Ernest Passez, Rapport sur les art. 4 et .5 de la loi du 19 avnl 
1898, présenté le 3 mai 1899 au Comité de Défense des enfant~ 
traduits en justice de Paris, Vol. Com. Dé(., 1900, p. 419 a 
431; Paul Jolly, Examen critique de la loi du 19 avril 1il98 
(art. 4 et 5), rapport présenté le 4 mars 1903 au Comité de 
Défense des enfants traduits en justice de Paris (Rev. pén., 
1903, p. 337 à 362) ; Garçon, C. pén. ann., 2' fascicule, 
art. 312; Circ. du fTarde des Sceaux du 31 décembre 1900, 
Gazette des Tribunaux du 10 janvier 1901. 

I. - Dispositions modificatives d'articles 
du Code pénal. 

Loi du 19 avril1898. 

« Art. 1"r. Les dispositions suivantes sont ajou
tées à l'art. 312 C. p. 

Quiconque aura volontaù·ement fait des blessures 
ou porté des coups d un enfant au-dessous de l'âge 
de quinze ans accomplis, ou qui l'aura volontaire
ment privé d'aliments ou de soins au point de corn
promettre sa santé, sera puni d'un emprisonnement 
d'un an à trois ans et d'une amende de 16 à 1.000 fr. 

S'il est 1·ésullé des blessures, des coups ou de la 
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p1·ivation d'aliments ou de soins une maladie ou inca
pacite de travail de plus de vingt fours, ou s'il y a 
eu prémeditation ou guet-apens, la peine sem de 
deux ans à cinq ans d'emprisonnement, et de 16 à 
2.000 francs d'amende, et le coupable pourra être 
privé des droits mentionnés en l'art. 42 du présent 
Code, pendant cinq ans au moins et dix ans au plm, 
à compter du four où il aura subi sa peine. 

Si les coupables sont les père et mère légitimes, 
naturels ou adoptifs, ou autres ascendants légitimes 
ou toutes autres personnes ayant autorité sur l'enfant 
ou ayant sa garde, les peines seront celles portées au 
paragraphe précédent, s'il n'y a eu ni maladt'e, ni 
incapacité de travail de plus de vingt fours, ni prémé· 
ditation, ou guet-apens, et celle de la réclusion dans 
le cas contraire. 

Si les blessures, les coups ou la privation d'aliments 
ou de soins ont été suivis de mutilation, d'amputation 
ou de privation de l'usage d'un membre, de cécité, 
perte d'un œil ou autre.~ infirmités permanentes, ou 
s'ils ont occasionné la mo1·t sans intention de la don· 
ner, la peine sera celle des travaux forcés à temps, 
et si les coupables sont les personnes dénommées dans 
le paragraphe précédent, celle des travaux forcés à 
p3rpétuité. 

Si des sévices ont été habituellement pratiqués avec 
intention de provoquer la mort, les auteurs .~eront 
punis comme coupables d'assassinat ou de tentative 
de ce crime. '' 

1. Une addition importante au texte de l'art. 312 C. P· 
a été introduite par la loi du 19 avril 1898 qui a eu pour 
objet d'ériger en délit spécial le fait d'av~ir volontaire· 
ment blessé un enfant de moins de quinze ans, de lui 
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avoir porté des coups, de l'avoir volontairement privé des 
alimènts et des soins nécessaires. Cel te loi a établi une 
aggravation de la peine dans le cas où le délit a été 
commis par un as,cendant légitime, naturel ou adoptif, ou 
par toute autre personne ayant autorité sur l'enfant ou en 
ayant la garde. 

2. Toutefois, la cause d'aggravation résultant des cinq 
premiers paragraphes du nouvel art. 312 ne s'applique 
qu'aux voies de fait ou violences constitutives en elles
mêmes, d'après les art. 309, 310 et 3H, d'un crime ou 
d'un délit. Elle est sans application aux voies de fait ou 
violences légères qui sont demeurées de simples contra
ventions, par conséquent, les voies de fait ou violences 
légères, même commises envers un enfant, conservent leur 
caractère de contraventions de simple police. 

3. En outre des mots« coups et blessures "• le texte voté 
par la Chambre des députés contenait les expressions 
« violences quelconques "; ils ont été supprimés pat' la 
commission du Sénat comme paraissant dépasser la pensée 
qui a inspiré la disposition nouvelle. Les expressions" au 
point de compromettre sa santé » qui suivent, bien que 
's'appliquant au délit de privation de soins ou d'aliments, 
indiquent suffisamment que tous les actes qui vont être 
frappés d'une peine plus élevée doivent revêtir un carac
tère sérieux de gravité (Rapp. de M. Bérenger au Sénat, 
annexe, n° 69, Joum. off. du 22 mai 189H, p. 97, et annexe, 
n• i99, Joul'n. off. du 10 juin !898, p. 380). 

4. Il en est ainsi surtout, comme l'a fait observer le 
rapporteur à la Chambre des députés, à l'égard des pères, 
mères et autres personnes qui ont le devoir de veiller sur 
l'enfant. Pour que les ascendants ou tuteurs, etc., ton1bent 
sous le coup de la non velle répression, le législateur 
exige le caractère anormal des voies de fait, commises sur 
un enfant de moins de quinze ans révolus ; il veut que les 
mauvais traitements reprochés au coupable présentent un 
caractère de brutalité et de cruauté manifeste. 

5. Sïl a paru bon, en effet, de protéger l'enfant jusqu'à 
l'âge relativement avancé de quinze ans, le législateur n'a 
Pas voulu cependant qu'un fait peu grave et parfois 
excusable d'emportement entraînât pour les ascendants, 
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père, mère ou tuteur, l'application des peines rigoureuses 
édictées parles dispositions nouvelles. Celles-ci visent les 
parents barbares et dénaturés; elles ne sauraient attein
dre les parents ou tuteurs coupables de simples vivacités 
quelque regrettables qu'elles puissent être. ' 
, ?·. Anlérieur~ment à la _loi de 1898, l'art. 312 C. p. 

n eta~t pas applicable aux vwlences commises par les pères 
et meres sur leurs enfants. La loi du 13 mai 1863 ainsi 
que l\1. Bérenger l'a fait remarquer au Sénat, avait' rendu 
les lacunes du Code pénal à cet égard plus sensibles. Elle 
avait fait un délit spécial, comportant des peines plus sé
vères, des violences commises contre les ascendants même 
naturels, même adoptifs. Elle était demeurée indifférente 
a_ux sévices commis par le père ou la mère, le tuteur, l'ins
tituteur ou la nourrice sur l'enfant confié à leurs soins. La 
privation continue de nourriture ou de soins, souvent plus 
funeste à l'enfant qu'une brutalité par une blessure, n'était 
pas punissable. 

7. La commission de la Chambre des députés avait pro
posé de punir de deux ans à cinq ans et d'une amende 
~e 16 à 2.000 fr. les faits prévus par le paragraphe addi
tionnel nouveau de l'art. 312. Mais la commission du Sénat 
a_ f~it ~?s~rver qu'on porterait atteinte à la proportionna
lite qu Il Importe de conserver dans la répression de faits 
fort analogues par leurs mobiles autant que par leur degré 
de gravité. 

8. La disposition votée par la Chambre renvoyait sim
plement. à l'a_rt. 309 C. p., avec des pénalités majorées. 
La mod~ficatwn ap_portée par le Sénat au paragraphe 2 a 
p~m·. objet de préciser plus clairement que par un rappel 
d art~cle la cause d'aggravation qu'il édicte, et d'y ajout~r 
les circonstances de préméditation ou de guet-apens oml· 
ses dans le projet. 

9. Un des caractères essentiels des nouvelles disposi
tions insérées dans l'art. 312 C. p., c'est de proportionner 
les peines à la qualité des auteurs du délit ou du crime. 
Les auteurs ?e la loi de 1898 ont pensé que, tout en gra· 
duant les peilles d'après la gravité, en eux-mêmes, des 
att~ntats commis envers les enfants, il convenait aussi de 
tenir grand compte de la qualité des coupables et deS 
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conséquences directes ou indirectes des mauvais traite
ments infligés. 

10. Si le coupable est un ascendant, un tuteur ou une 
personne sous l'autorité de laquelle l'enfant se trouvait 
placé, soit en fait, 'soit en droit, la répression doit être 
d'autant plus rigoureuse que l'abus de pouvoir a été plus 
inattendu et s'est manifesté plus cruellement. 

L'art. 2 de la loi du 19 avril 1898 a modifié les règles 
tracées par le Code pénal, relativement à l'exposition et 
au délaissement dans un lieu solitaire ou non d'un enfant 
(sans limite d'âge) ou d'un incapable, impuissant à se pro
téger lui-même à raison de son état physique ou mental. 
Ses dispositions constituent une refonte complète des 
art. 349, 350, 351, 352 et 353 C. p. 

Art. 349 (nouveau). Ceux qui auront exposé ou 
fait exposer, délaissé ou fait délaisser, en un lieu 
solitaire un enfant ou un incapable hors d'état de se 
protéger eux mêmes, à 1'aison de leur état physique 
ou mental, seront pour ce seul fait, condamnés à un 
emprisonnement d'un à trois ans et à une amende 
de 16 fr. à 1.000 fr. 

1. Les anciens art. 349 et 362 C. p. ne punissaient que 
le fait d'avoir exposé et délaissé les enfants au-dessous de 
l'âge de sept ans accomplis. 

2. Cette limite d'âge, qui avail été maintenue par la 
C?ambre des députés, n'a pas été acceptée par le Sénat. 
AJUsi que l'a exposé son rapporteur, il a cru devoir, sui
V~nt rexemple donné par plusieurs législations étran
geres, remplacer les mots « enfants au-dessous de l'âge 
de sept ans accomplis » par « enfant hors d'état de se 
~rotéger lui-même ». Ce n'est pas l'àge, en effet, qui rend 
lacte criminel et dangereux, c'est l'impossibilité où se 
trouve la victime de s'y soustraire, et c'est là une question 
~~développement physique et intellectuel qu'il convient de 
~Isser, à raison de la diversité évidente des cas, à l'appré

Ciation des juges. 
3. De plus, le législateur a pensé qu'il convient d'éten-
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?re la protec~i_o~ de la loi. à l'individu incapable, idiot, 
mfirme ou ahene, non rnoms hors d'état de se protéger 
lui-même que l'enfant. 

4; L'anc~en art. 34:9 exi!:\~ait, pour qu'il y eût délit, qu'il 
Y. ~ut tout a la f?1s exposztwn et délaissemer!t. Il y a expo
sztwn, lorsque l enfant est déposé dans un lieu solitaire 
ou non solitaire. Il y avait délaissement dans le cas des 
anciens art. 34:9 et 352, lorsque l'enfant exposé était laissé 
seul, et que par ce fait d'abandon, il y avait cessation, 
quelque courte qu'elle fût, des soins et de la surveillance 
qui lui sont dus. 

5. La loi du 19 avril 1898 n'exige plus la réunion de ces 
deux conditions. Elle a voulu comprendre dans la même 
répression tous les faits d'abandon qui mettent dans un 
état de détresse un être incapable de pourvoir lui-même 
aux b_esoin~ .de so?- exi,~tenc~, soit qu'ils compromettent 
son etat Civil, soli qu1ls ment été de nature à porter 
atteinte à son état de santé ou à son existence (Rapp. 
de M. de Folleville de Bimorel à la Chambre des députés, 
Joum. off. du 27 juillet 1897, p. 866, annexe, no 2371, et 
annexe, n° 3179, Joum. off. du 12 mai 1898, p. 970). 
, 6. Il a donc paru utile an législateur, en s'inspirant des 

regles posées par la plupart des législations étrangères, 
d'étendre l'application de la loi par un texte plus large et 
plus compréhensif, et d'assurer la protection de l'enfant 
au double point de vue de ses droits dans la famille et de 
sa sécurité matérielle dans la société, en réprimant sépa· 
rément: 1° l'exposition prise en elle-même et non suivie 
de délaissement; 2° le délaissement, même non précédé 
d'exposition. 

7_. Sous l'empire de l'ancien art. 349, la jurisprudence 
avatt refusé d'assimiler au délaissement la remise 'd'un 
en fan~ à ,des per~onnes étrangères. Cette interprétation ne 
saurait etre mamlenue sous l'empire du nouveau texte 
modifié par la loi du 19 avril 1898, en présence des décla· 
rations du rapporteur à la Chambre des députés qui a 
refusé de conserver à l'expression délaissement " la signifi· 
ca.tion, étroite, judaïque et grammaticale que paraissent 
lm preter quelques auteurs », el qui considère les dispo· 
sitions nouvelles comme applicables à tout abandon défi· 
ni tif d'un enfant. 
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8. La définition nouvelle de l'abandon a semblé au rap
porteur à la Chambre des députés avoir pour conséquence 
de faire disparaitre l'insuffisance de l'art. 34:8, qui ne 
réprime l'acte coupable commis par ceux qui portent à un 
hospice un enfant au-dessous de sept ans, à eux confié 
pour qu'ils en prennent soin ou pour toute autre cause, 
que s'ils exécutent eux-mêmes cet acte d'abandon (Rapp. 
de M. de Folleville de Bimorel). 

9. De même en l'absence d'une disposition spéciale, 
celui qui, ayant reçu la garde d'un enfant, l'abandonnait 
sur la voie publique ou en tout autre lieu, n'était soumis 
qu'aux règles du droit commun, de telle sorte qu'il était 
à craindre qu'il ne clemeuràt impuni lorsqu'il effectuait 
l'abandon sans délaissement, à moins que l'enfant ne fût 
définitivement perdu. 

10. La définition que le texte nouveau donne au délit 
d'abandon supprime ces inconvénients et permet désor
mais d'atteindre l'abandon d'un enfant par la personne à 
qui il était confié non seulement par la peine de droit 
commun (arl. 349 et 352 nouveaux), mais encore par la 
peine exceptionnelle des art. 350 et 353 (Rapp. de M. de 
Folleville de Bimorel). 

11. La disposition de l'ancien art. 349: « ceux qui au
ront donné l'ordre de l'exposer ainsi, si cet ordre a été 
exécuté seront, etc... », contenait une exception aux 
principes généraux de la complicité qne maintient la ré
daction nouvelle. Les mots « fait exposer n du nouveau 
texte ont le même sens que les mots « donné l'orcb·e » 

qui se trouvaient clans le texte ancien. 
12. En cette matière, la provocation est punissable même 

lorsqu'elle est traduite par une simple invitation à aban
donner l'enfant sans même être accompagnée de pro
mf)sses, menaces, abus d'autorité, machinations ou artifi
ces coupables, exigés par l'art. 60 pour constituer la com
plicité légale en droit commun (H.app. de Folleville de 
Bimorel). 

13. C'était là déjà le régime spécial consacré par 
l'ancien art. 349, qui punissait d'une manière distincte, 
ceux qui avaient donné l'ordre d'abandonner un enfant 
dans un lieu solitaire. si cet ordre avait été exécuté. Les 
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auteurs de la loi du 19 avril 1898 sc sont bornés à étendre 
la même règle au cas d'un abandon dans un lieu non so
litaire et à la sanctionner sous une forme plus brève et 
plus nette par ces mots: " ceux qui ont fait exposer ou 
qui ont fait délaisser ». 

14. Au lieu d'un emprisonnement de six mois à douze· 
ans et d'une amende de 16 fr. à 200 fr., le nouvel art. 349 
a élevé l'emprisonnement d'un an à trois ans et l'amende 
de 16 fr. à 1.000 fr. 

Art. 350 (nouveau). -La peine portée au précé
dent article sera de deux ans à cinq ans et l'amende 
de 50 francs à 2.000 francs contre les ascendants ou 
toutes autres personnes ayant autorité sur l'enfant 
ou l'incapable, ou en ayant la garde. 

1. La formule des art. 350 et 35::1 anciens, qui s'atta
chait exclusivement au lien juridique unissant l'enfant au 
coupable pour aggraver la peine en considération de la 
qualité de l'auteur de l'abandon, a paru trop étroite à un 
double point de vue (Rapp. de M. de Folleville de Birno
rel à la Chambre des députés). 

2. Elle atteignait seulement les tu te urs ou tutrices. En 
conséquence, échappaient à l'aggravation de la peine, 
quand il semble qu'ils auraient dû, au contrairc,l'cncourir, 
les père et mère au cours du mariage, le père n'étant 
qu'administrateur légal et non tuteur, et la mère n'étant 
point revêtue de cette qualité, les père ou mère, lorsqu'ils 
ne remplissent pas les fonctions de tuteur ou tutrice, 
pour un motif quelconque, à la mort d'un des époux; les 
père et mère déchus de la puissance paternelle ; les père 
et mère exclus de la tutelle pour cause d'indignité ; les 
ascendants non pourvus de la tutelle. 

3. Les mêmes art. 350 ct 3:.>3 anciens ne visaient que 
les instituteurs ou institutrices, d'où il résultait que les 
domestiques ct nomriccs, qui avaient la garde de l'enfant 
sans être chargés de son éducation, n'étaient passibles 
d'aucune aggravation de peine. 

4. La rédaction nouvelle des art. :350 et 3:i3 vise les 
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ascendants et toutes autres personnes ayant autorité sur 
l'enfant ou l'incapable, ou en ayant la garde. 

5. En ce qui touche les ascendants, le lien elu sang est 
la seule raison d'être de l'agg-ravation de la peine. Cette 
aggravation est, cl~ailleurs, la sanction de la violation non 
seulement d'un devoir naturel ou d'un devoir de conscience, 
mais encore de l'obligation alimentaire (art. 203 C. civ.). 
L'adoption crée des obligations elu même genre (art. 349 
C. ci v. et 299 C. p.). 

6. La loi comprend aussi dans la catégorie des per
sonnes plus sévèrement punissables celles qui, en fait ou 
en droit, ont la charge de l'enfant et la disposition de sa 
personne en vertu de la garde ou de la surveillance dont 
elles se trouvent investies. Leur position personnelle, qui 
les rend maîtres elu sort de l'enfant confié à leur direction, 
leur impose en même temps le devoir plus strict de veil
ler à sa conservation. 

7. Ici la situation de fait doit dominer la situation de droit 
dans l'intérêt même de l'enfant et de ceux auxquels il 
appartient légalement. Doivent donc être passibles de l'ag
gravation de la peine, abstraction faite de toute question 
de filiation légale constatée, tous ceux qui en fait exercent 
le droit de garde sur l'enfant, sans qu'il y ait lieu de. re
chercher s'ils ont l'investiture légale des prérogatives 
attachées à la puissance paternelle. 

8. Le législateur veut atteindre tous ceux qui ont un 
P_ouvoir, soit légalement reconnu, soit même existant 
Simplement clans les faits, sm· la personne de l'enfant. Il 
veut pouvoir frapper notamment les concubins et ceux 
chez lesquels l'enfant est placé ou recueilli aussi bien que 
ceux qui se rattachent à lui par des liens de parenté ou 
d'alliance clans le sens légal de ces expressions. 
, 9. En dehors de ceux que la nature ou la loi a préposés 
a la surveillance de l'enfant, il est d'autres gardiens qui 
ont reçu de l'autorité publique ou des tribunaux la délé
gation de leurs pouvoirs sur l'enfant : telles sont les per
sonnes charitables qui ont obtenu le placement d'un 
enfant dont les parents sont déchus de la puissance pater
nelle, à la suite de la procédure organisée par la loi elu 
24 juillet 1889, ou celles auxquelles un enfant est confié, 
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soit par un juge d'instruction, soit par un tribunal en 
ve;·tu de.s art. 4 et 5 d~ la loi du 19 avril 1898. II' y a 
meme .ra.Json pour attemdre ces personnes d'une peine 
pius. s~vere, lorsque, trompant la confiance qu'elles ont 
mspn·ee aux magistrats, elles abandonnent l'enfant au 
mépris de leurs engagements. 

10 · 1~ faut, pour qu'elle soit aggravante, que la qualité 
de ~ard1en ou de surveillant soit préexistante à la perpé· 
tratwn de l'abandon et qu'elle ne soit pas acquise au cours 
d'un épisode du délit. 

11.v Ne suvbirait donc pas l'aggravation prévue par les 
art. 3::!0 et 3;:,3 nouveaux, la personne étrangère à laquelle 
les ~arents, ayant l'intention d'abandonner leur enfant, 
auraient ~emandé '.sans la connaître, le service de le garder 
quelques mstants Jusqu'à leur retour et auraient ensuite 
~isparu sa~s. se représenter. ?ile tiers complaisant, auquel 
1 enfant a ete de la sorte rem1s frauduleusement s'abstient 
de le recueillir en le laissant sans secours ad lieu de Je 
porter à l'ho,;pice ou de prévPnir l'autorité administrative, 
le délaissement, qui méconnaît seulement un devoir d'hu· 
manité et, de solidarité sociale ne doit motiver à sa charge 
aucune aggravation de la pénalité de droit commun qu'il 
encourt. 

~ 2. De même le cocher de fiacre qui trouve dans sa 
vo1ture un enfant abandonné pendant une course ou l'a· 
gent d'un.e ~ompagnie de chemins de fer, qui déco'uvre un 
enfant laisse dans un wagon à l'arrivée d'un train ne san· 
raient être considérés connne ayant la garde d~ J'enfant 
da.ns le sens des art. 350 et 353. En conséquence, s'ils né· 
ghgent de porter secours à cet enfant qui est tombé acci· 
dentellement entre leurs mains sans qu'ils aient eu la 
volo~té d'en accepter la charge, ils ne seront soumis qu'à 
la peme ordinaire. 

13. E,nfin la personne qui accepte la mission d'aban· 
donn:r 1 enfant sur l'ordre des parents, qui Je lui remet· 
tent a cet effet, ne doit pas tomber davantage sous le coup 
de l'aggravation de la peine qui l'aurait atteinte si ayant 
reçu antérieurement la garde de l'enfant elle l'a;ait dé· 
laissé à l'insu de ses parents. Les père e't mère auxquels 
elle pr~~te ainsi son concours, demeurent seuls' passibles 
des pemes plus sévères des art. 3!j0 et 3tj3. 
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14. II faut donc observer que l'économie des dispo
sitions nouvelles, qui prévoient, à titre de délit distinct, 
le fait d'exposer et celui de faire exposer l'enfant, a pour 
effet de déroger aux règles ordinaires de la complicité, en 
ce sens que l'aggravation de la peine est exclusivement 
personnelle à l'individu revêtu de la qualité qui la mo
tive, sans rejaillir sur les complices qui subissent une 
peine moindre. 

15. Dans le cas prévu par l'art. 350, la peine de l'em
prisonnement est de deux ans à cinq ans, et l'amende de 
50 à 2.000 francs. 

Art. 351 (nouveau). - S'il est résulté de l'expo
sition ou du délaissement une maladie ou incapa
cité de plus de vingt jours, le maximum de la peine 
sera appliqué. 

Si l'enfant ou l'incapable est demeu1·é mutilé ou 
estropié, ou s'il est resté atteint d'une infirmité per
manente, les coupables subiront la peine de la réclu
sion. 

Si les coupables sont les personnes mentionnées à 
l'art. 350, la peine sera celle de la réclusion dans le 
cas prévu au paragraphe Jer du présent article, et 
celle des travaux {o1·cés à temps au cas prévu par le 
Paragraphe 2 ci-dessus dudit article. 

Lorsque l'exposition ou le délaissement dans un 
lieu solitaire aura occasionné la mort, l'action sera 
considérée comme meurtre. 

1. L'ancien art. 351, mème dans le cas d'un abandon 
dans un lieu solitaire, ne prévoyait que les blessures ex
ceptionnellement graves, qui rendent l'enfant mutilé ou 
~stropié, sans songer aux maladies sérieuses, même aux 
Infirmités permanentes, qui peuvent être le résultat de l'a
bandon. 

2. La Chambre des députés avait, dans la rédaction nou
Velle de cet article, introduit une aggravation de peine 
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pour le cas où l'enfant serait sérieusement blessé ou au
rait contracté une maladie grave. Le Sénat a substitué 
~ ces expressions .un ~eu vag~ws celles consacrées par 
lusage de «maladie ou mcapacité de plus de vingt jours" 
(Rapp. de M. Bérenger au Sénat). 

3. Dans ce cas, le maximum de la peine doit être appli
qué. 

. ~·Il y aurait lieu, suivant Dalloz (Rép. alph., Vo Crimes et 
~~lûs c?~tre l~s p~rs~nn~s, ~o 401 ), d'appliquer la peine de 
l mfantJcide s Il s agissait dun enfant nouveau-né et sïl 
ét~it constaté qu'il a été exposé et délaissé avec ie des
sem de le faire périr, pour se venger, par exemple, si cet 
en~ant nOt~v:au-né avait été laissé la nuit, et pendant les 
frmds del hiver, dépouillé de ses langes. 

Art. 352 (nouveau).- Ceux qui auront exposé ott 
fait exposer, délaissé ou fait délaisser en un lieu non 
solitaire un enfant ou ttn incapable, hors d'état de se 
protéger eux-mêmes à raison dtJ leur état physique ou 
mental, seront, pou1· ce seul (ait, condamnés à un· 
emprisonnement de trois mois à un an, et à une 
amende de 16 (ranes à 1000 francs. 

Si les coupables sont les personnes mentionnées à 
l'art. 350, la peine sera de six mois à deux ans d'em
prisonnement et de 25 {ranes à 200 francs d'amende. 

1. L'art. 352 (nouveau) atteint d'abord tous ceux qui 
a~ro~t exp~sé ~u _fait exposer et tous ceux qui auront dé
lmsse ou fait delmsser en un lieu, même non solitaire, un 
en,fant ou un in~apable hors d'état de se protéger lui
meme. Ce seul fa tt, considéré en lui -même, et n'eût-il en· 
traîné aucune conséquence funeste pour la santé ou la vie 
de l'enfant ou de l'incapable ainsi abandonné fera encou· 
rir aux coupables une condamnation à l'emp~·isonnement 
pour une durée d'un an à trois ans ct une amende de 16 à 
1.000 francs. 

2. Le nouvel art. 352 se réfère à l'abandon d'un enfant 
·dans un lieu non solitaire, tel que le corridor d'une maison 
habitée ou, suivant les cas, une place ou une rue publique. 
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Si l'on dit " suivant les cas ''• c'est qu'il y a lieu de tenir 
compte des controverses possibles, suivant les nuances 
d'espèce. La qualification du lieu solitaire dépend souvent 
des circonstances ; tout en pareil cas est. relatif et variable, 
suivant l'heure de)'abandon, la saison, etc. Il faut recon
naître aux juges un large pouvoir d'appréciation, d'après 
la jurisprudence la plus constante (Rapp. de M. de Folle • 
ville de Bimorel à la Chambre des députés). 

Art. 353 (nouveau). S'il est résulté de l'exposition 
.ou du délaissement une maladie ou incapacité de plus 
de vingt jours, ou une des infirmités prévues par 
l'art. 350, § 3, les coupables subiront un emprison
nement d'un an à cinq ans et une amende de 16 (ranes 
à2.000 (ranes. 

Si la mort a été occasionnée sans intention de la 
donner, la peine sera celle des travaux forcés à temps. 

Si les coupables sont les personnes mentionnées à 
fart. 350, la peine sera, dans le premier cas, celle 
de la réclusion et, dans le second, celle des travaux 
forcés à temps. 

1. Au cas d'un abandon dans un lieu non solitaire, l'an
cien art. 353 ne prononçait aucune aggravation de peine, 
quelque pernicieuses et funestes qu'eussent pu être, 
pour la santé ou la vie de l'enfant, les conséquences de cet 
abandon. Même si le délaissement avait été suivi de mu~ 
tilation et de mort, le coupable n'encourait aucune peine 
plus sévère de ce chef; il ne pouvait ôtre atteint au maxi
mum que d'une année d'emprisonnement, s'il n'était ni tu
teur, ni instituteur. 

2. L'insuffisance de la répression était manifeste au cas 
d'un abandon dans un lieu non solitaire, suivi de la mort 
de l'enfant sans intention de la donner. 

Le nouvel art. 353 a eu pour but de combler cette la
cune de la loi (Rapp. de M. de Folleville de Bi morel). 

3. Il élève l'échelle des peines à raison de la qualité des 
auteurs de l'exposition ou du délaissement, et aussi à rai-
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son des conséquences plus ou moins funestes pour la sanLé 
ou la vie de l'enfant abandonné. 

4. L'art. 3 de la loi du 19 avril 1898 a modifié l'art. 2 
de la loi du 7 décembre 1874, relative à la protection des 
enfants employés dans les professions ambulantes. 
V. suprà, p. 140 et suiv., le commentaire de cette loi. 

II. - Dispositions additionnelles au 
Code pénal. 

Art. 4 (Loi du 19 avril1898) (1). Dans tous les cas 
de délit.~ ou de crimes commis par des enfants ou sur 
des enfants, le fuge d'instruction commis pom·ra, 

(1) Rédaction nouvelle de l'art . .4 de la loi du 19 avril189B 
proposée par le CoMITÉ DE DÉFExsE DES ENFANTS TRADUITS BN 

JUSTICE DE PARIS, sur le rapport de M. Paul Jolly, juge d'ins· 
truction au Tribunal de la Seine. 

I. Dans tous les cas de crimes ou délits commis par des mi· 
neurs de 16 ans, les Cours et tribunaux saisis de l'affaire, s'ils 
déclarent que le mineur a agi sans discernement, pourront â 
leur choix faire application de l'art. 66 C. p., ou bien con· 
fier la garde du mineur, jusqu'à sa majorité, soit à un partie~· 
lier, parent ou étranger, soit à une institution charitable, soit 
enfin à l'Assistance publique tenue de le recevoir. 

II. Le juge d'instruction saisi aura le même droit jusqu'au 
jugement définitif. 

III. En cas de non-lieu ou d'acquittement, le ministèr.e 
public pourra saisir, par voie de requête, la chambre du conseil 
du ti·ibunal civil, qui décidera s'il y a lieu de prononcer la 
déchéance de la puissance paternelle. 

IV. Les Cours et tribunaux pourront décider, par le m~me 
jugement qui confiera la garde du mineur soit à un particulier, 
soit à un établissement charitable, soit à l'Assistance publique, 
que dans 'le cas où ce mineur donnerait des motifs graves de 
mécontentement, il sera remis à l'ADMINISTHATJON PÉNITENTJA!SB 
à la suite d'une ordonnance du président, sur requête du mi· 
nistère public, 

V. Dans le cas où le particulier ou la société charitable 
demanderaient à être déchargés de la garde du mineur, Jis 
présenteront requête à la chambre du conseil, qui ordonnera• 
s'il y a lieu, un nouveau placement ou l'envoi à l'Assistance 
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en tout état de cause, ordonner, le ministère public 
entendu, que la garde de l'enfant soit pr·ovisoirement 
confiée, jusqu'à ce qu'il soit intervenu une décision 
définitive, à un parent, à une personne ou à une in
stitution charitable qu'il désignera, ou enfin à l'Assis
tance publique. 

Toutefois, les parents de l'enfant jusqu'au cin
quième degr·é inclusivement, son tuteur·, ou son su
brogé-tutew· ou le ministère public pourront former 
opposition à cette ordonnance. L'opposition se1·a por
tée, à bref délai, devant le tribunal, en chambre du 
Conseil, par voie de simple r·equête. 

Art. 5 (1). Dans ces mêmes cas, les Cours ou tri· 
bunaux, saisis du crime ou du délit pourront, le mi~ 
nistère public entendu, statue1· définitivement sur la 
garde de l'enfant. 

PUblique. 
VI. Le ministère public aura le droit de saisir la Chambre du 

Conseil toutes les fois que l'intérêt du mineur exigera qu'il soit 
8Latué à nouveau sur le droit de garde. 

VU. Le droit de garde comprend les droits d'éducation, de 
eorrection paternelle, et le droit de consentir à l'engagement 
lllilitaire du mineur. 

(1) Rédaction nouvelle de l'art. 5 de la loi du 19 avril 1898, 
Proposée par le CoMITI!; DE DÉFENSE nEs ENFANTS THADUITS E~ 
Jus·ncE DE PAms, sur le rapport de M.l'aul JoUy, juge d'in
struction au Tribunal de la Seine. 

I. Dans tous les cas de crimes ou de délits commis sur des 
lllineurs de 21 ans, les Cours et tribunaux saisis de l'affaire 
P~urront, en cas de condamnation, ordonner que la garde du 
llltneur sera confiée jusqu'à sa majorité à un particulier parent 
ou étranger, à une société charitable, ou enfin à l' As~istance 
Publique. · 
. li. Le juge d'instruction saisi aura le même droit jusqu'au 
Jugement définitif. 

III. Les paragraphes 3, 5 et 6 de l'art, 4 sont applicables au 
cas prévu par le prcsen t article. 

2ll 
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1. L'origine de ces dispositions se trouve dans un arrien: 
dement présenté par M. Odilon-Barrot à la Chambre des 
députés, et voté par la Chambre. 

2. Au Sénat,M. Bérenger a pensé que la proposition de 
M. Odilon-Barrot devait être étendue et la commission du 
Sénat a adopté cette extension. M. Bérenger l'a justifiée 
dans les termes suivants : " Il s'agit d'investir le juge, 
saisi de l'instruction des délits prévus par le projet, du 
droit de pourvoir provisoirement à la garde de l'enfant, sauf 
recours des parents les plus proches devant la juridiction 
compétente. La mesure est excellente. Mais pourquoi la 
limiter aux seuls cas que prévoit le projet? Pourquoi n'en 
pas faire une règle générale toutes les fois que l'intérêt 
de l'enfant l'exige ? D'autre part, pourquoi ne pas autoriser 
la remise de l'enfant aux institutions charitables, souvent 
beaucoup plus en mesure de le recueillir que les parti
culiers, et même, en province, que l'Assistance publique, 
encore si imparfaitement organisée à cet égard? Votre 
commission a cru devoir étendre le texte proposé sous 
ces divers rapports. » . 

3. Ainsi les dispositions nouvelles ont pour ob] et 
d'étendre les mesures de protection aux enfants qui ont 
commis des crimes ou des délits, afin de les soustraire, 
dans des cas qui sont laissés à rappréciation des juges, 
à la prison ou à la maison de correction. 

4. Deux sortes de mesures sont prévues par les dispo· 
sitions de la loi de 1898 : mesure provisoire prise par le 
juge d'instruction en vue de confier l'enfant à un parent, 
nn particulier, une société de patronage ou à l'Assistance 
publique; mesure définitive prise par le tribunal pour 
remettre l'enfant à la garde d'une de ces personnes ou_ de 
ces institutions. La mesure prise par le juge d'instructiOn 
a le caractère d'une mise en liberté provisoire ; elle p~ut 
être rapportée par le juge s'il constate que l'enfant ne» 
est pas digne, ou elle peut être rendue définitive par une 
décision du tribunal. . 

5. Il est nécessaire, pour la bonne application de la loi, 
que les juges d'instruction puissent, d'accord avec les wa· 
gistrats du parquet, conserver les dossiers des enfa~ts 
délinquants aussi longtemps que cela leur paraît nécessaire 
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dan~ l'intérêt flu placement de ces enfa_nts (Yœu ~om. de 
Déf., "Vol. (,'om. Déf., année 1900, p. 43_1). Il a~1:artwnt aux 
magistrats instructeurs de faire la pleme lu~mere ~ur ces 
jeunes existences traversées par. ~n ~r~mier accident et 
d'en donner aux tribunaux, appeles a decider de leur sort, 
un complet aspe~t moral. Le jug~ d'instruction de;r.a 
réunir, pour faciliter l'œuvre du tr.Ibunal, to~s les el~
ments d'information permettant aux JUges de mieux appre
cier les mesures commandées par l'intérêt de l'enfant et 
de la société (Circ. du Garde des Sceaux, 31 décembre 
1900, Gaz. T1:ih., 10 janvier 1901). ,. . 

6. 11 est désirable que les juges d mstrucho~ et les tri
bunaux s'entendent avec les institutions charüables, so
ciétés de patronage ou autres, qui aur~~t fait au par
quet une déclaration indiquant les cond!lwns dans l?s
quelles elles sont disposées à se charger de la garde ? _a
bord provisoire, ensuite définiti_ve des enfants dehn-
quants (Vœu Com. de Déf., op. czt.,eod. loc.). . . 

7. Le mineur de 16 ans, poursuivi pour un deh: et 
acquitté comme ayant agi sans discernement, peut etre 
confié par le tribunal à la garde d'une personne O,t_l d'une 
institution charitable, alors que, d'une part: le S~Jour .. de 
cet enfant dans une maison de correction lm sermt preJU
diciable, et que, d'autre part, s~s pa,rent~ lui don~;raie1_1t 
de mauvais exemples, ou du moms n aur~ICnt pas l en~rgJe 
et les moyens suffisants pour le surveille~ et le m?mte
nir dans une bonne voie (Trib. corr. Chateau-Thierry, 
10 juin 1898, D. p. 98.2.141 : Trib .. corr. Vale~ce, 
8juin 1899, Gaz. Trih., 6 juillet 18!)9; Tr1b. corr. Seme, 
30 septembre 1901, D. P. 1901.5.531). 

8. Dans le règlement des procé~ures concer~ant les 
enfants délinquants, il doit être t_ouJour.~ rappe~e que la 
~arde provisoire, ordonnée par l~ _Juge d mstr~:JCtwn, ~eut 
etre transformée en garde définilive par le tribunal (\ œu 
Com. de Déf., op. cil., cod. loc.). . . , 

9. Le seul droit de garde étant ams1 enleve par mesure 
d'ordre public aux parents incapables de l'e_xercer, sa~s 
que la déchéance de la puissance paternell~ soit pronon~e~ 
contre eux les au leurs de la loi de 18!J8 n en ont modifie 
ni la natur~, ni la durée; en conséquence, le droit de garde 
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s'étendju~qu'à la majorité de l'enfant et le gardien institué 
pat: 1.~ , tnbu~al peut ~on~erver ses pouvoirs jusqu'à la 
maJOirte de l enfant qm lm est confié (Trib. corr. Seine, 
7 mars 1903, La Loi,10 avril 1903). 

. 10. En contradiction avec celte doctrine, le tribunal ci
vil du H_avre_ a décid~, par un jugement du 17 juillet 1903, 
que ~a sttuat~on de l •mfant. dont la garde a élé confiée, en 
appl_tquant l art. 5 de la l01 de 1898, par un tribunal cor
~ect_lOn~el ou une Cour d'assises à un particulier, à une 
ms~tt~t~on, charitable. ou à l'Assistance publique, doit être 
asstmt!ee a celle de l enfant dont la garde a été confiée à 
une tierce personne pae la juridiction civile à la suite 
d'une instance en divorce ou en séparation de corps entre 
ses parents, et que le jugement statuant sur ce droit de 
garde peut être rétracté par le tribunal civil saisi d'une 
demande que le père a le droit d'introduire à t~ut moment, 
sans observer aucun délai, pour se faire œstituer la garde 
de son enfant. 

11. :Mais la doctrine de celte décision ne saurait être 
approuvée. Son point de départ est inexact en droit car il 
n) a a_ucun~ as_si~_ilation à f_aiee entre l'enfant de p

0

arents 
dt~orces ou JUdtctateement separés et le mineur de 16 ans 
:Im•. ayant con~mis un crime ou un délit, a été traduit en 
Justice et acqmtté comme ayant agi sans discernement. De 
plus, les tribunaux correctionnels et les Cours d'assises 
ont seuls reç_u de la loi du 19 avril 1898 le pouvoir de dé· 
tacher le drOit de garde de la puissance paternelle dans 
deux hypothèses : 1° pour les mineurs auteurs de délits; 
2o pour les mineurs victimes de délits; mais ce droit n'existe 
pas pour les tribunaux civils.Le jugement du tribunal civil 
du Ilavr~ aboutit à un _conflit de juridiction puisqu'il défait 
sans drOit ce que le trtbunal correctionnel a fait en vertu 
de la loi de 1898. Au point de vue de l'autorité de ]a chose 
jugée, il est impossible d'admettre qu'on ait Je droit de 
remettre en question devant la juridiction civile ce qui 3 

ét~ définitivement jugé par la juridiction correctionnelle, 
qm est seule compétente pour statuer sur Je droit de garde: 
Enfin le mot définitivement inséré dans l'art. ;; de la Jot 
d_e ~898 ne peut pas avoir d'autre sens que celui-ci :il 
stgmfie que le droit de garde est conféré jusqu'à la majo· 
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rité de l'enfant délinquant. La personne investie du dwit de 
garde ne peut pas plus s'en dessaisir qu'on ne peut l'en 
dépouiller, saufle cas où il se produit un fait nouveau qui 
ramène l'enfant devant le tribunal correctionneL Dans ce 
cas seulement le .droit de garde est remis en question et 
le tribunal est maître de la situation ; il peut envoyer 
l'enfant en correction ou faire une autre attribution du droit 
de garde, par exemple, en confiant l'enfant à l'Assistance 
publique. Nous venons de parler de la situation du mineur 
délinquant, le seul dont s'occupent les art. 4 et 5 de la loi 
de 1898. S'il s'agissait d'un enfant victime d'un crime ou 
d'un délit, dont la garde aurait été enlevée aux parents 
comme conséquence de la condamnation pénale qu'ils au
raient encourue, nous admettrions, dans ce cas, que les 
parents pourraient obtenir la restitution du droit de garde 
par voie d'instance devant le tribunal civil, pourvu qu'ils se 
trouvent dans les conditions prévues par l'art. 15 de la loi 
du 24 juillet 1889, parce qu'il s'agit alors d'une déchéance 
civile prononcée contre les parents et non plus d'une me
sure d'éducation correctionnelle prise à l'égard d'un enfant 
délinquant (Rev. pén., 1903, p. 1393 et suiv., et la discus
sion dans la même Rev. pén., p. 1398 et suiv.) 

12. Un jugement rendu par Je tribunal correctionnel de 
Narbonne,le 10 septembre 1903, et cité dans la Rev. pén. 
(1903, p. 1101 ), a ordonné le placement d'un enfant inculpé 
de vagabondage dans un patronage, et que, dans le cas où 
le placement dans un patronage serait impossible, l'enfant 
serait envoyé dans une autre maison ayant la même desti
nation et désigné par l'autorité administrative. Ce procédé 
est ingénieux ; mais il semble que le pouvoir judiciaire n'a 
Pas le droit de déléguer à l'autorité administrative des at
tributions qni lui ont été données en propre par le légis
lateur et ne peut pas se soustraire ainsi à la responsabilité 
et à l'appréciation que la loi lui a confiées. 
~3. - Le Tribunal correctionnel de Lille a décidé par 

unJugement du 13 juin 1901 (D. P. 1901.5.531), que dans 
le cas où la société de bienfaisance à laquelle les juges 
0.~t confié le mineur de 16 ans délinquant jusqu'à sa ving· 
t:eme année, après l'avoir acquitté comme ayant agi sans 
dtscernement, n'accepte pas la mission qui lui est ainsi 

%t, 
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attribuée, il appartient au tribunal d'assurer l'exécution de 
son jugement en confiant l'enfant à l'Assistance publi
que. 

14. On peut se demander si cette décision est juridique. 
En effet, la situation du mineur est fixée définitivement par 
le jugement, et, après l'avoir rendu, les juges sont dessai
sis. Leur pouvoir de statuer sur le sort de l'enfant est 
épuisé. Ils ne pourraient revenir sur leur décision que 
par voie d'interprétation et dans le cas seulement où leur 
décision présenterait quelque ambiguïté. Il paraît néces
saire, pour que le tribunal puisse statuer de nouveau sur 
le sort du mineur, qu'il soit saisi d'une nouvelle poursuite 
intentée à raison d'un autre délit. 

15. Le même Tribunal de Lille a décidé, par un autre 
jugement rendu le 12 avril 1902 (Gaz. Trih., 29 avril 
1902), que si le tribunal, saisi de poursuites correction
nelles dirigées contre un mineur de 16 ans, n'est pas 
suffisamment éclairé sur la situation morale du jeune pré
venu, il a le droit de renvoyer la solution de la cause, afin 
d'obtenir des renseignements complémentaires. En pareil 
cas, le tribunal peut ordonner que le mineur de 16 ans 
sera mis en liberté provisoire et confié provisoirement à 
une société de patronage jusqu'à ce qu'une décision défini
tive soit intervenue à son égard. 

16. Ce jugement a été approuvé par le Comité de Dé
fense de Lille, mais il ne paraît pas conforme au texte et 
à l'esprit de la loi du 19 avril 1898. En effet cette loi a 
investi le juge d'instruction seul du droit de 'prendre des 
mesures provisoires à l'égard du mineur délinquant, et elle 
a entouré ce droit de garanties particulières dont le Tri
bunal de Lille s'est affranchi. Le juge d'instruction doit 
rendre une ordonnance spéciale, la notifier aux parents de 
l'enfant, qui ont, jusqu'au cinquième degré, le droit de 
former opposition devant la chambre du conseil; c'est 
donc à lui seul qu'il appartient d'apprécier s'il doit pren· 
dre cette mesure provisoire ou se borner à renvoyer l'en
fant devant le tribunal, qui devra statuer définitivement. 
Sans doute, les tribunaux, s'ils ne se trouvent pas suffisam· 
m~nt édifiés, peuvent surseoir à statuer et procéder eu~
mcmes à un supplément d'information. Mais il ne s'agit 
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pas ici d'une mesure d'instruction. C'est une attribution 
spéciale et toute personnelle conférée par la loi de 1898 
au juge d'instruction. Il semble que le tribunal excède s.on 
droit s'il se substitue au juge d'instruction en s'affranchis
sant des formalités légales. 

17. C'e~t pour obvier à ces inconvénients que des dé
cisions judiciaires, en confiant l'enfant à une institution 
charitable, ont ordonné en même temps, dans le cas où 
celle-ci ne conserverait pas la direction et l'autorité sur 
lui, qu'il serait envoyé dans une maison de correction. 
(Trib. corr. Château-Gontier, 6 mars 1901; C. d'assises 
de la Mayenne, 23 avril 1901 ; Trib. corr. de Mayenne, 
24 mai 1901, D. P. 1901.2.249 et la note qui approuve 
cette jurisprudence; Dijon, 13 mars 1902.- Vœu conforme 
du Comité de Défense des enfants traduits en justice dans 
sa séance du 12 juin 1901 ). 

18. Mais l'arrêt de la Cour de Dijon a été cassé par la 
Chambre criminelle de la Cour de cassation le 11 avril 1902 
(D. P. 1902.1.358), qui a décidé que si les art. 4 et 5 de la 
loi du 19 avril1898, combinés avec l'art. 66, C. p., auto
risent les juges qui acquittent un mineur de 16 ans à 
ordonner qu'il sera remis à ses parents, ou qu'il sera con
duit dans une maison de correction, ou que la garde en 
sera confiée à un parent, à une personne ou à une institu
tion charitable, ou enfin à l'Assistance publique, ils n'ont 
pas le droit d'ordonner que, dans tel ou tel cas déterminé, 
l'une de ces mesures entre lesquelles ils ont le choix, 
remplacera l'autre. Ainsi, les tribunaux qui confient un 
enfant à l'Administration de l'Assistance publique jusqu'à 
sa vingtième année accomplie, ne peuvent en même temps 
décider que si cet enfant sc soustrait à la direction et à 
l'autorité de cette administrr.tion, il sera conduit dans une 
lllaison de correction pour y être élevé et détenu jusqu'à 
l'âge de vingt ans révolus. 

19. En présence de cette jurisprudence de la Cour de 
cassation, il semble que la garde de l'enfant ayant ~~té 
confiée soit à un particulier, soit à une société de patro
~age, soit à l'Assistance publi!]ue par une décision du 
Jnge d'instruction ou par un jugement du tribunal, confor
illément aux art. 4 et 5 de la loi du i 9 avril 1898, il existe 
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une situation de fait qui devra se maintenir aussi long
te.mp~ qu'el~e '_l'aura pas été modifiée par une nouvelle 
decrswn de JU.sttce. Le tiers investi de la garde de l'en
fant a le drmt, lorsqu'il ne peut plus le conserver de 
s:a~res~er au ministère public afin qu'il saisisse le tribunal 
~rvrl dune. requête tendant à un nouveau placement de 
l enfant, qm sera ordonnée par le tribunal. 

20. En général, les tribunaux, afin d'assurer la garde 
d~s enfants délinquants dans toutes les éventualités sub· 
s.trtu~nt, en appliquant l'art. 5 de la loi du 19 avril '1898, 
l ~ssr~tance p~bli~ue dans la garde des enfants pour le CilS 

ou sort 1: ~artrcul_rer, .soit l'institution charitable à qui la 
garde a ete con~ee, vren?rait à faire défaut (En ce sens: 
vœu Co~. de Def., op. cd., eod.loc.; et Trib. corr. Châ· 
teau-Threrry, ~0 et 17 juin 1898. D. P, 99.2.141; Trib. 
co:r. Va:ence, Jugement précité du 8juin 1899; Trib. corr. 
?eme, 2a novembre 1902, Gaz. Trib., 24 novembre 1902, 
JUgement s'appliquant à un enfant maltraité par ses pa· 
rents ). 

21..· Les art. ~ et. 5 ~e la loi du 19 avril 1898 imposent 
aux tubunaux l obhgatwn, et par suite leur confèrent le 
droit. d'.ordonner que la gard~ des enfa~ts délinquants et 
acqu~ttes comme ayant agi sans discernement soit, suivant 
les crrconst~nc~s, .confiée à l'une ou à l'autre des person· 
n:~ ou d~s mstrtutwns qui sont désignées par ces dispo· 
sitwns le,gales. Dès lors, l'Assistance publique ne saurait 
refuser d_ accepter l~ garde d'un mineur de 16 ans qui lui 
est con~e par un t.rrbunal, conformément aux dispositions 
de la lor du 19 avnl 1898 (Crim. rej., 14 août 1902 Cam· 
breleng). ' 

22. La question qui se posait devant la Cour de cassa· 
tian. éta~t la suiva~1te : l'envoi à l'Assistance publique avec 
at.tr1but10? du drort de garde en vertu de l'art. ;; de la loi 
~u ?19 ~vrrl.1898, est-il obligatoire ou simplement facuita· 
ttf; L Assrs~anc: publique a-t-elle le droit d'opérer elle· 
~erne une selectwn entre les mineurs qui lui sont confiés, 
d accepter les uns ct de refuser les autres '? La résistance 
de l'Assistance publique à se conformer aux décisions 
des trib.unaux s'est p~oduite aussitôt après la promulgation 
de la lor de 1898, et Il faut reconnaître que ses objections 
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n'étaient pas sans valeur. Mais la Cour de cassation les a 
écartées en se maintenant dans les termes précis de l'art.5 
de la loi de 1898. Cette loi confère aux tribunaux le droit 
absolu d'envoyer les mineurs délinquants, soit à l'Admi
nistration pénitentiaire, soit à l'Assistance publique. S'il y 
a une sélection à faire entre les mineurs, ce sont les tri
bunaux qui seuls ont qualité pour la faire ; ils enverront 
les plus vicieux dans les maisons de correction et confie
ront les autres à l'Assistance publique. Mais s'ils optent 
pour le second pal'ti, il faut que leur décision soit exécu
tée; autrement la loi de 18U8 ne pourrait recevoir d'ap
plication ct en réalité n'existerait plus. Sans doute, cette 
situation crée pour l'Assistance publique, à Paris et dans 
les départements, des devoil's nouveaux et des charges 
nouvelles; mais c'est la conséquence forcée de la loi. Il y 
aura lieu évidemment de prendre à l'égard de certains mi
neurs des mesures d'isolement dans l'intérêt des autres, 
d'organiser des quartiers spéciaux, des écoles de préserva
tion. Mais quand une décision de justice a été rendue léga
lement, elle doit recevoir son exécution. 
. 23. On est même allé jusqu'à soutenir que le devoir 
de solidarité impose à l'Assistance publique l'obligation 
de donner un concours pécuniaire aux institutions de pa
tronage privées, auxquelles les tribunaux confient la garde 
de mineurs délinquants, par application de l'art. 5 de la 
loi de 1898. Celte réclamation n'a pas été admise sous 
cette forme par un jugement du tribunal correctionnel de 
la Seine (8• Ch.), en date du 29 mai 1903 (Gaz. Trib., 
30 mai B03), ct il semble qu'en effet elle n'était ni rece
vable, ni fondée. Mais le tribunal a décidé avec raison que 
si, pour une cause quelconque, le patronage ne pouvait 
conserver la garde du mineur, il serait par lui confié à 
l'Assistance publique. 
. 24. Les juges méconnaissent donc le pouvoir qu'ils 

hennent des art. 4 et 5 de la loi du 19 avril 1898, lors
qu'ils déclarent comme l'a fait le Tribunal correctionnel 
d' ' Autun par un jugement du 27 octobre 1902 (Gaz. l'rib., 
fer janvier 190:~), quïls n'ont aucnn moyen légal d'impo
ser la garde d'un enfant délinquant à une personne capable 
d'améliorer sa moralité, en présence du refus de l'Assis_ 
\ance publique de se charger de cet enfant. 
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25. Le Tribunal d'Autun a, par le même jugement, im. 
posé la g~rde du mineur délinquant à son p(\re, malgré la 
demande mstnnte de celui-ci que l'enfant fùt envové dans 
une maison de correction. C'était certainement Ïa plus 
mauv~ise d.écisio.n à prendre dans l'intérêt du mineur, que 
son pere declarait ne pouvoir surveiller suffisamment et 
que ce défaut de surveillance e4posait à commettr~ de 
nouveaux délits. 

26. Par une circulaire en date du 27 mai 1902, le 
Garde de Sceaux a prescrit, dans tous les ressorts des 
Cours d'appel, des enquêtes statistiques pour connaître 
exactement les cas d'application des arl. 4 et 5 de ]a loi du 
i 9 avril 1898 dans chaque tribunal. 

LOI DU 5 DÉCEMBRE 1901 

PORTANT ADJONCTION n'u;s PARAGHAPHE A L'ART. 357 c. p, 

(n. P. 1902, 4, 19. Journ. off. du 6 déc. 1901). 

Article unique. Il est ajouté le paragraphe sui· 
vant à l'art. 357 C. p. 

Quand il aura été statué sur la garde d'un mineur 
par décision de fustice provisoire ou définitive, au 
cours ou à la suite d'une instance de séparation de 
corps ou de divorce, ou dans les circonstances pré· 
vues par les lois des 24 fuillet 1 8 8 9 et 1 Q avril1 8 98, 
le père ou la mère qui ne représentera pas ce mineur 
à ceux qui ont le droit de le réclamer ou qui, même 
sans fraude ou violence, l'enlèvera ou le détournera, 
ou le fera enlever ou détourner des mains de ceux 
auxquels sa garde aura été confiée ou des lieux où 
ces derniers l'auront placé, sera puni d'un empri· 
sonnement d'un moù à un an et d'une amende de 
seize francs (16 fr.) à cinq mille francs (5.000 fr.)· 

Si le coupable a éte déclaré déchu de la puissance 

PORTANT ADJUNCTION D'UN PARAG. A L'ART. 357 C. P. 395 

paternelle, l'emprisonnement pourra titre élevé fus
qu'à trois ans. 

1. Cette loi ajoute un paragraphe à l'art. 357 C. p., 
ce qui peut paraître un peu étrange, puisqu'elle a pour 
objet d'atteindre le délit d'enlèvement de mineur, commis 
même sans fraude ni violence par le père ou la mère, 
privés de la garde du mineur par une décision judiciaire. 
Il semble que ces dispositions nouvelles auraient été rat
tachées plus logiquement, comme l'avait proposé le rap
porteur (M. Cruppi) à la Chambre des députés, â l'art. 
35q, C. p., qui punit l'enlèvement de mineur commis 
avec fraude ou violence par une personne qui n'a pas auto
rité sur le mineur. 

2. La nouvelle loi a prévu le cas où soit le père, 
soit la mère, déchu de la puissance paternelle ou privé 
par les tribunaux de la garde de l'enfant, s'empare de lui 
aumépris de la décision judiciaire, l'enlève et le fait dis
paraître. Ce fait, devenu pins fréquent depuis la loi sur le 
divorce, échappait antérieurement à toute répression pé
nale. La justice le constatait et se trouvait impuissante à 
le punir, ainsi que la Cour de cassation l'avait déclaré par 
deux arrêts rendus le 22 mars 1900 \ D. P. HJOO. 1.184). 

3. C'est pour mettre un terme à ces abus et sanctionner 
l~s décisions de justice prises à l'égard des parents dans 
hutérêt de l'enfant, que la loi du 5 décembre 1901 a créé 
un délit nouveau et édicté expressément une peine contre 
~e père ou la mère qui refusent d'obéir aux ordres de la 
justice en ce qui touche la garde de l'enfant. 

4. La nouvelle loi s'applique non seulement au cas de 
séparation de corps ou de divorce, mais dans les cas où la 
loi du24 juillet 1889 prononce la déchéance de la puissance 
Paternelle, et où les art. 4 et 5 de la loi du 19 avril1898 don
nent au juge d'instruction ou au tribunal le pouvoir d'en
l~ver aux parents la garde de l'enfant victime ou auteur 
dun délit pour l'attribuer à une tierce personne. 
, 5. La loi du 5 décembre 1901 distingue deux cas pour 
1 appréciation de la gravité du délit et l'application de la 
Pe1ne: d'abord le cas où la garde de l'enfant a été retirée 
au père ou à la mère ou à tous les deux, au cours ou à la 
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suite d'une instance en divorce ou en séparation de corps, 
en vertu d'une décision provisoire ou définitive ; en second 
lieu le cas dans lequel, sans qu'il y ait instance en sépa
rali;n de corps ou en divorce, l'un des deux époux ou 
tous les deux ont perdu la garde de l'enfant comme con
séquence de la déchéance de la puissa~ce p~ternelle. 

Dans le premier cas, le pèt~e ou la mer~ qm refu~e de re· 
présenter l'enfant à ceux qm ont le dr01t de l~ ~·ecla~er, 
ou qui l'enlève ou le détourn;, com~et. un de!tt qm, est 
puni d'un emprisonnement dun mois a un an et dune 
amende de 16 à 5.000 francs. Cette peine est encourue sa~s 
qu'il soit nécessaire qu'il y ait f~·aude. o.u violence, pms
qu'il s'agit d'atteindre un abus d autonte. Dans le s~cond 
cas, lorsque le délit d'enlèvement d'enfant est commis par 
le père ou la mère déchu de la puissance paternel!e.' la 
peine est élevée et l'emprisonnement peut être porte ~us
qu'à trois ans contre les parents jugés indignes, de d~r~ger 
l'éducation de leurs enfants (t•r rapp. de M. Cruppi a la 
Chambre des députés, séance du 17 décembre 1900, annexe 
no 2039, Journ. off. du 13 janvier 1901, p. 268)._ 

6. La loi de 1901 a créé un délit nouveau et dott, comme 
toute disposition pénale, être interprétée restrictivem~nt. 
En conséquence il a été décidé par un jugement du tnbu-
nal correctionn~l de Marseille en date du 10 décembre 

1 · du 1902 (cité dans la Rev. pén., 1903, p. 203), que la Ot_ 
5 décembre 1901 ne vise que Je cas où le père ou la ~ere1 
à qui le mineur a été confié, ne représente pas ce mmeut 
à ceux qui ont le droit de le réclamer, mais qu'el!~ 0~ 
s'applique pas quand la nonr-eprésentation est le fat! de 
l'enfant lui-même qui refuse de voir son père ou sa me~e-

, 1 · • 1 mere 7. Elle ne s'applique pas no~ p_us ~u ~e_r~ ou .a a_ eant 
qui n'obtempère pas à une decisiOn JUdtciatre l obhg · 
à conduire les enfants chez leurs grands-parents ~ des 

P . d' 'd' ·aison, jours déterminés. La Cour de ariS a eci e avec 1 
3 par un arrêt qui a été rendu le 13 février 1903 (D. P. i~O · 

2.374) et qui a infirmé un jugement du tribunal de la SeiDe, 
' ·fi 1· · t · nt ]es que la loi du ti décembre 1901 spectte Imita tveme 

. bl tl . . refuse cas dans lesquels elle est appltea e ; e e pere, qui e 
de laisser ses enfants voir leurs grands-parents, ne 5 

trouve dans aucun de ces cas. 

PORTANT ADJONCTION D'UN PARAG. A L'ART. 357 C. P. 391 

8. Dans le même sens, la Cour de Paris (Chambre des 
mises en accusation) a refusé, par un arrêt rendu le 13 no
vembre 1903, d'appliquer la loi du 5 décembre 1901 à 
no père ou une mère divorcé qui n'obéit pas à une décision 
de justice lui prescrivant de laisser voir à son ancien con
joint l'enfant né du mariage et dont la garde lui a été 
confiée. 

9. Mais on ne saurait approuver la doctrine d'un arrêt 
rendu par la Cour d'Aix, le 27 mars 1903 (D. P. 1903.2. 
374), qui a infirmé un jugement du tribunal de Marseille. 
Cet arrêt a déclaré que le fait par une femme divorcée de 
ne pas représenter au père, ainsi que l'y obligeait une 
décision de justice, un enfant mineur, ne constitue pas 
nneinfraction à la loi du 5 décembre 1901, alors que cette 
femme motive son refus sm· ce que son mari ne lui a 
pas payé les arrérages de la pension alimentaire qu'il 
était tenu de lui servir pour J'entretien de l'enfant, en 
vertu de ladite décision judiciaire. La Cour d'Aix a tran
ché la question par une simple affirmation non motivée et 
en introduisant dans la loi une distinction qui ne s'y 
trouve pas. La loi du 5 décembre 1901 punit la non-repré
sentation de l'enfant mineur sans se préoccuper des cir
constances qui l'ont motivée. Elle n'a jamais entendu, 
comme on l'a fait observer avec raison (Rev. pén., 1903, 
P· 884), faire de l'enfant, aux mains de l'époux à qui la 
]ns.tice l'a confié, une sorte d'otage pouvant servit· à con
~ndre, sous la forme d'une pression morale, l'autre 
e~ux à exécuter ses engagements ou les condamnations 
Pécuniaires prononcées contre lui. 

10. La loi du ti décembre 1901 ne distingue pas entre 
~es ~écisions provisoires et les décisions définitives de 
JUshce qui statuent sur la garde des enfants mineurs issus 
du mariage, dans le cas d'instance en séparation de corps 
00 en divorce ; de telles décisions sont exécutoires par 
pro\'ision aux termes de l'art. 228, C. ci v. (En ce sens : 
~~- Trib. corr. Lille, 20 février !901, D. P. 1903. 2.44, et 

hl'lb. corr. Seine, 29 octobre 1903, Ga;:;. Trib., 11 novem
ret903). 

11. Il est incontestable que la loi du 5 décembre 1901 
ne Prévoit pas le seul fait matériel de non-représentation 

23 
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de l'enfant à ceux qui en ont la garde. Il faut qu'il s'y ajoute, 
comme dans tout délit, une intention criminelle. Si, par 
exemple, l'enfant avait été enlevé par des tiers à l'époux 
qui avait l'obligation de le représenter et qu'aucun concert 
frauduleux n'existât avec ces tiers, il n'y aurait pas de délit 
punissable. 

12. Mais il ne suffit pas, pour s'exonérer de toute res· 
ponsabilité pénale à raison de la non-représentation de 
l'enfant confié à l'un des conjoints par décision de justice, 
de prétendre qu'un tiers a fait disparaître l'enfant, lors· 
qu'il est évident que ce tiers, sans droit sur le mineur, 
n'a agi que d'après la volonté et les instructions du pré· 
venu, l'adoption d'un tel système devant avoir pour con· 
séquence de permettre au père ou à la mère de se sou
straire toujours à l'application de la loi du 5 décembre :190i 
(Jug. précité du trib. corr. de Lille en date du 20 février 
1902). 

LOI DU 3 AVRIL 1903 
MODIFIANT LES ART. 334 ET 335 C. P., 4 DE LA LOI DU 2/MAl 

:1885 ET 5 ET 7 c. I. cR. (Joum. off. du 4 avril:l903; D. 
P. :1903.4.54). 

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE, - Garçon, C, pén. ann., art. 331 
et 335, 2• fascicule, p. 866 à 893; Matter, Lois nouvelles. 

ART, fer. - Les art. 334 et 335, C. p. sont modifiéS 
ainsi qu'il suit. 

« Art. 334. Sera puni d'un emprisonnement desit 
mois à trois ans et d'une amende de cinquante (50 fr.) 
à· cinq mille francs (5 .000 fr.): . 

• Jo Quiconque aura attenté aux mœurs en exct· 
tant, favorisant ou facilitant habituellement la dé· 
bauche ou la corruption de la jeunesse de l'un ou de 
l' aut1·e sexe au-dessous de l'âge de vingt et un ans; 

« 2° Quiconque, pour satisfaire les passions a·au· 
trui, aU1·a embauché, entrainé ou détourné, mèt/18 
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avec son consentement, une femme ou fille mineure 
en vue de la débauche ; 

• 3° Quiconque, pou1· satisfaire les passions d'au
trui, aura, par fraude ou à l'aide de violences, mena
ces, abus d'autorïté,ou tout autre moyen de contrainte, 
embauché, entrainé ou détourné une femme ou une 
Pile may'eure en vue de la débauche; 

• 4° Quiconque aura, par les mêmes moyens, retenu 
CIJntre son gré, même pour cause de dettes contrac
tées, une personne, même majeure, dans une maison 
de débauche, ou l'aura contrainte à se livrer à la 
prostitution. 

• .Si les délits ci- dessus ont été excités, fmwrisés ou 
facilités par les père, mère, tuteur QU les autres per
sonnes énumérées en l'article 3 3 3, la peine d'empri
sonnement sera de trois à cinq ans. 

c Ces peines seront prononcées alors même que les 
divers actes qui sont les éléments constitutifs des 
infractions auraient été accomplis dans des pays dif
férents. » 

c Art. 335. Les coupables d'un des délits mention
l'lés au précédent article seront interdits de toute tu· 
telle ou curatelle et de toute participation aux conseils 
de famille, savoir: les individus auxquels s'appli
quent les paragraphes 1 o, 2°, 3o et 4o de cet article, 
Pendant deux ans au moins et cinq ans au plus, et 
ceux dont il est parlé dans le paragraphe suivant, 
Pendant dix ans au moins et vingt ans au plus. 

' Si le délit a été commis par le père ou la mère, 
l~ coupable sera,de plus, privé des droits et avantages 
a lui accordés sur la personne et les biens de l'enfant 
Par le Code civil, livre 1er, titre IX: De la puissance 

. Paternelle. 
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c Dans tous les cas, les coupables pourront,en outre, 
être mis pm· l'arrêt ou le jugement, en état d'inter
diction de séjour en observant, pour la du1·ée de 
l'interdiction, ce qui vient d'être établi par le premier 
paragmphe du présent article. " 

:1. La loi du 3 ~m·il f 903 est due à l'initiative privée. A 
la suite de révélations afflig·pnntcs sut· l'extension du trafic 
criminel connu sous le nom de ,, traite des blanches n, des 
CongTès de jurisconsultes et de philanthropes ont cherché 
les moyens d'organiser, entre les Etats civilisés, les poli
ces des divers pays et les sociétés charitables, une entente 
internationale à l'effet de la réprimer. Ce mouvement, 
auquel est attaché le nom de 1\I. Bérenger, a abouti, en 
juillet 1902, à la réunion d'une Conférence internationale 
à laquelle seize nations se sont fait représenter. 

Les délégués officiels ont fixé leurs résolutions dans 
trois actes diplomatiques: un projet de convention conte
nant les dispositions pénales nécessaires, destinées à le 
transformer en lois nationales ; un protocole de clôture 
renfermant les indications complémentaires qui détermi~ 
nent l'esprit de la conYention ; un projet d'arrangement 
administratif contenant les mesures destinées à constater 
le trafic, à le paralyser et à protéger les victimes. 

La loi du :3 avril 1903 consacre l'exécution par le Gou· 
vernement français des résolutions d'ordre pénal votées 
par la Conférence de Paris. 

2. Cette loi comprend trois ordres de dispositions.: 
1° elle modifie les art. 334 et 335 C. p. : l'ancien déht 
d'excitation de mineurs à la débauche est transformé, de9 
dispositions nouvelles sont destinées à réprimer l'excita· 
tion et le trafic de la débauche ; 2o elle réprime, p~us 
sévèrement. que par le passé, l'assistance de la prostitutiOn 
d'autrui sur la voie publique; 3• elle réglemente les pour· 
suites simultanées en France ct à l'étranger, en modifiant 
le paragraphe 3 de l'art. 5 C. i. cr. 

3. Nous n'avons à signaler ici que les dispositions de 
cette loi qui intéressent les mineurs. 

L'art. 3:34 nouveau C. p. punit d'un emprisonnementde 
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six mois à trois ans, et d'une amende de 50 à 5.000 fr. : 
i 0 Quiconque ... :!• ... 3° ... 4° ... -V. le texte suprà. 

Quatre conditions sont donc nécessaires pour constituer 
le nouveau délit (art. 334·2°): 1° le fait d'embaucher, d'en
traîner ou de détourner ; 2° le sexe féminin de la victime ; 
3° le but de débauche; 4° la satisfaction des passions d'au
trui. 

4. Ce délit est ce qu'on nomme en droit pénal une infrac
tion continue. Les actes successifs dont il se compose 
s'accomplissent soit entre les frontières d'un pays unique, 
soit dans plusieurs pays. Dans ce triste drame il n'y a ni 
unité de temps, ni unité de lieu. La personne humaine est 
mise dans le commerce : le trafic est international. Il 
importe d'empêcher que le passage d'une frontière à l'au
tre soit une garantie d'impunité: l'entente internationale 
n'est efficace qu'à une condition, c'est que les délits soient 
punissables, alors même que les divers actes qui en sont 
les éléments constitutifs ont été accomplis dans des pays 
différents. 

5. La loi nouvelle comporte une distinction fondamen
tale entre le mineur et le majeur. S'agit-il d'une mineure, 
l'infraction existe même avec son consentement; s'agit-il 
d'une majeure, l'infraction n'existe que si elle a été vio
lentée, men~cée ou trompée. La mineure n'a pas l'exercice 
complet de son libre arbitre : elle est res sacra: la loi doit 
la défendre même contre sa faiblesse. La majeure peut 
résister, au moins dans une certaine mesure, c'est seule
meut lorsque son consentement aura été surpris, arraché 
ou vicié que la loi interviendra pour réprimer l'embauchage. 

6. Il est inutile d'entrer dans le détail des mesures 
d'ordre diplomatique ou administratif arrêtées par la 
Conférence de Paris. Les unes sont relatives à la compé
tence, à la procédure et à l'extradition ; elles assurent la 
rapidité de la transmission des commissions rogatoires et la 
communication des bulletins de condamnations potn' faits 
de traite internationale. Les autres assurent la surveillance 
dans les gares, dans les ports, dans les bureaux de placc
~ent et facilitent la réception des témoignages des vic
hmes ainsi que leur rapatriement. 

. 7. Il suffit au point de vue qui nous occupe de signaler 
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deux dispositions : la première est relative à la fixation 
de l'âge de la minorité, qui non seulement varie de pays à 
pays, mais diffère encore infiniment selon les diverses 
législations nationales (il y a en France cinq majorités pé
nales différentes, sans compter les diverses majorités ci
viles). La conférence n'a pas déterminé de majorité uni
que ; mais elle a attiré l'attention des Etats sur l'utilité 
qu'il y a à prolonger cette période le plus possible. Pour 
rendre la protection plus efficace et la répression plus 
énergique, elle a émis Je vœu que l'âge de la majorité fût 
celui qu'établit la loi civile. 

8. La seconde disposition est relative aux mesures d'as· 
sistance qui, par une intéressante nouveauté se trouvent 

., ' 
associees aux mesures pénales dans un acte diplomatique. 

Les affaires de traite peuvent être lentes et compliquées; 
les malheureuses dont la présence est nécessaire au pro· 
cès sont des victimes et non des complices : elles sont 
presque toujours sans ressources. En attendant leur rapa· 
triement, les gouvernements sont invités à les confier soit 
a des institutions d'assistance publique ou privée, soit à 
des personnes charitables dûment qualifiées. 

Cette disposition tutélaire est tirée de nos lois sur l'en· 
fanee traduite en justice: elle ne tardera pas à prendre 
place dans les Codes de procédure criminelle des Etats 
civilisés. 

ASSISTANCE PUBLIQUE ET BIENFAISANCE PRIVEE 

1. Les lois protectrices de l'enfance (Lois du 5 août 1850, 
suprà, p. H ï, 24: juillet1889,suprà p.159; 19 avril1898 ~uprà, 
p. 370) prévoient les cas dans lesquels la protec~wn de 
l'enfant (garde ou tutelle) peul êtr~ confi~e à l'A~s1stance 
publique. En outre, dans la Conference mternatwnale de 
Paris de juillet 1902 et relative à la Traite des Blanches, 
a été signé par les représentants officiels des g?u:ern~
ments français et étrangers un arrangement admJmstratl
qui, s'inspirant de la loi du t 9 avril 1898, permet de re
mettre des mineurs à l'Assistance publique ou à des œuvres 
charitables.Enfin, ainsi qu'en témoignent les lois précitées, 
le mouvement des idées tend, non seulement en France, 
mais à l'étranger (V. notamment les législations de la 
Belgique ou de l'Angleterre), à s~bstituer d~ plus en plus 
féducation hospitalière à l'éducation correctiOnnelle. 

2. II a donc été jugé utile de faire une place da~s ce 
manuel à un exposé sommaire de la législation chantable 
relative à l'enfance, afin de permettre d'apprécier, dans la 
destination à donner à l'enfant traduit en justice, quels 
sont les cas où il convient de le confier soit à l'Assis
tance publique, soit à des œuvres de la bienfaisance pri
vée. 

I. - ASSISTANCE PUBLIQUE 

1. Le terme Assistance publique est employé dans un 
certain nombre de lois concernant la protection de l'en
fance. II importe donc d'en préciser le sens et la portée. 

2. Le premier sens du mol : Assistance publique, n'ex
prime qu'une abstraction, qu'une entité comme la Police, 
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l'Autorité, etc .. Il s'entend du pouvoir général de l'Etat de 
donn_er son assist~~ce à ceux qui souffrent d'une des formes 
multtples de la m1sere ou de la maladie et I"l t 1 · . . . . , es emp oye 
en oppositiOn avec le terme : Btenfatsance privée. II n'existe 
pas,. en effet, d'administration générale de l'Assistance 
p_ub!tque exerçant son autorité sur toute l'étendue du ter
ritOir~ et pourvue d'un budget propre, pourvoyant à toutes 
les depenses qu'entraîne l'assistance aux malheureux aux 
malades et aux infirmes. ' 

3. Le point de départ de l'Assistance en France comme 
d~ns _tous le~ pays de l'Europe, a été, dans son évolution 
historique, l exercice d'une vertu privée : la ch ··t · d ' 1 f t' au e, ono. 
~ one wnnement était assuré par des associations reli-

gieuses ou laïques dont les ressources provenaient de li
béralités privées. 

4. Ainsi. ni l'Etat, ni même les communes n'ont jus· 
q~·~ ce jour, l'~hli,qation d'assister les malheureux: às ne 
~Irig~nt effectivement aucun service d'assistance. Les 
etablissements dénommés nationaux ou comm · hô-. 't h . unaux. 
P1 aux, ospiCes, bureaux de bienfaisance ou d'assistance 
ont leur a~~i~i~tration propre, des budgets spéciaux, une 
personnalite CIVIle plus ou moins étendue mais distincte 
de l'Etat ou de la commune. ' 

5. ~u contraire, il a été constitué une Assistance publi
qu~ d:partementale qui comprend les services d'enfants 
assistes et des aliénés dont les dépenses et les recettes 
figurent da~s l_es budgets des départements. 

6 · Le prmcipe admis en matière d'assistance c'est 
qu'ell~ _est d'ess~nc~ communale afin que la commu~e soit 
?na_ncierement mteressée à la limitation du nombre des 
md1gents. 

· La conception d'un service central d'Etat est toute ré· 
cente ; elle se trouve en germe dans la création au minis· 
tère de l'intérieur de la direction de l'Assistance publique 
d_ont no~s. parlerons lout à l'heure, et qui, par une adjonc
tion ultcl'leur? (D~cret du 5 janvier 188!1) porte maintenant 
le nom de Dtrectwn_ de l'Assistance et de l'Hygiène publi
q_ues. -Le_ seul service sm· lequel le ministère de l'intérieur 
ait une ac~wn ~ir~cte, ~iligée d'ailleurs par les pouvoirs 
des Conseils generaux resultant des lois du f8 juillet !866 
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, ou du 10 août 18i1, est celui des enfants assistés dont les 
inspecteurs sont nommés par le ministre de l'intérieur. 

7. En attendant que le vote de lois, en préparation ou 
présentées, ait organisé définitivement une administra
tion générale de l'Assistance publique, le terme Assistance 
publique ne prend à l'heure présente de sens concret et 
précis que lorsqu'il se réfère à des établissements publics 
ou à des services publics d'assistance. Nous indiquerons 
plus loin quels sont les services qu'ont entendu désigner 
les lois relatives à la protection de l'enfance, en employant 
le vocable Assistance publique. 

Direction de l'Assistance publique au ministère 
de l'intérieur. 

1. Les dispositions législatives qui régissent les institu
tions de bienfaisance publiques se sont rarement inspirées 
de principes généraux et n'ont créé que pour un petit 
nombre, des liens les rattachant à l'Etat. 

2. Ce n'est que par un décret du 4 novembre 1886 qu'a 
été créée au ministère de l'intérieur une direction de l'As
sistance publique réunissant en une seule main les attri
butions jusque-là réparties entre plusieurs directions. Le 
directeur de l'Assistance publique, en dehors de l'autorité 
qu'il exerce sur les établissements nationaux, que toute
fois il n'administre pas :hospice des Quinze-Vingts, institu
tions des Sourds-Muets de Paris, Bordeaux, Chambéry, 
des Aveugles de Paris, des Asiles de Vincennes, Vésinet, 
Vacassy, Kœnigswarter, de la maison de Charenton, n'a en 
fait qu'une mission mal définie de tutelle et de contrôle. 

Il est chargé : 1° de surveiller l'application de la légis
lation charitable sur toutes les parties du territoire ; 2• de 
provoquer, en les relidnt par des vues d'ensemble, toutes 
les mesures législatives et autres relatives aux questions 
d'assistance, en un mot la préparation d'une législation 
de l'Assistance publique en France. 
, 3. On comprendra l'importance que pourra posséder un 
Jour la direction de l'Assistance publique en France lors
que nous aurons dit que d'un tableau du fascicule i6 
du Conseil supérieur, il résulte que le total des dépenses 

1!3. 
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publiques d'assistance en France s'élève annuellement à • 
plus de 243 millions sur lesquels, il est vrai la part obtenue 
p~r l'impô.t ~·es~ ~ue ~e _115 millions ; le ;este a pour ori
gme des .hberah,tes .pnvees, fondations, etc. Après le vote 
de la !01 sur 1 assistance aux vieillards et infirmes et de 
celle sur les enfants assistés, ces dépenses subiront une 
augmentation considérable dont le montant est d'évalua
tion impossible en ce moment et qui ne cessera de s'ac
croître pendant longtemps. 

. Enfin, si la. loi relativ.e à !a surveillance des œuvres pri
vees est votee, les attnbutJons de la direction de l'assis
tance publique seront grandement augmentées. 

. 4. :mspection ~énérale. - Pour compléter cette orga
msatwn, la surveillance et le contrôle des établissements 
et services d'assistance ont été confiés par un décret du 
t 8 octobre 1881', a~ corps des inspecteurs généraux, déjà 
cree par un arrete du chef du pouvoir exécutif du 25 no
vem.~re 184~. Ces ~onct~onnaires sont également chargé~ 
de lmspectwn des etablissements pénitentiaires. Une loi 
e~ ~réparation d.éter~ine les attributions de l'inspection 
generale et aussi des mspecteurs départementaux des en
fants assistés en ce qui concerne la surveillance des éta
blissements de la bienfaisance privée. 

5 .. Conseil supé~ieur de. l'Assistance publique. -
Un decret du 14 avril 1888 a mstitué auprès du ministère 
de l'intérieu;. un Conseil s~pél'ieul' de l'Assistance publique, 
ch~rg~ de l etude e_t de l examen de toutes les questions 
~m lm .son.t renvoyees. par le ministère et qui intéressent 
l ?rgamsahon, le fonctiOnnement et le développement des 
différents modes et services d'assistance. Le Conseil com
pren~ des membres de droit~désignés en raison de leurs 
fonctions et_des membres nommés par décret. 

6. Les travaux du ,Conseil supérieur sont recueillis 
dans des fascicules publiés par les soins du ministère de 
l'intérieur (1). Les quinze premiers fascicules compren· 
nent les textes principaux relatifs à la législation de J'As
sistance publique, l'organisation de ses divers services, le 

(1) Ces fascicules ne sont pas mis en vente, mais on peut se 
les procurer à la bibliothèque du Conseil supérieur au minis· 
tère de l'intérieur, 7, rue Camb~cérès. ' 
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relevé des établissements qui lui sont affectés et des sta
tistiques spécialement préparées pour le Conseil. 

Les fascicules suivants contiennent les rapports sou
mis à l'étude. du Conseil, les discussions en assemblées. 
générales, enfin le texte des projets adoptés. On peut 
donc y suivre jusqu'au moment de leur présentation au 
Parlement les projets élaborés par le conseil. 

Parmi ces projets, dont un certain nombre ont été votés 
par le Parlement ou ont fait l'objet de décrets, nous nous 
bornerons à citer comme relatifs à la protection de l'en
fance: 

a) Le projet de loi sur la protection des enfants mal
traités et moralement abandonnés, devenu la loi du 24 juil
let 1889; 

h) Le projet de loi sur les enfants assistés (Revision de 
la législation des enfants assistés). -Ce projet est déposé 
au Sénat; il a été voté en première lecture. En attendant 
sa discussion, le Gouvernement en a détaché les articles 
relatifs à la création d'écoles de préservation et de réforme 
qui seront prochainement votés ; 

c) Le rapport sur le patronage des enfants sortis des 
maisons pénitentiaires (art. 19 de la loi de 1850); 

d) Le rapport sur la surveillance des établissements de 
bienfaisance privée. -Un projet de loi est déposé au Par
lement et le rapport est préparé. 

Administration générale de l'Assistance 
publique de Paris. 

1. Dans le langage courant on dit: « l'Assistance pu
blique , ; cette expression a l'inconvénient grave de 
mettre de la confusion dans les esprits. Cette adminis
tration s'appelle génél'ale parce qu'elle comprend, à Paris, 
les hôpitaux et hospices et, d'autre part, les bureaux de 
bienfaisance: services qui, dans le reste de la France, ne 
sont pas réunis dans les mêmes mains. 

2. La loi organique de l'Assistance publique de Paris est 
la loi du 10 janvier 1849. 

3. Avant cette loi, l'Assistance publique était adminis
trée par un conseil général de quinze. membres nommés 
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par décret; les fonctions en étaient gratuites ; ce Conseil 
réglait les affaires par des arrêtés ; parmi les membres de 
ce conseil était choisie une commission administrative de 
cinq membres rémunérés qui administraient chacun une 
division. 

4. Depuis la loi du 10 janvier 1849, l'Assistance publi
que est placée sous l'autorité du préfet de la Seine et du 
ministre de l'intérieur. Elle est administrée par un direc
teur responsable, sous la surveillance d'un Conseil. 

. 5. En dehors des services hospitaliers qu'il dirige, le 
dtrecteur de l'Assistance publique est, par délégation du 
préfet, chargé du service départemental des enfants assis
tés dont il est le tuteur ( 1). 
- 6. La composition du Conseil de surveillance a été dé
terminée par un arrêté du 24 avril 1849. Les membres au
tres que les préfets de la Seine et de police, sont nom,més 
par le Président de la République, sur la proposition du 
ministre de l'intérieur, mais d'apr{>s une liste de candidats 
présentée, suivant les cas, par le conseil municipal, le 
Conseil d'Etat, la Cour de cassation, la Faculté de Médecine, 
la Chambre de commerce, les Conseils de prud'hommes, 
la réunion des médecins et chirurgiens des hôpitaux, enfin 
le préfet de la Seine. 

7. Le règlement pour la visite et la surveillance des 
établissements hospitaliers ou des secours à domicile par 
le Conseil de surveillance, prescrite par l'art. ;; de la loi 
du 1er j:mvier 1849, a été arrêté le 24 janvier 18:î6. 

8. Bureaux de bienfaisance. - L'organisation de 
!"assistance à domicile, en vertu de l'art. 8 de la loi du 
10 janvier 1849, devait être déterminée par un règlement 
d'administration publique. 

Ce règlement n'a été rendu que le 12 aoüt 1886 (37 ans 
plus tard par conséquent), et complété par déc,ret du 
15 novembre 1895. Dans chaque arrondissement de Paris, 

(1) La loi de 1849 attribue aussi la tutelle des aliénés au di
recteur de l'Assistance publique, mais le service des aliénés est 
maintenant à la préfecture de la Seine. Il convient d'ailleurs 
d'observer que l'expression tutelle, employée à l'égard des alié
nés, n'a ni le même sens, ni la même étendue que la tutelle 
des enfants assistés qui est la tutelle ordinaire des mineurs. 
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le bureau de bienfaisance est chargé du service des secours 
à domicile. 

Ce bureau est administré par une commission dont le 
maire est président de droit. Cette commission adminis
trative fait la répartition et l'emploi de tous les fonds mis 
à sa disposition par l'administration centrale ou la bien
faisance des particuliers ; elle surveille les établissements 
charitables entretenus par les bureaux et en particulier 
les maisons de secours . 

La commission administrative dresse tous les ans un 
budget du bureau qui doit être approuvé par le préfet de 
la Seine, après avis du conseil de surveillance et du con
seil municipal. 

En résumé, les bureaux de bienfaisance ont une person
. nalité distincte de l'Assistance publique, mais restreinte. 

Services des enfants assistés et des enfants 
moralement abandonnés. 

1. La législation des enfants assistés paraît d'abord 
assez simple. Elle semble, en apparence, contenue dans la 
loi du 15 pluviôse an XIII,le décret-loi du 19 jan vier 1811, et, 
pour ses dispositions financières, clans la loi du 5 mai 1869. 
Ri on ajoute à ces textes quelques dispositions accessoires 
dispersées clans d'autres lois, on a un tout assez complet 
qui semble devoir satisfaire à toutes les situations où peut 
se trouver le pupille, de sa naissance à sa majorité en 
même temps qu'aux nécessités du service. ~ais, en fait, la 
législation des enfants assistés, par suite de diverses cir
constances trop longues à rappeler ici, a été abrogée taci
tement par la pratique, dans certaines de ses dispositions 
les plus impot·tantes qui sont tombées en désuétude; nom
bre d'entre elles ont été profondément modifiées, sinon 
résolues en sens contraire par de simples circulaires mi
nistérielles. Et, en résumé, la législation des enfants assis
tés s'est transformée en une sorte de droit coutumier qui 
s'est substitué au droit écrit. 
. 2.Aussi le Gouvernement a-t-il demandé en 1891, au Con
Seil supérieur de l'Assistance publique, de préparer un 
Pl'ojet de revision de la législation sur les enfants assis-
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tés. Le projet préparé par le Conseil, sur le rapport de 
~~- Brueyre _(1) a. ét_é. adopté par le Gouvernement qui 
n y a apporte en realite que des variantes de forme et un 
numérotage différent des articles et qui l'a soumis au Sé
nat en 1892. Le rapporteur au Sénat, M. Théophile Rous· 
sel, a déposé son rapport en 1902 et la discussion en sc
conde lectu;~ ne saurait tarder à intervenir (2). 

3. Dans l etat actuel de la législation le service des 
enfants assistés est départemental. Il est administré dans 
les départements autres que la Seine sous l'autorité du 
préfet, par un inspecteur n6mmé par ie ministre de l'in
térieu_r .. ~a commission administrative de l'hospice qui a 
recumlh l enfant est tutrice. 

4. Les recettes et les dépenses du service des enfants 
assistés font partie du budget du département et sont vo· 
tées par le Conseil général. Par une anomalie singulière 
les lois ?u 18 j_uille~ ~866 et du 10 août 1871 n'ont pa~ 
conserve le~ d1sposJtwns antérieures qui rendaient ces dé
penses obhgato1res. Mais le projet de loi présenté fait 
disparaître cette anomalie. 

5. L'art. 46-18• de la loi du 10 août 1871 confère au 
Conseil général le droit de statuer définitivement sur le 
s~rvice des enfants assistés ainsi que sur la part de la 
depense des enfants assistés qui sera mise à la charge des 
communes el sur les bases de la répartition à faire entre 
~ll~s (Même_ loi, art.' ~6-19•). Quant au département de la 
Seme,_ la ~or. du 18 ]~Illet. 1866 lui reste applicable et le 
Conser~ general contmue a tenir d'elle son droit de régler 
le servrce des enfants assis tés. 

, (1) _Y. Fascicul~s 27, 28, 31, 34 et 38 du Conseil supérieur de 
1 Assistance publique; Rapport et discussion. 

(2) V. Annexe au procès-verbal de la séance du 18 février 
1902.' Sénat, fascicule 27. Ce fascicule contient l'exposé des 
~ot~fs du Go~vern~ment. et le rapport au Conseil supérieur 
ams1 que la discussion qm a eu lieu à cette occasion. Le rap· . 
port de M. Th. Roussel est dans le fascicule du Sénat n• 283 
de 189R. ' 

En c~ moment (décembre 1903), le projet tel qu'il est pré
senté vient, sur le rapport de M. Paul Strauss nommé rap· 
port~ur après le décès de M. Th. Roussel d'êt;e voté par le 
Sénat en première lecture. ' 
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Cette attribution des Conseils généraux est très impor
tante et mérite que nous nous y arrêtions. Ces assemblées 
ont donc le droit d'agir souverainement et d'adopter dans 
leurs départements toute organisation du service qui leur 
semble utile, à la seule condition de ne pas enfreindre une 
loi existante. ÛI', dans la législation très touffue des en
fants assistés (un volume in-4° d'une commission de 
i8t9, comprenant 802 pages en petits caractères, con
tient, jusqu'à cette date seulement, les documents relatifs 
à ce service), aucune loi n'ayant été abrogée, toutes sub
sistent. Les Conseils généraux pourraient donc faire revi
vre les dispositions les plus caduques, rouvrir les tours, 
confier les enfants aux nourriciers jusqu'à 25 ans, sans 
qu'il soit possible de s'y opposer légalement. 

6. Département de la Seine - Dans ce département, 
le service est administré par le directeur de l'Assistance 
publique, en vertu d'une délégation du préfet de la Seine. 
Le directeur de l'Assistance publique est, en outre, tuteur 
en vertu de la loi du 10 janvier 1849. Il se trouve donc di
riger en toute autorité un service départemental, distinct 
des services hospitaliers, sur lequel, par conséquent, n'a 
pas à s'exercer la surveillance du Conseil de surveillance 
et qui relève seulement du préfet de la Seine et du Con
seil généraL Les inspecteurs au ministère de l'intérieur 
n'ont, dans ce département, qu'un rôle d'inspection et de 
contrôle pour lequel ils relèvent directement du préfet de 
la Seine. 

7. Tutelle des enfants assistés. - La législation 
actuelle de la tutelle des enfants assistés est la suivante : 
en vertu de la loi du 15 pluviôse an XIII, confirmée sur ce 
point par le décret du 19 janvier 1811, la tutelle des en
fants admis dans les hospices est confiée aux commissions 
administratives de ces maisons_, lesquelles désignent un 
de leurs membres pour exercer les fonctions de tuteur, les 
autres formant le conseil de famille. Il convient d'ajouter 
que dans la pratique une circulaire du 3 août 1869 a fait 
passer aux mains de l'inspecteur départemental la plupart 
des attributions de la tutelle, sauf pour des actes précis: 
autorisation de mariage, engagement militaire. 

Quant aux enfants de la Seine, la loi du 10 janvier 1849 
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en a confié la tutelle au directeur de l'Assistance publique de 
Paris. Mais c'est une tutelle qui n'a pas d'analogue en 
France, car elle s'exerce sans le contrôle d'un conseil de 
famille et sans subrogé-tuteur. En réalité, le directeur de 
l'Assistance publique exerce dans sa plénitude la puissance 
paternelle. 

8. Mise en correction et en préservation des en
fants indisciplinés et vicieux - Les moyens de coerci
tion ou de redressement mis à la disposition des services 
d'enfants assistés sont ceux que comporte l'exercice de la 
tutelle, c'est-à-dire l'internement par voie de correction 
paternelle dans les termes des art. 375 et sui v. C. ci.v., 
à savoir un mois ou six mois suivant que l'enfant a moms 
ou plus de 16 ans. - V. suprà, sous les art. 375 et suiv. 
C. civ. 

Déjà, pour des mineurs qui ont une famille et qui, par 
conséquent,peuvent être surveillés de près dans leurs écarts 
de conduite, on est à peu près unanime à reconnaitre que 
la loi fournit des moyens insuffisants pour venir à bout 
de certaines natures. L'envoi temporaire dans une maison 
d'éducation correctionnelle pour une durée d'tm mois ou 
de six mois ne saurait être un moyen de réforme morale, 
pas plus qu'il ne permet un apprentissage sérieux quelco?.· 
que. La difficulté devient bien autrement grande lorsqu Il 
s'agit d'enfants assistés qu'à leur sortie de la maison d'édu
cation correctionnelle, on est bien obligé de pourvoir d'un 
placement chez un nourricier ou un patron. Aussi les 
services d'enfants assistés ne recourent que dans des cas 
rares à la mise en correction paternelle. Ils préfère~t 
confier leurs enfants vicieux ou indisciplinés à des établiS· 
sements privés, qui les élèvent en internats dénommés 
maisons de préservation ; pour les filles on recourait aux 
Bons-Pasteurs, pour les garçons on utilisait quelques éta
blissements privés. 

9. Avant que la loi du 24 juillet 1889 eÎtt ajouté aux 
enfants assistés une catégorie nouvelle, les services, grâce 
au système de la mise en préservation, parvenaient, sans 
trop de difficultés, à pourvoir à l'éducation des enfa~ts 
auxquels ne pouvait convenir le placement en pleme 
liberté; mais, depuis que cette loi leur a confié les enfants 
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contre les parents desquels a été p:ononcée 1~ dé~~éance 
paternelle, et qui, par suite des milieux ma~vms. ou Ils .on,t 
été élevés fournissent un contingent plus eleve de d!{f! 
ciles et de' vicieux la nécessité pour les départements de 
pouvoir disposer' de maisons de préservation où serai.ent 
élevés, en internat, certains pupilles des deux sexes, s est 
affirmée avec force. 

Que sera-ce donc, lorsque ces services, seront. c~ntraints 
de recevoir les enfants délinquants et meme cnmmels de 
la loi de 1898? 

Aussi le Gouvernement vient-il, pour ces causes et pour 
d'autres', de détacher du projet de loi, déposé au ~ar~e
ment sur la revision de la législation des Enfants Assistes, 
les articles concernant l'éducation des enfants indisciplinés 
et vicieux. Ces articles visent deux catégories de pupilles : 
la première, ]a plus nombreuse, comprend des enfants 
qui ne sont pas vicieux, mais simplement paresseux, en
clins au vagabondage, ne voulant_ rest~r dans aue~~ pla
cement, des filles disposées au hbertmage e~ qu Il faut 
préserver d'elles-mêmes, dont on ne peut repnmer les 
penchants yu' en les élevant dans des intern~t~ ; la second~ 
catégorie comprend les enfants ;éelle~n~nt v.Ic.Ieux; ceux-ci 
seraient confiés à l'AdministratiOn pemtenhaire. Les uns 
et les autres sei·aient maintenus dans ces divers établis
sements pendant toute la durée nécessaire pour leur redres
sement. 

La formule à retenir pour l'application de la loi du 
24 juillet !889 et aussi de celle dn 19. avril1898, c'est qu'il 
ne faut confier à J'Assistance publique que les enfants 
honnêtes de parents vicieux, et non les enfants vicieux de 
parents honnêtes. . 

10. Placement et éducation des enfants confies 
aux services d'Enfants Assistés. - La règle générale 
dans les services d'Enfants Assistés est le placement fami
lial. 11 consiste à confier l'enfant à une famille, en général 
de la campagne, moyennant t~ne _rc~sion dont le. taux 
décroît avec l'âge de l'enfant, c est-a-dire au fur .ct a . me
sure qu'il lui e.st possible de ren~re des s:rvices a la 
famille de ses nourriciers. La pcnswn cesse a I3 ans. Le 
principe qui sert de base à ce mode de placement esl que, 
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dans l'ordre de la nature, c'est dans sa famille que l'enfant 
doit être élevé ; lorsque la mort de ses parents ou leur 
abandon l'a privé de ce bienfait, il faut essayer de lui en 
reconstituer une autre. Une expérience séculaire, portant 
sur plusieurs millions d'enfants, car la population des 
enfants assistés s'élève à environ 130.000, a clémontr~ que 
le placement familial à la campagne non seulement assure 
à l'enfant une véritable famille où des liens d'affection se 
créent entre les nourriciers, les frères et sœurs de lait et 
l'enfant assisté, mais encore que, dans cette existence au 
grand air il y devient d'une santé robuste, qu'il se trouve 
tout naturellement dirigé vers les professions agricoles, 
sans compter que ce système atténue, dans une mesure 
appréciable (plus de 12.000 enfants sont, chaque année, 
envoyés des villes dans les campagnes), la dépopulation 
rurale. 

11. Ce placement familial est la règle générale, mais il 
va de soi que dans des cas dont nous n'avons pas à nous 
occuper ici, d'autres modes de placements sont mis en pra· 
tique, notamment lorsqu'il s'agit soit d'enfants malades 
dont le traitement exige des soins spéciaux, et aussi 
pour les indisciplinés ou les vicieux. Toutefois, il convient 
de remarquer que ce système familial ne convient qu'à 
des enfants recueillis dès leur jeune âge et qui ne sont 
que malheureux et délaissés. C'est le cas des enfants as· 
sistés dont l'immense majorité est admise dans la première 
année de leur existence. Lorsque l'âge d'admission est 
différent, ainsi qu'il arrive pour la catégorie des morale
ment abandonnés de la loi du 24 juillet 1889, le caractère 
et les habitudes des enfants qui se sont ressentis de leur 
première éducation dans le milieu malsain d'où on les a 
sortis, sont devenus moins plastiques; les avantages du 
placement familial se manifestent avec une force moindre. 
Enfin, pour les enfants de la loi de 1898, non pas ceux 
victimes de délits qui peuvent ôtre assimilés aux moral~
ment abandonnés, mais pour les enfant<; auteur.~ de dé/!ls 
011 de crimes, le placement familial peut devenir un danger 
pour les familles nourricières. De Ill, la nécessité c;lont 
nous avons parlé plus haut, d'organiser un nouveau régillle 
d'éducation pour les indisciplinés et les vicieux. 
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Sens et portée du terme Assistance publique dans 
les lois de protection de l'enfance. 

1• Loi du 5 août 1850. - L'art. 19 est ainsi conçu: 
« Les jeunes détenus sont, à l'époque de lem· libération, 
placés sous le patronage de l'Assistance publique pendant 
cinq années au moins. " 

Cet article n'a jamais reçu d'application (V. sur cette 
question : Robernier, Du patronage légal des jeunes libé
rés, 1.866 ; Bonneville de Marsangy, Législation de l'en
fance coupable, 1867; Rapp. au Congrès pénitentiaire de 
M. Brueyre, 1895; Rapp. Brueyre au Com. Déf., pp. 549 à 
557; Rapport Puibarauu au Com. Déf., pp. 592-595; Cons. 
Sup. de l'Ass. pub., fasc. 7i). 

A l'époque de la rédaction de la loi de 1850, le terme 
Assistance publique s'entendait dans le sens très général 
du devoir par l'Etat de donner son aide aux malheureux · 
d'ailleurs l'Assistance publique devait, ainsi que le pres~ 
crivait la Constitution récente de 1848, se préciser dans 
une série de mesures législatives en préparation et annon
cées par M. Thiers dans un célèbre rapport à l'Assem
blée nationale en 1.849, pendant du rapport plus célèbre 
encore de Larochefoucault-Liancourt à l'Assemblée na
tionale en 1790. Telle semble être la raison pour laquelle 
le terme Assistance publique est resté imprécisé dans la 
loi; on attendait une loi qui n'est jamais venue. 

Mais l'étendue du terme Assistance publique danslaloide 
1850 peut être inférée du libellé primitif de l'art. 19 pré
senté par le rapporteur M. Corne: « Dans chaque départe
ment, le patronage des jeunes détenus est confié à l'As
sistance publique., Or, dans les départements, il n'existe 
en dehors des services des aliénés qu'un seul service 
d'assistance publique, c'est le service des Enfants Assistés. 

Si donc on se décide un jour à appliquer l'art. 19, ce 
que _rour notre part nous considérons, avec certaines pré
cauttons toutefois, comme pratiquement réalisable, ce 
seront les services d'Enfants Assistés qui seront en cette 
matière les représentants de l'Assistance publique. 

2• Loi du 24 juillet 1889. - Dans cette loi le terme 
Assistance publique est tantôt employé dans son sens géné-
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rai, tantôt pour désigner les services publics départemen· 
taux de~ Enfants Assistés. D'ailleurs, pour donner à cette 
expre~swn la signification précise, indispensable à l'ap
phcatwn de la loi, on a inséré !"art. 24 ainsi conçu : 
" L_es représentants de l'Assistance publique pour l'exé
cution de la présente loi sont les inspecteurs départemen
ta~x. des ~nfants Assistés et, à Paris, le Directeur de l'ad· 
m1mstr~twn générale de l'Assistance publique. , 

3o Lot du 19 avril 1898. - Le terme Assistance publi· 
que,_ employé dans l'art. 4 de cette loi, s'applique aux 
sernces d'Enfants Assistés · en d'autres termes à Paris 
l'admini~h:at~on g,énérale de l'Assistance pubÙque, et 
par ~breviat1on l Assistance publique ; il désigne dans 
les departements les services des Enfants Assistés, 

Il. - BIENF'i\.ISA.NCE PRIVÉE 

1. La bienfaisance privée n'étant que l'exercice d'une 
v:r~u, la charité, elle peut prendre les formes qu'elle con
Sidere comme les plus adéquates aux buts qu'elle se pro· 
pose. Et c'est même cette souplesse dans l'adaptation de 
se~ moy~ns d'action aux misères qu'elle veut soulager 
qm constitue sa valeur propre. Elle fixe elle-mi'~me la li· 
mite dans laquelle elle se meut, la nature de ses secours, 
leur durée, leur importance, les catégories de misères ou 
de .O:a~x auxquels <>Ile doit venir en aide, etc. Elle peut se 
specialiser ou s'étendre à volonté ; ses établissements peu· 
vent ne s'ouvrir qu'à des malheureux d'une confession 
religieuse déterminée et c'est ainsi qu'il existe des œuvres 
catholiques, protestantes, israélites ou de libre-pensée, ou 
encore n'être affectés qu'à des personnes de nationalités 
!\trangères (Anglais, Allemands), ou même originaires de 
telle province ou tel département. 

D'ailleurs, les transformations sociales, conséquence des 
faits économiques nouveaux, du mouvement des concep· 
tions philosophiques, des modifications de l'industrie et 
de beaucoup d'antres causes exigent à leur tour que les 
œuvres privées affectent des formes nouvelles et recourent 
à des procédés d'une infinie diyersité. 
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De là les appellations les plus variées 'èt les œuvres les 
plus différentes. Plusieurs manuels peuvent être consultés 
avec fruit et donnent la nomenclature des œuvres privées 
et l'indication des misères auxquelles elles s'efforçent de 
porter secours. Le plus important de ces manuels est ce
lui publié par les soins de l'Office central des œuvres de 
bienfaisance sous le titre de Paris charitable (qui com
prend les œuvres de Paris et de la Seine), et la France 
charitable (2 vol. qui indiquent, par départements, les œu

'vres qui y fonctionnent), Paris, Plon, 1899; un manuel 
intitulé Manuel des œuvres, Paris, Poussielgue, plus res
treint, est aussi excellent à consulter. 

2. Conditions à remplir par les œuvres auxquelles la 
justice confie des enfants. - La loi du 24 juillet 1889 et la 
loi du 19 avril 1898 ouvrent aux juges la faculté de confier 
l'éducation de l'enfant à des œuvres privées et même à 
des particuliers. De même les tribunaux recourent aux 
bons offices des sociétés de patronage, soit en faveur des 
mineurs libérés, soit au profit de ceux qui ont obtenu leur 
libération provisoire, ou même de ceux que, dans leur 
intérêt, on ne remet pas à leurs parents. 

Nous croyons qu'il est de la plus évidente utilité d'indi
quer les conditions que doivent remplir les œuvres qui 
assument la lourde tâche d'assurer l'éducation ou le relè
vement des enfants qui leur sont confiés par les tribunaux. 
Nous terminerons par quelques recommandations pratiques 
en ce qui concerne les particuliers. 

3. D'une façon générale, on peut d'abord dire qu'il faut, 
pour le placement de l'enfant, s'adresser de préférence 
aux œuvres qui, par leur caractère de pérennité, de soli
dité, de ressources, se rapprochent le plus des services 
publics d'assistance. Lorsque ces conditions se rencon
trent, les œuvres privées réunissent les avantages inhé
rents aux deux formes principales de la bienfaisance. Et 
déjà, à ce point de vue, les œuvres, reconnues d'utilité 
publique cl susceptibles, en cette qualité, de recevoir, 
outre les dons manuels, des libéralités par ùonalions ou 
par testaments, se présentent en première ligne. Depuis 
la loi du 1 cr juillet 1901, les associations de bienfaisance 
laïques peuvent b1\néficier, par une simph' déclaration, 
des avantages de la capacit6 restreinte. 
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Ces conditions de pérennité, de vitalité et de ressources 
financières sont particulièrement indispensables aux œu
vres de protection de l'enfance. Une œuvre destinée à 
distribuer des secours, par exemple, ou à donner dès soins 
à des malades, peut, si ses moyens financiers ou toute autre 
cause ne le lui permettent plus,cesser d'exercer son action , 
charitable ; elle n'a pas pris d'engagement moral à longue 
échéance. Il n'en est pas de même des sociétés protectri
ces de l'Enfance. Lorsqu'elles se chargent d'un enfant, 
c'est pour un long temps, et dans l'hypothèse des lois de· 
de 1889 et 1898, la protection qui affecte la forme précise 
de la tutelle, ou tout au moins du droit de garde, doit se 
continuer jusqu'à la majorité ; cette protection doit non 
seulement comprendre l'éducation physique, morale et 
intellectuelle de l'enfance, mais encore s'efforcer de lui con· 
stituer un pécule el tendre à lui procurer un métier qui 
lui permettra plus tard d'assurer son existence. Cela ne 
suffit pas ; ces œuvres doivent, après la majorité de l'en
fant, exercer encore à son égard un patronage matériel et 
moral et, tout au moins à la sortie de l'enfant, par majo· 
rité, mariage ou autrement, lui donner un trousseau, lui 
assurer par la remise de son pécule, ou l'allocation d'une 
dot, le moyen de parer aux premières éventualités. 

4. Le devoir impérieux qui s'impose au juge est donc, 
afin d'éviter un nouveau délaissement de l'enfant,de ne le 
confier qu'à une institution charitable ayant fait ses preu· 
ves de vitalité et dont les ressources financières soient 
assurées pour de longues années. 

5. Dans le cas oü la protection de l'enfant est assurée 
par l'application de la loi du 24 juillet 1889, l'art. 17 de 
cette loi ne permet de confier les droits de puissance pa· 
ternelle qu'à des associations de bienfaisance régulière· 
ment autorisées. 

Les associations qui, à la date du 1erjanvier 1903, ont 
obtenu l'autorisation spéciale du ministère de l'intérieur 
sont : 1o l'Union française pour le sauvetage de l'enfance, 
108, rue de Richelieu ; 2° la Société Lyonnaise pour le sa~·, 
veta ge de l'enfance ; 3° l'OEuvre des enfants abandonnes 
ou délaissés de la Gironde. (Ces trois sociétés ont tiré un 
grand parti de l'autorisation et l'Union pour le sauvetage 
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de l'enfance a près de 900 pupilles, qu'elle élève en vertu 
de jugements rendus par application des lois de 1889 et de 
!898) ; 4" la Colonie agricole de Sainte-Foy (Dordogne); 
5o l'Orphelinat israélite de Plessis-Piquet; 6° la Société de 
patronage des prisonniers libérés protestants ; 7° la s?
ciété de protection pour l'enfance moralement abandonnee, 
de Toulouse. 

6. Placement chez des particuliers. - Les recom
mandations précédentes s'imposent avec plus de force 
quand le juge confie la protection et l'éducation de l:e.nfant 
à un particulier. Le sort de l'enfant est subordonne a un~ 
foule d'événements impossibles à prévoir au moment ou 
le particulier accepte la charge des ma!ns du juge. Le 
bienfaiteur peut tomber malade, ou mounr au c.ou=s _de la 
minorité de l'enfant ou simplement changer d avts a son 
égard, ou encore le' prendre en aversion, ou subi_r un re
vers de fortune qui ne lui permette pas de contmuer sa 
mission charitable. D'autres hypothèses encore peuvent 
être imaginées qui mettent en péril la moralité, la sécu
rité et l'existence de l'enfant et d'oü peut résulter un 
abandon à un âge oit celui-ci est incapable d'assurer ré
gulièrement son existence. 

Nous ne saurions donc, en nous basant sur l'expér~ence 
résultant d'une longue pratique, tro~ co~seiller aux JUges 
de ne confier des enfants à des partteuhers que dans des 
cas absolument exceptionnels. Leur responsabilité morale 
est gravement engagée dans cette question. 



Grâce à la communication qu'a bien voulu, sur notre 
demande, nous faire M. LomcHE-DESFONTAINES, secrétaire 
général de l'UNION DES SociÉTÉS DE PATRONAGEDEfRANCE, nous 
pensons être utiles aux magistrats, aux membres du Bar
reau, et, d'une manière générale, à tous ceux qui s'intéres
sent à la protection de l'enfance, en publiant, pour Paris, le 
département de la Seine et quelques au~res départements, 
une liste d'œuvres charitables, s'occupant plus spéciale
ment du patronage des mineurs au-dessous de seize ans, 
des deux sexes, traduits en justice, ou en danger moral. 

Pour éviter que le rang suivi dans cette énumération 
puisse être interprété comme étant une désignation qui 
n'est assurément pas dans notre pensée, nous avons adopté 
l'ordre chronologique, celui de la date de la création de 
chaque OElHTC. 

Les noms qui figurent à la suite de chaque Société sont 
ceux : 1 o du président de l'OEuvre ; 2u du membre du 
Comité, directeur, secrétaire général, secrél:lire ou trésorier, 
s'occupant plus particulièrement de son fonctionnement . 
. Lorsque deux noms sont indiqués, nous engageons les 
Intéressés à s'adresser directement, pour les questions 
courantes, au secrétaire général ou au trésoriet· de l'Œuvre. 

Nous rappelons enfin que la liste qui va suivre n'a trait 
qu'aux OEuvres spécialement affectées au patronage de l'en
fance ( 1). 

d (1) Les œuvres s'occupant de la protection ou du patronage 
e l'enfance peuvent êtt·e classées sous trois rubt·iques : 
~·.Celles qui sont pourvues de l'autorisation ministérielle, 

speciale et expresse, exigée pat· la loi du 24 ,iuillct 1~R9 (wpd, 
p. 159), pour être aptes ù possédet· les droits Lie puissance 

2~ 
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PARIS ET LE DÉPARTEMENT DE LA SEINE 

Société pour le patronage des jeunes détenus et des · 
jeunes libérés du département de la Seine, 

Fondée en 1833, pour les ,garçons, 9, rue de Mézières (6•). 

M. JoRET-DEscLosiÈREs, avocat à la Cour d'appel, 6, rue 
Garancière, président. 

M. Christian DE CoRNY, avocat à la Cour d'appel, 9, rue 
de Poitiers, secrétaire général. 

Cette Société se propose de préserver des dangers dela 
récidive et de rendre aux habitudes d'une vie honnête et 
laborieuse les jeunes détenus et les jeunes libérés du dé
partement de la Seine. Elle fait visiter à la Petite-Ro
quette les enfants qui sont envoyés en éducation correc· 

paternelle sur les mineurs qu'elles recueillent en vertu des 
titres I et II de cette loi. Nous en avons donné la liste pluS 
haut, p.418, n° 5. 

2• Celle~ auxquelles les tribunaux peuvent confier les mineur~, 
par application de la loi du 19 avril 1898. Comme cette lot, 
suprà, p. 370 et suiv., n'a assujetti à aucune autorisations~:; 
ciale les œuvres auxquelles les trtbunaux peuvent confier 

1 mineurs, il n'y a aucune indication à donner à cet égard .. c:es 
à la sagacité du juge à choisir, avec les précautions conseille~s; 
Supr" p 417 nos 2 3 et 4 les œuvres offrant toutes garantte 

~, . ' ' ' 'ues 
désirables. La première condition est, naturellement, que 
acceptent la charge qui leur serait confiée par les tribunau~ 

On trouvera dans Paris charitable (à l'Office central e: 
) d t 'd't'on nou OEuvres, boulevard Saint-Germain, 175 , on une e 1 1 ha· 

velle est actuellement en préparation, et dans la France c. te 
ritable (un fort volume in-4°, chez Plon, rue Garancière), la bs 
des œuvres auxquelles il sera possible d'avoir recours. 5 

3• Les œuvres du patronage des mineurs dont nous donno~. 
· · 1· t · 1 • t e P05 ~1 dans les pages qm smvent une ts e ausst comp e e qu es 

ble. Cette liste n'est aucunement limit~tive et d'autres œuV~e· 
pourraient y trouver place, mais nous Ignorons SI elles l_e é• 
sirent. Si une nouvelle édition de notre :Manuel devenatl n 
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nelle, par application de l'art. 66, C. p. Elle provoque la 
libération de ceux qu'elle reconnaît susceptibles d'être mis, 
sous sa responsabilité, en liberté provisoire. Elle les place 
en apprentissage et les réunit, chaque dimanche, dans sa 
maison d'asile, 9, rue de Mézières. Elle peut être utile au 
magistrat chargé d'instruire, en faisant une enquête sur le 
jeune délinquant, en lui procurant une place, en se met
tant en mesure de demander la liberté provisoire, dès 
l'envoi en correction ordonné par la juridiction répres
sive. 

Œuvre de patronage des prévenus 
acquittés de la Seine, 

Fondée en 1836, 136, rue Broca (3e), pour les adultes et 
les mineurs des deux sexes. 

M. BAuDOUIN, procureur général près la Cour de cassa
lion, 3, rue Corneille, président; 

M. DE LALAIN-CHo~IEL, conseiller à la Cour d'appel de 
Paris, 5, rue de l'Université, secrétaire. 

Cette OEuvre a pour but de recueillir les individus, plus 
spécialement les adultes, qui sont remis en liberté après une 
Ol'donnance de non-lieu ou un acquittement et qui, momen
tanément sans asile, lui sont adressés par les magistrats 
devant lesquels ils ont comparu. 

Les prévenus sont hospitalisés dans une maison louée à 
cet effet, 136, rue Broca. Ils y séjournent pendant le temps 
jugé nécessaire à leur placement ; ils y sont nourris et 

cessa ire, nous nous ferions un plaisir d'ajouter à notre liste les 
!llUvres qui nous en exprimeraient le désir. 

Pour se faire une idée très nette de l'ensemble des patrona
ges en France et dans les colonies en 1893, on consultera très 
Utilement le Compte rendu des travaux du premier Congrès du 
Patronage des libérés tenu à Paris en 1893. - Un vol. in-8•, 
Paris, 1894, Marchal et Billard, place Dauphine, 27. 

Aux pages 333 et s. de ce volume, notamment, on trouvera, 
Pour chaque dépat·tement et pour les colonies, l'énumération 
arec des indications sommaires de tous les patronages existant 
1t cette époque. Ce travail très complet, exécuté par MM. Al
h?rt RiviÈRE et TuRcAs, est suivi d'un tableau synoptique et 
dUne carte coloriée. 
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reçoivent des vêtements. Pendant le jour ils doivent se 
mettre en quête de travail. L'OEuvre facilite le_ ~la:ement, 
le retour au pays d'origine et l'engagement mllttatre. 

MM. les magistrats de Paris peuvent se procurer des 
lettres d'asile au secrétariat du Petit Parquet. Les let· 
tres doivent être remises closes aux prévenus ou accus.és 
et contenir les recommandations spéciales que les magts· 
trats croient utile de faire au Directeur de l'OEuvre. · 

S'adresser pour les renseignements sur l'OEuvre. à ~·DE 
LALAIN-CHOMEL, au Palai.~ de Justice ; pour les renset~ne· 
ments sur les patronnés, à l\1. le Directeur de la Maison 
d'asile, 136, rue Broca. 

Œuvre protestante des prisons de femmes, 

Fondée en 1841,21, rue Michel-Bizot (12e),pour les femmes, 
adultes et mineures. 

Mme Henri MALLET, 49, rue de Lisbonne, président.e ;, 
Mme Albert MmABAun, 44, avenue de Villias, secretaire 

générale. r 
Cette OEuvre s'occupe du relèvement des détenues et 1" 

bérées protestantes, adultes et mineures. - Elle n'a pas de 
sous-comités, mais elle est rattachée au Patronage des 
détenues et libérées qui émane d'elle. Les membres du 
Comité visitent elles-mêmes les prisonnières, à Saint-La· 
zare à Nanterre au Dépôt; elles les patronnent, les pla: 
cent' à leur sortie dans l'Asile de la rue Michel-Bizot q~I 

' ' . t 1 sui· est commun aux deux OEuvres, les rapatrient e es 
. t d cor· vent aussi longtemps que posstble, entretenan es , 

' . l . ' les rele• respondances avec celles qm sont au om, meme 
guées. 

Maison des dames diaconesses des églises 
évangéliques de France, 

Rue de Reuilly, 35 (12e), (date précise d: la .fonda!:t: 
inconnue). Cette maison comprend deux etabhssem 

distincts: . . 't ]es 
1 o Le di.~ciplinaire, œuvre de préservatiOn qm reçot 
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enfanls (uniquement les jeunes fllles) difficiles et indisci
plinées, mais n'ayant été l'objet d'aucune poursuite judi
ciaire. Eiles sont placées par leurs parents ou leurs bien
faiteurs. 

2° La retenue, qui correspond aux colonies pénitentiai
res. Elle reçoit les jeunes filles acquittées comme ayant 
agi sans discernement et détenues, par décision du tribu
nal, pour un nombre d'années déterminé. - On leur 
donne un enseignement moral, intellectuel et profession
nel. 

(Extrait du Compte rendu du patronage des libérés de 
1893.- V. suprà, p. 423, note. 

Refuge israélite pour les jeunes filles, 

Fondé en 1866 à Neuilly-sur-Seine, boulevard 
de la Saussaye, 19. 

Société de patronage des prisonniers 
libérés protestants, 

Fondée en 1869, 36, rue Fessart ( 196 ). 

M. SIBILLE, député de la Loire-Inférieure, 44, Boulevard 
des invalides, président. 

M. le pasteur RoBIN, 26, rue Glavel, secrétaire général, 
fondateur. 

M. Etienne MATTER, ingénieur des Arts et Manufactures, 
36, rue Fessart, agent général. 

Cette Société, reconnue d'utilité publique, visite les pro
testants dans les prisons pour préparer le patronage. 

Le Patronage des Jeunes garçons pt·otestants en dange1· 
moral, fondé par la même Société, possède un asile pro
visoire pour les jeunes garçons qui ont déjà commis quel
que faute, ou dont l'entourage est mauvais. Il reçoit ceux 
qui lui sont adressés par des personnes charitables ou par 
des magi.çtrats, soit après une ordonnance de non-lieu, 
soit en libération conditionnelle, soit en vertu des art. 4 
et 5 de la loi du 19 avril 18!!8; il les tient quelque temps 
en observation et les place en ville, ou surtout à la cam-

24. 
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pagne, chez des particuliers, ou dans des établissements 
spéciaux. 

MM. les magistrats peuvent s'adresser à M. Etienne 
MATTER, ingénieur des Arts et Manufactures, agent géné
ral, qui se rend au Palais de justice toutes les fois que 
cela est utile, et qui reçoit le dimanche de 3 à 5 heures, 
36, rue Fessart. 

Œuvre des libérées de Saint-Lazare, 

Fondée en 1870, 14, place Dauphine p•r). 

M. Léon BouRGEOis, ancien président de la Chambre des 
députés, 5, rue Palatine, président ; 

Mme Isabelle BoGELoT, 14, place Dauphine, directrice 
générale. 

L'OEuvre des libérées de Saint-Lazare s'occupe du patro
nage des femmes et jeunes filles sortant des prisons de 
femmes , et des enfants qu'elles peuvent avoir à leur 
charge, sans distincti.on de culte ni de nationalité. Elle 
fait visiter les détenues dans les prisons. Elle reçoit les 
prévenues que MM. les jugps d'instruction et substituts du 
Petit Parquet leur envoient directement, en cas· d'ordon
nance de non-lieu. Elle surveille officieusement les libérées 
conditionnellement. Les femmes pour lesquelles on n'a pu 
trouver un asile et du travail dès leur sortie de prison sont 
reçues dans un asile temporaire que l'OEuvre possède à 
Billancourt. Mme DELDON, secrétaire de la direction: au 
secrétariat, 14, place Dauphine, chaque matin, de 9 à 
11 heures, et les mardis et vendredis, de 2 à 4 heures. 

Société de protection des engagés volontaires 
élevés sous la tutelle administrative, 

Fondée en 1878, H his, rue de Milan (9'). 

M. Félix VOISIN, conseiller à la Cour de cassation, vice· 
président du Conseil de surveillance de l'Assistance pu· 
blique de Paris, 11 his, rue de Milan, président. 

Cette Société a pour but d'encourager les engagements 
des jeunes gens élevés: 1° dans les maisons d'éducation 
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pénitentiaire, publiques ou privées ; 2° sous la tutelle de 
l'Assistance publique ; enfants assistés, ou enfants mora
lement abandonnés, et qui, ayant atteint l'âge de l'engage
ment, se sont montrés dignes d'aide et de protection. L'ac
tion protectricè de la Société, à l'égard de ces jeunes gens, 
s'exerce pendant la durée de leur séjour au corps et les 
accompagne au moment de leur rentrée dans la vie civile. 

La Société est en relations directes et constantes avec 
les Sociétés de patronage de province qui confient à sa 
sollicitude les jeunes gens moralement abandonnés. 

Société générale de protection pour l'enfance 
abandonnée ou coupable, 

Fondée en 1879, 47, rue de Lille. 

Cette Société,fondée et présidée par M. Georges BoNJEAN 
juge au Tribunal civil de la Seine, 4 7, rue de Lille, et 
administrée par M. Maurice BoNJ~AN, s'occupe des filles 
et des garçons, en principe âgés de douze ans au moins, 
mais pris souvent beaucoup plus jeunes. Elle reçoit les 
e.nfants moralement ou matériellement abandonnés, orphe
lins, insoumis, adressés à la Société par la Préfecture de 
police, les parquets, les tribunaux, les administrations dé
partementales, les hospices, les autorités civiles et reli
gieuses, les œuvres privées et les particuliers. 

La Société recueille les enfants et les fait élever sous 
sa surveillance, soit dans des établissements qu'elle crée 
et administre elle-même, notamment à Orgeville, près 
Pacy-sur-Eure (établissement fondé par M. Georges BoN
JEAN; apprentissage agricole), soit dans des établissements 
privés déjà créés, soit enfin chez des particuliers. 

Ecole professionnelle d'Orgeville, 

près Pacy-sur-Eure (EuRE). 

Cette école, fondée personnellement par M. Georges 
BoNJEAN en 1874, est tout à fait indépendante de l'œuvre 
Précédente. Elle reçoit les garçons de six à treize ans dans 
un quartier (Saint-Maurice) confié à un personnel féminin 
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et les garçons de quatorze à vingt ans dans quatre divisions 
distinctes confiées à un personnel masculin. 

L'agriculture et l'horticulture constituent systématique
ment et avec succès l'unique apprentissage professionnel 
des élèves. 

L'Union française pour le sauvetage de l'enfance, 

Fondée à Paris en 1888, rue de Richelieu, 108. 

Président du Conseil d'administration, M. Paul DESCHA
NEL, de l'Académie française ; administrateur délégué, 
M. L. BuuEYRE, membre du Conseil supérieur de l'Assis
tance publique ; directeur, ~I. C. GAYTE, rue de Richelieu, 
108. 

L' ~ni~~ (rança~se pour le sauvetarre de l'enfance, recon· 
nue d utthte pubhque par décret. du 28 février 1891, a pour 
but de rechercher, de signaler à qui de droit, ou de re
cueillir, sans distinction de culte, dans toute la France, les 
enfants, garçons ou filles, âgés de moins de 13 ans et qui 
sont maltraités ou en danger moral. Elle a des su~cursa
les à Lyon, à Bordeaux, à Montpellier, à Toulon et à Nî
mes. 

Pour tous renseignements s'adresser au siège social, à 
Paris, rue de Richelieu, 108. 

Refuge du Plessis-Piquet, 

Fondé en 18k9. 

Cette œuvre a pour but de recueillir d'élever et de mo~ 
~alis_e: les enfants du sexe masculin a~partenant au Culte 
tsrael!te de la circonscription consistoriale de Paris. Elle 
accepte ceux qui lui sont confiés par l'autorité adminis~ 
trative ou judiciaire. V. Paris char-itable Plon 1897, 
p. 22ti. ' ' 

Comité de Défense des enfants traduits en justice, 

Fondé en 1890, au Palais de Justice à Paris. 

M. le bâtonnier de l'Ordre des Avocats à la Cour d'ap' 
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pel de Paris, président, au Secrétariat de l'Ordre, au Palûs 
de Justice. 

M. P. FLANDIN, conseiller à la Cour d'appel de Paris, 
secrétaire général, 12, cité Vaneau (7•). 
·M. Ernest. PASSEz, avocat au Conseil d'Etat et à la 

Cour de cassation, secrétaire général adjoint, 122, fau
bourg Si-Honoré (8•). 

Cette Société, complètement indépendante des OEuvres 
diverses de patronage concernant les enfants, a pour objet 
unique de poursuivre, par sa propagande et son action, 
l'amélioration des lois et des procédures applicables aux 
mineurs de 16 ans ; - d'organiser d'une façon pratique, 
avec le concours du barreau et l'appui des pouvoirs pu
blics, la défense des enfants arrêtés ; - d'étudier et de 
signaler les différentes questions pouvant se rattacher à la 
préservation, à l'éducation et à la réhabilitation de ces 
enfants, et de provoquer en province la création d'œuvres 
semblables. 

Tous les quinze jours, sous la présidence du Bàtonnier 
de_ l'Ordre des avocats à la Cour d'appel, assisté du Secré
tau-e général du Comité de Dé/'ense, se réunissent en Sous
Comité, au Palais de Justice, salle du conseil d~ l'Ordre 
to.us les avocats commi.~ d'office par le bâtonnier pour 1~ 
defense des enfants traduits en justice ; ils échangent leurs 
observations personnelles snr les espèces soumises à leur 
examen et se concertent sur les moyens les plus efficaces 
à employer pour la défense et le patronage des enfants. 

Patronage des détenues et des libérées, 

Fondé en 1890, 21, rue Michel-Bizot (12e). 

Mme DE ScHLUMBERGER DE WITT, 21, 1·ue Michel-Bizot 
présidente. ' 

Mme D'ABBADIE D'ARRAST, secrétaire générale. 
L_e Patronage des détenues et des libérées a pour objet, à 

Parts, le relèvement des femmes et des mineures qu'il visite 
~ans les prisons et suit à la sortie de prison. Ce patronage 
8 exerce indistinctement sur toutes les catégories de fem
llles en état d'arrestation ou de détention. - Il s'occupe des 
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mineures détenues et libérées, insoumises, en observation 
ou libération provisoire. Il possède un asile ; il accepte 
d'hospitaliser les prévenues en cours d'instance auxquelles 
MM. lPs juges d'instruction désirent éviter la promiscuité 
de Saint-Lazare. - L"OEuvre s'étend à la France entière. 
Toutes les communications doivent être adressées à la 
présidentP, Mme DE ScHLUMBERGER nE V\rJTT, 21, rue .Michel
Bizot. 

Le Patronage des détenues et des libérées a fondé des 
Sections à BAYONNE, SAINTEs, LA RocHELLE, SAINT-ETIENNE 
MoNTPELLIER, NrcE, NIORT, TARBES, RE:'l:'lES; il a à VER· 
SAILLES une visiteuse correspondante, Mme André MoN
NIER. 

.Patronage de l'enfance et de l'adolescence et maison 
de travail pour jeunes gens, 

Fondé en 1890, 13, rue de l'Ancienne-Comédie (6•). 

M. Jean ArcARn, homme de lettres, 10, rue du Luxem
bourg, président; 

M. Henri RoLLET, avocat à la Cour d'appel, 32, avenue 
du Château, à Bellevue (Seine-et-Oise), directeur. 

Le Patronage de l'enfance et de l'adolescence, qui a pour 
annexe une maison de travail pour jeunes gens, a pour but 
d'assurer la protection des enfants abandonnés et de ceul 
qui sortent de prison ou des maisons d'éducation correc
tionnelle. - L'OEuvre reçoit les jeunes garçons abandon· 
nés ou en danger moral, de préférence ceux âgés de 12 à 
18 ans ; elle peut accueillir ceux qui lui sont recommandés 
par les tribunaux ou par d'autres sociétés de patronage. 
Elle s'occupe avant tout de ceux qui n'ont jamais subi de 
condamnation, mais accepte cepeadant les jeunes libérés 
au-dessous de 18 ans, pourvu qu'ils donnent des gages de 
bonne volonté. - Elle prend soin également des adoles· 
cents qui lui sont signalés par MM.les magistrats, et,quand 
il y a lieu, les fait" visiter au parloir des prisons. -Les pa· 
tronnés reçoivent la nourriture et le logement en échange 
d'un travailfacile. On cherche à les placer. - M. RoLLET 
reçoit le mPrcredi de 2 h. à 4 h. nu siège de l'OEuvre, 13, 
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rue de l'Ancienne-Comédie (lui écrire à Bellevue à l'adresse 
précitée). 

Œuvre de préservation et de!réhabilitation des 
jeunes· filles de quinze à vingt-cinq ans, 

Fondée en 1892, Boulevard de Lorraine, 9fl, à Clichy. 

Mme LA:<NELO:<GUE, 3, rue François-J•r, présidente, 
M. GUILLOT, membre de l'Institut, vice-président hono

raire au Tribunal de la Seine, prbident du Comité consul
tatif. 

Cette OEuvre recueille, dans un abri temporaire destiné 
à leur relèvement, les jeunes filles de quinze à vingt-cinq 
ans. Cet asile est situé à Clichy, 98, boulevard de Lorraine, 
et peut recevoir 60 pensionnaires. -- L'OEuvre s'étend à 
tout le département de la Seine. - Elle est fondée parti
culièrement pour les jeunes filles qui ont commis un pre
mier délit. - Les dames de l'OEuvre visitent les prévenues 
d'abord au Dépôt, puis à la prison où elles sont détenues, 
soit au cours de l'instruction, soit après le jugement. 
-Toutes les communications doivent être adressées à la 
présidente, Mme LANNELONGITE, 3, rue François-J•r. 

Œuvre des Petites Préservées, 

Fondée en 1892, 34, rue Claude-Lorrain, à Auteuil. 

Mme la Comtesse DE BIRON, 27, rue de .Constantine, 
présidente. 

M. le Marquis n'HARCOURT, H, rue de. Constantine, tré
sorier. 

Cette Œuvre a été fondée dans le but d'assurer la pré
servation des petites filles de moins de l3 ans, se trouvant 
en état d'abandon ou de danger moral, par suite de l'ar
restation de leurs parents ou de leur propre arrestation 
pour des délits légers, tels que vagabondage ou mendicité, 
mais n'ayant pas commis d'acles de nature il rendre leur 
contact pernicieux pour les autres enfants.- Des dames de 
l'OEuvre se mettent en rapport avec les magistrats et vont 
Visiter les petites détenues au cours de l'instruction ; lors-
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que le patronage paraît pouvoir s'exercer utilement, elles 
sollicitent la mise en liberté. Si nne ordonnance de non
lieu intervient, l'enfant est admise, avec le consentement de 
ses parents, à l'asile et reçoit, pendant le temps nécessaire, 
une éducation morale et professionnelle.L'OEuvre se charge 
de recueillir les enfants martyrisés par leurs parents in
dignes. 

Un vestiaire a été fondé au dépôt de la Conciergerie par 
les soins des dames de l'OEuvre pour habiller les enfants 
(garçons et filles) abandonnés ou mendiants qui y sont 
amenés. la plupart du temps en haillons. 

Société de patronage des jeunes adultes détenus 
dans les prisons du département de la Seine (16 à 
21 ans). 

Fondée en 1895. 

J\1. Ernest PAssEz, avocat au Conseil d'Etat et à la Cour 
de cassation, 122, faubourg Saint-Honoré, président. 

M. Paul BAILLIIlRE, docteur en droit, 20, boulevard de 
Courcelles, secrétaire général. 

Cette Société se propose de visiter dans leurs cellules 
les jeunes prisonniers adultes, d'encourager leurs disposi
tions de repentir et de les faire rentrer dans la vie hon
nête et laboriensP. Les patronnés sont occupés, pendant 
un temps d'épreuve qui dure au moins de un à deux mois, 
dans un atelier où on les fait travailler aux pièces. La So
ciété assure la vie maté!'ielle à ses patronnés. Bien qu'en 
principe le champ d'action de l'OEuvre soit limité à Paris, 
elle reçoit cependant des départements quelques libérés 
conditionnels. Elle fait aussi des placements dans les dé
partements, des engagements militaires et des rapatrie
ments.-- MM. les magistrats peuvent s'adresser à M. Paul 
BAILLIÈRE, secrétaire général, 20, boulevard de Courcelles, 
ou encore à M. Hené DuPms, avocat à la Cour d'appel, !.i, 
rue Ma1·guerilte, el à M. Pierre-Edouard WEnEn, avocat à 
la Cour d'appel, 36 bis, rue de Dunkerque. 
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Le Patronage familial (protection dans la famille de 
l'enfance en danger moral), 

Fondé en 1900, 14, place Dauphine (1•r). 

M. Louis ALBANEL, juge d'instruction au Tribunal de la 
Seine, 14, place Dauphine, président. 

M. G. BESSIÈREs, avocat à la Cour d'appel, 14, place 
Dauphine, secrétaire général. 

La Société a pour but le patronage et la tutelle morale, 
sur la demande de leur famille, des garçons mineurs au
dessous de 18 ans, qui ont été remis à leurs parents, par 
les autorités administratives ou judiciaires, avant toute 
comparution devant la juridiction répressive ou qui ont 
été rendus à leurs parents par les Cours et les tribunaux 
après acquittement. La Société patronne également les 
enfants en danger moral, avant toute arrestation, lorsque 
la famille sollicite son concours. -Permanence ouverte 
tous les jours, de 3 à 6 heures, au siège social, 14, place 
Dauphine (Téléphone : 292-12). 

Association pour la répression de la " Traite des 
Blanches ,. et la préservation de la jeune fille, 

Fondée en 1900, 10, rue Pasquier. 

M. Bf:nENGER, sénateur, 5, rue Villersexel, président. 
M. FERDINAND-DREYFus, membre des Conseils supérieurs 

de l'Assistance publique et des Prisons, 98, avenue de Vil
liers, secrétaire général. 

Cette Association a pour but de prévenir et de réprimer 
l'odieuse exploitation connue sous le nom de Traite des 
blanches, avec le concours des pouvoirs publics et des 
Sociétés philanthropiques particulièrement vouées à la 
protection de la jeune fille. Elle recueille, avec l'aide de 
ces Sociétés, rend à leurs familles, ou pourvoit d'un pla· 
cement honnête les jeunes filles sauvées par ses soins. 

Elle a fondé à Clamart (Seine), 42, rue de Trosy, un re
fuge destiné à hospitaliser provisoirement les jeunes filles 
q~i lui sont confiées par des juges d'instruction, ou qui 
VIennent spontanément lui demander asile. 
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Ce refuge est placé sous la direction d'un Comité de 
dames présidé par Mme ÜSTER, rue de Tournon, 12. 

Ecole Théophile Roussel, 

A Montesson, à proximité de la gare de Rueil 
(Seine-et-Oise1, fondée en 1902. 

Etablissement départementi:!l placé sous l'autorité du 
Préfet de la Seine et sous le contrôle du Conseil général 
de la Seine. 

Cette école était avant 1902 une colonie pénitentiaire; 
elle a changé d'objet. Elle est maintenant une école de pré
servation aestinée à recevoir, pour les élever et les garder, 
les garçons au-dessous de seize ans appartenant aux ca
tégories suivantes : 

1 • Les enfants confiés par les magistrats instructeurs et 
les tribunaux à la garde de l'Ecole, en vertu des art. 4, et 5 
de la loi du 19 avril 1898; 

2• Les enfants indisciplinés des écoles primaires du 
département de la Seine ... ; 

3• Les pupilles indisciplinés de l'Assistance publique du 
département de la Seine ... ; 

4• Les enfants détenus par voie de correction pater· 
nelle, par application des art. 375 et s. du C. civ. 

Sur les huit pavillons qui forment l'ensemble de I'E· 
cole, un pavillon est spécialement affecté aux mineurs 
au-dessous de seize ans, du sexe masculin, envoyés par 
MM. les juges d'instruction. Les garçons àgés de moins 
de dix ans sont placés dans un pavillon spécial,sous la sur· 
veillance d'un personnel exclusivement féminin. 

DÉPARTEMENTS 

DÉPARTEMENTS 

(Pour la facilité et la rapidité des recherches la rédaction 
a pensé qu'il était préférable, POUR LES DÉPARTE~IENTS SEULE· 
MENT, de substituer l'ordre alphabétique à l'ordre chrono
logique. -Le millésime placé entre parenthèses indique la 
date de la création de l'Œuvre.) 

INDICATIONS PRÉLIMINAIRES, 

Lorsqu'une ·ville ne possède ni Comité de Défense, ni 
œuvre spéciale aux mineurs, il est possible qu'une autre 
œuvre, et notamment une œuvre de patronage pour adul
tes, consente à prêter un concours temporaire ; du moins 
elle pourra souvent foornir des renseignements utiles aux 
magistrats, aux membres du barreau et à toutes person
nes s'intéressant à un enfant. Nous leur rappelons, en pa
reil cas, que plusieurs recueils donnent la liste complète 
des œuvres (V. suprà, p. 421, note 1.- V. encore suprà, 
Assistance publique et bienfaisance privée, notamment, 
p.4i6). 

Nous leur rappelons aussi qu'ils peuvent également s'a
dresser, pour obtenir des renseignements: 

Soit à M. LomcHE-DESFONTAINES, avocat à la Cour d'ap
pel, secrétaire général de !"Union des sociétés de patronage 
de France, 14, place Dauphine. -L'Union des sociétés de 
Patronage de France n'est pas une œuvre directe de patro
ll~~e, mais une œuvre d'information, de propagande et 
d a1de mutuelle entre les sociétés ; 

Soit à M. Albert RIVIÈRE, ancien magistrat, secrétaire 
général de la Société Générale des Prisons, 52, rue d'Ams· 
~rdam. -La Société Générale des Prisons est une société 

études et ne fait pas de patronage, mais elle est cons
tamment au courant de tout ce qui concerne soit le patro
nage, soit l'ensemble des questions ayant pour but la 
Prévention ou la répression de la criminalité. 
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ANGERS. 

Comité de Défense des enfants traduits en justice. 
- Palais de justice. 

Bon Pasteur d'Angers. - Nombreux établissements 
en France. Maison-mère à Angers. - Pour les détails voir 
Compte rendu du Congrès du Patronage en 1893, déjà cité 
suprà, p. 421, note 1. 

ANIANE (HÉRAULT). 

Société de Patronage de la colonie d'Aniane pour 
petits garçons et jeunes adultes. - M., le Directeur de 
la colonie. 

BERNAY (EuRE). 

(1895).- Comité de Bernay pour le Patronage des 
condamnés libérés et le sauvetage de l'enfance. 
- M. Le MoiNE. président du Tribunal civil, président. 
- M. LERENARD- LA VALLÉE, juge au Tribunal ci vil, secré· 
taire. 

BOLOGNE (HAUTE-MARNE). 

Cette colonie, à la fois industrielle et agricole, reçoit, 
moyennant un prix de journée, en même temps que des 
jeunes détenus confiés par l'Administration pénitentiair?, 
des moralement abandonnés et des indisciplinés confies 
par les tribunaux ou par leurs parents ou par l'Assistance 
publique. 

BORDEAUX. 

(1896).- Comité de Défense des enfants traduits en 
justice. -M. MARCILLAUD DE BussAc, président de chaJll· 
bre à la Cour d'appel, 55, rue de Saint-Genès, préside?t. 
- M. FRANÇOIS, avocat, 45, A llécs Damour, secrétatre 
généraL - L'OEuvre se rattache à l'OEuvre des en{a.llts 
abandonnés et moralement délaissés de la Gironde (colo• 
nie Saint-Louis). 

( 1891 ). - Colonie Saint-Louis. - Cetle colonie a été 
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fondée en 1891 par la magistrature bordelaise pour les 
enfants abandonnés ou délaissés de la Gironde, en danger 
moral ou arrêtés. 

L'Union française pour le sauvetage de l'enfance. 
- Reconnue d'utilité publique, ayant son siège principal à 
Paris, rue de Richelieu, 108.- V, suprà, p. 427. 

CAEN. 

(1895). - Comité de Défense des enfants traduits 
en justice. - l\1. Edmond VILLEY, doyen de la Faculté 
de Droit, président de la Société de solidarité sociale, 
président.- M. CHÉDAT, avocat, place Saint-Sauveur, se
crétaire. 

, (1902). - Société caennaise de Sauvetage de l'en
fance et de Patronage des détenus et libérés. -
M. Mmsv, président du Tribunal civil de Caen, boulevard 
du Théâtre, président. -M. BmÉ, avocat à la Cour d'ap
pel, 10, rue Pasleur,secrétaire. - L'OEuvre s'étend à l'ar
rondissement. 

CHAUMONT. 

(1R94). - Patronage des libérés et Sauvetage de 
l'enfance du département de la Haute-Marne. -
M. Adrien DuRAND, juge au Tribunal civil, président. -
L'OEuvre a des sous-comités à Langres, à Vassy et à 

Saint-Dizier. 

COUZON AU MONT-D'OR. 

(1864). -Asile Saint-Léonard. -M. Martial DE ~RAN
DIÈRE, ancien maire du 2• arr'. de Lyon, 7, rue Botssac, 
président. - M. l'abbé RoussET, à Couzon au Mont-d'Or 
(Rhône), directeur. - L'OEuvre entretient des relations 
particulières avec la Société de patronage des libérés de 
Laval. Elle a été reconnue d'utilité publique par décret 
en date du 6 mai 1888. Elle reçoi l des prisonniers adultes 
pour un temps qui, pat·fois, se prolonge pendant plusieurs 
années. 
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ÉVREUX. 

( t 902). - Société de Patronage des libérés et de 
Sauvetage de l'enfance et de l'adolescence. -
M. Gu Est, président du Tribunal civil, 29, rue Joséphine, 
président. - M. THuBEuF, juge d'instruction, secrétaire 
général. 

GRENOBLE. 

(1894). - Société dauphinoise de Patronage des 
libérés et de Sauvetage de l'enfance. -- M. CucuE, 
professeur à la Faculté de Droit, 28, rue Lesdiguières, 
secrétaire général. 

Comité de Défense des enfants traduits en justice, 
Palais de Justice. 

LANGRES. 

Société de Patronage des libérés et de Sauvetage 
de l'enfance. - l\1. Paul PÉPIN, président du Tribunal 
civil, président. - M. James BAULET, juge suppléant, 
secrétaire-trésorier. -Cette OEuvre s'étend à l'arrondisse
ment ; elle se rattache à l'OEuvre départementale de Chau· 
mont. 

LAVAL. 

(1893). - Société de Patronage des condamnés li· 
bérés et de l'enfance eu danger moral. - M. N ... 
président. - M. SJNOIR, professeur au Lycée, 7, rue des 
Ruisseaux, secrétaire. - L'OEuvre possède deux sous-co
mités, à Mayenne et à Château-Gontier. 

LE HAVRE. 

(1898). - Comité de Défense et de protection des 
enfauts traduits en justice. - M. BEaouEN-DEMEAUX, 
ancien bâtonnier de l Ordre des avocats, 30, rue Naude, 
pt·ésident. -M. FRANCK-BASSET, avocat, 13, rue Fontenelle, 

DÉPARTEMENTS ~39 

L'OE posse'de deux sous-comités, à secrétaire. - uvre 
Bolbec et à Fécamp. 

LE PALAIS (MoRBIHAN). 

(1886). _ Patronage des jeunes libérés de la co~o
nie pénitentiaire de Belle-Isle-en-Mer. - M. Camtl~e 
PEYRON, directeur de la ~olonie de Belle-I~le-.en-Mer,, pre: 
'd t _ M HENHY instituteur-chef, secretatre. - L OEu s1 en . . , 

1 
. 

vre s'étend à la France entière et aux co ontes. 

LES DOUAIRES (PAR GAILLON, EuRE). 

(1888). -Comité de Patronage d?s pupill~s. libérés 
de la colonie. - M. LE PRÉFET DE LEuR~, pres.Jdent .. --: 
M. BRuN, directeur de la colonie des Douaires, vtce-prest
dent. _ L'OEuvre s'étend aux anciens pupilles. -.Elle. pos
sède un refuge dans une ferme voisine de 1~ colome, ou el~e 
hospitalise les anciens pupilles sans travatl et les engages 
en convalescence. 

LILLE. 

(1886-1895). - Société de Patron_age des libéré~ e.t 
des enfants moralement abandonnes, 1?6, rue d~ _l Ho
pital militaire._ M. Léonard DANEL, impr1meur, pres1dent 
de la Compagnie des mines de Lens, p.r.ésidE>nt. :-- .~L C.A~
PENTIER avocat 35 rue Jacquemars-(Jtelée, secretmre gene
ral. _ 'L'üEuv~e s;étend au département; elle ~ossède des 
sous-comités à Roubaix, Tourcoing et Cambrai. E_Ile pra
tique. le patronage internation~l et ~es .~apatrJements 
internationaux. Elle est en relahons regulieres avec les 
sociétés belges voisines. 

(1898). _ comité de Défense des enfant~ tra~uits 
enjustice. _ M. Houoov (Armand), avocat, ancten ba~on
nier, 8, square Jussieu, président. -:- M. ~RUDH?~~ME, Juge 
au Tribunal civil, 234, rue Solférzno, vJce-presJdent. -
M. Jules Houoov, avocat, 86, rue Boucher-de-Perthes, 
secrétaire. _ L'OEuvre est une annexe de la Société de Pa
tronage des libérés el des enfants moralement abandonnés. 
~Ile s'étend, comme elle, à tout le départemenL 
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LIMOGES (HAUTE-VIENNE). 

(1878). - Patronage des jeunes détenus de l'école 
de réforme de Saint-Eloi.- A Chaptelat, près Limoges. 
- V. Compte rendu du Congrès de 1898, p. 428, déjà cité 
suprà, p. 421, note 1, in fine. 

LISIEUX. 

(1901). -Société Lexovienne de Sauvetage de l'en
fance et de Patronage des détenus et des libérés. -
M. BoiVIN-CHAMPEAux, avocat au Conseil d'État et à la Cour 
de ~assali~n? rue de Paris, à Lisieux ( 13, quai d'Orsay, à 
Paris), president. -M. PARFAIT, avocat à Lisieux 3 rue 
Condorcet, secrétaire. ' ' 

LYON. 

( 1899). - Œuvre des jeunes filles libérées maison 
de famille .saint-Augustin. - Sainte-Foy-les~Lyon. -
Mme Augustm PAYEN, 2, place Bellecour, présidente. -
M. Eugène RrGo:, conseiller honoraire à la Cour d'appel 
de Lyon, Fontames-sur-Saône (Rhône), président du Co
mité consultatif. 

Société Lyonnaise pour le patronage des libérés 
des deux sexes, à Lyon, 6, rue Comfort. -M. MusELLI, 
directeur. - Ce patronage recueille, dans la mesure où 
ses ressources le lui permettent, les enfants qui lui sont 
confiés par application de la loi du 19 avril 1898. 

Société Lyonnaise pour le sauvetage de l'enfance. 
Siège à Lyon, 16, rue du Plat. -M. PERRIN, président. 

Ecole de réforme, à Brignais (Rhône). 

L'Union française pour le sauvetage de l'enfance. 
-Reconnue d'utilité publique, ayant son sit'ge principal 
à Paris, rue de Richelieu, 108. -V. suprà, p. 427. 

DÉPARTEMENTS 

MAMEH.S. 

(1874). -Œuvre des jeunes détenus et des enfants 
abandonnés. -Mme CHARTIER, propriétaire, 9, 1·ue Saint
Jean, présidente. - Cette OEuvre spéciale à l'arrondisse
ment n'exclut cependant aucun enfant venant d'ailleurs. 

MARSEILLE. 

Société marseillaise de Patronage des libérés et 
des adolescents. - M. Léonce CoNTE, juge au Tribunal 
civil, 121, rue Paradis, président. - M. le capitaine 
ÛRSINr, 19, rue Friedland, directeur. - L'OEuvre s'étend 
au ressort de la Cour d'appel, moins Aix, Toulon et Nice 
où existent des Sociétés de patronage; elle possède un asile 
rue de Vertus. 

(1893). - Comité de Défense des enfants traduits 
en justice. - M. VmAL-NAQUET, avoué, 70, rue Mont
grand, président. - L'OEuvre s'étend au ressort de la 
Cour d'Aix. 

MEAUX. 

(1902). - Patronage des libérés et Sauvetage de 
l'enfance. -M. GERMAIN, avoué, place Saint-Maur, pré
sident.- M. MoNMARTE, architecte, rue de l'Abreuvoir, 
secrétaire. 

METTRAY, près TOURS. 

(1840). -Colonie agricole et pénitentiaire de Met
tray. -M. Eugène GouiN, sénateur, président de laSo
ciété Paternelle. - M. le commandant Ph. CwzE, capi
taine de frégate en retraite, directeur de la Colonie. -
Cette OEuvre a un caractère tout spécial. Son patronage 
~·exerce sur les pupilles au lendemain de leur départ de 
la colonie. Pour Tout·s et le dépm·tcmcnt d'Indt·e-et-Loire 
il est confié à un agent de la colonie. Pom· Paris et le 
dépat·tement de la Seine, c'est l'agence de l'OEuvre, établie 
à l'Office Central des OEuvres de bienfaisance qui s'en 

25. 
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occupe. Pour les autres départements, la Société de Met
tray fait appel au concours, qui ne lui fait jamais défaut, 
des Sociétés de Patronage qui y sont établies. 

Notons que cette colonie, recevant de moins en moins 
des jeunes détenus de l'administration pénitentiaire, tend 
à perdre son caractère pénitentiaire et à prendre celui 
d'école de préservation et de réforme. Elle reçoit, moyen
nant un prix de journée, des pupilles dirficiles de l'Assis
tance publique et des enfants en danger moral qui lui sont 
confiés soit par les tribunaux, soit par les familles, soit 
par les sociétés de patronage. 

En outre sa Maison Paternelle reçoit des enfants de fa
milles aisées, qui moyennant une pension élevée sont pré
parés aux examens suivant les programmes universitaires. 

MONTÉLIMAR. 

Société de Sauvetage de l'enfance et de l'Assis
tance des libérés par le travail. - M. MARTHA, juge au 
Tribunal civil, 4, a!Jenue de Rochemaure, président. -
Cette œuvre est une Section de l'OEuvre de Valence. 

MONTPELLIER. 

Comité de Défense des enfants traduits en justice. 
- M. CaAMAYou, avocat à la Cour d'appel, ancien bâton· 
nier, président, 2, rue du PetitSaint-Jea.n. 

:Solitude de Nazareth. 

Cet établissement reçoit outre les enfants de l'art. 66, 
C. p., des moralement abandonnées et des orphelines 
payantes. 

L'Union française pour le sauvetage de l'enfance. 
- Reconnue d"utilité publique ayant son siège principal à 

Paris, rue de Richelieu, i08. - V. suprà, p. 427. 

DÉPARTEMENTS 443 

NANCY. 

(i893). - Société Nancéienne de Patronage de l'En
fance et de l'Adolescence. -M. A. WEsER, président 
du Tribunal civil, 2, rue de Rigny, président. -M. Henry 
DÉGLIN, avocat à la Cour, 79, rue Saint-Georges, secré
taire. - L'Œuvre s'étend à tout le ressort de la Cour d'ap
pel. 

NANTES. 

Société de Patronage desjeunesl gens sortant des 
colonies pénitentiaires et des condamnés libérés de 
la 15• circonscription pénitentiaire.- M. V AN lsEGHEM, 
président du Tribunal civil, président. - M. Marcel ALLIOT, 
rue Metzinger, 5, secrétaire général. 

NEUFCHATEL-EN-BRAY. 

(i902). -Comité de Défense et de Protection des 
mineurs maltraités, abandonnés ou coupables. -
M. Oscar Adrien CocAGNE, juge honoraire, rue Cauchoise 

é . ' pr s1dent. -M. Adrien CocAGNE, avocat, rue Cauchoise, 
secrétaire. 

NIMES. 

L'Union française pour le sauvetage de l'enfance, 
rec~nnue d'utilité publique, ayant son siège principal à 
Paris, rue de Richelieu i08. - V. suprà, p. 427. 

NIORT. 

Patronage des détenues et des libérées. - Mme nE 
SAINT-ETIENNE, présidente. - Celte OEuvre patronne aussi 
les hommes et les enfants. Elle est une section du 
Patronage des détenues et des libérées de Paris. 

ORLÉANS. 

Société de Défense et de Patronage des mineurs 
de seize ans traduits en justice. - M. DRroux, avocàt 
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général près la Cour d'appel, président. - M. BRÉDIF, 
avocat à la Cour d'appel, 97, rue Bannier, secrétaire. -
L'OEuvre s'étend au ressort de la Cour d'appel. 

PAU. 

( 1901 ). - Société départementale de Patronage des 
libérés et des enfants abandonnés. - M. X., prési
dent. -- M. CHAUDREAU, conseiller à la Cour d'appel, 91, 
rue Castelnau, vice-président. - L'OEuvre s'étend au dé
partement. Elle fait tous ses efforts pour constituer des 
sous-comités dans les divers chefs-lieux d'arrondissement 
du département. 

REIMS. 

( 1899). - Société Rémoise de protection des enfants 
traduits en justice. - l\1. A. DuvAL, avocat, 21, l'lie des 
Telliers, président. - 1\1. RosEY, avocat, 21, rue de t'Es
planade, secrétaire. 

La Société patronne de préférence les garçons de moins 
de treize ans dont la conduite a motivé l'intervention de 
la justice et qui paraissent pouvoir profiter de son éduca
tion familiale; elle place et surveille ses pupilles jusqu'à 
leur majorité. 

RENNES. 

Société Départementale de Patronage des libérés 
et des enfants moralement abandonnés. - M. HAMARD, 
avocat à la Cour d'appel, président. - M. Jean GosELLE, 
avocat à la Cour d'appel, 2, Galeries Méret, secrétaire. 

ROUEN. 

(1898). - Comité de Défense et de Protection 
des mineurs traduits en justice.- M. Albert SAnRASIN, 
ancien bâtonnier, 31, Place des Carmes, président. -
M. Henri HIE, avocat à la Cour d'appel, secrétaire général. 
-'L'OEuvre étend son action à tous les mineurs appelants 
de-jugements rendus dans le ressort de la Cour d'appel.· 

DÉPARTEMENTS U5 

(1848). Atelier-Refuge de Darnétal. L'établisse-
ment reçoit, outre les jeunes détenues confiées par l'ad
ministration pénitentiaire, des enfants abandonnées et 
des orphelines. 

SAINTE-ANNE D'AURAY (MoRBIBAN). 

(1849).- Asile Sainte-Anne. -Sœur SAINTE-PAuLE, 
directrice. 

SAINTE-FOY-LA-GRANDE (DoRDOGNE). 

Société de Patronage des jeunes libérés de la colo
nie de Sainte-Foy.- M. Elie DuPuv, propriétaire, maire, 
château de Gillet, Le Fleix (Dordogne), président. 

M. le pasteur RusstER, à La Roquille, par Sainte-Foy
la-Grande (Dordogne), secrétaire.- L'OEuvre s'étend à la 
France entière. 

SAINT-ÉTIENNE. 

{1894). - Société de Patronage des détenues, des li
bérées et des pupilles.- Mme J. CHERVET, directrice du 
Foyer de la jeune fille, 38, rue de la République, présidente. 
-Mme GERIN, secrétaire.- Cette OEuvre est une section 
du Patronage des Détenues et des Libérées de Paris. Elle 
s'étend au département. 

SAINT-ILAN. 

Société de Patronage dela colonie agricole de Saint 
llan (Côtes-du-Nord). - M. le Directeur de la colonie, 
par Yffiniac, près Saint-Brieuc, Côtes-du-Nord. 

SAINT -QUENTIN. 

(1898). -Société de Protection de Yenfance mora
lement abandonnée et de Patronage des détenus li
bérés de Y arrondissement de Saint-Quentin. -M. Louis 
VITRY, président du Tribunal civil, 4, rue de Vesoul, prési-
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dent.- M,BAILLEux, substitut, 19, rue d'Alsace, secrétaire, 
ou M. Henri GnEISCH, juge suppléant, 53, boulevard Ri· 
chelieu, secrétaire-adjoint, 

TARBES. 

(1.899). - Société départementale pour le Sauvetage 
de l'enfance et le Patronage des libérés. -M. II. BouF
FAnT, préfet des Hautes-Pyrénées, hôtel de la Préfecture, 
président. - M. Jean LAPÈzE, avocat, secrétaire. 

TOULON. 

L'Union française pour le sauvetage de l'enfance, 
reconnue d'utilité publique, ayant son siège principal à 
Paris, rue de Richelieu, 108.- V. suprà, p. 427. 

TOULOUSE. 

(1894).- Société de Patronage des enfants et ado
lescents et d'Assistance par le travail pour les hom
mes. - M. Georges VIDAL, professeur à la Faculté de 
Droit, 12, rue Sainl-Remézy, président.- L'Œuvre s'étend 
à la France entière. 

(1897). - Comité de Défense des enfants traduits 
enjustice. - M. DonMAND, premier président de la Cour 
d'appel, 1, rue Alsace-Lorraine, président. - M. Georges 
VIDAL, professeur à la Faculté de Droit, 12, rue Saint-Re
mézy, secrétaire général. - L'OEuvre s'étend au ressort 
de la Cour d'appel. Elle se tient en relations avec les jeu
nes gens envoyés en correction, particulièrement à Aniane, 
par voie de correspondance et par des visites, soit de 
l\'1. Georges VIDAL, soit des élèves qui suivent son cours de 
science pénitentiaire et ont adhéré à l'Œuvre de patronage. 

VAL D'YÈVRE (CHER). 

Comité de Patronage des pupilles libérés de la co-' 
Ionie. - M. le Directeur de la colonie. 

DÉPARTEMENTS 

VALENCE. 

(1894).- Société départementale de la Drôme pour 
le sauvetage de l'enfance, le patro~age des ~béré.~ et 
l'assistance par le travail.- M. Loms CLERc, Juge d I~s
truction, président. - M. BouLEU, avocat, 3, Place del U
niversité, secrétaire général. - L'OEuvre a deux so~s-co
mités l'un à Montélimar et l'autre à Crest (Ce dermer ne 
s'occ~pe que du sauv~tage de _I'~nfanc:). - La Société 
remplit aussi le rôle d un Comite de Defense des enfants 
traduits en justice. 

VASSY. 

Société de Patronage des libérés et du Sauvetage 
de l'enfance de la Haute-Marne.- M. RoaEnJoT, procu
reur de la République, président. -M. Bouv~T, substitut, 
secrétaire. - L'OEuvre s'étend à l'arrondissement de 
Vassy et se rattache au Comité central de Chaumont. 

VERSAILLES. 

Patronage des enfants délaissés e~ de~ li~érés de 
Seine-et Oise. - M. H. BEsNARD, ancien depute, 1, Ave
nue de Villeneuve-l'Etang, président. -M. MoussoN, avo
cat, Place Hoche, trésorier. 



TABLES 
dressé es par M. Léon ADAM 

Avocat à la Cour d'appel de Paris 

I. TABLE CHRONOLOGIQUE, - II. TABLE ALPHABÉTIQUE ET 

ANALYTIQUE. 

1 

TABLE CHRONOLOGIQUE 
des articles des différents Codes, Lois, Décrets, Arrêtés 

et Circulaires cités dans l'ouvrage 

Code civil, 

Art. 3, p. 18, 223. 
9, p. 219. 
55, p. 363, 
108, p. 10,106,108,174. 
141, p. 1, 2, 9, 31, 174, 

345. 
142, p. 3, 
148, p. 5,7, 174,33R. 
150, p. 174, 328. 
151, p. 174. 
203, p. 4, 109, 379. 
205, 206, 207' p. 175. 
222, p. 239, 
228, p. 397. 
267, p. 9, 
302, p. 3, 4, 7, 31. 
303, p. 4, 8, 9, 31, 298. 
334, p. 25. 
346, p. 7, 174. 
349, p. 379. 

Art. 361, p. 174,326,329,344. 
364, p. 323, 324. 
365, p. 324. 
370, p. 324. 
371, p. 5·7, 334. 
372, p. 4, 7-9, 29, 174, 

217. 
373, p. 9-10, 174. 
374, p. 10·11, 18, 26, 

108, 174. 
375, p. 8, 11·13, 18, 118, 

174, 412. 
376, p. 13,19, 21, 25,174. 
377, p. 19-20, 22, 23, 24, 

25, 174. 
37R, p. 20, 21, 23, 25, 

174. 
379, p. 21, 25, 174. 
380, p. 14, 18, 19, 21-22, 

174. 
381, p.4, 18,22-23,174. 
382, p. 14, 23-25, 174. 
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Art. 383, p. 7, 18, 24, 25-26, 
118, 174. 

384, p. 174. 
385, p. 174,, 
386, p. 174. 
387, p. 9, 174. 
388, p. 71. 
389, p. 174, 314. 
390, 391, p. 174. 
397, p. 174. 
402, p. 219. 
405, p. 310. 
407, p. 26. 
442 à 444, p. 326. 
446, p. 46. 
447, p. 272. 
450, p. 81. 
46R, p. 11, 19, 26. 
476, p. 329. 
477, p. 174, 344. 
478, p. 329. 
488, p. 7. 
490, p. 237. 
495, p. 272. 
496, p. 274. 
500, p. 274. 
935, p. 174, 218. 
1131, p. 148. 
113:l, p. 148. 
1310, p. 83. 
1382, p. 30, 83. 
1383, p. X3. 
1384, p. 7, 27-37, 43, 84. 
1388, p. à. 
2121, p. 313. 

Code de procédure civile 

Art. 59, p. 240. 
60, p. 262. 
72, p. 267. 
83, p. 19, 266. 
299, p. 379. 
449, p. 290. 
455, p. 290. 

Art. 470, p. 241. 
877, p. 247. 
892, p. 242, 254, 266, 

269, 2i2, 268. 
893, p. 242, 252, 254, 

257' 268, 273, 274, 
276, 277. 

495, p. 272. 
1033, p. 267, 286. 

Code d'instruction crimi
nelle. 

Art. 3, p. SO, 81, 83, 157. 
5 et 7, p. 398, 402. 
94, p. 115, 116. 
113, p. 48, 116. 
116, p. 79. 
133, p. 93. 
135, p. 47. 
145, p. 83. 
174, p. 290. 
182, p. 83. 
199, p. 78. 
202, 203, 204, p. 44. 
203, p. 290. 
206, p. 78. 
302, p. 53. 
339, p. 69, 77. 
3.40, p. 39, 77, 85, 120. 
350, p. 77. 
358, p. 77, 80. 
364, p. 57. 
:l66, p. 80, 82, 
409, p. 77. 
443, p. 78, 
476, p. 89. 
619, p. 75. 
620, p. 76. 
621, p. 76. 
622, p. 333. 
637, p. 79. 
638, p. 79. 

Code péna• de 1791, p.67. 

TABLE CHRONOLOGIQUE 

~ode pénal actuel. 

Art. 1••, p. 88. 
11, p. 115. 
13, p. 5. 
16, p. 123, 
56, p. 101. 
57, p. 101, 102. 
58, p. 101, 102. 
59, p. 149. 
60, p. 377. 
64, p. 55, 79. 
66, p. 37, 85, 94, 102, 

118, 120, 121, 135, 
189, 204, 20~. 

67,p.41,85, 92, 94,101, 
102, 103, 104, 118, 
120, 123, 132, 133, 
134, 206. 

68, p. 42, 58, 89, 91, 92, 
95, 104. 

69, p. 41, 65, 86, 92, 
9!'1, 104. 

Art. 75, p. 197. 
86 à 101, p. 193, 196. 
119, p. 188. 
270, p. 109, 111. 
271, al. 2, p. 104, 116, 
274, p. 152, 153. 
275, p. 152. 
2i6, p. 150, 152, 153. 
303, p. 5. 
305, p. 18M. 

Art. 319, p. 57, 79. 
320, p. 57, 188, 
327, p. 55, 79, 
328, p. 55, 79. 
333, p. 399. 
334, p. 7,112,174,224 

398, 402. 
335, p. 7, 112, 160, 177, 

181, 398, 402. 
345, p. 184, 188. 
349 à 352, p. 375, 384. 
351, p. 182. 
354, p. 149, 183. 
355, p. 183. 
356, p. 183. 
361,p. 184. 
362, p. 184, 375. 
363, p. 184, 
364, p. 184. 
365, p. 184. 
401, p. 67. 
463, p. 100, 101, 103, 

157. 

Dispositions additionnelles, 
p. 384. 

Code forestier. 

Art. 46, p. 37. 
- 206, p. 29, 32, 35, 37. 

Code de justice militaire. 

309, p. 182, 374. Art, 132 et 199, p. 63. 
312, p. 5, 371. - 162 et 257, p. 63. 

1669. août. - Edit portant règlement général pour les 
eaux et forêts, p. 36. 

1791. 28 sept.·6 oct. - Loi concernant les biens et usages 
ruraux et la police rurale, p. 32, 34, 36. 

An XIII. 15 plu v. - Loi relative à la tutelle des enfants ad
mis dans les hospices, p. 162, 314, 321, 
409, 411. 

1811. 19 janv. -Décret concernant les enfants trouvés ou 
abandonnés et les orphelins pauvres, 
p. 162,317,409,411, 
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1811. 18 juin. - Décret-loi (Tarif), p. 43, 337. 
15 nov. - Décret, art. 79 (Délits commis par les élè· 

ves), p. 34. 
1813. 14 juin. - Décret portant règlement sur l'organisation 

1824. 25 juin. 
1829. 15 avril. 
1830. 8 oct. 

1838. 20 juin. 
1842. 6 avril. 

et le service des huissiers, p. 253. 
- Loi. .. , p. 93. 
- Loi relative à la pêche fluviale, p. 32, 34. 
- Loi sur l'application du jury aux délits de 

la presse et aux délits politiques, p. 9i, 
Loi sur les aliénés, p. 313. 
Circulaire de M. Martin (du Nord), minis

tre de la justice, p. 44. 
1844. 3 mai. - Loi sut· la police de la chasse, p. 35, 97, 99, 

· 1848. 25 nov. - Arrêté (Inspection générale des services 
administratifs), p. 406. 

1849. 10 janv. - Loi sur l'organisation de l'Assistance pu
blique à Paris, p. 314, 407, 408, 411. 

24 avril. - Arrêté déterminant la composition du Con
seil de surveillance de l'Assistance publi
que, p. 408. 

1850. 5 août. - Loi sur J'éducation el le patronage des jeu· 
nes détenus, p. 51, 52, 63, 71, 72, 73, 88, 
96, 117, 140, 160, 204, 318, 402, 407, 415. 

185L 22 janv. ; 3-22 févr. ; 4 mars. - Loi relative aux con' 
trats d'appt·entissage, p. 150, 174. 

1853. 4 déc. - Ord. de police, p. 156, 
1856. 24 janv. Arrêté (Règlement pour la visite et la sur-

veillance des établissements hospitaliers 
ou des secours à domicile par le Conseil 
de surveillance de l'Assistance publique), 
p. 408. 

1863. 28 fév. Ord, de police, p. 156. 
20 mai. - Loi sur l'instruction des flagrants délits 

1865. 14 
1866. 18 
1867. 22 

devant les tribunaux correctionnels,p.44. 
juill. - Loi sur la liberté provisoire, p. 78. 
juill. - Loi (Conseils généraux), p. 404, 410. . 
juill. - Loi relative à la contrainte par corps,p.U6, 

117. 
1868. 6 mai. 
1869. 10 avril. 

Circ. (colonies pénil.), p. 130. 
Décret (colonies pénil.), p. 127, 128, 129, 

130, 132, 13H, 
5 mai. - Loi relative aux dépenses du service des 

enfants assistés, p. 314, 409. 
3 août. - Circ. (enfants assistés, tutelle), p. 411. 

1871. 10 août, - Lot relative aux Conseils géncraux, p. 405, 
410. 
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1873. 23 janv. - IAi tendant à réprimer l'ivresse publique 
et à combattre les progrès de l'alcoolis

1874. 19 mai. 
18 fév. 

7 déc. 

1875. 6 avril. 

5 juin. 

me, p. 193, 201, 207. 
Circ. (colonies pénil.), p. 130. 

- Instr. min. (colonies pénil.), p. 127. 
Loi relative à la protection des enfants 

employés dans les professions ambulan
tes, p. 46, 140, 158, 193, 201, 202, 324, 340, 

384. 
Circ. min. int. (professions ambulantes, 

baraques), p. 156. 
Loi sur le régime des prisons départemen

tales (mod. par L. 4 fév. 1893), p. 52, 73, 
119, 124, 134. 

1876. 30 mars. - Circ. sur la surveillance des colonies, 
p. 128. 

1879. 14 juill. - Circ. (colonies pénit.), p. 130. 
1880. 15 déc. Arrêté min. instituant une commtsswn 

extra-parlementaire (déchéance de la 

1881. 29 juill. 
1882. 24 janv. 
1883. 1•r avril. 

puissance paternelle), p. 162. 
- Loi sur la Iibet·lé de la presse, p. 95, 363. 
- Circ. (colonies pénit.), p. 130. 
- Circ. proc. Rép. Seine,(prof. ambulantes), 

p. 156. . 
1885. 24 avril. - Circ. (colonies pénil.), p. 130. 

27 mai. - Loi sur les récidivistes, p. 74, 86, 87, 88, 
105, 106, 112, 114, 398, 402. 

14 juin. - Circ. (colonies pénit.), p. 131. 
14 août. - Loi sur les moyens de pré·venir la récidive 

(libération conditionnelle, patronage, 
réhabilitation), p. 72, 75, 130. 

11 nov. - Décret portant règlement du service et 
du régime des prisons de courtes peines, 
affectées à l'emprisonnement en commun 
(maisons d'arrêt, de justice et de correc
tion), p. 52, 118, 119. 

1 86. 12 aoùt. - Décret (organisation de l'Assistance à do
micile : exécution art. 8, L. 10 janvier 
1849), p. 408. 

4 nov. - Décret créant au ministère de l'intérieur 
une direction de l'assistance publique, 

1887. 15 avril. 
24 mai. 
18 oct. 

p. 405. 
Circ. (colonies pénil.), p." 130. 

- Circ. (colonies pénil.), p. 130. 
- Décret relatif ù la réorganisation de l'los-
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pection générale des services administra· 
tifs du ministère de l'intérieur !Inspection 
~e I'a~sist~nce publique), p. 4o6. 

1888. 14 avril. - Decret Instituant un Conseil supérieur de 
l'Assistance publique, p. 406. 

1889. 4 janv.- Circ. du Garde des Sceaux, p. 62. 
5 janv. - Dé_cret (Assistance publique), p. 404. 

15 juill. - L01 sur le recrutement de l'armée, p. 11, 
74, 103, 174. 

24 juill. - Loi sur la protection des enfants maltraités 

1 
ou moralement abandonnés, p. 7, 8, 9, 

' 31, 46, 48, 54, 56, 70, 76, 107, 112, 147, 
150, 154, 158, 159-370, 388, 403, 407, 412, 
413, 414, 415, 417, 418, 419. 

16 août. - Circ. min. int. (protection des enfants)• 
p. 240, 256, 323. 

21 sept. - Circ. du Garde des Sceaux (régime cor• 
reet.), p. 205, 208, 303. _ 

1890. 3 sept. - Lettre min. int. (Assistance publique), 
p. 319 

1891. 26 mars. - Loi _sur l'atténuation et l'aggravation des 
_pemes, p. 74, 101, '103, 191,192, 331. 

21 oct. - C1rc. p1·oc. Rép. Seine, p. 45. 
24 déc. - Ci~c. min. int. (colonies correct.), p. 134. 

1892. 2 nov. - Lo1 sur le travail des enfants des filles mi
neures et des femmes da~s les établis
sements industriels, p. 146. 

1893 • 4 fév. - Loi relative à la réforme des prisons pour 
courtes peines (mod. L, 5 juin 1875). 
p. 119. 

1895. 15 nov. - Déc1·et portant règlement d'administration 
publique pour l'organisation de l'assil!-' 
tance à domicile à Paris (compl. D. 
1!! août 1886, p. 408. 

1896. 24 déc. - Loi sur l'inscription maritime p. 104. 
1897. 29 mars, - Loi du budget, art. 19, p. 65. 

1•r mai. - Loi modifiant, en faveur des hommes auX• 
quels il aura été fait application de la loi 
du 26 mars 1891, les art. 5, 48 et 59, L. 
15 juillet 1889 sur le recrutement de l'ar· 
mée, p. 11, 103. 

8 déc, - Loi ayant pour objet de modifier certaines 
r~~les de lïnstruclion préalable en ma
t~ere de c~imes et délits, p. 49, 50, 53 .. 

1898, 19 aVJ>il. - L01 sur la repression des violences, vo1es 
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de fait, actes de cruauté et attentats 
commis envers les enfants, p. 5, 31, 42, 
46, 48, 49, 53, 57, 64, 70, 71, 72, 77, 102, 
107, 112, 114, 120, 147, 149, 190, 193, 19-l, 
201, 222, 224, 234, 340, 370, 394, 403, 413, 
416, 417, 41M, 419. 

1898. 31 mai, - Circ. de M. Milliard, Garde des Sceaux, 
p. 45, 46. 

1899. 15 juill. - Arrêté ministériel (maisons de correction, 
établissements et colonies pénitentiaires), 
p. 121, 122. 

20 juill. - Loi sur la responsabilité civile des mem
bresde l'enseignement public,p. 29, 34,84. 

5 août. Loi sur le casier judiciaire et sur la réha-
bilitation de droit (mod. par L. 11 juil
let 1900.- V. ci-après), p. 74. 75 76. 104. 

1900. 5 janv. - Circul. de M. Bulot, proc. Rép. Seine 
p. 42, 48. 

11 juill. - Loi portant modification de la loi du5 août 
1899 sur le casier judiciaire et sur la réha
bilitation de droit, p. 74, 75, 76. 

29 déc. - Loi concernant le régime des boissons, 
a1·L, 14. p. 65. 

31 déc. - Cio·c. du Garde des Sceaux, p. 45, 46, 61. 
1901. 24 févr. -Décret (colonies pénil.), p. 136. 

25 févr. - Loi du budget., art. 34, p. 65. 
t•r juill. - Loi relative au contrat d'association, p. 417. 
8 juill. -Circ. de M. Bulot, proc, gén. Paris, p. 42, 

50, 61, 67, 68. 
21-22 nov.- Loi modifiant les art. 300 et 302, C. p. 

(Infanticide), p. 5. 
5 déc. - Loi poo·tant adjonction d'un paragraphe à 

l'art. 357, C. p., p. 4, 8, 394-398. 
1902, 30 mars. -Loi du budget, art. 55, p. 65, 

Circ. min. int. (engagement volontaire, 
consentement des pm·ents déchus de la 
puissance paternelle), p. 131. 

1903. 3 avril. - Loi modifiant les art. 334 et 335, C. p., 
art. 4, L. 27 mai 1887, et art. 5 et 7, C. 
i. cr., p. 7, 112, 113, 398, 402, 
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Abandon d'enfant. 
V. Assistance publique et privée. - Enfants maltraités ou 

abandonnés.- CrimP.s et délits.- Œuvres de bienfaisance. 
- Puissance po.ternelle. 

Absence. 
1. - Absence du père, puissance paternelle, surveillance des 

enfants et administration de leurs biens, C. ci v., art. 141, 
p.1-2. 

2, - Absence du père, décès antérieur de la mère, tutelle 
provisoire, C. civ., art. 1421 p. 3. 

Acquittement. 
V. Peines. 

Action en justice. 
V. Procédure civile : Puissance paternelle, déchéance. -

Responsabilité civile. 

Administration des biens. 
V. Absence. -Divorce et sépa,•ation de corps. -Puissance 

paternelle. - Tutelle. 

Adoption. 
V. Puissance paternelle, déchéance. 

Aliments (Dette d'). 
V. Tutelle: puissance paternelle, déchéance, fixation de la 

pension, L. 24 juillet 1889, art. 12, p. 322. 
Armée. 

V. Service militaire. 

Assistance publique et privée. 
1,- De la protection des mineurs placés avec ou sans l'in

tervention des parents, L. 24 juillet 1~89, p. 159, art.17-26, 
p. 337-370. 

But et portée (n" 1·4), p. 339. 
Cession judiciaire des droits de la puissance paternelle; 

établissements et œuvres publiques et privées; parti· 
culiers (n • 5 33), p. au. 

Compétence et procédure en cas de refus de consentement 
à mariage (n" 34-3R), p. 351. 

26 



TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE 

Procédure et mesures particulières, art. 17 et 18, p. 337. 
Enfants abandonnés, art. 19 et 20, p. 360. 
Prescriptions particulières, art. 21-23, p. 365. 

2. -Exposé de la législation charitable relative à l'enfance. 
Assistance publique, p. 403-416. 
Bienfaisance privée, p. 416-419. 
Liste des Œuvres (Paris et départements), p. 420. 

3, -V. Enfants maltraités ou moralement abandonnés. 
Œuvres de bienfaisance. - Prisons et établissements pé

nitentiaires. -Tutelle: puissance paternelle,déchéance; 
tutelle de l'Assistance publique. 

Bienfaisance privée. 
V. Assistance publique et privée. - Œuvres de bienfai

sance. 

Casier judiciaire. 
Mineur de 16 ans, L. 5 août 1899, art. 7, ~ 0 et 6o. - C. p. 

art. 69, n• 31, p. 104. 

Circonstances atténuantes. -Excuses légales. 
V. Peines. 

Code civil. 
1. - Art. 141 et 142 (absence, puissance paternelle, tutelle 

provisoire), p. 1-3. 
2.- Art. 302 et 303 (divorce et séparation de corps,puissance 

paternelle), p. 3-4. 
3.- Art. 371 à 383 (puissance paternelle). p. 5-26. 
4.- Art. 468 (tutelle, droits de puissance pater·nelle), p.26. 
5.- Art. 1384 (responsabilité civile), p. 27-37. 

Code d'instruction criminelle. 
1.- A~t. 5 et 7, modifiés par la loi du 3 avril1903 (prosti• 

tution; traite des blanclres), p. 398-402. 
2.- Art. 340 (mineur de 16 ans), p. 38-104 (passim). 

Code pénal. 
1. - Art. 66 à 69 (mineur de 16 ans), p. 38-104. 
2. -Art. 312 (coups et blessures), complété par la loi du 

19 avril 1898 sur la répression des violences, voies de fait, 
actes de cruauté et attentats commis envers les enfants,art. 
ter, p. 371-375. 

a. - Art. 334 et 335, modifiés par la loi du 3 avril1903 (pros
titution; traite des blanches), p. 398-402. 

4. - Art. 319 à 3;)3 (exposition ou d~laissement d'enfant), 
modifiés par la loi du 19 avr·il 1898, art. 2, p. 375-378 • 

5, -Art. 357; L. 5 décembl'e 1901, portant adjonction d'un 
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paragraphe à l'article 357 (violation des décisions relatives 
à la garde des enfants), p. 394-398. 

6. - Disposilions additionnelles au Code pénal: L. 19 avril 
1898 su~ la répression des violences, voies de fait, acles de 
cruaute et attentats commis envers les enfants, art. 4 et 5 
(garde des enfants), p. 384·394. 

Colonies correctionnelles et pénitentiaires. 
V. Prisons et établissements pénitentiaires. 

Compétence civile. 
V. Procédure civile ; puissance paternelle, déchéance. 

Compétence criminelle. 
Mineur de 16 ans, absence de complice, C. p., art. 68, 

p. 92-95. 
Complice. 

V. Compétence criminelle. 

Condamnations. 
V. Puissance paternelle, L. 24 juillet 1889, p.159,déchéances. 

Contrainte par corps. 
L. 22juillet 1867, art. 13, p. 116. 

Correction (Droit de). 
1. - Moyens de correction, réquisitions, formalités, C. civ., 

art. 375-382, p. 11-25. 
2. - Puissance paternelle, déchéance facultative, L. 24 juillet 

1889, p. 159, art. 2, p. 193-215. 
3. - Tutelle, C. ci v., art. 468, p. 26. 
4. - V. Absence. - Divorce et séparation de corps. -

Puissance paternelle. - Tutelle. 

Correction (Maisons de). 
V. Prisons et établissements pénitentiaires. 

Coups et blessures. 
Mauvais traitements.- V. Puissance paternelle, L. 24 juillet 

1889, p. 159, déchéances facultatives. 
V. Crimes et délits. 

Crimes et délits. 
1. -Mineur de 16 ans, C. p., art. 66; C, i. cr., art. 340, 

p. 38-85. 
1. - Préliminaires : procédure concernant les mineurs (n" 1-

51). 
Il. - De l'acquittement pur et simple au profit du mineur 

(n' • 52-68). 
III. - Du discernement (n" 611-87). 
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IV. - La question du discernement s'applique à toutes les 
infractions (n" 88-95). 

V. - De la question d'ilge (n" 96-111). 
VI. - Des différents partis que peut prendre le tribunal· (ou 

la Cour) lorsque le mineur est acquitté comme n'aYant 
pas agi avec discernement (n" 112-123). -

VII. - Na ture juridique et conséquences de l'acquittement 
lorsque le mineur n'a pas agi avec. dbcerncment 
(n" 124-153) 

VIII. - De l'action civile en réparation dirigée contre le mineur 
(n" 154-170). 

2. - Mineur de 16 ans, C. p., art. 67, p. 85-92. 
I. - Excuse atténuante de la minorite (n ' 1-10). 

Il. - Circonstances attenuantes (n • 11-23). 

3. -Mineur de 16 ans; absence de complice; compétence 
corr, C. p., art. 68, p. 92-85. 

4. - Minem· de 16 ans, C. p., art. 69, p. 95-104. 
I. - Excuse atténuante (n'' 1-21). 

II. - Récidive (n•• 22-28). 
III. - Sursis. -Casier judiciaire (n • 29-31). 

5. -Mineur de 16 ans; vagabondage, C. p., art. 271, 26 al., 
p. 104-116. 

6. - L. 19 avril 1898 sur la répression des violences, voies 
de fait, actes de cruauté et attentats commis envers les 
enfants, p. 370-394. 

Art. 1'r.- Complète a1·t. 312, C. p. (coups et blessures). 
Art. 2. - Modifie art. 349 à 353 (exposition et délaissement 

d'enfant). 
Art. 3. - Modifie art. 2, L. 7 décembre 1874 relative à la pro· 

tection des enfants employés dans les profes
sions ambulantes (V. Travail des enfants). 

Art .. 4 et r,, - Dispositions additionnelles au Code pénal: 
garde des enfants auteurs ou victimes des cri
mes et délits pri,vus par la loi. 

7. - Garde des enfants; L. 5 décembre 1901, portant adjonc· 
tion à l'al't. 357, C. p. (violation des décisions relatives 
à la garde des enfants), p. 394-398. 

8. - V. Coups et blessures. - Prostitution. - Puissance 
paternelle, déchéance. - llesponsabilité civile. - Respon· 
sabilité de l'Etat. - Vagabondage. 

Déchéances et incapacités. 
V. Puissance paternelle, déchéance, L. 24 ,juillet 1889 p, 159. 

Discernement. 
Du discel'nement, C. p., art. 66 (nos 69-1!7), p. 58-63. 
La question du discel'nement s'applique à toutes les infrac• 

tions, C. p., art. 66 (n•• 88-95), p. 63-66. 
De la question d'âge, C. p., art. 66 (n•s 96-111), p. 66-69. 
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Divorce et séparation de corps. 
1. -Puissance paternelle; surveillance des enfants et admi

nistration de leurs biens, C. ci v., art. 3il2 ct 303, p. 3-4. 

2. - V. Garde des enfants. 

Emancipation. 
V. Absence. - Divorce et séparation de corps. - Puis

sance paternelle. -Tutelle. 

Enfants. 
V. Travail des enfants. 

Enfants maltraités ou abandonnés. 
l. - L. 24 juillet 1889 sur la protection des enfants maltrai

tés ou moralement abandonnés, p. 159-370. 
Travaux prépa1·atoires. - Résultats (p. 159-174). 
Texte et commentaires : 

Titre I. - Ch. 1". - De la déchéance de la puissance pa-
ternelle (art. 1-9), p. 174. . 

_ Cb. 2. - De l'organisation de la tutelle en cas de de
chéance de la puissance paternelle (art. 10-14), p. 307. 

- Ch. 3. - Ile la restitution de la puissance paternelle 
(art. 15-16), p. 330. 

Titre II. - De la protection des mineurs placés ayec ou 
sans l'intervention des parents (art. 17-26), p. 337. 

2. - L. 19 avril 1898, sur la répression des violences, voies 
de fait, actes de cruauté et attentats commis envers les 
enfants, p. 370-394. 

Art. 1". -Complète art. 312, C. p. (coups et blessurPs), 
p. 371. 

Art. 2. - Modifie art. 349 à 353 (exposition et délaissement 
d'enfant), p. 375. 

Art. 3. - Modifie art. 2, L. 7 décembre 1874, relative à la pro
tection des enfants employés dans les profes
sions ambulantes, p. 384. -V. Travail des en
fants. 

Art. 4 et 5.- Dispositions additionnelles au Code pénal: 
garde des enfants auteurs ou victimes des crimes 
et délits prévus par la loi, p. 384. 

Enfant naturel. 
1. - Droit de correction, puissance paternelle, C. ci v., 

art. 383, p. 25. 
2. - Puissance paternelle, déchéance, L. 24 juillet 1889, 

p. 159, art. 1 et 2, appendice: n•s 13-18, p. 215-235. 
3~ - V. Tutelle. 

Engagement volontaire. 
V. Service militaire. 2ô. 
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Etablissements publics et privés. 
V. Assistance publique et privée. - Prisons et établisse

ments pénitentiaires. 

Etranger. 
1. - Puissance paternelle, C. ci v., art. 371 (n• 9), p. 7. 
2. - Puissance paternelle, déchéance, L. 24 juillet 1889, 

p. 159, art. 1 et 2, appendice: n°• -19·25, p. 223. 
3. -V. Législation étrangère. 

Excuse légale. 
V. Peines. 

Garde des enfants. 
- L. 19 avril1898 sm· la répression des violences, voies 

de fait, actes de cruauté et attentats commis envers les 
enfants, art. 4 et 5 (dispositions additionnelles au Code 
pénal ; garde provisoire ou définitive des enfants, auteurs 
ou victimes des crimes et délits prévus par cette loi), 
p. 384-394. 

2. - L. 5 décembre 1901 portant adjonction d'un paragraphe 
à l'art. 357, C. p. (violation des décisions relatives à la 
garde des enfants), p. 394-398. 

3. - V. Absence. - Divorce et séparation de corps. -
Procédure civile: puissance paternelle, déchéance, mesures 
provisoires. - Puissance patemelle. -Tutelle. 

Hypothèque légale. 
1. - Absence du père, puissance paternelle ; droits de la 

mère; ni tutelle, ni hypothèque légale, C. civ., art. 141 
(no 8), p. 2, 

2. - Absence du père, décès antérieur de la mère; tutelle 
provisoire, C. civ., art. 142 (no 4), p. 3. 

3. - Puissance paternelle, déchéance ; organisation de la tu
telle, hypothèque légale, L. 24 juillet 1889, p. 159, art. 10 
(nos 16-19), p. 307. 

Incapacités. 
V. Déchéances et incapacités. 

Indigence. 
Puissance paternelle, déchéance facultative, L. 24 juillet 1889, 

p. 159, art. 2, n• 50, p. 213. 
Interdiction.de séjour. 

Mineur de 16 ans, vagabondage, C. p., art. 271, al. 2 
- (n•• 3-4), p. 105. 

Ivresse. 
Puissance paternelle, L. 24 juillet 18891 p, 159, déchéances 

facultatives. 
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Législation comparée. . 
v. Correction (Droit de), - Pmssance paternelle. 

Majorité. -Minorité. 
1 _: Enfant mineur. - V. Responsabilité civile. 
2' _ Mineur de 16 ans ; crimes et délits ; de la question 

·d'âge, C. p., art. 66 (n•• 96-111), p. 66-6~: 
3. _ Mineur de 16 ans. - V. Crimes et delits. 

Mariage. 
1. _Consentement au mariage.- V. Absence.- Div~rce et 

separation de COl'pS. - Puissance paternelle. - Pmssance 
paternelle, déchéance. - Tutelle. . , 

2 _ Second mariage, puissance paternelle, divorce et scpa
. ration de corps, C. ci v., art. 302 (n° 3), p. 4. 

Mendicité. 
1. _ Enfants, L. 7 décembre 1874, art. 3, p. 150-154. 
2. - V. Vagabondage. 

Mesures provisoires. 
v. Absence. - Divorce et séparation de corps. - Puissance 

paternelle, décheancc. - Tutelle. 

Œuvres de bienfaisance. 
1. Exposé de la législation charitable relative à l'enfance : 
Assistance publique, p. 403-416. 
Bienfaisance privée, p. 416·419. 
Liste des Œuvres (Paris et départements), p. 420. 
2. -V. Assistance publique et privée. 

Pattonage. . 
. 1, _ L. 5 août 1850 sur l'éducation et le patronage des Jeu-

nes détenus, p. 117-140. . . . . 
2. _V. Prisons et établissements pemtentlaires, 

;peines. 
1. _Mineur de 16 ans, C. p., art. 66 à 69, p. ~8-104. 
2, _Acquittement pur et simple au profit du mmeur, C. p., 

art. 66 (no• 52-68), p. 54.-58. . 
3, _ Mineur de 16 ans : des différents parti~ que peut 

d le t ribunal (ou la Cour) quand le mmeur est ac-
pren re · t C 
quitté comme n'ayant pas agi avec discernemen , . p., 
art. 66 (no• 112-123), p. 70-72. , . 

Nature juridique et cons_équence~ de 1 acqmttement, lorsque 
le mineur n'a pas ag• avec discernement, C. p.; art. 66 

(nOS 124-153), p, 73-80. 
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4, - Mineur de 16 ans: excuse atténuante de la minorité 
circonstances atténuantes, C. p., art. 67, p. 85-92. ' 

5. - Mineur de 16 ans: excuse atténuante, C. p., art. 69 
(n°' 1-21), p. 95-101. 

6.- Récidive, mineur de 16 ans, C. p., art. 69 (nos 22-28), 
p. 101-103. 

7. - Sursis, mineur de 16 ans, C. p., art. 69 (nos 29-31), 
p. 103-104. 

8. - V. Casier judiciaire. 

Prisons et établissements pénitentiaires. 
L. 5 aoùt 1850 sur l'éducation et le patronage des jeunes 

détenus (colonies pénitentiaires, colonies coo·rectionnelles 
maisons penitentiaires pour les filles; oraanisation surveil~ 
lance, énumération), p. 117-140. 

0 
' 

Procédure civile. 

1. - Puissance pateo·nelle, déchéance, L. 24 juillet 1889, 
p. 159; art. 3 9, p. 235 407. 

Droit d'action, art. 3 (n•• 3-13), p. 237. 
Compétence, art. 3 (n'" 14-16}, p. 240. 
Instruction, enquête etjugement, art, 4, p. 242. 
Mesures provisoires, art. 5, p. 281. 
Jugements par défaut et opposition, art. 6, p. 284. 
Appel. art. 7, p. 287. 
Conséquences, art. 8-9, p. 290. 

2. - Puissance paternelle, restitution après déchéance com
pétence et procédure, L. 24 juillet 1X89, p, 159, art.' 15 et 
16, p. 330-337. 

3. - V. Assistance publique. 

Procédure criminelle. 

Procédure concernant les mineurs de 16 ans: C. p., art. 66 ; 
C. i. cr., art. 340 (nos 1-51), p. 41-54. 

Professions ambulantes. 

L. 7 décembre 1874, p. 140; L. 19 avril 1898, p. 159, art. 3. 
- V. Travail des enfants. 

Prostitution. 

1, - L. 3 avril1903, modifiant art. 334 et 335, C. p. ; art. 4, 
L. 27 mai 18S5; art. 5 et 7, C. i. cr. (prostitution; traite 
des blanches), p. 398 402. 

2. -V. Cr·imes et délits. ,..-Puissance paternelle déchéance. 
-Vagabondage. ' 

Puissance paternelle. 
l.- C. civ., art. 371 à 383, p. 5-26. 
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2. Contrôle des tribunaux, L. 24 juillet 1889, p. 159, 
art. 1 et 2. appendice, nos 26-40, p. 227. 

3.- Déchéance et restitution, L. 24 juillet 1~89 sur la pr?
tection des enfants maltraités ou moralement abandonnes, 
p. 159. . 

Travaux' préparatoires, résultats (p. 159-174). 
Textes et commentaires, p. 174-370 : 

Titre I. -Ch. 1". -De la déchéance de la puissance pa-
ternelle (art. 1-9). p. 174. . , 

Ch. 2. - De l'organisation de la tutelle en cas de decheance 
de la puissance paternelle (art. 10-14), p. 307. 

Ch. 3. - De la restitution de la puissance paternelle (art. 
15-16}, p. 330. ' 

Titre II. - De la protection des enfants mineurs places avec 
ou sans l'intermédiaire des parents (art. 17-26), p. 337. 

4. -Déchéance, L. 2i juillet 1889, p. 159. . 
Déchéances de plein droit (art. 1 •r), p. 174. 
Déchéances facultatives résultant de condamnations et en 

dehors de toute condamnation (art. 2), p. 193. 
5,- Déchéance, L. 24juillet1889, p.159, art. 1 et2 (ap-

pendice), p. 215. 
Personnes qui peuvent en ètre frappées (n" 1-7), p. 216. 
Droits sur lesquels. porte la déchéance (n"' 8-10), p. 218. 
A l'égard de qui la déchéance est encourue (n" 11-12), p. 219-
Enfants naturels (n',, 13-18), p. 220. 
Etrangers (n"' 19-25), p. 223. 

6. -- Déchéance, L. 24 juillet 18!19, p. 159. 
Procédure (art. 3 à 7), p. 235-290. 
Conséquences et incapacités (art. 8 et 9), p. 290-_307. 

7.- Déchéance, mesures provisoires, tutelle officieuse, L. 
24 juillet 1889, p. 159, art. 13, p. 323. 

8 - Déchéance effets : exercice des droits quant au consen
. tement au marlage, à l'adoption, à la tutelle officieuse et à 
l'émancipation, L. 24 juillet 1889, p. 159, art. 14, p. 327. 

9. -Législation étrangère: C. civ., art. 371 (n• 5), p. 6; 
art. 373 (n• 3), p. 9. 

10. - Tutelle, C. ci v., art. 468, p. 26._ . , 
11. - V. Absence. -Assistance publique et privee. 

Récidive. 
V. Peines. 

Recours (Voies de). 
Correction, C. civ., art. 382, p. 23. 

Réquisition. 
Moyens de correction. - V. Correction (Droit de).··· 
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Responsabilité civile. 
1. - Délits commis par un mineur : personnes civilement 

responsables, étendue de cette responsabilité, recours des 
personnP.s civilement responsables, C. ci v., art. 1384 
p. 27-37. ' 

2. -De l'action civile en réparation du dommage, dirigée 
contre le mineur, C. p., art. 66 (n•• 154-170), p. 80-85. 

Responsabilité de l'Etat. 
L. 20 juillet 1899 sur la responsabilité civile des membres de 

l'enseignement public, C. civ., art. 1384, p. 29. 

Service militaire. 
V. Absence. - Divorce et séparation de corps. - Puissance 

paternelle. - Tutelle. 

Sursis. 
V. Peines. 

Surveillance de la haute police. 
V. Interdiction de séjour. 

Théâtres, cirques, etc. 
V, Travail des enfants. 

Travail des enfants. 
1. - L. 7 décembre 1874, relative à la protection des enfants 

employés dans les professions ambulantes, p. 140-158. 
Professions d'acrobate, saltimbanque, charlatan, montreur 

d'animaux ou directeur de cirques, violences, voies de fait, 
actes de cruauté et attentats (L. 19 avril 1898, art. 3, mod. 
art. 2, L. 7 décembre 1874). 

Mendicité, ouverte ou déguisée. 
Formalités, pièces d'identité. 
Sanctions. Application de l'art. 463, C. p. 

2. - Mauvais traitements, L. 19 avril 1898, mod. art. 3, L. 
7 décembre 1874, p. 384. 

Traite des blanches. 
V. Prostitution. 

Tutelle. 
1. - Absence du père et décès de la mère, tutelle provi

soire, C. ci v., art. 142, p. 3. 
2. - De l'organisation de la tutelle en cas de déchéance de 

la puissance paternelle, L. 24 juillet 1889, p. 159, art. 10, 
p. 307-314. 

Tutelle de droit commun (n•• 1-15). 
Hypothèque légale (n" 16-20). 
Enfants naturels (n' 21). 
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Tutelle de l'Assistance publique (art. 11), p. 314. 
Fixation de la pension (art. 12), p. 322. 
Tutelle officieuse (art. 13), p. 323. 

Tutelle officieuse. 
V. Puissance paternelle, déchéance. - Tutelle. 

Vagabondage. 
Sur le vagabondage des mineurs de 16 ans, C. p., art. 271, 

2• alinéa, p. 104-116. 

lmp. J, THEVENOT, Saint-Dioier (Hnut&-Marne). 


